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SEANCE DU 6 MAI 1938 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi, le 6 mai 1958, à huit heures de l'après-midi, à 
laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncioui au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Guer- 
tin, A. Doucet, G. Choulilard, J.-iG. Laeasse, L. Emond, L.-N. Fro- 
ment, J.-Y. Bernier et S.-E. Dussault formant quorum dudit Con- 
seil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

'1. Proposé par l'khevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU !que ce Conseil offre à Mrne Hilaire Thérien et 
à sa famille l'expression de ses profondes condoléances à l'occasion 
du décès de M. Hilaire Thérien. 

Monsieur Hilaire Thérien a occupé le poste de premier ma@- 
trat de la Cité 4e Hull pour le terne d'office commençant en jkn- 
vier 1922 se terminant en décembre 1924. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secahdé par l'échevin A. Doucet: 

Ei! RESOLU que ce \Conseil désire exprimer ses plus profon- 
des condol~nces à monsieur et madame Gaston Ouellette, à l'occa- 
sion du décès de madame A. Moussette, épouse de l'ex-maire de la 
Cité de Huli. 



3. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé à l'unanimité 

ET RESOLU que les membres de ce Conseil sont heureux 
de présenter leurs féliditations à Son Homneur le Maire, à l'occiasion 
de l'honmeur conféré par ItUniversité d'Ottawa, en lui décernant 
le titre honorifique de docteur en loi. 

Adopté, 

4. 'Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'léchevin L. Emond: 

ET REISOLW ]que les appropriations budgétaires pour Ilannée 
fiscale commençant le ler  mai 1958 et se terminant le 30 avril 1969 
soumises à ce Consieil soient approuvées et établies iau montant de 
$2,6!88,000.00. Le Trésorier de la Cité lest autorisé à payer les cou- 
pons-intérêts, les obligatiolm échues, les abonnments de télépho- 
nes pour les services municipaux conformément aux appropria- 
tions budgétaires; il est auborisé à payer les salaires pour chacun 
des employés désignés dans la lisbe annex'ée iaux appropfiations 
budgétaires de la prhsente année, à toutes les deux semaines, soit 
le vendredi, et ce, jusqu'à ce que des instructions dorinées par le 
Conseil municipal à l'encontre des présentes. 

Adopté, 

5. Proposé papr l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

A- ET RESOLU lque l'échevin J.-Yves Bernier soit élu maire- 
suppléant pour l'année 19584959. 

B- Que les échevins di-dessous n o ~ é s  soient élus présidetnts 
des comités ci-après mentionnés, et ce, pour l'année cobençan t  
le l e r  mai '1958 et se terminant le 30 avril 1959: 

Comités spéciaux permanents : 

'1- Comité des Finances : l'échevin S.-E. Dussault, président. 

2- Comité des Travaux Municipaux : l'échevin L. Emmd, 
président. 

3- Comité de Construction : l'échevin Wilfrid Dussiault, 
président. 



4- Comité de Circulation : l'échevin Edgar Chénier, pr& 
sident. 

Tous les édhevins sont membres de ces Comités. 

C-Comités  spéciaux du Conseil, composés d'un échevin par quar- 
tier, sont les suivants : 

1- Comité des Terrains de Jeux, Aréna et Parcs : prési- 
dent, R. Guertin; Membres : les échevins J.-Y. Bernier, 
L. Emond, G. Laclasse, A. Maurice, W. Dussault. 

2- (Comité des Utilités Publilques : président, l'échevin Wil- 
frid Dussault; Membres : L. Eknond, Gérard Chouinard, 
A. Doucet, El. Chénier, A. Maurice. 

D-Comités Spéciaux du Conseil composés de quelques membres 
du Conseil : 

1- Comité de l''Eau : président, 'G. Chouinard; Membres : 
les échevins W. Dusri~ault et L. Emmd. 

2- 'Gomité de Feu, Lumière et Alarme : président, R. Ville- 
neuve; Membres : L.-N. Froment et W. Dussault. 

3- Gomité de Police : président, A. Maurice; Membres : 
les échevins G. Lacasse et E. Chénier. 

4- Comité de l'Hygiène Publique : président, L.-N. Fro- 
m a t ;  Membres : les échevins E. Dussault et A. Mau- 
rice. 

5- Comité des Affaires Litigieuses : président, G. Lacasse; 
Membres : Son Honneur le Maire, le Greffier de l!a Cité 
et l'avocat-conseil. 

16- iComit6 de Publicité, Commerce et Industrie : président, 
R. Guertin ; Membries : Son Honneur le Maire et le Mai- 
re-suppléant . 

7- Comité de la Bibliothèque : président, A. Doucet; Mem- 
bres : les éch&ins E. 'Dussault et L.-N. Froment. 

Adopté. 



6. Proposé par l'échevin S.-E. Dwssault, 
Secondé par l'échevin L. Emmd: 

ET RESaLU que le ler rapport du c h t é  des Finances soit 
approuvé let que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $7,012.61 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 avril 1958. 
Roland !Stevens, 
Asst.- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au cpédit de l'approprihtion ci-dessus men- 
tionnére, sujet à l'adoption du budget 1958-59. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 mai 1958. Trésorier de la Cité. 

1 Adopté. 

7. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin L A .  Maurice : 

ET REISOLU que le l e r  rapport du comité des Terrains de 
Jeux, parcs et ar6na soit approuvé et que le Trésorier de la Cité 
soit autorisé à payer les comptes au montant de $1,739.04 suivant 
liste audit rapport. 

Reçu ce 29 avril 1'958. 
Roland Stevens, 
As&,-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cit6 de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
t2onnée, sujet à l'adoption du budget 1958-1959. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 mai 2958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



8. Proposé par l'échevin J.dA. Mhurice, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

ET RESOLU !que le l e r  rapport du comité de Police soit ap- 
prouvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $4,166.88 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 arvril1958. 
Rolamd Stevens, 
Asst.-Greffier de la Cité. 

. Je, soussignié, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l''appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet à l'adoption du budget 1958-1959. 

('Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 miai 12958. Trésorier de la Cité. 

9. Propo~é par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESlOLU que le l e r  rapport du comité de circulatibn soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $318.l'5 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 2'9 avril 1958. 
Roland Stevens, 
Asst.-Greffier de lia Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y. a 
des fonds disponibles a u  crédit de l'approprihtion ci-dessus men- 
tionnée, sujet à l'adoption du budget 1958-1'939. 

( Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 mai 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

10, Propos épar l'échavin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET REBO;LU que le l e r  rapport du comité de Feu, Lumière et 
Alarme soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit aubris6 



à payer les comptes au montant de $3,424.27 sui-t liste audit 
rapport. 

Reçu ce 29 ~vril1958. 
Roland Stevens, 
Asst..Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriatim ci-dessus men- 
tionnée, sujet à l'adoption du budget 1958-1958. 

(Signê) B. Clairoux, 

Hull, 2 mai 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

II. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin 43. Lacasse: 

'E7T RESOLU que le l e r  rapport du cordité de l'Hygiène Publi- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes +au montant de $8,786.68 suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 29 avril 1958. 
Roland Stevens, 
Asst.-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, tr&orier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fbnds disponibles au crédït de l'appropriation ci-dessus mm- 
tionnée, sujet à l'adoption du budget 1958-1959. 

(Signé) B. Clairoult, 

Hull, 2 m~ai 1958. Trésorier de l& Cité. 

Adopté. 

1'2. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secmdé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le l e r  rapport du comité de la Biblioth&que 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autoriis6 à payer 
les comptes au montant de $2,1483'9 suivant liste audit rapport. 



Reçu ce 29 avril 1938. 
Rioland Stevens, 
~Asst.dGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, tdtkoriler de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'iappropriiation ci-dessus mein- 
tionnée, sujet à l'adoption du budget 1958-195'9. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Huli, 2 mai T9B.  Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le l e r  ilapport du cornit6 de l'Eau soit ap- 
prouvé let que le Trésorier de la lCité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $5,525.52 suJ!ant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 avril 1968. 
Roland Stevens, 
Asst.-'Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnae, sujet à l'adoption du budget T958-1959. 

('Signé) B. Clairou, 

Hull, 2 mai 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESlOLU que le l e r  rapport du comité des Travaux Pu- 
blics soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes )au montant de $20,096.11 suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 29 ahrrill958. 
Roland Stevens, 
Asst.Greffier de la Cité. 



Je, soussigaé, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'fi y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriatioh ci-dessus men- 
tionniée, sujet à l'adoption du budget 1958-i1959. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 mai 1958. Trésorier de la CiG. 

Adopté. 

Amendant le règlement 5431 concernant le 
numérotage des sièges des échevins 

au (Conseil de la (Cité. 

ATTENDU que par la Loi C-7 Elizabeth II, chapitre '57 le 
territoire ae la Cité a été redivisé et compte maintenant sept 
quartiers. 

ATTENDU que l'article 10 de la Charte, tel qu'amendé, pré- 
voit le numérotage des sièges des échevins. 

ATTENDU qu'avis de la présentation d'un règlement a 6té 
régulièrement donné. 

IL EBT PAR LE PRESENT REiGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET JiE PRESENT REGLEMENT ORDONNE FT STA- 
TUE COMME SUIT : - 

1. ]L'article 1 du règlement 561 est modifié en ajoutant aprés 
le sous pa~agraphe F le sous paragrapihe suivant : - 

G) Quartier Dollard - Sièges 13 et 14. 

2. Le présent règlement viendra en force et vigueur lors des 
prochaines élections générales de la Cité. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et am ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) THOblAS MONCION, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 

Maire. Greffier . 



5 .  Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

;ET RESO'LU que le règlement numéro 673, amendant le rè- 
glement numiéro 561 pour numéroter les sièges des échevins soit 
adopté tel que lu. 

16. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

ET RBSOLU que le Trésorier de lh Cité soit autorisé à faire 
le transport du stock et de l'outillage provenant du magasin de la 
corporation tel que mentionné dans te rapport de l'Acheteur mu- 
nicipal, et ce, pour un montant de $8,255.44, pour la période du 
16 mars au 45 avril 19%. 

Adopté. 

7 .  Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESIOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé de faire 
des achats au montant de $10,897.62 suivant la liste de demmdw 
fournies par les chefs de départements en date du 29 avril RQ58. 

Reçu ce 29 avril '1958. 
Roland Stevens, 
Asst.-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, t r é s o ~ e r  de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet à I'iadoption du budget 1958-1959. 

(Signé) B, Clairou., 

Hull, 2 mai 2958. Trkorier de la Cité. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOW qu'un octroi de $50.00 soit versé à l'Association 
pour I'aide aux enfants arriérés-mentaux (Québec) Inc., afin de 



leur venir en aide dans leurs oeuvres. :Ce montant sera pris à imê- 
me les appropriations "Publicité". 

Reçu ce 09 avril 1958. 
Roland Stmens, 
Asst.-Greffier de lia Citié. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie )qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus m a -  
tionnée, sujet à l'adoption du budget 1958-Z1!3!39. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 mai 1958. Trésorier de la Cit.. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RES'OLU que conformément à l'avis de motion donné en 
date du 16 avril 81958, et s u ~ e t  au certificat du Trésorier, en date 
du 17 avril 1958, attestant qu'il y ia des fonds dispomibles à l'ap- 
propriation di-dessous mentionnée, qu'un montant de $HKl.OO soit 
employé pour payer les frais de dGlégation, pour assister à la con- 
vention annuelle des officiers municipaux qui [aura lieu à Milwau- 
kee, Wis., du 8 au 12 juin 1958, au Greffier et au Trésorier de la 
Cité de Hull, soit $300.00 chacun, les fonds d d a n t  être piis à 
même les appropriations "entretien" de leur département res- 
pectif. 

20. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin E. iCsh6nier: 

ET RESOLU que conforniément à l'avis de motion donne en 
date du 16 avril 1958, qu'un montant de $50.00 soit employé pour 
octroi à la Société Canadienne du Oancer pour leur venir en aide 
dains leur campagne. Le Trésorier de la Uit6 a émis un certificat 
le 17 avril 1958, attestant qu'il y a des fonds à l'appropriation de 
r+Publicit6", sujet à l'adoptjon du budget '11958-19519. 

Adopté. 



2 ATTENDU que par un acte notarié passé le 16 d4cembre 
1933, enrégistré au bureau d'enrégistrement du comté de Hull, le 
13 janvier 1934, dans le registre 33, volume 6'7, No 68067, le terrain 
communément connu comde parc Flora (aujourd'hui parc Fon- 
taine), a été cédé à la Commission du distiiict fédéral; 

ATTENDU qu'il lest dmenu mkcessaire de procéder au redres- 
sement de la rue Papineiau, dams la courbe situ& entre la rue Laval 
,et Châteauguay, aux fins de faciliter la circulation des véhicules à 
cet endroit; ' 

. ATTENDU que l'aimélioration de cette partie de la rue Papi- 
neau est d'un intérêt général ; 

Il est proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que, pour les raisons ci-dessus énumérées, ce 
Conseil prie la Commission du district fédéral de bien vouloir céder 
à Da Cité de Hull une parcelle de terrain décrite comme étant une 
partie Sud-est du lot 833, du quartier 3 du cadktr'e de la Cit6 de 
Hull. Cette parcelle de terrain est montrée sur un plan en date 
du Iler amil 1958, préparé et signé par l'arpenteur géomètre J. P. 
Duguay. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à Son Hon- 
neur le Maire et à madame Gaston Fontaihe, représenants de la 
Cité de Hull à l!a Commission du district fédéral. 

Adopté. 

22. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chhnier: 

ET REiSlOLU )que sur recommandation du Directeur du Ser- 
vice de Polkce, en date du 16 avril l'958, qu'une somme de $400.00 
soit mise à la disposition du dgpartdment de Police pour défrayer 
les dépenses occasionnées par la préparation des causes de mo- 
ralité. 

Les fonds devant être pris à m4me les appropriati'ouis "Entre- 
tien département de Police". 



Reçu ce 21 avril 1958. 
Roland ;Stwem, 
Asst.-Greffier db la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des k n d s  disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet à l'adoption du budget 195û-1.959. 

~ (Signé) B. Clairoux, 
Hull, 531 avril '1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

23. AT'iENDU que lia Commission de 1'Aréna de Hull, dans 
sa lettre du 11 avril 1958, informe le lConseil de la Cité que le mam- 
dat du commissiaire J. Herbert Kelly expire 1k 30 avril prochain; 

*ATTENDU que l'article 7 du règlement 660 stipule que le Con- 
seil de la Cité doit, par résolution, à son assemblée du mois de mai, 
nobruner un nouveau commissai~e pour pemplacer celui sortant de 
charge ; 

AT'I'EN!DU que l'article 9 du règlement 660 stipule qu'une 
fois le mandbt d'un commissaire terminé, il est de nouveau éligible 
à la même fonction; 

ATTENDU que les services de monsieur J. Herbert Kelly, du- 
rmt son terme d'office ont été hautement appréciés. 

Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secomdé par l'échevin L. Emond: 

ET REIS'OLU que monsieur J. Herbert Kelly soit de nouveau 
n-é commissaire de 1'Aréna de Hull, et ce, pour une durée de 
quatre ans, confoitmément au règlement No 66û concernant la Corn- 
miizJsion de 1'Aréna. 

~ Adopté. 

24. Proposé par l9Gchevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil prie le lieutenant-gouverneur ta 
conseil de bien vouloir approuver le règlement numéro 669. 

~ Adopté. 



5 ATTENDU que le Conseil de la Cité a pris connaissance à 
miainties reprises, des démarches de certains contribuables pour le 
déménagement du dépotoir municipal. 

ATTENDU que les résidents du boul. Fournier et des environs 
ont manifesté, et ce, sous forme de pétitions et de délegations, le 
désir de voir disparaître ce dépotoir à cet endroit; 

ATTENDU que la Commission du Dïstrict Fédéral est pro- 
priétaire du terrain servant de dépotoir pour la Cité de Hull sur 
le boul. Fournier. 

ATTENDU )que Iia dite Commission a exprimé, à maintes re- 
prises, le désir >que la Cité discontinue de se servir de cet endroiit 
comme dépotoir. 

ATTENDU qu'il est de l'intérêt général que ce terrain ne ser- 
ve plus de dépotoir municipal. 

Proposé par l'échevin W. Dussault, 
\Secondé par l'échevin E. Ohénier: 

FT RESOLU que le dépotoir municipal qui se trouve présen- 
tement sur l!e boul. Fournier et é k n t  la propriété de la Commission 
du District Fédéral soit fermé au plus tard le 81 août '1.958, et que 
copie de cette résolution soit envoyée à ladite Commissioui. 

Cette résolution est laissée sur la table. 

26. Proposé par l'échevin W. Dusslault, 
Secondé par 1'6crheyiin E. Chénier : 

REiSOLU qu'une photographie-groupe soit faite des m m -  
bres du Corneil du terme des années 1955-57, ainsi que des mem- 
bres composant le Conseil actuel. \ 

Qu'un montant db !$"700.00 soit prévu à cette fin, e t  chargé à 
l'item "Entretien Bureau du Conseil". 

Adopté. 

2'7. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU. que les compagnies "Canadien Nationial Express" 
et "Canadien Pacifie Express" soient requises d'étende leur ser- 



vicie de livraison à domicile aux rues St~Cyr, Pharand, Dupuis et 
Place Bélisle. 

Qu'une copie de cette résolution soit envoyée à "The Express 
Traffic Association of Canada". 

Adopté. 

2% Proposé piar l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le nom de l9@chevin Gabriel Liacasse, soit 
ajouté à la délégation nommée à l'assemblée du 16 avril 1.958, par 
la résolution No '22, au sujet die la construction d'un incinérateur. 

29. P r o p é  par l'échevin S.-E. Dussault, 
Second6 par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que conformémernt à la recammandation du Di- 
recteur du Service de la Société de bienfaisance en diate du 1. avril 
1938, Mlle Gisèle Maurice est autoriséle à contresigner les bons 
émis par ce département en remplacement de monsieur Roger Vil- 
leneuve. 

Mlle Gisèle Maurice est aussi autoris& à signer les ch3ues 
émis aux personnes indigentes en l'absence du Directeur de ce 
service. 

Adopté. 

. iATIElNDU que le Conseil de la Cité de Bull projette des 
travaux d'élargissement du pont de la rue Reboul et du boulevard 
Alphonse Fournier, entre les rues Reboul et Dusdault. 

'ATTENDU que ces travaux sont d'e-gure; 

ATTEINDU que lesdits travaux seront exécutés à cet endroit 
qui est le prolongement de la route prothciale No 8 HU-Mo&- 
réal. 

est proposé par l'échevin E. ménier, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

'ET RESOLU lque l'Honorable Ministre des Travaux Publics 
de la province de Québec et l'Honorable Miaistre de la Voirie, soient 



priés de déléguer un ingénieur civil aux fins de proc6der à ün 
examen des lieux )où les travaux d'élargissem'ent du pont de lh. 
rue Reboul et du boull@vard Alphonse Fournier sont projetés. Aussi 
de bien vouloir considérer la possibilité d'accorder un octroi subsi- 
tlantiel à être employé à payer k coût de l'exécution de ces tra- 
vaux. 

L'Honorable Ministre des Travaux Publics et l'Honorable Mi- 
nistr'e de la Voirie slont priés de bien vouloir considérer aussi la 
possibilité de procéder à l'exécution de ces travaux dhélioration 
d'une parti'e de la route provinciale No 8 au cours de la p~ésemte 
saison d'été. Que copie de la présente résolution soit envoyhe à 
monsieur Roland St-Onge. 

Adopté, 

3'1. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevh G. Chouinard: 

ET RESIOIjU que la résolution No 17 de l'assemblée régulière 
ajournée du 16 avril 'I19!X3, soit rescind6e et remplacée par la sui- 
vante : 

"La Cité de Hull consent à faire l'acquisition d'me partiie de 
la subdivision 8 du lot 260 et d'une partie de la subdivision 2 du 
lot 261-62 du quartier UN (1)' de ~Scholol Tmistees for the Muni- 
cipality of the City of Hull, au prix de $1.00, tel qu'indiqué sur le 
plm annexé portant le No Cd1466 et désigné par des contours Vert 
et rouge. Cet achat est fait aux cdnditions suivantes : 

a) Le déplacement d"une partie de la clôture actuellement 
6rigée à l'extrémité iie la rue Millar, sera aux frais de la Cité, s'il 
y a lieu. 

b) Aucune charge pour $améliorations lodes ,  incluant ser- 
vice d'égout, parv'age et trottoir ne sera imposée à la Commission 
Scolaire Protestante, aussi longtemps que la subdivision 2 du lot 
26142 sera la propriété de ladite commission. Ues taxes d'amélio- 
rations locales seront imposables dès #que ce lot sera vendu, en 
tout ou en part?!, pour autres fins que scolaires. 

c)l Les frais de l'acte notarié seront à h charge de la Cité. 

Adopté. 



32. GONSIDERANT #que le Transport Urbain de Hull a saisi 
la Commission des Transports et Coxlmunicaticms pour obtenir une 
augmentation de tarif pour la période du T5 novembre au T5 avril 
de chaque im&. 

ICONSIDERANT que les associations de propriéthir~ du Lac 
des Fées, du Parc Lamontagne et des Jardins MacKenzie King oolt 
prié les autorités municipales d'être représentées lors de l'audition 
de cette demande. 

~CONSZDERJANT qu'il est de l'intérêt public de se rendre à 
cette demande. 

lI1 est propos6 par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RiESOLU que la motion numéro 31 adoptée à l'bsemblée 
du l e r  avril soit rescindée et que la ville de Hull soit rkpdsentée 
à l!a Régie P r h c i a l e  par son vérificateur monsieur Lucien Massé, 
son conseiller-juridique Me Roy Fbuniier, son avocat conseil. Me 
Roland StdOnge, Son Honneur monsieur le Maire Thomas Moncion, 
MM. les échevins J.-Yves Bernier et Edgar Chénier. 
Vote sur la résolution : 

En faveur : E. Chénier, R. Guertin, J.-Y. Bernier, S.-E. Dus- 
sault : 4. 

Contre : J.-W. ~Dussault, J.-A. Maurice, A. Doucet, G. Choui- 
nard, G. Lacasse, L. Emond, L.-N. F rment  : 7. 

;Son Honneur le Maire déclare la résolution battue. 

L'écihevin R. Guertin quitte son siège. 

3% Propos6 par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RlBOljU que suivant la recommandation faite par l'In- 
génieur de la Cité en date du 17 avril dernier, monsieur Lucien 
Thibodeau soit nommé au post'e d'opérateur grade "A" au Château 
d'Eau, au salaire et conditions de t r a m  spécifiés dans la Con- 
vehtion Gollectiive de Travail en vigueur. 

~ Adopté.. 



34. ATTrENDU qu'une pétition portant de nombreuses signa- 
tures de propriétaires et résideints de la Cité de Hull diemande à 
ce !que 1:Aréna municipal soit désigné du nom de "ARENA ROBERT 
GU'ERTICN" ; 

ATTENDU que ce Conseil désire se rendre à lh priere expri- 
mée dans ladite phtition; 

Il lest proposé par l'édhevin L. Eimond, 
Seciondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESUUU que le nom de "ROBERT GUERTIN" soit kjou- 
té an nom de I'Aréna municipal de Hull pour désiigner ledit édifice 
du nom de "ARENA MUNICIPAL DE HULL - ROBERT G m R -  
m". 

Adopté, 

35. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

* 

ET RESOLU que monsieur l'échevin J.-Yves Bernier soit le 
représentant du Conseil municipal de la Cité de Hull au comité 
char& de l'organisation de Ba réception à Son Altesse la Princesse 
Marguerite lors de sa visite au mois d'mût prochbin. 

Adopté. 

34% 'Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Second6 par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET REISOW que les bandes des patinoires soirnt déménagkes 
sur le terrain situé entre les boul. Brunet et Alexandre Taché et 
adjlacent au terrain de stationnement du parc Moussette. 

L'Ingénieur de la Cité est chargé de donner les instructions 
nécessaires au déménagement de ces bandes de patinoire dk l'en- 
droit où elles sont actuellement, à ce nouvel mplacemetnt. 

Adopté. 

'37. Propose par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.JA. Maurice : 

'E.r RESOLU qu'un comité de réception composé de 80n Hon- 
neur le M~aire, messieurs les échevins: Lionel Emond, S.=. Dus- 
sault, J.-Y. Bernier, Robert Guertin, Edgar Chénier, soit formé 



pour recevoir les délégués de l'Union d'es Municipalités de Da Pro- 
vince de Québec, à l'occasion de leur réunion à Hull, les 17 et 18 
mai prochain. 

Adopté. 

38, Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'iéchevin G. Chouinard : 

ET RESiOLU $que conformément à la recommandation du co- 
mité général du 29 avril 1958, que la Cité fasse I'aoquisition de M. 
%la Lafàeur, 1, rue Hôtel-de-Ville, des 33 pieds Ouest du lot 493, 
étiaint le frontage rue Hôtel-de-Ville, par une profondeur de 34 
pieds, rue St-Rédempteur, l a h i  que la partie [Ouest de la subdivi- 
sion 2 du lot 4'91, mesurant 9 pieds par '33 pieds, au prix de $2,- 
000.00, lie tout, tel qu'indiqué au plan annexé par un contour de 
couleur rouge. 

Les appropriations pour cet acihat devront iêtre prises à même 
le règlement 645, let cette transaction devra être faite aux condi- 
tions suirVrantes : 

a)# Que la 'Cité cède à M. Ovila Liafleur, partie de la subdi- 
+ision '1 du lot 491. Cette parcelle de terrain est située à 18 pieds 
et Y pouces à une ligne parallèle à la ligne Est du lot, et mesure 
approximativement 27 pieds de largeur dans les lignes Est et Ouest 
de ladite parcelle, et approximativement 17 pieds dans Da ligne 
Sud let approximativement 18 pieds dans la ligne Nord. 

b) La partie Est du lot 1490, mesurant 28 pieds 6 pouces dans 
la ligne Est, 36 pieds 7 pouces dans la ligne Sud, approximative- 
ment 31 pieds dans la ligne Ouest, et 318 pieds '7 pouces dhns la 
ligne Nord. 

'Ces deux parcelles de terrah étant indiquées par un contour 
de couleur verte au pnan préparé par l'arpenteur-géométre 3. Paul 
Duguay et conformément à sa description technique. Les frais de 
l'acte notari6 et d'arpentage seront à la charge de la Cit6. 

Adopté. 

59, ~OONISEDERANT que la Cité de Hull s'est engag& à payer 
à monsieur Gaston Chantigny la somme de $17,000.00 pour l'achat 
de sa propriété, et qu'une balance de $11,000.'(30 lui est encore due, 
la Cité lui ayant déjà versé un acompte de $6,000.00; 



WNSIDERANT que monsieur Giastoh Chantigny s'lest con- 
formé en partie à la clondition de libérer son dit terrain de toutes 
constructions ; 

-11 est proposé par l'échevin Lionel b o n d ,  
Becondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

Que le Trésorier soit autorisé de luii verser uni autre acompte 
de $7,000.010, la Cité retenant un montant de $4,000.0 comme ga- 
~an t i e  de l'exécution complète des conditions de son contrat. L'ap- 
propriation pour ce montant devra être pris à même le règlement 
622. 

4 .  Proposé par l'échevin G. Chouinbrd, 
Secondé par l'échevin J.dG. Lacasse : 

ET REBOLU que l'Acheteur municipal soit chargé de demaa- 
der des soumissions pour la construc~ion des pavages dans les rues 
mentionnéies au règkment d'emprunt buméro 992, passé le 20 no- 
m b r e  1955, et aussi pour le ciment nécessaire et requis à la cons- 
truction des trottoirs d'ans les rues mentionnées audit règlement. 
L'Ingénieur de la Cité devra préparer d i t s  spécifications, concer- 
niant les item ci-dessus ment$onnés, pour être remises à l'Acheteur 
municipal en temps pour lui permettre de demander lesdites sou- 
missions. 'Ces soumissions seront reçues au plus tard le 20 mai 
1958. 

41. Proposé par l'échevin J.-Yves Bernier, 
Secondé par l'échevin L.-N. Froment : 

'̂Que pour faire suite à la demande faite par le Bell Telephone 
Co. of Canada, le 11 iavril dernier, permission soit accordée à cette 
compagnie de placer et ,maintenir un câble aérien au-dessus de 
certaines rues dans la nouvelle subdivision Bisson, le tout tel qu'in- 
diqué en rouge sur le plam numéro UN, ordre numéro 4549, daté 
le 11 avril 1958. 

Adopté. 



42. P~oposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y, Bernier: 

Que Son Honneur le Maire, messieurs les échevins : G. La- 
casse, G. Chouhard, soient délégués au congrès de l'Union des 
Municipalités qui sera tenu à Québec, du 17 au 20 septembre pro- 
dhain. 

Adopté. 

43. Propos6 par l'échevin J.-Yves Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

Que ce lConsei1 approuve les plans et estimés soumis par l'In- 
génieur de la ;Cité le 6 mai 1958, pour la construction de services 
d'égout sanitaire et pluvial, du service d'approvisionnement d'eau, 
l'améniagemlent des rues, la construction d'une station de pompage 
et tuyau de refoulement pour servir les lots subdivisés officielle- 
ment dans le lot 6A du r m g  V du amton de Hull et que ces plans 
et estimés soient soumis au Ministre de la Santé de la province 
pour approbation. 

Adopté. 

44. Proposé par l'échevin J.-'G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. 'Chouinard: 

ET REIBOLU que la résolution No 5 soit moidifiée em retran- 
chant le nom de l'échevin L. Emond à la pr'ésidence du Comité des 
travaux municipaux et k remplbçamt par le nom de l'échevin J.-A. 
Maurice, en retranchant le nom de l'échevin J.-A. Maurice de la 
présidenae du comité de Police et le remplaçant par le nom de 
l'échevin L . Emond. 

45. Proposé par l'échevin 'E. Chénier, 
S&ondé par l'échevin L. Ennond: 

Que l'échevin A. Doucet soit délégué au congrès de l'Union 
des Mmicipalibés lqui sera tenu à Québec, du 17 RU ZQ septembre 
prochain, aux mêmes conditions que les autres d@égués. 

Adopté. 



Je, soussigné, Bchevin de la Cité de Hull, donne qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de @185.00 soit 
employé pour frais de délégation de monsieur Marcel Dussault h 
la convention du "Conseil Canadien du Bien-Etre". 

Les fonds devant être pris à m4me les appropriations pour 
département de l'Hygiène. 

(Signé) %-A. Maurice, 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de 'Hull, certifie m'il y a 
des fonds disponibIes au crédit de l'appropribtion ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 7 mai 1958. Trésorier dk la Cité. 

Je, soussign'é, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
pro&aine assembléle je proposerai qu'un montant de qX35.00 soit 
employé pour utne annonce dans l'édition spécilale annuelle du jour- 
nal "Le Progrès de Hull". 

Les fonds devant être pris à m h e  les appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) R. Guertin, 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 7 mai T9M. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, dorme mis qu'à la 
prochaine assemblée je proposferai qu'un montlant de $250.00 soit 
employ6 pour fins de réception en l'honneur du Club Canadiens 
Hull~Ottawa et des finalistes de l'Est et de l'Ouest du Canada. 

(Signé) R. Guertin, 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signe) B. Clairon, 

Hull, 7 mai l'9i58. Trésorier de la Cité. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne laivis de la pré- 
sentation d'un règlement pour ordonner l'exécution d a  travaux 
de construction de services d'égout sanitlaire et pluvial, du service 
d'approvisilonnement d'eau, l'aménagement des rues, la construc- 
tion d'unk station de pompage et tuyau de refoulement pour servir 
les lots subdivisés officiellement dans le lot GIA, du rang V du can- 
ton de Hull et autoriser un emprunt au monthnt de $281,1565.00 
pour payer le coût de l'exécution des travaux estimgs à $263,145.00 
et de la finance au montant de $18,420.00. 

(:Signé) S.-E. Dussault, 

46, Proposé par l'échevin W. Dussault, 
Secondé par l'échevin A. Maurice: 

EX' FCElSOLU que la présente séahce soit ajournée au 20 mai 
courant. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec 1 DE HULL 

District de Hull i 
No 2 

\ 

SEANCE DU 20 MAI Tt'958. * 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des sémces dudit Conseil à l'Hôtel 
de Ville de ladite Cité, mardi, le 20 mai ,195'8, à huit heu- de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fauteuil, 
et les Iéchevins J.-W. Dussiault, E. lahénier, J.-A. Maurice, R. 'Ville- 
aeuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J . 4 .  Lacasse, L. ' 

Emond, J.-Y. Bernier et S.-E. Dussault formant quorum dudit a n -  
seil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

Monsieur l'échevin Louis-N. Froment donne 'anris d'absmce. 

1; Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que oe Conseil offre ses sincères condoléances 
au maire Télesphore Lortie, dhAylmer, à l'occasion du décès de 
son frère Trefflé Lortie. 

Adopté. 

2d Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que, confornément à l'amis de résolution dondé 
le 6 mai 1958, un montant de $250.00 soit employé pour fins de 
réception len l'honneur du club Oanadien Hull-Ottawa, et des fina- 
listes de l'Est et de l'Ouest du Canada. Les fonds devant être pris 
à même l'appropriatibn "Publicité". 

Adopte. 



3.. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU (que, conformément à la recommandation du 
comité des bâtisses, à la suite de son asslthnblée du 8 mai 1958, ce 
Conseil consent à autoriser son aviseur légal à prein.dre des procé- 
dures en expropriation pour l''acquisition de la pmpriété de d a -  
me Trefflé Normiand, portant le numéro chique, 2, rue Vaudmil, 
et connue comme Ea subdivision UN, du lot 418 et la subdivision 
rDlEUX, du lot 4'19 cm vue de l'élargissem~t de la rue St-ftédemp- 
teur et conform6ment au règlem~it  numéro 64i5 adoptlé le 5 mars 
2958. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par I'échewin A. Dioucet: 

EX RESOLU que, conformément aux instructions des tmem- 
bres du Conseil réunis en comité général le 'l-3 mai 198t3, la Cité 
casent  à faire ~iadquisiition de la proprié% de monsi~mr Albert St- 
Amand, 1, rue Vaudreuil, connue comme la subdivision UN du lot 
41'7, subdivision UN du lot 416 et subdivision UN du lot 4l5, au 
prix de $12,0i(rO.W. 

Qu'il soit &tendu que la Cité prendra possession de cette 
propriété, dés qu'elle aura été libérée par ses occupants et que 
monsieur Albert St-Amand s'engage à quitter les lieux d'ici b l e r  
juillet $958. 

Ce montant de $12,000.00 devra être pris à m6me les appro- 
priations du règlement numéro 645. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autprisés 
à signer pour et hu nom de la Cité de Hull l'acte d'acquisition ci- 
dessus mentionné. . /  4 

5. Proposé par l'échevin J.aA. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RElSOLU que, confornément aux recommandations du 
comité des bâtisses à la suite de son assemblée du 8 mai r1958, que 
la Cité consent à vendre monsieur Albert Labelle, 75, rue Bt- 



Har i ,  les bâtisses seulement, portant le numéro civique 1, rue St- 
Hyacinthe, au prix de $400'00, à condition que ce dernier s'engage 
à démolir ou transporter ces bâtisses dans les 313 jours de i'adop- 
ticm de e t t e  résolution, et ce, conformément aux conditions men- 
tionnées à la soumission dehandée. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer, pour et au nom de la Cité de ~Hull, l'acte de vente 
ci-dessus mentionné. 

Adopté. 

61 Proposé par Péchevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESOLU que monsieur Jean-Yves Bernier soit aammlé 
président du comité des $Utilités PubliIquw en reîmplacemkxt de 
monsieur l'kchevin Wilf rid Dussault . 

Adopté. 

7. Proposé par 1'écihevj.n R. Guertin, 
Seuondé par l'échevin L. Emond: 

ET R1ETS10LU que, conformément à 1'aMs de résolutibn donné 
le 6 mai l9%, un montant de '$135.W soit employé pour payer une 
page d'annonoe dans l'édition spéciale annuelle du journal "Ede 
Progrès de Hull". Les fmàs devant être pris à m6me l'appropria- 
tion pour "Publicité". 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin L A .  Maurice, 
Secondé par l'échevin, L. Einond: 

GT RESOLU que, conformément à l'avis de résolution donné 
le 6 mai 1958, un montant de $185.00 soit employé pour couvrir 
les frais de délégation à monsieur Narcel Dusslault, pour assister 
à la conQention du Conseil caniadiem du Bien-Etre qui aura lieu du 
ler  au 6 juin 1'958. Les fonds devant être pris à même les appro- 
priations pour "Département de 1"Hygième". 



9. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin : 

ET RESIOLU que le Trésorier de la lCité soit autorisé à effec- 
tuer les virements de fonds ci-dessous mentionnk : - 

Créditer : 

Salàire, Dépt. Ervialuateur (409)~ $4W.00 

Salaire, Dépt. Hygihe (470) 8OQ.00 

Entretien, Dépt. Hygiène (471) 375.00 i$I,iEP75.00 

Débiter : 

;Entretien, Dépt. ~Blvaluateur ( 1  4Nl.W 

W. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'écheviin R. Guertin: 

ET RESOL'U que, nonobstant le tarif établi par le Conseil 
municipal, une somme de $100.00 soit payée à la Cornmissibn Sco- 
laire ~Clatholique de Rapide-desehênes pour loyer d'un bcal dans 
l'6cole Pie XII, lors du référendum tenu les 25 et 16 n o ~ m b r k  
Tg57 et 7 et 8 mars $938, au sujet de l'annexion de certains terri- 
toires. Cette dépense seria chargéie au règlement num6ro 666. 

Adopté. 

1 .  Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET REBOLU que, sur recommandation du comité des aUtilit6s 
Publiques, sans préjudice à ses droits, ce Uonseil consent à oie! que 
la compagnie Bell Telephone p~ocède aux travaux suivants : 

Io- Placer et maintenir un câble souterrain et aérien dam, à 
trwers, et le long du Chemin Leamy, du côté sud-est dudit 
Chemin et situé au sud-est du boulevard St-Joseph et du 
Chemin de Chelsea. 



2"- Placer et entretenir son réseau téléphonique par l'installa- 
tion de deux poteaux avec un ancre et hauban au sud-est 
des rails du Canadien Pacifie, tel qu'indiqué en rouge sur 
le plan num6ro &UN, ci-joint, ordre numéro E-91604, daté 
le 30 janvier 1958. 

12, Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin S.=. Dussault: 

EX RESOL'U que, conformément à la recommandation du 
directeur du service de la Police, en date du 12 mai '1'958, le Tré- 
sorier est autorisé de remettre à l'inspecteur Maxiime Laivigne, la 
somme de $375.00 lafin de lui permettre d'assister au congrès 
annuel de I"lnterinationa1 Association for Identification, à Miami, 
Floride, les 27, 28, 29, 30 et 31 juillet prochain. Les fonds à cette 
fin seront pris à mlême les iappropriations du département de #"Po- 
lice". 

Reçu ce 13 mai 11958. 
Roland Stevens, 
Ass't-IGref f ier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation &dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 
Hull, 24 mai 1958. Trésorier de $a Citré. 

Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU \que l'Acheteur soit autorisé de faire l'achat d'un 
drapeau "FLEUR DE L W  dle 4 pieds par 6 p'iieds à être présenté 
au group scout de la paroisse du Très Saint-Rédempteur. Le coût 
de cet achat rile de;vant pas dépasser la somme de '$35.00 à être 
prise à même les appropriations pour "Publicité". 

Reçu ce 13 mai !19i38. 
Roland Btevens, 
Ass't-IGreffiier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qdil y a 
des fonds disponibles au &dit de l'lappropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, '19 mai '3958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

14; Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOZU que la soumission de Richer .& Chêùwvert Lt6e 
pour la fourniture de 28 vannes d'arrêt, de 8 pouces I.B.B.M. J. 
[MW. au prix de $1i04.00 l'unité; de 34 vannes d'arrêt de 6 pouces 
I.B.B.M. J. Mec., au prix de $59.75 l'unité ; de 16'2 boîtes pour van- 
nes de 6 pouces à 8 pouces, au prix de $24.Oû l'unité, soit acceptée. 

QUE l'Acheteur municipal soit autorisé à faire l'achat de ces 
marchandises, sur requisition à Iêtre fournie par 1'Ing.Weur de la 
Cité. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par I'échevib. J.-W. Dussault: 

'EZ' RESOLU que la soumission de Viroc Concrete Products, 
pour la fourniture de tuyau de diment armé avec rainures et lan- 
guettes spécification A.S.T.M. c-TM2, savoir : 

24274 pi. lin. de tuyau de 12 po., au prix de $1.37 le pi. En. 

2466 pi. lin. de tuyau die 18 po., au prix de $2.40 le pi. lin. 

324 pi. lin. de tuwu de 24 po., au prix de $385 le pi. liiln. 

1734 pi. lin. de tuyau de 36 po., au prix de $6.58 le pi. lin. 

804 pi. lin. de tuyau de 4'2 po., !au prix de $8.55 le pi. lin. 

mec escompte de 5% soit acceptée. 

L'acheteur de la (Cité. soit autorisé de faire l'achat de ces 
marchandises sur requisition fournie par l'"Ingénieur de la Cité. 

Adopt6.. 



16. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

RHSOLU que la sownission de la maison Harry Hayley & 
Sons Ltd., pour la fourniture de 644 pi& de regards d''égout en 
section de 6 pouces à 30 pouces, au p* de $7.65 l'unité, soit ac- 
ceptée. 

'L''Acheteur municipal est autorisé de faire l'achat de cette 
marchandise sur requisition fournile par l"Ing6nieur de la Cité. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin j . 4 ~ .  Maurice, 
Secondé par 1'6chd.n E. Chénier: 

ET RElSlOLU ique la soumission de Caniada Iron Foundries, 
pour la fourniture des item suiv+a,nts sawoir : 

8 tés de 8 po., au prix de $55.85 chacun. 

21 tés de '8 po. x 6 po., au prix de $52.85 chacun. 
* 8 tés de 6 po., au prix de $40.100 chacun. 

3 croix de 6 po., au prix de $51.80 chacune. 

1 coude de 8 po. x 1/32, au prix de $34.!20. 

1 Coude de 8 PO. x 1/16, au prix de $34.'20. 

6 coudes de 8 po. x 1/4, au prix de $37.60. 

9 boudhons de 8 po., au prix de $11.40 chacun. 

6 bouchons de 6 po., au prix de $6.18'5 chacun, soit acceptée, 

L'Acheteur mumicipal est autorisé à faire l'&chat de ces mar- 
chandises sur requisition fournie par l'Ingénieur de la Cité. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin @. Chouinard, 
 secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RiESOLU que la soumission de Richer & Chênevert Ltée, 
pour la fourniture des item suivamts : 



7326 pi. lin. de tuyau de cuivre de 3/4 de pouce, type K, bu prix 
de $30.25 le 100 pieds; 

209 robinets d'arrêt au lmaître tuyau, Iau prix de $";1.8'1 l'unité. 

20;9 robinets d'arrêt au service, au prix de $5.54 l'unité. 

20'9 boîtes de fonte, au prix de $4.81 l'unité, soit acceptk, et 
que l'Acheteur muinicipal soit autorisé à faire l'achat de ces mar- 
dhandises sur requisition à être fournie par l'Ingénieur de la Cité. 

Adopté. 

29. Proposé par E'échlevin G. Chouinard, 
Secondé pkr l'échevin L. Emond: 

ET REsSOiLU que la soumission de Vipoind Construction Ltd., 
pour la fourniture de '1842 pi. lin. de tuyau de ciment de 19 po., armé 
avec rainures et languettes, spécification A.S.T.M. c-75-52, au 
prix de $1.'18 le pi. lin., soit acceptée. 

L'Acheteur municipal lest autorisé de faire l'achat de ces mar- 
chandises sur requisition fournie par l'Ingénieur de la aité. 

Adopté. 

20, Proposé plar I 'échhn 'G. Ohouinlard, 
Seclondé par l'échetrin J .-A. Mauric'e : 

ET REIISOLU lque la soumission de 'Crane Ltd., pour la four- 
niture de 3728 pieds linéaires de tuyau de fonte de 6 pio., classe 
250, joints tyton au prix unitaire de $2.03 le pi. lin. et 16768 pi. firi. 
de tuyau de fonte de 8 pouces, cliasse 250; johts tytom, au prix de 
$2~95 le pi. lin., soit acceptée. 

L'Acheteur municipal soit autorisé de faire l'adhat de mar- 
chandises sur requisition fournie par l'Ingénieur de la Cité. 

' Adopté, 

21. 'Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

EX! RESlOIjU que les soumissions de Vipond (Co., William Thom 
& Fils, et Bélanger &Z Co. pour la foupniture de gravier soient 
acceptéles et ique l'Acheteur municipal soit autiorisé de faire l'achat 
du gravier sur requisition fournie par l'Ingénieur de la {Cité. 



Le prix et la qualité du gravier varieront selm les recomhian- 
dations de l'Ingénieur et selon le genre de travail à être exécuté, 
au cours de l'année fiscale du ler  mai 1958 au 30 avril 2969, le tout 
en confiormité suivant leur soumission respective, savoir : 

A-Vipmd Co. : gravier grossier : Pit Patterson $0.75 la Verge. 

Pit Edey : $0.85 la verge. 

Pit Charlevoix : $l.lQ la 
verge. 

Pit Cantley : $l.i25 la verge. 

William Thom & Fils : $0.84 la verge. 

E. .Bélanger ,& 00. : $û.W la verge. 

%Gravier concasser : 

Vipond Co. : . . . . .. . Pit Edey : $1.13r9 la verge. 

Pit Cantliey : $l.i5'5 la verge. 

E. Bélanger & Co. : $1.45 la verge. 

Adopté. 

22. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par 1'échMn G. Chouinard: 

ET RESOLU que la soumission de 'legr- Hardware pour la 
fourniture de '2,960 pi. lin. de tuyau de fionte de 8 pouces, classe 
150 avec couche intérieure de ciment au prix de $2.'89 le pi. lin., 
soit acceptae. 

L'Acheteur municipal est autorisé de faire l'achat de cm 
marchandises sur requisition four!& par l'Ingénieur de la Cité. 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin J.-A. !Maurice, 
Secondé -par l'échevin J.-Y.  bern nier : 

;ET RESOLU que la soumission de St-Jérôme Industries, pour 
lia fourniture de 78 couvercles de regards et cadres silencieux avec 
coussins de caoutchouc au prix de $40.40 l'unité, soit acceptée. 
L'Acheteur municipal est autorisé de faire l'achat de cette mm- 



chandise sur requisition fouiinie par l'Ingénieur de la Cité. Cette 
marchandise au  prix ci-haut mentionné comprend le prix net W r k  
au chantier municipal. 

Adoptié. 

24, #Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Samndé par l'échevin L. 'Emond: 

ET RESOLU que la soumission de Vipond Construction, pour 
la fourniture de 7280 pi. lin. de tuyau de cimlent régulier B & 5. 
de 6 po. de diamètre, au prix de $0.31 le pi. lin., soit acceptée. 

L'Acheteur mumidipal est autorisé de faire l'achat de cette 
marchandise sur rquisition fournie par l'Ingénieur de la Cité. 

25. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

!ET RESOLU que 1'Adheteur municipal soit autorisé de faire 
liachat de 200 gallons de peinture à chemin pour fins de dircula- 
t h ,  et ce, directem~mt de la Compagnie "Imperia1 Flo Glaze'", au 
prix approximatif de $2.60 le gallon. 

Cette marchandise doit être livrée d m  les quinze jours sui- 
vant la diate de l''envoi de la commande. 

Adopté. 

Monsieur Jean-Yves Bernier didident. 

26. PropWé par l'échevin J.-G. lbcasse, 
Secondé par l'échevin G. Ohouinard: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité des bâtisses, à la suite de son assemblhe du 8 mai 1958, 
que ce Conseil fasse l'acquisition de la Cornmissibn du District Fé- 
déral d'me partie de la subdivision 13 du lot 34û, qulartier UN, con- 
tenant approximativement 734 pieds carrés, le tout, tel qu'indiqué 
par un contour vert sur un plan préparé par l'arpenteur-géomètre 
J. P. Duguay et conformément à sa description technique au prix 
de $1.00. 

L'acquisition de cette partie de tlerrain est nkessaire pour 
le prolongement de la rue Maricourt. 



ISon Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la 'Cité die Hull, l'acte d'aclquisition ci- 
dessus mentionné. 

27. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé p'w l'échevin R. Guertirn: 

ET RElSlOlj'U (qu'un comité spécial soit formé, composé de Son 
Honneur le Maire et des échevins Donel Ehnond, J.-IG. Lacasse, Ed- 
gar Chéinier, S.-E. Dussault, A. Douclet, J.-W. Dussault, J.-A. Mau- 
rice, R. Villeneuve, pour étudier le projet d'un posbe de police et 
pompier. Ce comité fera rapport de ses activiths au Conseil, et 
ce, au plus tard, en temps pour l'assemblée réguliére du 5 août 
398. L'échevin Lionel Emond agira comme président de ce comité. 

28. IA.TTEND;U que, récemment, les journaux amnonçkient un 
projet de travaux d'élargissement de la rue St-Patrick dans les 
environs dle Ba rue MacKenzie; 

ATTENDU qu'on a &mis une opinioii à l'effet que cette 
lioration aiderait la circulation des véhicules à cet endroit. 

Il est proposé par l'échevin J.-'G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. 'Chouinard: 

ET RESOLiU )que ce Conseil, se rendant à la reiqu6te de la 
Chambre de Commerce de Hull, serait heureux de voir les auto- 
riités intéressées de prendre les mesures nécessaires à la réalis&- 
tion de ce projet d'élargissement de la rue St-Patrick, aux envi- 
rons de la rue MacKenzie, dans la cité d''Ottawa. 

QUE copie de lh présente résolutidn soit envoyée à la Com- 
mission du District Fédéral, au Conseil municipal de la Cité d'lot- 
tawa et à la Chambre de Ciommerce de Hull. 

. Adopté. 

29. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'&bh"ioi S.JE. iDussault: 

ET RESOLU que l'ingénieur de la Cite de Hull soit autorisé 
de préparer un1e estimation pour procéder aux travaux d'un fossé 



ou canamation de la partie nord ouest du terrain de la station des 
pompes du boulevard Gamelin, longeanit la propriété de monsikur 
Brant. Cette canalisation est devenue n6cessai~e à l'émuttemeuit 
dudit terrain. 

1 Adopté. 

30. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse : 

ET R!EsOLU que la résolution No 13 de l'assemblée du 211 
mai 1957 soit modifiée de manière à cle que le "per d i a "  soit aug- 
menté de $14.00 pour le maire et les échevins. 

Monsieur l'écikevin S.JE. Dussault demande le vote sur réso- 
lution : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, R. Guertin, !A. Dou- 
cet, G.   ch oui nard, G. Lacasse, let (L. Emond : 7'. 

[Contre : J.-A. Maurice, R. Villeneuve, J.-Y. Bernier et S.-E. 
Dussault : 4. 

~ Son Honneur le Maire déclare la résolution remportée. 

31. Proposié par l'éche~in R. Guertin, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

~CGNSIDERANT que la Régie des Transports de la Province 
de Québec permet tau Transport Urbain de ;Hull Ltée de présehter 
une preuve au sujet de sa demande d''augmentation de ses tarifs; 

~CONIS'IDERANT que la eompagnile du Transport Urbain a 
amendé sa requête pour modification de tarifs de manière à ce 
que l'augmentation deknandée soit pour toute l'année iau lieu du 
'35 novembrie au 14 avril; 

~OONSIDERANT que cette preuve de ladite compagnie de 
transport sera faite par les avocats A. Labelle, Lj0hel Mougeot et 
Ré jean Patry ; 

ICONSIDERANT que la Régie 6es Transports a fixé llaudition 
de cette demande le 29 mai 1958, au Palais de justice de Hull. 

ET REISOLU que ce Conseil municipal de la 'Cité fasse savoir 
à la Régie des Transports de la  province de Québec ~qu'iil priésen- 



tera ses objectiions à cette demande d'augmentation des tarifs des 
transports en clommun des passlagers dans la Cité de 'Hull et qu'il 
entiend contester la preuve à être présent!  par le Transport 'Ur- 
bain de Hull devant la Régie. 

QTPE Me Roy Fournier soit autorisé de représeoiter la Cité de 
Hull devant la Régie et que les services de Me Roland St-longe 
soilent retenus à titre d'avocat-conseil dans cette affaire. Ces der- 
niiers pourront s'adjoindre monsieur ;Lucien Massé, C.A., si ses ser- 
vices sont nécessaires. 

Momsieur l'échevin Lionel Emond demande le vote sur la 1-6- 
solution. 

En faveur : E. Chénier, R. Villeneuve, R. GuMn,  J.-Y. Ber- 
nier et S.-E. Dussault : 5. 

{Contre : J.-W. Dussault, J.-A. Waurice, A. Doucet, G. Choui- 
nard, G. Lacasse, L. Emond : 6. 

Son Honneur le Maire déclare la résolution battue. 

32, Proposé par I'échmin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-iG. Lacasse: 

ET RESOLU que Georges Sylvain, 42, boulevard Hadley, soit 
engagé cornirie consdable, au diéparteknent de police, sdi'vaht rapport 
du directeur J.-A. Robert, en date du 24 avril '1958, et que le Tré- 
sorier de la Cité soit autorisé à payer le salaire de cet employé 
suivant les conditions de travail de la convention collective en vi- 
gueur de 1'1Union des policiers. 

33. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
:Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RElSOLU !que le département de l'Ingénieur de la Cité soit 
chargé de demahder des soumissions pour la cronfection des p['va,- 
ges dans les rues Bériault, Joanisse, Lambe_rt, Goyette et Gauthier 
mentionnées au règlement d'emprunt numéro 6611, passe le 27 août 
1 L'Ingénieur devra remettre à l'Acheteur les dew& requis 
par la préparation d'une telle demande de soumissions. O ~ B  sou- 



missions seront r sues  jusqu'à qu'atre heures de l'après-imidi, bnardi 
le 3 juin, 19%. 

Adopté. 

34. Pmposé piar l'échevin J.-A. Maurice, 
Becondé par l'échevh J.-G. Lacasse : 

FT RESOLU que, conformément au rapport de l'Ingénieur 
de la Cité en date du 17 avril 1958, que ce Oonseil consent à con- 
tribuer à l'assurance-groupe d.es employés réguliers du chantier 
municipal, soit $2.51 pour un homme marié et $1.42 pour un em- 
ployé célibataire. 

QUE le Trésorier de la Cité soit autorisé de payer ce monthnt 
sur production #une liste à être foumie par I'kgénieur de Iis Cité. 

Adbpt6. 

35, Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouiinard: 

EX! RESOLU que, conformément à la recommandation du 
cohnité des immeubles, ce Conseil consent à modifier la rééiolution 
numéro 1'9, paragraphe A de l'assemblée régulière du iConseil du 
1er octobre 1957 en substituant le nom de Umel Villeneuve, 89, 
rue Boioth, à Fernand Gfiavel, 42, rue Bienville. 

Adopté. 

36, Proposé par l'échwih R. Villeneuve, 
Secondé par I'6chw-h E. Chénier: 

GT RESOLU que le directeur Jos. Giroux, du département 
des Incendies, soit iautorisé à assister à la convention des Chefs de 
Police et de Pompiers de la Prwince de Québec qui sera tenue du 
7 au 21 juillet 1958, à Granby, P.Q. 

QUE le Trésorier de la Cité soit autorisé à lui verser la som- 
me de $U6.M comprenant cinq jours à $21.00 pour dépenses, prix 
fixé par le Conseil, et $3l.ûfl pour frais de transport. Les fonds 
à &te fin dSiva.int être pris à même les appropdations pour "!Eh- 
tretien département feu". 



37: Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par 1'6chevin J.-G. Lacasse: 

ET REEJOLU que, conformément 'aux recommandations du 
c d t é  des bâtisses à la suite de son asse!mblée du 8 mai 1958, ce 
Conseil consent à vendre à mondieur Maurice Poirier, 67, rue 
Emond, la subdivision UN du lot 256-94, rue StcJean-!3kmb, au 
prix de $700.100 aux cchditions suivantes : 

la)\ Le prix d'achat devra être pay6 dans les 30 jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

b) Un acte notarié devila être signé dam les 30 jours de la date 
de paiment; 

c) La localisation de ce terrain sera faite par la Cité de Hull, à 
ses frais. 

Bon Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et (au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente ci-des- 
sus mentionné. 

,343. Propos4 par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESW que ce Conseil fasse la demande à la Société Ra- 
dio-Canada de bien vouloir consacrer une émission de "Pays et 
Merveilles" à la Cité de Hull. 

:Ce  conseil suggère le docteur Luciea Brault, !historien de la 
Cité de Hull, comme invité. 

Adopté: 

39. Propos5 par l'échevin J.-W. Dussault, 
Second6 par l'échlevin S.-E. Dussault : 

ET RESOLU que, conformément aux recommandations du 
comité des bâtisses, à la suite de soin assemblée du 8 W 1i958, ce 
Conseil consent à vendre une partie de ruelle, savoir : 

Io à monsieur Aurèle Boucher, 86, rue Brodeur, partie ;de ruelle 
247-504 mesurant approximatiVement 8 pieds par 46 pieds 4 
pouces et située au nord de la subdivision 732 du lot 247, au 
prix de $9125. 



Cette ruelle a ét6 fermée ecn vertu du règlement numéro 509. 

2" à monsileur Aldoria Laurin, 52, rue 'Caron, partie de la ruelle 
244-896, mesurant approximativement 6 pieds par 37 pieds 
et située au nord de la subdïbisiion 3T9 du lot 244 au prix de 
$10.50. 

Cette ruelle a été fermée en vertu du règlement numiéro m. 
3" à monsieur Sylvio St-Louis, 114, rue Amhlerst, la demie nord 

de la ruelle 247486 mesurant approximativement 7 pieds par 
40 pieds et 7 pouces et située au sud de la subdivision 789 du 
lot 24'7; et la demie sud de ladite mesurant approxima- 
tivement 7 pieds par 35 pieds et 3 pouces et située au nord 
de la subdivision 387 du lot 247 au prix de $11'2.50. 

Cette ruelle a été f e rmb en vertu du règlemeait numéro 581). 

4" à monsieur James Saunders, l'QI, rue Binet, partie de la demie 
sud de la ruelle 247-486 mesurant approximativement 7 pieds 
par 25 pi'eds et située au nord de la subdivision 394 du lot 247 
au prhc de $1.010. 

Cette ruelle a été ferinée en vertu du règlemeht numéro i580, 

Les ventes ci-dessus mentionnées sont consenties aux condi- 
tions su3yimtes : 

a)  Un acte notarié devra être signé dans les 3.0 jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

b)! !IJa Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
de terrains. 

' Adopté. 

M. :Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-(G. Uacasse : 

ET REiSOLU que ce Conseil exprime ses sincères remercie- 
ments aux autorités de Lachine, Westmount, St-Hyacitnthe, Qué- 
bec et Trois-Rivières pour l'amabilité et la murtoisie mec lesquelles 
ils ont reçu les délégués de la Cité de Hull lors de leur passage 



dans leur ville respective. Les renseignements obtenus dans ces 
diverses cités aideront grandement à s o l u t i ~ w  l'épineux problè- 
me de notre dépotoir. 

Adopté. 

41. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit lautorisé 
de préparer des plans et estimations pour l'instaliation des servi- 
ces d'égout et d'zqueduc au lot 143 du quaxtier Lafontaine. 

Adopté, 

42. Proposé par l'échevin G. lChvruinard, 
Secondé par I'écheviîn R. Guertin: 

E"r RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit autorisé 
de préparer un estimé pour I'érection d'une clôture en broche d'me 
hauteur de 110 pieds, pour être !érigée sur le terrain du parc Mu- 
nicipal à partir du boulevard Brunet en direction Sud, vers la Ra- 
vière   ou ta ou ais, côté ouest de la rue Duguay, dans la ligne qui 
séparie le parc Municipal et le terrain de jeux de la Paroisse Notre- 
Dame de Lorette. 

43. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin IG. Chouhard: 

ET RESOLU que l'échevin liouis-N. 'Froment soit autorisé de 
s'absenter des séances régulières du Conseil pour une période de 
trois mois consécutifs pour raison die santé. 

Le Maire et les échevins désirent offrir à ce deYoué confrère 
leurs voeux les plus sincères de prompt r'6tablissement. 

44. Proposé par l'échevin B.-@. lDussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. 'Bernier: 

{ET RWOIiLT que mohsi~mr l'échevin J.-A. Maurice agisse 
comme président du Comité de l'Hygiène Publique durant le congé 



de nionsieur l'échevin Louis-N. Froment et que l'é&eyin Edgar 
Chénier soit nommé membre du comité. 

Adopté. 

45. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Semndé par l''échevin J.-A. Maurice: 

E;T RESOILU que le montant de $400.00 prmenant de la dé- 
molition de la propriété Wilfrid Charette, soit employé pour les 
réparations de la rue St-Laurent entre les rùes St-Hyacinthe et 
St-Rédempteur. 

Adopté. 

46. Proposé par l'échevin J.-A, Maurice, 
Secondé par l'écheivin J.Y. Bernier: 

ET FtESOIILT que la soumissibn de Amyot Raady Mix Co. Md. 
et Ddminiion Building Material, au montant de $13.00 la verge cube 
pour le bébn de 3000 lbs et sT2.40 la verge cube pour le béton de 
2500 Livres, sdit acceptée. 

QUI3 l'Acheteur municipal soit autorisé de cohnmander ce ma- 
tériel sur rquisition fournie par l"Ing4nieur de la Ci%. 

47. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

GT RESOLU que la soumission de Standlard Paving Ltd. au 
montant de $8.45 la tonne pour l'asphalte du type "Bind&" et 
$9.90 la tome pour l'asphalte du type '"Sheet" suivant les condi- 
tions de s a  soumissibn du 14 mai 11158, soit acceptée. 

QUE l'Acheteur de la Cité soit autorisé de corrurilander ce ma- 
h5riel sur raquisition fournie par l'Ingénieur de la Cité. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne mvk de la pré- 
sentation d'un règlement aux gins d'obliger les manipulateurs 



d'aliment, coiffeurs, barbiers, de passer une radiographie pulmo- 
naire annuelle pour la protection du public en géniéral. 

(Signé) SA. Dut3siault, 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne mis de la pré- 
sentation d'un règlement pour femer les ruelles suivantes : 

'1" Ua subdivision T2'W du lot '255 ainsi qu'une partie de la sub- 
division 1210 du lot '255 étant partie de la nile Roussillon au 
nord de la rue Pharand. 

2" La ruelle conmue comme étant la subdivision l%&Q, du lot 255 
située entre les rues Lavigne et Duquesne, tel qu'indiqué sur 
le plan annexé ainsi qu'une description tecknique préparée 
par l'arpenteur-géomètre J. P. Duguay, en date du 13 ma4 
1958. 

(Signé) J.-G. Uacasse, 

A.JO'URNEIMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec 1 CITE DE WLL 

District de Huîl I 
No 3 

SEANCE DU 3 JUIN 1958 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de [Hull, te- 
nue au lieu ordinaire dies séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville 
de ladite Oit&, mardi, le 3 juin 11938, à huit heures de l'après-midi, 
à laquelle sont présents : 

/Son lHonmeur le Maire, monsieur Thomas Moncion, au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-lA. Maurice, R. Guer- 
tin, C. Chouinard, L. Ennond, J.-Y. Bernier et 1s.-E. Dussault for- 
mant #quorum dudit Conseil sous lia présidence de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESIOLU que le 2e rapport du comité des Finances soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit \autorisé à payer les 
comptes au  mloiitant de $2,843.08 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 mai 2938. 

Roland Stevens, 
AssbGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y t~ 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

( Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, '29 mai '1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-A. !Maurice: 

ET RES'OLU que le 2e rapport du comité des Terrains de 
Jeux, aréna et parcs soit approuvé et que le Trésorier de la Cité 
soit autorisé à payer les comptes au montant de $4>1930.82 sukant 
liste audit rapport. 

Reçu ce 27 mai 1958. 
Roland Stevens, 
Asst.-{Greffier de la Cité. 

Je, soussigmé, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 29 lm& 1958. 

(!Signé) B. Clairoux, 

Trksorier die la Cité. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin L. 'Emond, 
Secondé pa rl'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RHSOLU \que le 2e rapport du comité de Police soit ap- 
prouvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
connptes au montant de $505.87 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 127 mai 3958. 
Roland Stevens, 
Asst.-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fornids disponibles au crédit de l'appropriatioh ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 29 mai 1958. 

(Signé) B. ~Cllairoux, 

Trésorier de la Cith. 

Adopté. 



4. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET R.EsOLU que le 12e rapport du comité de Circulation sioit 
approwé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $18.13 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 mai 1958. 

Roland Stevens, 
Asst .-'Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trhorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au  crédit de l'appropriation ci-dessus metn- 
tiomée. 

Hull, 29 mai 1938. 

(Signé) >B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET REISOLU que le 2e rapport du comité de Feu, Lumière et 
Alarme soit approuvé *et Ique le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $1,282.17 suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 27 mai '1958. 
Roland 'Stevens, 
Asst.-(Greffier de la Cité. 

Se, soussigné, trksorier de b Cité de ]Hull, certifie )qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit die l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(ISigné) 'B. Clairoux, 

Hull, 29 mai 11958. Trésorier de la Cité. 



6. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secohdé par l'échevin G. Chouinlard: 

ET RESOLU que le 2e rapport du comité de l'Hygiène Publi- 
.que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $16,490.04 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 mlai 1958. 
Roland Stevens, 
Asst.+Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de iHull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
t ionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 m'ai 195.8. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échlevin IL. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLlU )que le 2e rapport du comité de Bibliothaque soit 
approuivé et que le Trésorier de la (Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $146.29 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce '27 mai 2958. 
Roland Stevens, 
Asst .-Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, trbsorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des gonds disponibles au crédit de l'approprihtion ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 29 mai 1958. 

(ISigné) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



8. Proposé par l'échevin 1G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET REQSOLU \que le 2e rapport du comité de l'Eau soit ap- 
prouvé et que le Trésorier de la 'Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $2,424.30 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 27 rr.iai 1958. 
Roland Stevens, 

Asst.-IGreff ier de la Cité. 

Je, soussigné, trésoriier de la Cibé de Hull, certifie qu'il y a 
ses fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 29 mai 1958. 

(Signé) 'B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté: 

9., Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que le 2e riapport du comité des Travaux Pu- 
blics soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $22,966.16 suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 27 mai '1938. 
Roland Stevens, 
Asst .-Greffier de la Cité: 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispohibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 mai. 1958. Trésorier de la Cité. 



10. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

;ET RENlOhU (que le Trésorier de la 'Cité soit autorisé à faire 
le transport du stock et accessoires de bureaux, au montant de 
$'5,244.81, suivant le rapport de l'Acheteur municipal, en date du 
27 mai 1958. 

Reçu ce '27 mai l'958. 
Roland !Stwens, 
Asst.-iGref f iier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie lqu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriatiotn ci-dessus men- 
tionnée. 

()Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2'9 mai '11958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

1 Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Second épar 1'éch"evin S.-E. Dussault: 

!ET RESOLU #que 1'Acihetieur lmunicipal soit autorisé à faire 
des achats de marchandises jusqu'à une somme de $44,191.60 pour 
le magasin-stock; ces marchandises seront fournies sur requisitions 
signées par le chef de départlement et alors 1'Achleteur municïpa1 
devra faire les entrées au débit conformément aux instructions 
reçues. 

Reçu ce 27 mai 1'958. 
RioFand Stevens, 
Asst.-Greffier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trkorier Idle la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation cCdessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 mai 1958. Trésorier de la Cité. 



Amendant le règlement 581 concernant 
la fermeture de rues et  miielles. 

ATTENDU !que demande a été faite au Conseil de ferimer une 
rue a h i  (que certaines ruelles. 

ATTENDU qu'il test nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
fiermer lesdites rues et ruelles. 

A"T"rENDU \qu'avis de motion la été donné à une séance anté- 
rieure de ce Conseil. 

IL EST 'PAR LE PRESENT REGLEMENT QRJDION'NE ET 
STATUE ET LE PRESENIT REGIJEMjENT ORDONNE ET ISTA- 
TUE OOMME SUTT : 

1. Le règlement 391, tel iqu'amendé, lest de nouveau modifih en 
ajoutant après l'article 52, l'article suilvant : 

53. Cette partite de la rue Roussilton connue comme étant 
m e  partie du lot 255-'1210 du quartier 1 de la  cité de Hull et plus 
particulièrem'ent décrite ainsi : - 

'$De figure irrégulière, borné au Nord-Est par partie du 
lot 2135-1236 (rue Boucherville) à l'Est par les lots 2155-258, 
'2351257, -253, 255-1211 (ruelle), 255-'269 à 265, 256-121'2 
(ruelle), 255-'1238, et partie du lot 255-1217 au Sud par par- 
tie du lot 25'5J1210 (rue Roussillon) à 170uest par les lots 255- 
&O à 255-'122 ; mesurant quatre-vingt-iquatorzie pieds et trois 
pouces (94'3") au Nord-Est, mille sept pieds et un pouce 
(1007' 1") à l'Est, soixante et six pieds '(66') au Sud, mille 
soixante et dix pileds *('1070') à l'Ouest; contenant en super- 
ficie soixante let huit mille cinq cent quarante-quatre pieds 
carrés (168,544') mesure anglaise. 

est par le présent règlement fermée. 

5%. Cette ruelle ciornue comme étant une partie du lot 
255-1209 du quartier '1 de la Cité de Hull et plus particulièrement 
décrite ainsi : 



"De figure irrégulière, borné au (Nord par le lot 255-1238 
(rue 'Boucherville), à T'Est par les lots 2551122 à 235-66, 256- 
66 B, -66 A, -64 à 68, 25515'7 B, 457 'A, -56, au Sud par partie 
du lot 255-1209, à l'Ouest par partie du lot 10-6 et les lots 12 
let 10-8; mesurant treize pieds (13') de largeur, par mille sept 
cent vingt-neuf pieds et huit dixièmes (1,7!'29'.8) de longueur 
moyenne ; contenant en superficie vingt-deux mille quatPe 
cent quatre vingt-sept pieds carrés (22,4237') mesure anglaise. 

est par le présent règlement ferm6e. 
l 

55. 'Cette ruelle située entre les rues Lavigne et Duquesne 
et connue comme étant une partie du lot 255-Il84 du quartier 1 
de la Cité de Hull et plus particufièrement décrite ainsi : 

"De figure irrégulière, borné vers le Nord par les lots 
'2551639 à 25564'9, vers l'Est par le lot 255-1186 (ruelle), vers 
le Sud par les lots 255426'9 à 25523T5, 255-576 A, 265-576 B, 
2554'77, -578, -W9, vers l'Ouest par le lot 255-1111185 (ruelle) ; 
!mesurant deux cent soixante et seize pieds (276') au Nbrd et 
au Sud, quatorze pieds '(14') à l'Est et à l'Ouest; cmtenant 
en superficie trois mille huit cent cinquante pieds c'arrés 
l(i3,850') mesure anglaise.  d'après le livre de renvoi officiel). 

l est par le présent règleme'nt fernéle. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant la 
loi. 

FAIT ET PASE en la Cité de Hull, les jours et an ci-dessus 
wentionnés. 

l (Mgné) THO'M~AIS MONCION, (Signé) H.-LEON LEBLANC, 

~ Maire. Greffier . 

12. Proposé par I"échwh G. Chouinard, 
Secondé par l 'échdn R. Guertin: 

BIT RESQLU qu'un règlement portant le No 674 amend!a,nt le 
règlement 59i1, concernant la fermeture de rues et ruelles soit 
adopté tel que lu. 

Adopté. 



L'écheJin R. Villeneuve prend son siège. 

13. P~oposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESOW 'que le Trésorier de la Cité soit autorisé de ver- 
ser à l'ordre des Infirmières Victoria, l'octroi annuel de $4,'M10.00, 
préivu à l'item 4'75, du budget de la présente année fiscale. 

Reçu Ce 27 mai 1'938. 

Roland Stevens, 
Asst .-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) 'B. Clairoux, 

Hull, 29 mai 1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J.-Y. Biernier, 
iSecondé par l'échevin S.-IE. Dussault : 

ET RE3SOLU que ce [Conseil accorde à Benoît Dupont, la per- 
mission d'installer sur son terrain, désigné par le n m é r o  de ca- 
dastre 1&3, du quartier UN, trois réservoirs souterrains, dont un. 
de 4 '00  gallons, et deux de 2,000 gallons chacun pour l'!entreposage 
de la gazoline, aussi deux réservoirs souterrains de '600 gallons 
chlacun, dont un pour l'huile combustible et l'autre pour l'huile de 
rebut. 

Cette installation devra se faire conformbent aux disposi- 
tions du règlement numéro 309 et sous la sunveillahce du directeur 
du Service des Incendies )quant à l'application du règlement. Les 
honoraires de $2.0  ont été versés pour la considération de cette 
requ6te. Un rapport du directeur du Service des Incendies, en 
date du 29 mai '1938 dit ~qu'après lvérification des plam et inspec- 
tion des lieux, le tout est confiorme aux dispositions du règJement 
numéro 3019. 



15. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce Conseil prie l'Honorable Ministre de la 
Voirie de la province de Québec de bien vouloir autoriser la réfec- 
tion du panrage du pont traversant la rivière Gatineau entre les 
municipalités de la  cité de Hull et le village de Pointe-Gatineau. 

Adopté. 

Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secoindé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REYSlOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de faire 
une estimation des dommages causés à la propriété de la [Cité dési- 
gnée c o r n e  étant l'ancien chantier municipal, situé à l'extrémité 
Ouest de la rue Wellington, lorsque ledit inmeuble a été incendié 
en mars dernier. Un rapport de cette estimation devra être sou- 
mis au lConseil en temps pour l'ajournement de lh présen& assem- 
blée. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échwin G. Chouinard : 

ET RESOLU que la pbriode de temps accordée pour escompte 
aux contribuables payant leurs taxes d'avance soit prolongée jus- 
qu'au 16 'juin 1958 inclusiivement. Le Trésorier est autorisé à flaire 
publier des aivis à cet effet dans les journiaux locaux. 

Le Maire déclare la résolutioh hors d'ordre. 
38* AlT'IWNDU [que la \Légion Canadienne, succursale No 30, 
filiale de British Empire Serivice Lehgue, a, le 7 juillet 1195'4, signée 
un bail avec la Cité de Hull pour la location de l'immeuble connu 
com'me étant I'kncien chantier municipal, situé à l'extrémité Ouest 
de la rue Wellington; 

!ATTEN?DU lqu'en vertu d'une des clauses dudit bail, la Légion 
devait tenir les lieux loués, assurés contre l'incendie pour un mon- 
tant d'au moins $i5,000.00; 

A"M!BNDU qu'en mars dernier un incendie a endommagé 
ledit immeuble ; 



Il est proposé bar l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par I ' éch~in  G. Chouifiard : 

ET RESOLU lque ce Conseil demande à la Légion Canadienne, 
succurs~ale de Hull, de bien vouloir lui payer, à m6me ses assuran. 
ces incendies, les dommages causés par u !  incendie à l'édifice connu 
comme ancien chantier municipal, situé à l'Ouest de la rue Welling- 
ton, et occupé par la Légion. 

Adopté. 

119.~ AmENDU que le  conseil de la Cité de Hull veut tout met- 
tre en oeuvre pour résloudre les problèmw d'habib'atilon de la Cité; 

ATTENDU que le surpeuplement des logis de la Cité est le 
plus élevé au lCanada selm les statistiques fédérales; 

ATTENDU qu'il flaut éliminer les logis inhabitablles pour des 
raisons de santé ou de sécurité; 

A"IPTENDU qu"i1 n'y a actuellement dans toute la Cité aucun 
terrain privé qui puisse être acquis économiquement pour un projet 
de logis à bon 

ATTENDU que la Cité ne posséde elle-même aucun terrain 
qui puisse servir à un projet de logis à bon marché; 

ATTENDU que le Ministère des Travaux Publics et la Oom- 
rnissim du District .Fédéral po~sèdent pour des parcs, des terrains 
de jeux, letc.,, 215 pour cent de Sa surface utile de la Cité. 

A T " r m U  que même si des parcs sont très nécessaires pour 
une ville, il conivient que la population n'ait pas à souffrir du man- 
que d'espace. 

11 est proposé par l'échdvin L. Emond, 
Secondé par l'échevin E. Chénier : 

ET RESIOLiU que ce Consleil demande au Ministère des Tra- 
vaux Publics et à la Commission du District Fédéral que lui soit 
remis pour les fins exclusives d'un projet d'habitation à bon mar- 
ché, de préférence en bordure du boulevard Fournier où des ser- 
vicw existent dejà, mhis aillieurs si nécessaire, uni terrain suffisam- 
ment vaste. 



Ce Conseil nomme le Maire et le président du comité d'Habitla- 
tion pour négocier au plus tôt l'entente nécessaire mec le Ministre 
des Travaux Publics et la Commission du District Fédéral. (?es 
délégués devront faire rapport à chacune des séances du Conseil 
jusqu'à ce que l'entente soit conclue. 

Adopté. 

20. \ATTENDU que la Cie du Transport Urbain a produit un 
retraxit pour une partie de sa requête; 

ATTEN!DU que lors de la production du retraxit l'enqu6t.e et 
l'audition sur la demande étaient déjà tierminées; 

ATTBNDU que l'enquête et l'audition ont occasionné à la Cité 
de 'Hull die multiples dhpenses nécessaires ; 

ATTEINDU que le retraxit n'a (été signifié à la Cité de Hull 
et en conséquenoe la Cité de Hull n"a pas eu l'occasiom de soumet- 
tre des représentations relativement faux frais avant que te juge- 
ment soit rendu ; 

ATTENDU que la Régie des Transports doit entendre de 
nouvelles représentations avant que le jugement final soit retndu 
sur la deuxième partie de la requête; 

AT'EBND!U que la  cité désire recouvrir les frais )qu'elle a ecn- 
coumis ; 

, 11 est proposé par l'échevin E. ~Chénier, 
Secondé par l',échevin S.-E. Dussault: 

ET R'HSIOLU que les représenthtions nécessaires s'oient faites 
à lh Régie en vue d'obtenir que la compagnie demandeilesse soit 
obligée de payer les frais ~ccasionnés à la Cité de Hull par sa re- 
quête. 

21. Propos6 par l'échevin G. Chouinard, 
~Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que la résolution numéro 5 de 19assembl& ajour- 
née du '16 avril 19158, soit modifiée de manière à remplacer l'éche- 
vin Louis-N. Froment prhentement !en convalescence, par l'écheivin 



Edgar 'Chénier, à la présidencie du comité spécial chiargé de l'or- 
ghsat ion d'un concours chez les écoliers de la Cité de Hull rela- 
tivement au dessin d'un char allégorique pour la parade annuelle 
de l'exposition centrale du Canada. 

Adopté. 

2 .  Proposé par l'kchevin R. 'Villenieuve, 
Secondé par l'échevin J.-A. Mtau2ice: 

1- ;Ce Conseil ratifie la promotion du capitaine Wilfrid E. Albert, 
au poste d',inspecteur au bureau de préventibn des incendies, 
avec une augndentatim de salaire annuelle de $200.00, à co!mp- 
ter du l e r  mai 11958. 

2- Que le Trésorier de la 'Cité, soit autorisé d'inscrire sur la liste 
de paye des employés perIna;nents, les trois nouVeia.ux pom- 
piers suivants : 

MM. JeanJGuy Jacques, Robert 'Paquin, Roland Michaud et 
ce, à compter du 9 mai 195'8, au salaire et conditions établis 
par la convention collective de travail en vigueur de l'Union 
Internationale des Pompiers de Hull. 

Monsieur l'échevh W. rDussault est dissident. 

23. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin [G. Chouinard : 

ET RESOLU que ce Conseil prie Canadian Fire Underwriters 
Association de bien vouloir lui faire ses commentaires et sugges- 
tions au sujet de la localisation actuelle des casernes des pompiers 
dams la Cité de Hull et aussi de lui faire savoir si d e s  sont actuel- 
lement situées laux bons &droits pour répondre aux conditions 
e&t;antes dans la Cité de Hull. a 

Adopté. 



24. OONSIDERANT le besoin toujours croissant et urgent 
d'un hôpital pour soigner les personines atteintes de maladie chro- 
nique ; 

lCONSIDERANT qu'une telle institution rendrait d'innombra- 
bles serrvices aux résidants de la Cité de Hull et de sa région 
immédiate ; 

1UONSIDERANT que l'édifice de l'ancien hôpital du Sacré- 
Coeur de Hull, situé rue 'Laurier, est présenteknent inoccupé; 

CONSIDERANT que ledit édifice pourrait être utilisé pour 
les fins ci-haut mentionnées, et ce, temporairement, en attendant 
la construction future d'urn nouvel hôpital moderne pour les ma- 
ladies chroniques ; 

Il  'est proposé par l'échwih R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin Edgar ~Chéniler: 

ET RESOLU (que, pour les raisons ci-haut énumérées, ce 
Conseil sollicite des autorités fédérales le privilège d'utiliser l'an- 
cien édifice de l'hôpital du Sacré-#Coeur, situé rue Laurier, aux fins 
d'y établir temporairement un hôpital pour soigner les personnes 
atteintes de maladie chromique. 

Que copie de cette résolution soit envoyée à l'Honorable John 
Diefmbaker, Premier Ministre du Canada, à 1'lHonorable Ministre 
de la Santé Nationale, au Député du comté de Hull, à l'Honorable 
Ministre des Travaux Publics. 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU qu'un fonds spécial de $5O,OOiO.00 soit établi à 
même les approprihtions pour "Impr6vus" du présent budget aux 
fins de payer les dépenses préliminaires concernant le projet de la 
construction d'un nouvelau poste de police. 

Que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé de dépenser jusqu'à 
concurrence d'une so'mme de $1,000.00 pour faire faire des sonda- 
ges sur le terrain de la rue Wellington qui est phentement sous 
considération pour la construction d'un nouveau poste de police. 



26. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET REsOLU ,que suivfant les dispositions de la règle numéro 
six (6) du règlement numéro 534, les procèls verbaux des assem- 
bl6e.s tienues aux dates ci-&près mentionnées soient adoptés savoir: 
le 136 avril, le 6 mai et  le 20 mai '1'5'8. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin Robert Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

Ei"r RHSOLU que ce Conseil fasse une demande à la Commis- 
sion du District F'bdéral, d'accorder la permissSbn à la Cité, d'lamé- 
nager trois (13) cours de tiennis, au parc Fontaine, en bordure des 
rues !CUarlevoix et Châteauguay sur les subdivisions 48, 419, 60 du 
lot 136, (quartier 3 de la Cité de Hull. 

Adopté. 

28. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU que le Trésorier de la ,Cité soit autorisé à ver- 
ser au comptle de 1'Aréna de Hull - Robert Guertin, une somme 
de $lO,OO~O.Q~O à titre de "Fonds de rouleiment" pour l'exercice fi- 
niancier IW8-il969. 

Cette s o m e  sera versée à même les fonds généraux de la 
Cité #et servira aux fins mentionnées aux articles 24 et 26 du rè- 
glement numéro 660, concernant la C7ommission de 1'Aréuia. 

Adopté. 

29. Propos6 par l'échewin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé de ver- 
ser à la Chambre de  commerce de Hull un octroi d'e $r,500.00 prévu 
à l'item 4û3, du présent budget, afin de lui venir en aide à main- 
tenir son secrétlariat permanent. 

Adopte. 



. Propos6 par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. 'Maurice: 

ET RlESOLU que, conforméiment à la recommandatibn du 
comité chargé d'étudier la réalisation de la construction d'un fil- 
tre, à la suite de son assemblée du 9 mai 1958, ce Conseil consent 
à demander au Ministère des Ressources Hydrauliques de la pro- 
vince de Québec, de faire une étude sur pltace, du pouvoir électri- 
que qui pourrait être développé au château d'eau de la Cité, et de 
soumettre un rapport à cet effet. 

Que les officiers de ce Ministère soient priés de bien 'vouloir 
faire tout en leur possible pour soumettre un rapport de cette étu- 
de au plus tard le '30 juin '1958. 

31. Proposé par l'échkwin L. Emond, 
Secondé par l'échevin El. ~Chénier : 

QUE l'engagement des nouveaux constables : Jean-Guy Char- 
bonneau, Jean-Denis Duchesne, Raymond Giroux, E d e  ISabourini, 
Régis Tremblay, soit approuvé, conformément à l'avis de la Oom- 
mission de Police, en date du '22 mai 1958. . 

Que le Trésorier de la \Cité soit chargé d'inscrire le nom de 
c'es nouweaux eimployés sur la liste de paie des employés perma- 
nents et les payer suivant le salaire et conditions établis par .lia 
convention collective de travail existante de l'Union des Policiers 
de la Cité de Hull. 

Adopté. 

32. CONSIDERAiNT que la [Chambre de Commerce de Hull a 
déjà, dans le passé, fait la demande aux compagnies de chemins 
de fer et iau Minbtère du Revenu National, de iioter la Cité de 
Hull d'un semice de dédouanage; 

JCONSWERJA~VT ]que la  cité ne bénéficie pas, à date, de ce 
service et ]que les citoyens sont dans l'obligation de se rendre à 
Ottawa pour récupérer les marehandises reçues par messagerie; 

iGONSIDERANT que la Cité de Hull a une population de 50,- 
740 âmes et qu'un service de dédouanage est devenu essentiel. 



Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que des instances soient faites auprès des corn- 
pagnies de chemin de fer Canadien Pacific Express et de Canadien 
National Express, ainsi qu'au Ministère du Revenu National, afin 
de doter la Cité de Hull d"un service de dédouanage, pour les mar- 
chandises reçues par messagerie. Que copie 'de cette résolution 
soit envoyée à messieurs D. R. Smith, General Agent, C. P. Express 
et El. C. Russell, IGeneral Agent, 1C. N. Express. 

Adopté. 

313.~ Proposé par l'échwin $.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET REBOLU lque, sur recomimandation du comité des utili- 
tés publiques, sans préjudice à ses droits, ce Conseil consent à ce 
que la Bell Telephone procède aux trawaux suivants : 

Placer et mainten'ir un conduit souterrain dans et à travers 
le chemin Leamy, du côté Est dudit chemin et au SuddEst du h u -  
levard iSt-Josepb et che& de Chelsea, conformément au plan No 
401 de ladite clompagnie, en date du Y4 mai 1'958. 

34. Proposé par l'édhwin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé de de- 
mander des soumissions pour la fourniture des items suivants : 

EVALUATEUR : 

'1 machine à calculer. 

TRESORIER : 

Achat d'une machin'e à multiplier. 
Achat d'une machine à additionner. 
Achat d'un classeur à index. 



POLICE : 

1 dictaphone. 
1 appareil à photocopier. 
Echange des automobiles '1, 2, 13 et 4. 
Achat d'une automobile avec radio et access~oires pour clette 

voitune. 

FEU : 

Echange d'un véhicule. 

LUMIERES ET ALARm : 

200 Wireholder C.L.M. !No. 3750 W. 
200 Suspension insulator C.L.iM. No. 505. 
1 Electric drill i/ . 
800 Ampoules 40010 lumens 6 .U.  
~1000 Film cutouts Westinghouse Style No. '3&7909B. 
500 Ampoules 10 Watts 125 volts No. SL14/IF. 
144 Ampoules 500 Watts '125 volts (Clair). 
3 Sylvania Mercury vapor silver white lamp Nb. Sh 1. 
500 Fetter drive lag bolt C.L.M. No. $9545. 
12 Main spring with keeper N.E. 42382-A (Alarme). 
1 Radio mobile. 
1 Remote control. 

1 25 thblettes de métal. 

l MACHINERIE ENTRETIEN : 

\Camion 12. 1 pneu 82'5 x 20-10 plis Goodyear Hi-miler. Al1 
weatlher rayon. 

Jeep 116. 2 pn'eus 600 x 16 6 plis Goodyear sur grip. 
Pdmpe 605. 2 pneus '750 x 20-10 plis Road lug. 
Règlement 665. '1 générateur portatif. 

~ GARAGE MUNICIPAL : 

2 radios mobiles, 6 volts. 
11 camionnette 1 ton. P. & D. 



Pour tous véhicules moteurs demander des soumissions aux 
distributeurs locaux. 

Que l'/Acheteur soit autorisé de demander des spécificatio~s 
aux chefs des départements concernés; le tout, c'onforméhnient à la 
rkolution du  conseil, en date du 4 décembre 119M. 

Adopté. 

351 AT'IXNDU que le Conseil de la !Cité de Hull a, le '30 octo- 
bre 1956, autbrisé une enquête complète sur les conditions de l'ha- 
bitation à Hull ;, 

ATTENIDU A que permission n'a jamais ét6 accordée à ce Con- 
seil par le gouvernement de la province de Québec, de négocier 
une entente avec la Société Centrale d'Hypothèques et de Loge- 
ment pour que le coût de l'enquête soit en majeure partie défrayé 
par Ia Centrale. 

ATTENDU 'que le Conseil de la Cité veut lque les conditions 
d''habitation soient les meilleures possibles et ique pour prendre 
les mesures néc'ssaires, il faut avoir les renseignements n6ces- 
saires. 

Il est proposé par l'échevin Lionel Emond, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESiOIiU que ce Conseil demande que l'Inspecteur des 
bâtisses, 1 ' ~ a l u a t e u r  de la Cité, l'Ingénieur de la Cité, prennent 
immédiatement les mesures nécessaires pour pouvoir soumettre 
à ce Conseil, à sa séance régulière de juillet, un l'apport contenant 
les renseignements suivants : le nombre de maisons qui sont inha- 
bitables pour raison de santé et de sécurité, le nombre de logis en 
cause, le nombre de familles et le nombre de personnes en cause; 
l'é~aluation de ces maisons et leur lemplacemetnt. 

36. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU qu'une somme de $50.00 soit souscrite pour une 
page d'annonce dans le programme souvenir de l''Ordre des Che 



6 1  - 
valiers de Colomb, à l'occasion du Congrès provincitd du Quatriè- 
me Degré de cet ordre. Les fonds à être pris à même l'appropria- 
tion pour "Publicité" '(404). 

(Adopté. 

37. Proposé par l'échevin L. Emmd, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

!ET RBSOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de faire 
faire l'installation des services d'approvisionnement d'eau et des 
égouts entre les tuyaux princiwux et la ligne de rue pour servir 
le lot 247-106 de la rue Montmorency. Le coût e s t h é  de ces tra- 
Vaux est de $230.00 et devra être chargé aux appropriations pour 
"Tuyaux principaux". Le propriétaire de cet im~neuble, monsieur 
Castünguay paie une répartition annuelle pour le service des égouts, 
et ce, conformément au rapport du Conseil juridique du 21 mai 
W58. 

38.. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. 'Emond: 

ET RESdLU que, suivant un rapport en date du 22 mai 1958, 
fait par le secrétaire du service des Immeubles, indiquant certaines 
corrections à la description d'un terrain vendu à monsieur Edmond 
Auger, le 10 déceiru~bre '2953, le paragraphe deux, de la résolution 
numéro seize, de l'assemblée ajournée du 10 décabre  11'953 soit 
rescindé et remplacé par le su i~an t  : 

Que ce bnse i l  consent à vendre à monsieur Edinond Auger, 
141, rue Lois, l'immeuble décrit par les numéros de cadastre 229-C, 
234-B, 3'82-A du quartier UN de la [Cité de Hull, au prix de $100.00 
incluant les f Pais de localisation. 

Un acte notarié au frais de l'acquéreur d m a  être signe dans 
les 30 jours de la date de la présente résolution. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la  cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente cf-haut 
mentionpé. 

Adopté. 



39. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Second6 par l'échwin R. Guertin: 

ET RESIOLU,que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de faire 
faire m arpentage, avec plan montrant les bornes du terrbin dé- 
crit par les numéros de cadastre suivants : 

14~1,  14  partie 2 let 14d3, du quartier UN (ii) de la Cité de 
Hull. 

Adopté. 
, - 

4 .  Proposé par l'échevin G. Chouin'ard, 
[Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOUU que ce Conseil consent à vendre à monsieur 
Léo Joanisse, 31, rue Grahiam, la bâtisse portant les numéros 62 
et 64, rue Notre-Dame, pour fin de démolition, au prix de $25.00 
suivant sa soumission. Le soumissilonnaire s'engage à déholir 
cette propriétcé dans les 30 jours de la date de la résolution du 
 conseil, et  devra nettoyer le terrain die tom débris de construction. 
Il deivra en plus déposer, lavant l'exécution des travaux, une police 
gagantie en faweur de la Cité de Hull, au montant de $20,000.00 
pour responsabilités civiles, et de $5,0û0.t00 pour dommages ma- 
tériels. 

Adopté. 

41. Proposé par l'échevin G., Chouinard, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RBSOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût des travaux requis pour rendre car- 
rossable la m e  Duguay, entre les rues Prevost et Maricourt. 

42. CONSIDERXNT que la Cité de Hull procède, chaque an- 
niée, à un nettoyage de printemps; 

CONSIDERANT qu'une campagne d'embellissement est en 
marche dans la Cité de Hull. 



Il est proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par 1'6chevin R. Guertin: 

ET RESO'LU que oe Oonseil prie la Gatineau Power Go. de 
bien vouloir colIaBorer à l'embellissement de la Cité de Hull, en 
procédant au nettoyage du terrain occupé p r  ses lignes de trans- 
mission en bordure de la rue Rouss'illon et dans 'es li!mites du 
quartier Tétreau. 

Adopté. 

43. Proposé par l'échevin 1G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que ce \Conseil prie la Commission du District 
Fédéral de bien vouloir faire faire le nettoyage et l'abattage des 
arbres séchés sur le teritain, en bordure de lh rue Maricourt, vis- 
à-vis la rue Barette, aussi de bien vouloir prendre les mesures n6- 
cessaires pour détruire l'herbe à la puce dans les terrains adja- 
cents à la promenade de la Gatineau dans les limites de la Cité de 
Hull. 

Adopté. 

44. Proposé par l'échdvin R. Guertin, 
Secondé par l ' éche~n J.-A. Maurice : 

lE7I' RESOLU que monsieur Louis Uandreville soit engagé à 
titre d'administrateur de la bibliothèque municipale au salaire de 
9)4,8W.100 par année, et ce, suivant les dispositions de l'article No 
9 du règlement No 575. 

'Cet engagement prend effet le le r  mai '3958, pour se terni- 
nler le le r  mai 1959. Le Trésorier de la .Cité est autorisé à payer 
le salaire de cet employé de la m h e  manière !que les autrels em- 
ployés permanents de la Cité de Hull. Les fonds devant être pris 
à même les appropriations de '"Salaires Bibliothhue Municipale". 

45. Proposé par l'échevin E. Chlénier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET HESOLU que, sur recommandation du Trésorier de la 
Cité, en date du '21 mai 11958, le nom de monsieur Roger Villeneu- 



ve, percepteur junior au buraau du Trésorier, soit porté sur la liste 
des employés permanents de la Cité et  que son salaire lui soit payé 
selon les dispositions de la convention collective en vigueur. 

46.1 Proposé par l'échevin S.*.. Dussault, 
Secondé par l'échlevin R. Guertin: 

Que le rapport pour l'exercice fihancier du 22 novembre 1957 
au 30 avril 1958 de 1'Aréna municipal de Hull - Robert Guertin, 
présent6 par les vérificateurs Wassé, Vien % [Cie, soit accepté. 

Adopté. 

4'7. Il est proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESlOLiU que la résolutilon numéro 22 du 20 mai E958, 
soit rescindée. 

Adopté. 

M., Il est proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. ~C~énier:  

ET REBOLU que 2,'960 pieds linéaires de tuyau de h n t e  de 
8" de diaimétre, classe 150, joint tyton, avec couche iiitérieure de 
ciment au prix de $3.019 le pi. lin. soient ache* de Canada Iron 
Co. Ltd. 

Les fonds devront être pris à m k e  le règlement !No 669. 

Adopté. 

49. Proposé par l'échevin G. ~ehouinard, 
Second épar l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU 'que 1'Ingénileur de la Cité soit prié de prépkwer 
un estimé relativement à la requête des propriétaires de la rue 
de Bouchervilk concernant l'installation des lampadaires sur le 
côté !Ouest de ladite rule au lieu du côté Est, qu'un rapport soit 
soumis pour le comité général du '10 juin T958. 

' 



Je, soussigné, !échevin de la Cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlemlent, pour modifier le padagraphe 4 de l'ar- 
ticle 5 du règlement !No 3% aux fins de prohiber tous spectacles 
et représentations dans les hôtels situés dans les limites de la Cité 
de Hull. 

IL. Emond, 
Echevin. 

Je, soussigné, échevin de la 'Cité de Hull, dbnne avis de la PI%- 
sentation d'un règlement, afin d'accorder une exemption de taxes 
municipales sur toutes propr'iétés sur lesiquelles aura été ajouté 
un revêtement extérieur soit de pierres, briques, stucco, planches- 
méplates et planches à clin de toutes sortles, planches murales iso- 
lantes, imitation de brique ou de pierre pas moins de 543" d'épais- 
seur, ou bardfaux d',amiante. Toutefois, ces différents matériaux 
de'rrant être utilisiés dms leur zonage respectif conformément au 
règlement No 1578 de la Cité. 

/Ce règlement sera en vigueur pour une durée de trois ans; 
soit jusqu'à la déposition du rôle d'évaluation pour les années 1961- 
T962. 

Ce règlement ne pourra, cependant, être appliqué sur les pro- 
priétés qui auront déjà bénéficié d'une exemption de taxes en ver- 
tu des règlements 409 et 446 de la {Cité de Hull. 

{Cette exeknptibn de taxes, (comprenant toutes les îhxes ba- 
sées sur l'é~aluation) en vertu du règlement projeté, s'.appliquera 
seulement sur la valeur des améliorations ci-haut mentionnées, 
et ce, pour unle duriée de trois ans. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $2,500.00 
soit employé pour Iaméiiager la bibliothèqèue municipale Bt-Joseph, 
succursale St-Raymond. Les fonds devant Gtre pris à même les 
appropri'ations pour "Impr6vus". 

(Sign6) Robert Guertin, 



Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de '$iW!OO soit 
versé au directeur du Service des incendies, pour défrayer le coût 
dm frais d'enrégistrement et de transport pour assister à la con- 
vention des chefs de police et de pompiers de la prmincle de Qué- 
bec, qui sera tenue à ;G~mby,  du 7 au 11 juillet '195'8. 

J.JA. Maurice, 
Echavin. 

Je, soussigné, échevin de la ~Citié de Hull, donne lavis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $1010.00 soit 
employé pour l'installation d'une lumière de rue, sur le côté Est 
de la rue Champlain, entre les rues St-Laurent et St-Jean-Baptiste. 

Edgar (Chénier, 
IEchevin. 

Je, s~oussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à lh 
prochaine assemblée, je proposerai qu'un monthnt de $350.00 soit 
mis à la disposition du département de police, pour organiser un 
voyage au Mille-Iles, pour les brigades scolaires, en reconnaissan- 
ce des services rendus durant l'année. 

Liionel Emond, 
Echevin. 

50. 'Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin 1G. ~Chouin'ard : 

ET RESOllrU que la présente assemblée soit lajourniée au '17 
juin courant. 

Adopté; 



A une lassemblée régulière lajournbe du Conseil de la Cité de 
Hull tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à 1'Hôtlel 
de Ville de ladite Cité, mardi le 'f7 juini '5938, à huit heures de 
l'après-midi, à laqueue sont présents : 

/Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncilon au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, Edgar (Chénter, J.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, G. Chouinard, G. Lacassle, L. Emond, J.-Y. 
Bernier et S.-E. Dussault formant quorum dudit Conseil sous la 
p~ésidence de Son Honneur le Maire. 

1.  proposé par l'échevin J.-W. [Dussault, 
Secondé par l'échevin iJ .-iG. Lacasse : 

'ET RESOLU lque, conformément à la recommandation du 
comité du ser*vice des immeubles, eui date du 22 mai 1958, ce Con- 
seil consent à vendre à monsieur ~Edmond Auger, 141, rue Gois, 
un terra'in coriinu comme étant la subdivision 1 du lot 2334-A et la 
~ubdi~vision 2 du lot 229A, mesuramt '412 pieds 4 pouces, en front, rue 
Lois, par une profondeur de 3 pieds 9 pouces, au prix de $1.00. 
Cette vente est faite aux conditions suiiv'mtes : 

1. -Le prix d'&chat devra être payé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du aonseil; 

2. -Un acte notarié devra être signé dans les 38 jours de la date 
de paiemleiizt; 

3. -La Cité ne s'engage pas à faire la localkation de cette partie 
de terrain. 



Son Honneur le Maire et le ]Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour let 'au a m  de fa Cité de Hull, l'acte de vente ci,-haut 
mentionné. 

Adopté.! 

2. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.4. Lacasse ; 

ET RESOL'U que, conformément à la recommandatibn du 
service des immeubles, à la suite de son (assemblée tenue le 12 juin 
2998, cte Conseil consent à vendre à monsieur Liotnel Leblanc, 41, 
rue Booth, partie de la ruelle 255-1265, mesurant approximative- 
ment 7 pieds par 20 pieds, et située au Sud de la subdivision 883 
du lot 255, au prix de $3.50. Cette ruelle 'a été 5ermiée en 'vertu 
du règlement 50'9 et les conditions de vente sotnt les suivantes : 

a)  Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du Cotnsleil; 

b)i La Cité ne s'engage pas à faire la localhation de cette paxtie 
de terrain. 

Que Son Honneur le )Maire et Pe Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer, pour et au nom de la Cité, l'acte de vehte ci-des- 
sus mentionné. 

3. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin L. Eknond: 

ET R'EISOLU 'que, conforhnémeint à la recommandhtion du 
clomité des immeubles, à la suite de son assemblée tenue le 112 juin 
1958, la Cieé consent à vendre à Stanley Keays, 80, rue Brodeur, 
partie de la ruelle 248-240, mesuraht approximativement 8 pieds 
par 47pieds et située au Nord de la subdivision 285 du lot 248, au 
prix de $9.25. Cette ruelle a été Eemnée en vertu du règlement 5019, 
et cette vente est consentie aux conditions suivantes : 

a)[ 'Un 'acte notarié dmra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du Consleil; 



b) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de cette partie 
de terrain. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente 
ci-dessus mentionné. 

Adopté. 

4 Proposé par l 'échdn R. Guertin, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

ET RESOLU qu'un montant de $200.100 soit versé aux Cadets 
du Collège Notre-Da!me de Hull pour leur venir en aide à d6frayer 
le coût du transport de Hull à Montréal, à l'occasion de la paradle 
de la St-Jean-Baptiste. 

Cette dépeinse à être prise à même les appropriations pour 
"Publicité". 

Reçu ce 10 juin 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la [Cité. 

- Jie, soussigné, trésorier de la  cité, certifie qu'il y a des fonds 
disponibles, à l'item ci-haut mention&. 

(Signé) G. Gcott, 

Hull, le 'Tl juin T958. Asst'-Trésorier. 

'Adopté. 

5. Proposé par l'échetiin J.-G. Liacasse, 
Secondé par l'éobevin E. Chénier : 

ET RESIOILU que, conformément à la recommandation du 
Comité des Affaires Litigieuses, à la suite de son assemblk du 
10 juin 19'58 let sans préjudice [aux droits de la Cité, {qu'un mon- 
tant de $18.010 soit versé à monsieur J. P. Bastien, 197, rue Dol- 
lard, pour dommages causés à son automobile le 5 mai 195'8, et ce, 
conforjmément à la recomimand'atiion de l'Ingénieur de la Cité. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Dommages". 

Adopté. 



6. Proposé par l'échfevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échwn J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que, conformément à la recornmlandatioin du 
service des immeubles, à la suite de soin asslemblée du 12 juin BBB, 
que ce Conseil accepte en principe le plan de subdivision proposé 
pour une partie des lots 6-B et 6-C appartenant à la firme J. G. Bis- 
son iConstruction Ltd., le tout, tel lqu'indiqué au plan annexé par 
uine couleur jaune. Cette acceptation est cependant sujette aux 
conditions suivantes : 

a)' lune lisière de terrain riécessaire pour le prolongement de la 
rue Bédard, tel qu'indiqué au p h ,  étant une partiie des lots 
16-B, 7-E et 7-G, d'une largeur de 66 pieds, devra être trans- 
portée à la Cité de Hull; 

b ) ~  La Cité ne s'engage pas à faire l''installation des services d'é- 
gout, d'aqueduc, trottoir ou pavage, tant let aussi longtemps 
que cette partie de rue n'aura pas été annexée à la Cité de 
Hfl. 

Le projet de subdivision tel que soumis, a été approuvé par la 
Comimission d'Urbanisme. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer, pour et au nom de la )Cité, l'acte de transport de 
la rue W a r d .  

7. 1Proposé par l'échevin J.-A. Mauricfe, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que, clonformément à la recommandation du 
semice des immeubles, à la suite de son assemblée tenue le 12 ' juh 
1958, cle Consseil consent à vendre à monsieur Jean-Rhéa1 Four- 
nier, 98, rue St-Hyacinthe, partie de la ruelle 19-8F, mesurant ap- 
proximativement 10 pieds par 50 p'ieds, et située à l'Est des sub- 
divisions 16 let '1'7 du lot 19, au prix de $S2.50. Cette ruelle a étt5 
fiernée en vertu du règlement 494, et les conditions de vente sont 
les suivantes : 



a)  Un acte notarié devra .être signé dans les 130 jours de Sa date 
de la résolution du Conseil; 

b) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de cette par- 
tie de terrab. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signler, pour et au nom de la Ci86 de Hull, Pacte de vente 
ci-dessus mentionné. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin (E. Chénier, 
Secondé par l'échevin U.-W. Dussault: 

RESOlIIU que ce C ~ e i l  accorde à monsieur René Lemieux, 
1197, rue Kemt, Hull, la permission d'installer sur le terraïn designé 
par le numéro 318'7 du *quartier 5, deux ( 2 )  résewoirts souterrains 
de 12,004) gallons chacun, pour l'entreposage de la gasoline. 

'Cette installation devra se faire conformément aux disposi- 
tions du règlement numéro 309, et sous la suWeillance du directeur 
du service des incendies, quant à l'application du règlement. 

Les honoraires de $2.00 ont été verses pour Ba consi&ration 
de cette requête. Un rapport du directeur du service des incendies, 
en date du 1'3 juin ,1958, dit qu'après vérification des plans et ins- 
pection des lieux une fois la propriété démolie, le tout sera con- 
forme aux dispositions du règlement numéro 3019. 

Adopté. 

9. 'Proposé par l'échevin J.-G. Uacasse, 
Secomdé par l'échevin J.-W. Dussault : 

'ET RESlOLU ique, pour donner suite aux r e c o ~ a n d a t i o n s  
du comité des Affaires Litigieuses, et l'acceptation de la part du 
réclaknant, sans prsjudice aux droits de la Cité, ce cConsfeil consent 
à verser la somme de $75.0 à monsieur 'Claude Blais, en règlement 
final de sla réclamation du l e r  février 1958, les fonds devant être 
pris à même l'appropriation "Dommages". 

Adopté. 
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IO, Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échwh G. Chouinard: 

#ET RESOLU que, cionformément à la recommandation du 
comité des Affaires Litigieuses et sans préjudice à ses droih, ce 
Conseil consent à payer à monsieur Robert Perr'ier, la somimie de 
$20.430 en règlement final de sa réclamation du 11 lmi l  PW8. 11 
y a acceptation de sa part d h  sa  lettre datée du ,S2 juin 1958. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations "Dorn- 
magc&" 

11. Proposé par l'échevh J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que, sans admettre la responsabilité de la Citk 
de Hull dam cette iaffaire, et confomtément aux recommandatibns 
du comité des Affdires Litigieuses qu'un montant de $69!W soit 
remboursé à la compagnie Canadian Nationkd, B.P. 'l2'9, St-Hya- 
cinthe, Qué., en règlement final de la réclamatiooi de monsieur 
Marcel Guindon, à la suite des dommages subis à son automobile 
le 29 janvier 1958. 

QUE copie de cette résolution soit envoyée à l'Ajusteur Rio- 
Iiand Momfils. Les fonds devant être pris à r n h e  les appropria- 
tions pour "Dommages". 

1 Adopté. 

12, Proposé par l'échevin J.G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.4A. Maurice: : 

ET RESOiLU Ique, conformément à la recommandation du 
comité du service des lhnkneubles, en dabe du 16 juin 1958, ce Con- 
seil cbnsent à ce que la ruelle portant le numéro de cadastre 6-B- 
330 soit déplacée sur une distance de 'X5 pieds à condition que ladite 
ruelle porte le même numéro de cadastre afin d'éviter toute con- 
fusion \au contrat de transport de cette ruelle à la Cit6. 

QUE la compagnie J. G. iBissdir Construction soit afrisée à cet 
effet. 

~ Adopté. 



1 .  Proposé par l'échevin 5.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que, conformément à la demande de monsieur 
René Chénier, ancien inspecteur au bureau de la Prévention des 
Incendilm, ce Conseil de la Cité de Hull accorde son cornsentement 
afin d'autoriser le Ministère du Travail, Service des Rentes sur 
l'état, de devancer les paiements de la rente numéro G-704-1.04 au 
ler  juiUet 1958, au lieu du lfer juin U984. 

QUE copie de clette résolutim soit envoyée au Département 
des Rentes sur 1'Etat. 

Monsieur l'échevin Aupélien Doucet prend son siège. 

14, Proposé par l'échevin A. Douclet, 
Sekondé par l'échevin R. Guertin: 

!1ElT RESOLU que, confom&nent au certificat du Trésorier 
attestant lqu'il y a des fonds, ~qu'un montant de $2,500.00 soit em- 
ployé pour aménager la bibliothèque municipale St-Joseph, suc- 
cursale St-Raymond, suivfamt l'estimé ci-amexé. 

[Les fonds debant être pris à même les appropriations pour 
"'Bibliothèque". 

Reçu ce '10 juin 2958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cit6 de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles à l'item ci-haut mentionné. 

(Signé) Gihrald Scott, 

Hull, ce Il juin '195'8. Ass't-Trborier. 

Adiopté. 

15. Proposé par l'échevin 1s.-E. Dussault, 
!Secondé par 1'6chdvh L. Emond: 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
à l'échevin J.,-G. Lacasse, la somme de $120.00 représentant les 



frais de transport et d'enrégistrement let dépenses de voyage pour 
woir assisté au congrès du Lions Club qui a eu lieu à North Bay, 
les ler, 2, 3, et 4 juin dernier. Cette dépense est en conformité au 
taux #établi par la résolution numéro 30 de Yassmblée du Conseil 
de la Cité, tenue le 20 mai 1958, let devra être ch'argé à même les 
appropriatim "Entretien Bureau du Conseil". 

Reçu ce IO ju'b IJ95'8. 

Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de [Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 'XI  juin 1958. pour Bernard ~Clairoux, trborier. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin S.JE. Dussault, 
Secondé par l'.échevin E. Chénier : 

ET RBSOLU iqu'un fonds spécial de $2,092.00 soit établi à 
même les appropriations pour "Imprévus" du présent budget, aux 
fins de défrayer le cloût de l'installation d'une clôture longeant le 
terrain de jeux Notre-Dame-de-Lorette et du parc Moussette. 

Reçu ce 13 juin 1958. 

Roland Stevens, . 

Ass't-iGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la  cité de Hull, certifie qu'a y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(!Signé) B., Clairom, 

Hull, ce 16 juin 1958. Trésorier de la Cité. 



17. Proposé par l'échmih 1G. Chouinard, 
Secondé par l'l&hleY'in R. Guertin : 

E Z  RESOLU que, conformément au rapport de l'hgénieur 
de la Cité en date du 30 mai '1'958, qu'un montant de $2,Q192.00 soit 
utilisé pour l'érection d'une clôture en broche maillée d'une hauteur 
de 6 pieds, sur le terrain du parc municipal à partir du boulevard 
Brunet et en direction Sud, vers la rivière Outaouais, côté Ouest de 
Ia rue Duguay, dam la ligne qd sépare le parc municipal et le ter- 
rain de jeux de la paroisse Notre-Dahne-de-Lorette. 

[Ce montant devant être pris à même les appropriations du 
Eonds spécial créé à cette fin. 

Reçu ce 30 mai T958. 
Roland Stevens, 
Ass'tdGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds à l'item ci-dessus mentionné. 

(Signé) B. ~dtairoux, 

Hull, ce 30 mai 1938. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

Concernimt l'exécution de clertains travaux aux 
réseaux d'aqueduc et d'égout ainsi que l'amén!age- 
ment de la Cité, ainsi qu'un emprunt au montant 
die $2?'2,0;0i0.00 pour payer le coîit desdits travaux. 

1ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire certains travaux d'aqueduc sur de nouvelles rues et pro- 
longement de rues ; 

AWENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt puMc 
de faire cedains t~avaux au réseau d'égout sanitaire de la iCit6; 

AT"PENDU qu'il est nécessaire et urgent let d'intérêt public de 
faire certains travaux au réseau d'égout pluvial de la (Cité; 



ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire l'aménagement de certaines rues de la Cité; 

ATTENDU qu'en vertu de la Loi de l'Hygiène Publique, les 
plans et d- pour lesdits travaux ont été lapprouvés par le Minis- 
tère de la Santé du Gouvernement de la Province de Québec, le 22 
mai '958. 

ATTENDU que le coût des travaux ainsi que le coût de la 
finamce ont été estinnh de la façon suivante : 

réseau d'aqueduc et raccordement 
égout sanitaire 
égout sanitraire usine élévatoire 
égout pluvial conduite regards et puisards 
égout pluvial conduit de 42'" 
aménagement des rues 
coût de la finance 

. . 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ATTENDU que la Cité n'a pas dans ses fonds les mouitants 
requis pour effectuer les travaux et payer le coût de la finance; 

AT17EmU que pour payer le coût d'iceux fainsi que le coût 
de 1h finance, il est nécessaire à la [Cité d'emprunter ladite somme 
de $272,OiCX).i(EO. 

ATTENDU que le Conseil désire imposer sur les propriétaires 
riverains une taxe spéciale pour rembourser Ia somme de $86,- 
408.00 représentant le coût des travaux pour le système de tuyaux 
regards et raccordemekt à l'égout sanitaire !ainsi qu'une condui- 
te reghrds let puisards au néseau d'égout pluvial de la Cité. 

A m N D U  que b Cité désire effectuer ledit emprunt au 
moyen d'une Mssion d'obligations ; 

ATTENDU qu'w'is de hotion a été donné à une sémce anté- 
rieure de ce 'Conseil que le présent règlement serait soumis pour 
adoptibn. 

IL HST PAR LE PRESENT REGLEMENT lORDONNE ET 
STATUE ET UE PRESENT REGUECMENT IORDONNE ET STA- 
TUE ICX)MiME SUIT : 



1 Le Conseil de la Cité de Hull est, par le présent règlement, 
autorisé à faire Ew achats et exécuté les travaux nécessaires pour 
desservir le lot 6A rang 5 du cantoin de Hull de la façon sui'viante : 

A- Réseau d'égout sanitaire - 
Système de tuyaux, regards et raccordements 
Usine él6vatoit.e 

33- Réseau d'égout pluvial - 
Conduite de ciment, regards et puisards 
Conduites de 42" 

1C- Réseau d'aqueduc et raccordements 

D- Aménagement des rues 

2. Pour les fins desdits travaux, le Clonseil de la Cité est, 
les prégentes, autorisé à faire un emprunt n'excédant pas $2'72,000.- 
0, et reparti ainsi : 

Coût des, travaux $263,145.10 

Coût de la finahce 8,W.W ' 

3. Aux fins de rembourser ledit montant de l'lemprunt la Cité 
est autiorisée à émettre, vendre ou négocier des obligations ou dé- 
bentufles pour une soinme de $'27?2,0O.iOY). 

4. Lesdites obligations ou débentures seront &nises en coipu- 
res de $100.00 ou des multiples de $100.00; elles seront payables 
{aux porteurs ou aux détenteurs enrégistrés, selon le cias, à la Ban- 
que Provinciale du Canada, à Hull, Montréal, Québec, Province de 
Québec, ou à Toronto, Province d'Ontario, ou au bureau du Tr& 
sorier de la Cité de 'Hull, lesdites d6bebntures datées du l e r  mai 
1958 et seront remboursées en séries de 2 9 9  à 1988 conformément 
au tableau suivant : 



ANNEE 

ler mai 

1959 
11960 
196'1 
1962 
2963 
Tg64 
1965 
3966 
1967 
1968 
11969 
1970 
1971 
1972 
11973 
T974 
2975 
1976 
3977 
1978 
197'9 
119ûû 
1981 
1982 
9983 
1984 
Y985 
1986 
2987 
1988 

à 10 ans 

3 , W . O O  
3,5100.100 
3,'5010.00 
4,000.00 
4,ûûO.OO 
4,000.QO 
'4,'5(YO'.W 
4,500.00 
5 , m . m  
5,00i0.;(10 

- 

AMORTISSEMENT T-OTAL 

à 3û ans 

3,500.00 
3,500.00 
4,000.00 
4,000.W 
4,300.W 
4,imsOd) 
4,50'0.00 
5,MD.80 
5;000.€H 
5,500.iO;O 
5,1500.00 
6,001O.W 
6,000.80 
6,5W .!O0 
7,1000.00 
7,000.iO.O 
7,'5010.00 
8,001O.W 
81500.00 
9,000 .w 
9;WO.W 
9,50iO. O0 

10,m0.00 
IO ,5010.00 
1i1,;00'0.00 
l'2,000.(00 
22,500.00 
13 ,QW.OO 
13,1500 .O0 
'14/5û10 .O@ 



5. Lesdites débentures porteront intéret à un taux n'excédlrwlt 
pas 16% l'an et seront payées serni-ahnuellement, le lier juin et le 
ler  décembre de chque année, sur présentation et remises à 
l'édhéance des coupons attachés à chaque obligation. Ces coupons 
seront payables au porteur seulement, aux mêmes endroits que le 
capital. 

6.1 Lesdites débentures ou obligations sont cessibles par tradi- 
tion, sauf si elles sont enrégistrées quant au capital dains le régistre 
tenu à cette fin par le Greffier de la Cité de Hull, à son bureau 
dans la Cité de Hull, et si cet wégistrement est inscrit sur ces 
obligations conforméiment aux dispositions du chapitre 60 de la 
~Iioi 1415 'Geo. VI. Aucunle cession d'obligations ainsi enrégistrées 
n'est valide à moins qu'elle ne soit ordonnée par un écrit signé p s  
le detenteur immlatricullé d'icelle ou son représentaht légal, inscrite 
dans ledit régistre et indiquée sur celles-ci. Cles obligations peuvent 
être libérées de leurs enregistrements et ,rendues payables au por- 
teur, après :quoi elles redeviennent cessibles par simple tradition, 
mais peuvent encore de temps à autre être enrégistrées et libé- 
rées de nouveau de l'letnrégistrement. Nonobstant tout enrégistre- 
ment, les coupons d'intérêt continueront d'être payables au porteur 
et seront cessibles par tradition. 

7, Lesdites débentures en capital let intérêts seront et sont, 
par les présentes, garanties et assurées sur les fonds généraux de 
la 'Cité. 

8. Lesdites débentures pourront, sous l'autorité du chapitre 
2x2 des Statuts Reforridus de Québec 1941, être rachetées par an- 
ticipation, en tout ou en partie,. au pair à toutes échéances des 
intérêts. Cependant, si tel rachlat est partiel, il effectuera les 
échéances les plus éloignées et les numéros les plus élevés. 

,9. Lesdites débentures ou obligations seront signées par le Mai- 
re et par le Greffier de la Cibé. )Un fac simile de la signature du 
Maire let du 'Greffier sera imprimé, g a v é  !ou lithographié sur les 
coupons d'intérêt. 

10. Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
chaque année sur tous les biens fonds imposables situés d h s  la 
Cité, pendant l'espace de 30 ans, une taxe spéciale à un taux suf- 
fisant d'après 1le rôle d'évaluation en vigueur, pour pourvoir au 



paiement de la sdmme de @184,592.W, ainsi 'que les intérêts des 
échéances annuelles conformémeint au tiableau ci-dessus, et re- 
présentant le coût des travaux d'aqueduc, des travaux d'amha- 
gement des nies et uine partie des travaux au réseau d'égout plu- 
vial et sanitaire lainsi que le coût de la finance. 

2 .  XI est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé 
annuellement sur les biens fonds bordant les rues ou parties de 
rues où des trwaux d'égout sanitaire seront exécutés, une taxe 
spéciale basée sur l'étendue de front desdits biens fonds, pendant 
une période de 30 ans suffisants pour payer la somme de $86,- 
408.00,- ainsi que les intérêts à iaccroître sur ladite somme, le tout 
suivant la répartition à être préparée pour unie partie des travaux 
au &seau d'égout sanitaire et pluvial. 

2 .  L'enrégistrement du présent règlement et les débentures 
à letre émises sur icelui est autorisé et pourra Iêtre flait au bureau 
du Greffier de la [Cité de Hull, à la demlande de tout porteur origi- 
naire ou de tout cessionnaire et le dernier inscrit dans le livre d'en- 
régistrament sera "prime facie" réputé propriétaire et possesseur 
16gal de toute débenture ainsi enrégis t r b .  

1 Le présent règlememt aura force et effet après la conrvo- 
cation d'une assemblée publique et sa sianction le tout suivant la 
procédure édictée à lkrticle '77 de la Loi 56 Victoria, chapitre, 32, 
tel qu'annoncé. 

FAIT E T  PASSE .en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionhiés. 

(Signé) THOMM M101NiCIiO(N, (Signé) H. LEION LEBLANC, 

Maire. Greffier . 
8 .  Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 

Secondé par I"éch& J.-Y. Bernier: 

ET RE'JSObU que le règlement numéro 6% conclernant la cons- 
truction de services essentiels d'égout sanitaire et pluvial, du ser- 
vice d'app~4ovisionhiement d'dau, l'aménagement. des rues, la cours- 
truction d'une station de pompage et tuyau de refoulement pour 
servir les lots subdivisés officiellemdnt dans le lot 6A, du rang V, 



- 8% - 
du canton de Hull et autorisant un emprunt de I$S"TZ,WO.QO pour 
payer le coût de l'exécution desdits trarvaux, soit adopté; tel que 
lu; suivant les dispositions de l'article 77 de la marte qu'une 
assemblée des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles soit 
convoquée et tenue le '3a'juiin ~1958, entre 5 et 7 heures de l'hprès- 
midi dans la salle de ce ~Oonseil, à l'Hôtel de Ville de la Cité de Hull, 
aux fins de soumettre le présent règlement à Iia consid6rationi des 
propriétaires. 

Adopté. 

1 .  Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.B. Dksault: 

ET RESOLU que le règlement numéro 676, concernant les 
restiaurants ambulants, soit approuvé tel !que lu. 

Vote sur 1s résolution 

En faveur : Aurélien Doucet, J.-Yves Bernier, S.-Edgar Dus- 
s a d t  : 3. 

Contre : J.-W. Dussault, Edgar Chénier, $.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, G. Chouinard, ((1. Lacasse, L. Emond : 8. 

Son Honneur le Maire déclare la résolutim battue. 

20. Proposé par l'échevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'échwin J.-W. Dussault : 

iET RESOLU qu'un montant de $200.00 soit versé au Club 
Cariadien Hull-\Ottawa pour défrayer le coût d'une plaque commé- 
morative du championnat. 

Les fonds à être pris à mfême les appropriations pour "Publi- 
cité". 

Reçu cre 4 1 1  juin 1958. 
Roland S tevm,  

Ass'bGreffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles à l'appropriation ci-haut mentionnée. 

~ (Signé) Gérald Scott, 

Hull, le 11 juin 1938. Ass't-Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

21. Proposé par l'échevin E. Ohénier, 
Secondé par l'échefvin $.-W. 'Dussault : 

ET RESOLU que l''Ingénieur de la Cité de Hull soit autorisé 
d'installer une lumière de rue sur le côté Est de la rue Champlain, 
entre les rues St-Laureht et St-Jean-Baptiste. Que cette dépehse, 
ne devant pas dépasser la som!me de $100.00, soit chargée à l'item 
"Département Lumière & \AlarmeM. 

Reçu ce 3 juin 1958. 
H.-Léon beblanc, 

Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la  cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 4 juin '1998. Trésorier de la Cité. 

~ Adopte. 

22. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin E. Chf i e r :  

ET RESQLU qu'un montant additjonnel de $150.010 soit versé 
au Directeur du i S e ~ c e  des Incendies pour défrayer le coût des 
frais d 'enrégi~t re~ent  et de transport pour assister à la ~Conven- 
tion des Chefs de Police et de Pompiers de la Province de Québec, 

' qui sera tenue à Granby du 7 au 111 juillet '$958. 

Cette dépense devant être chargée à l'item "Ehtretien du dé- 
partemeint de Feu". 



Reçu ce 3 juin 11958. 
H.&éon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la !Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'hppropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, ce 4 juin Ii95i8. Trésorier de la Cité 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin ;S.-IE. Dus~ault:  

ET RESOLU que, conformément à l!a recommandation du Di- 
recteur de Police, en date du 21 mai 19'58, lqu'un montant de $350.00 
soit mis à la disposition du département de police, pour organiser 
un voyage aux Mille-Iles, pour les brigades scolaires qui se dévouent 
aux services des kcoliers, en reconrdaissance des services rendus 
durant l'année scolaire. 

Cette dépense devant être prise à même les appropriat5bms 
"Entretien département de Polioe". 

Reçu ce '3 juin 1958. 
H.-Léoin Leblanc, 
Greffier de la !Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de 'Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, ce 4 juin 1'958. 

24. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevh J.dG. L a m s e :  

Trkorier de la Cité. 

Adopté; 

FT RESOL'U que, conformément à la recommandation de la 
Oomtmission de Police, monsieur Jean-Guy Charbanneau, soit en- 



gagé comme consthble au départment de police, au salaire et con- 
ditions établis par la convention collect'irve de travrail existante, et 
ce, effectif le 29 mai 19%. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à payer le salaire de cet 
employé de la même manière {que les autres employés 'ermanents 
de la #Cité. 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Eecondé par l'échevin 'S.-IE. Dussault: 

ET RES'OLU que la résolution numéro 3'5, de l'assemblée ré- 
gulière du 3 juiin 1958, soit rescindée et rempllacéle par la siilivan- 
te  : 

'ET RESOW que ce Clonseil demande que, 1"Inspecteur des 
bâtisses, l'Ingénieur de la Cité, prennent ibrnmédiatemiient les me- 
sures nécessaires pour pouvoir soumettre au Cdnseil, à sa séance 
régulière du mois d'août, un rapport contenant les renseignements 
suivants : - 

Le hombre de maisons qui sont 'inhabitlables pour raison de 
santé et de sécurité. 

Le nombre de logis en cause. 

<Le nombre de familles et le nombre de personnes en cause, 
ainsi [que l"érvla3uation d'e cesdites maisons. 

26. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin JJA. Maurice: 

E X  RESOLU que, conformément à la recommandation du co- 
mité des !Utilités Publiques à la suïte de son assemblée du 12 juiin 
11938, que deimande soit faite à îra compagnie Gatineau Power de 
procéder immédiatement à l'dérvement des poteaux qui se trou- 
vent aux endroits suivants : 

Io Coin nord-est de l'intersection des rues Wellington et St-Jac- 
'ques. 



Coin sud-est de l'intersectibn des mes St-Hwcinthe et St- 
Etietnne. 

Coin nord-est et sud-est de l'intersection des rues St-Etieuine 
et Bt-Henri. 

~ G t é  nord de la rue Wright entre St-Jaoques et Laval. 

2" De relocaliser ces poteaux qui se trouvent présentement aux 
endroits suivants : 

Coin sud-ouest de l'intersection du bouleward St-Joseph et de 
la rue Dumas. 

lCoin nord-ouest de l'intersectidn des rues Hôtel-de-Ville et 
Eddy. 

Coin sud-ouest de l'intersection du boulevard St-Joseph et de 
ta rue Dalpé. 

Coin sud-ouest de l'intersection du boulevard St-Joseph et de 
la rue Nicolet. 

(Coin nord-ouest de l'intersection des rues Châteauguay et Gar- 
neau. 

Du côté ouest de lia rue ~Châkuguay entre les rues Papineau 
et Garneau. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échwh L. Emond: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandatim du 
comité des Utilités Publiques à la suite de son assemblhe tenue le 
l!2 juin iL958, que demande soit faite à la compagnie de Téléphone 
Bell de procéder aux trawaux suivants : 

1" Déménager ses fils téléphoniques présentment inswlés sur 
le côté nord de la rue Dumas, entre le boulevard St-Joseph et 
la rue Cousineau, aux poteaux de la compagnie Gatineau Power 
qui s e r a t  installk sur le côté sud de ladite rue, entre les rues 
ci-haut mentionnkes. 



2" Procéder à l'enl&vement de leurs poteaux sur le côté nord de 
la rue Dumas qui sont d'aucune utilité à la suite de ces chhn- 
gements. 

3" La Cité de Hull devra défrayer le coût de ces travaux à la suite 
des changements demandés dont le montant aie d m a  pas dé- 
passer la somme de $600.00, soit 50% du coût des travaux et 
chargé \au règlement numéro 62'2. Ces changements sont de- 
venus nécessaires par l'élargissement et la construction de 
trottoirs de la rue Dumas. 

Adopté. 

28. Proposé par l'échevin J.-Y.  bern nier, 
Secondé par l'échevin L. ~Emwd: 

ET REYSIOLU que, conformément à la recommandation du 
comité des Utilités IPubliques, à la suite de son assemblée tenue le 
12 juin '198, que $a compagnie Bell Telephone soit priée : 

1" D'enlever son poteau présentement situé à l'intersection sud- 
est du boulevard 1st-Joseph et de la rue Dumas. 

2" De relooaliser son poteau qui se trouve sur le côté nord du 
boulevard Gamelin à l'intersection de la rue Emond. 

Ces changments sont devenus nécessaires à la suite des tra- 
vaux municipaux à être exécutés à ces endroits. 

Adopté. 

29. Proposé par l'édhevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

'E'IT RESOLU que, conformément à la recornmandation du co- 
mité des Utilités Publiques, à la suite de son assemblée tenue le 

, 12 juin i'958, que demande soit faite à la Giatheau Power de pro- 
céder à la relocalisation de ses poteaux sur la rue Dumas, de la 
manière suivante : 

1" que les poteaux soient installés sur le côté sud de la me ci- 
haut mentionnée. 



2" ,que lesdits poteaux soient installés de manière à pouvoir re- 
cmoir l'hstall'ation des fils de communication de la compagnie 
Bell Telephone ainsi que les fils devamt servir au réseau de 
lumières et alarmes de la 'Cité de Hull. 

3' que la part de la Cité de Hull, pour payer le coût de déplace- 
ment à la suite de ces changements, ne devra pas dépasser la 
sdmme de $250.00 et devant être chrargée au règlement nu- 
méro 622, "Ellargissement de la rue Dumas". 

Adopté. 

30, Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par 1:écheivin R. ~Guertin: 

ET RiETSOLU qu'un montant de $700.00 soit prévu aux fins 
de ~l'organisation et dépenses de publicité à l'occasion du congrès 
de l'association des bibliothécaires de langue française qui sera 
tenu à Hull les 11, 1.2 et 1'3 octobre EQ5.8. 

Lies fonds pour défrayer cette dépense seront pris à même 
les appropriations suivantes : 

$200.010 à même l'item "Publicité". 
$1500.00 à même l'item "B'ibliothèlque". 

Reçu ce 13 ju3n 1938. 
Roland Stevens, 
Ass't-[Greff ier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de Ih Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tiomée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, ce 16 juin 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

1 .  Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
[Secondé par l'échevin E. Chénier : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité général dn date du 26 mars 1'958, ce iConseil consent à ver- 



ser la somme de $401).00 à Iia ville d''Ottawa représentant la con- 
tribution de lia Cité de Hull daas la campagne contre les marin- 
gouins. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Contrôle des Maringouins" '(477') . 
Reçu ce r3 juin 11958. 
Boland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu"i1 y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Bigné) B. Clairoux, 

~Hull, ce '16 juin 1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté; 

32. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin U.-A. Maurice: 

ET REiSlOLU que, conformhent aux recommandh.tions du 
cdmité des Affaires Litigieuses, à la suite de son assemblée du 
10 juin '1958, et l'acceptation de la part du réclamant, sans pré- 
judice aux droits de la Cité, ce Uonseil consent à verser la somme 
de $73.00 à monsieur Emile ~Carpwtier, en règlement final de sia 
réclamatton du 21 février Xh58. Les fonds deviant être pris à mê- 
me l'appropriation "'Dommages". 

Adopté. 

33. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que, conformément à la recoimmandation du co- 
mité des Affaires Litigieuses, à la suite de son asseanblée du 10 
juin 1958, et de l'accepbation de monsieur Robert  cornea au, par 
l'entremise de son procureur ;Piau1 Raymond, avocat, que, sains pré- 
judice à ses droits, ce Conseil consent à payer la somme de $'104).00, 
audit monsieur Corneau, en règlement final de sa réclamation en 
date du 4 février 11958. -. 



QUE le Trésorier de la Cité soit auton& de faire le chèque 
payable conjointement à l'ordre de monsieur Paul Raymond et Ro- 
bert Corneau. 

Les fonds devant être pris à mêmie l'appropriation ''Dommk- 
ges". 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU -que, conformément aux dispositions de l'article 
23c, du règlement numéro 549, concernant la Cornimission de Poli- 
ce, les membres du Conseil de la Cité die Hull prient ladite Com- 
mission de soumettre un rapport complet, et détaillé, concernant 
la démission du consbable Albert Paquin, en date du 23 mai 1958. 

QUE ce papport soit produit pour le comité gérnéral du 25 cou- 
rant. 

Adopté. 

35. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET REiSOLU lque la résolution numéro 3 de l'assemblée régu- 
Hère du 20 mai 1958 soit rescindée et reknplacée par la suivante : 

QUE conformément à la recommamdation du comité des im- 
meubles, à la suite de l'assemblée du 1'2 juin lIi958, que la Cité con- 
sent à fiaire l'acquisition de la propriété de miadame Trefflé Nor- 
mand, 2, rue Vaudreuil, au prix de $S,OOû.CK)., étant cornue comme 
la subdivision 'CTN (1) du lot 418 et la subdivision DiEiUX (2) du 
lot 419. 

La maïson devra être libérée le ou avant le l e r  août 19158. 

Les fonds, pour l'achat de cette propriété, devront être pris 
à m&ne l'appropriation du règlement numéro 645. 

QUE [Son Honneur le Maire et le Greffier de lia Cité soient 
autorisés à signer, pour et au nom de la 'Cité, l'acte d'acquisition 
ci-dessus mentionzné. 

Adopté. 



316, Proposé par l'échevin J.-A, Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

IGJ? RESOLU que, pour donner siiite à la requête du bureau 
du re'venu de la province de Québec, en rapport avec la taxe dfe 
vente provinciale de 2%' au montant de $22,944.121, que lia Cité de 
Hull a omis de payer sur les a c ~ a t s  de biens mobiliers fait du l e r  
juillet 1940 au 31 décembre 1954; qu'un comité spécial composk 
du président des finances monsieur S.-E. Dussault qui agira com- 
me président de ce comité, de Soh Honneur le !Maire, du pro-maire 
&an-Yves Bernier, et de l'échdvin Lionel Emond soit formé afin 
de faire l'étude de cette requête et souimettre un rapport hu Con- 
seil au plus tard le '310 juin 1958. 

Adopté. 

37J ;ATTENDU que la tCommission du District Fédéral, à à 
demande du Conseil de la Cité de Hull, a procédé à la démolitioa 
de l'ancien éiiifice Primco anciennement situé au coin des rues 
Reboul '& Maisonneuve ; 

ATTENDU que les fondations n'ont pas été enlevées et !que 
l'aspect de cette intersection en est défiguré; 

ATTENDU *que la lCommission du District Fédéral la toujours 
eu pour but principal d'embellir les propriétés qui sont sous sa 
juridiction ; 

ATTENDU que la circulatioin à cette intersection est devenue 
tellement dense qu'il serait dans l'intérêt public d'arrondir le coin 
Sud-ouest d'es rues Reboul et Maisonneuve; 

Il est proposé par l'échevin 9.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. ICThénier: 

ET RZISOLU que demande soit faite à la C!ommission du Dis- 
trict Fédéral ainsi qu'au départemmt des Tr'avaux Publics du Ga- 
nada, de procéder dans le plus bref délai possible, à l'arrondisse- 
ment de l'ihtersection ci-haut mentionnée, qui semit de nature à 
ebrnbellir et rendre plus propice l'accès au boulevard Fournier. 



38. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. *Lacasse: 

@r REISOLU que ce  conseil consent à louer à l''oeuvre des 
teryaiins de Jeux Notre-Dame de Lorette, le terrain étant connu 
c m e  partie de la subdi-rision 2 du lot 14 ('14-2) du quartier UN 
de la /Cité de Hull, mesurant approximativement 199,750 pieds car- 
rés, conformément au plan portant le numéro 'C. 1431 préparé par 
l'arpenteur géomètre J. P. Duguay, en date du 6 nwembre 1'957, 
au prix nominal de $1.00 par année, pour une période de 10 tans, 
ahec une clause de renouvellement automatjque. 

Ce terrain devant servir de terrain de jeux pour la paroisse 
Notre-Dame-de-Lorette. 

Ce  conseil se réserve le droit de mettre fin à se bail sur un 
avis de 6 bois. 

QUE Son Honneur le :Maire et le [Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer, pour et au nom de lh Cité de Hull, le bail de loca- 
tion pour le terrain ci-haut mentionné. 

39. 1CONSIDERANT que le Conseil de la [Cité de Hull est, par 
le règlement numéro 661, autorisé à exécuter des travaux néces- 
sdires au remplacement de lumières et l'installation de lampadai- 
res sur la rue DeBoucherville du boulevard Taché aux limites 
nord ; 

lCONISIDERAiNT qu'un monthnt de $l1,474.00 a été prévu à 
cette fin ; 

ICONSI~DERANT qu'une requête des propriétaires de- la rue 
deBoucherville en date du 27 m'ai 1195'8, demande que lesdits lam- 
padaires soient installés sur le côté Est de la rue de Boucherville; 

ICON~SIDERANT qu'une contre requête des propriétaires de 
la rue deBoucherville demande que l'installation des lampadaires 
soit faite sur le côté ouest de ladite rue telle que p r h  pbr l'!ln- 
génieur de la Cité. 



11 est proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Second6 par l'édhevin U.-G. Ucasse: 

)ET RESObU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit autorisé 
de procéder à l'installation des lampadaires sur le côté ouest de 
la rue deBoucherville, du boulevard Taché aux litmites nord. 

Adopté. 

M., Proposé par l'échevin J.-A. Miawrice, 
Secondé par l 'échwh S.-E. Dussault: 

iGTJ? RESOLU qu'un comité composé du pro-maire J.-Yves Ber- 
nier qui agira coimme président du comité, de Bon Honneur le Mai- 
re, de l'échevin Robert ~Guertin, soit chjargé de préparer une 1'6- 
ception civique qui sera donnée en l'honneur de la visite officielle 
de la Princesse Marguerite Rose qui aura lieu dimanche, le i3 août 
Ii95'8. 

Adopté. 

41. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secandé par l'échevin J.-iG. Uacasse: 

ET RESOLU !que demande soit faite à la commission du Dis- 
trict Fédéral, que la bordure en asphalte du boulevard Taché, com- 
mencée l'année dernière, entre la rue Dupuis et la propriété du Dis- 
trict Fédéral soit coatinu& jusqu'à la limite riord de ladite rue 
Dupuis. 

Adopté. 

42. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

Qu'un comité spécial composé des échevins J.-W. Dussault, 
J.-A. Maurice, R. Guertin, G. )Chouinard, L. Emohd et S.-E. Dus- 
sault, soit forhé pour étudier la redistr'ibution des quartiers de la 
Cité, de façon à en arriver à un nombre de 8 quartiers, avec un 
échevin par quartier. Ce comité, sous la présidence de l'échevin 
L. Emond, devra faire rapport au {Oonseil pour l'assembl6e régu- 
lière de septembre '3958. 



43. Proposé par l'écheivin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'écihevin A. Doucet: 

ET RESOiLU que, pour donner suite à la résolution numéro 
22 de l'assemblée du 16 avril 1958, lque l'Ingénieur de la Cité soit 
chargé de soumettre le cahier des charges relativement à la de- 
mande de soumission concernant l'enlèvement des vidanges, et ce, 
pour le comité général du 125 juin '1958. 

Adopté. 

44. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'léchevin A. Doucet: 

ET RESOLU que demande soit faite au Directeur de Police 
de voir à organiser lk surveillance du parc Moussette à partir du 
20 juh jusqu'à ce que le [Conseil ait décidé autremeht, à la suite 
du comité général qui sera tenu le '25 juin 1'958. 

Adopté. 

Hull, le 17juin 11!9i58. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis ~qu'à la 
procihaine assemblée je proposerai qu'un montant de $66.80 soit 
employé pour une annonce dans le journal le Droit à l'occasioin du 
numéro spécial )qui sera publié le 21 juin à l'occasion de Ira St-Jean- 
Baptiste. 

/Les fonds devant être p r i ~  à meme les appropriations pour 
"Publicité". 

m signé) R. Guertin, 

Echevin. 

A90URN;EMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec 

CITE DE HULL 
District de Hull 

No 5 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séiancles dudit  conseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mercredi le 2 juillet 1938 à huit heur- de I'qaprès-midi, 
à laquelle sont présents : 

San Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Guertin, A. Dou- 
cet, lG. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Emond, &Y. 'Bernier et S.-E, 
Dussault formant quorum dudit Conseil sous la présidence de Son 
Honneur le Maire. 

Les échwins L.-N. Froment, Edgar Ohénier et R. Viiieneu- 
ve ont donné un avis dvabsence pour cause de maladie. 

1. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Second6 par l'échevin &-W. Dussault : 

ET REStOLU que le 3ième rapport du comité des 'Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $2,1193.121 suivant liste au&t rapport. 

Reçu ce 25 juin IW8. 
Roland Btevens, 
Ass'tareffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles (au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Cla'iroux, 

Hull, 31) juin 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin S.-E. Dussadt, 
!Secondé .par l'léchevin L. Emond: 

ET EESOLU que le 3ième rapport du comité des Terrains 
de Jeux, Parc et 'Aréna soit approuvé et  \que le Trésorier de la 
Cité soit autorisé à payer les comptes au montant de $757.66, sui- 
viant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 juin 1958. 
Roland Stevens, 
Ass'tdGref f ier de la  cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de IHull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(/Signé) B. Clairoux, 

l Hull, 30 juin 2958. Tréslorier de la Cité, 

~ Adopté. 

3. Proposé par l?échwiin L. Emond, 
Secondé par l 'échwh J.-A. Maurice: 

ET REBOLU que le %&me rapport du comité de Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorise à payer les 
comptes au montant de $5'B.'118, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 juin 19iB. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

~ (Signé) B. Glairoux, 

1 Hull, 30 juin 1958. Trésorier de la Cité. 

l Adopté. 



4. Propos6 par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RE'SOLU que le 3ième rapport du comïté de Circulatioin 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit /autorisé à payer 
les comptes au montant de $@5.!66 suivant listie audit rapport. 

Reçu ce 25 juin '1'958. 
Roland Stevens, 

Ass't-Gref fier de la Cité. 

Je, soussigné, trésoriler de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispodibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnéie. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 30 juin- 1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par 1,échevin J.-G. 'Lacasse, 
Secondé par l'échevin J.-A. Miaurice: 

E"r RESOLU que le 3ième rapport du comité de feu, lumière 
& alarme soit approuvé e t  que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les compbes 'au montant de $3,550.01 suivmt &te audit 
rapport. 

Reçu ce 25 juin 19%. 

Roland Stevens, 
Ass't~Greffier de la [Cité. 

[Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriatim ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 30 ju'in lW8. 

(Signé) B. Clkroux, 

Trésori~er de la Cité. 

Adopté. 



6. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le 3ième rapport du comité de l'Hygiène 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $17,837.66 suivant liste audit rapport. 

Reçu ce '25 juin '1958. 
Roland iStlevens, 
Ass't-Greffier de la (Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de llsippropriation ci-dessus ma- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 30 juin 1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par lfécrhevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REWLU que le 3ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $3,020.28 sui't7iault liste audit 
rapport. 

Reçu ce 25 juin :1195'8. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y ia 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 30 juin 1'958. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



8, Proposé par l'échevin G. Chouinlard, 
Secondé par 1'4chevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le Sième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $3,689.17 suivamt liste audit rapport. 

Reçu ce 25 jdin 1195'8. 

Roland Stevens, 
Ass't-Greffier dle la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 30 juin 1958. Trésorier de la Cité. 

Adoptk. 

, 9. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RIEISOW #que le 8ième rapport du comité des Travaux 
Publics soit iapprouvé et que le Trésorier de la Cité soit lautorisé 
à payer les comptes au montant de $33,893.28, suivaht liste audit 
rapport. 

Reçu ce '25 juin 1958. 
Roland [Stevens, 
Ass't-Gfieffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de I'appropriatioh ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 30 juin '1958. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cig. 

Adopté. 



10. Proposé par l'~5ch& S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESIQLU que le rapport des états finmciers de la Cité 
de Hull pour l'ahnée se terpinant le 30 wril 1958 soit accepté tel 
que présenté à ce Conseil à la présente assemblée. 

Adopté. 

31: Proposé par l'échevin S.LE. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Mauriw: 

EX RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé de faire 
des achats pour un montant de 4?%,1@û5!35 suivant la liste de de- 
mlandes fournie par les chefs des départements conceniés. 

Reçu ae 25 juin %3'58. 
Roland /Stevens, 
Ass't-(Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fmds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus hen- 
tionnée. 

Hull, 30 juin 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

T2. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
is'econdé par l'échevin 1G. [Chouinard : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à ver- 
ser la somme de $6,3aO:OO au Service .Slocial de Hull représenthnt 
une partie du montant pr&u au budget de l'annbe en cours. 

)Cette dépPense à ,être chargée à l'item 481 "Service Social de 
Hull". 

Reçu ce 25 juin 11958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la (Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 30 juin 1958. Trésoriler de la Cité. 
.. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

ET RE3SOLU que suivant la recommandation du comit6 de 
Circulation, à la suite de son assemblée du 19 juin 11958, que l'In- 
génieur de la 'Cité soit autorisé d'ériger un îlot formé de disposi- 
tifs mobiles, à l'intersection des rues St-Rédempteur, Phcipale 
et boulevard Taché. Cedit îlot servira d'expérience aux fins de 
déterminer l'endroit progice où sera érigé l'îlot permanent, tel que 
démontré par le plan numéro D-887-B, préparé à cette fin, prw le 
bureau de l'Ingénieur. Qu'un montant ne &passant pas la somme 
de $3100.00 soit prévu à cette fin et chargé à l'item  circulation". 

Reçu ce 25 juin 1'958. 

Rolmd S tmns ,  

Je, soussigné, trésorier de la  cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mm- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 30 juin 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échlevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

REiBOLU que, conformément au certificat du Trésorier 
attestant qu'il y a des fonds, qu'un montant de $86.80, soit em- 
ployé pour payer le coût d'me annonce dans le journal "[Le Droit", 
à l'occasion du numéro spécial publié le '21 jiiCn 1958, à l'occasion 



de la St-Jean-Baptiste. Iles fonds devant être pris à même l'ap- 
propriation pour "Publicité". 

Adopté. 

1'5. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-iA. Maurice: 

'ET RESOLU que ce iConseil fasse la demande à la Commission 
du District (Fédéral de bien vouloir céder, pour la somme no&- 
nale de $1.00, une lisière de terrain d'une largeur approximative 
de 20 pieds sur le côté Ouest &e la me Maisonneuve, entre le bou- 
levard Sacré-Coeur et la rue Reboul, afin de faciliter la circula- 
tion à cet endroit. 

QUE copie de cette résolution soit envoyeie au Ministère des 
Travaux Publics, à la Co 'dss ion  du District ,F&éral ainsi qu'aux 
représenta!nts de la {Cité de Hull à la Commission. 

~ Adopté. 

1'6. Proposé par l'échevin R. Gu'ertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

:ET RE9OLU que, sans préjudice aux droits de la Cité, ce 
Conseil consent à payer à monsteur Edgar Beaudirn, 161, rue ~Wel- 
lington, Hull, un montant de $2010.00, en règlement final, de sa 
réclamation, en date du 26 mars 12957. Ce montant devra être 
pris à même l'appropriation  dommages". 

Proposé en amendement par l'échevin J.-Y. IBerni'er, 
Secondé par l'échmin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil s'en tienne à l'offre de $rl.ûü.OQ 
faite le 12 juin ,1958, sans préjudice, à monsieur Edgar 133ieaudin, 
161, rue Wellington, Hull. 

En faveur de l'amendement : J.4. Lacasse et $.-Y. Bernier. - 2. 

Contre : J.-W. Dussault, J.-A. ~Maurice, R. Guerth, A. Doucet, G.  
Chouinard, L. Emond et S.-E. Dussault. - 7. 

Son Honneur le Maire d4clare la résolution principale kdop- 
tac. 



17. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESIOLU que, suivant la recommandation du directeur 
du [Service de lh Police, ~qu'autorisation soit accordée de faire ins- 
taller une extension au servicie du téléphone afin de dessertvir le 
bureau des détectives présentement instiallé à l'ancien dortoir des 
pompiers, au poste numéro 1. 

QUE le Trésorier de la Cité soit autorisé die payer la facture 
additionnelle de ce département, au taux de $1.75 par mois, et la 
charger à l'item "Téléphone". 

18. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. *Maurice : 

ET RESOIjU que les membr'es de ce Conseil ont apprSs, avec 
regret, l'hospi~alisation de leurs collègues les échevins Roméo 
Villeneuve et Edgar Chénier et qu'ils désirent exprimer leurs sou- 
haits sincères pour un prompt rétablisselnent . 

Tg. 'Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-iG. Lacasse : 

ET RESlOLU que l'Ingénieur de la Citb de Hull soit autodsé 
de prbcéder à l'installation d'une lumière de rue à l'extrkmité Sud- 
Est de la rue Tétreau. 

Le coût de cette installation ne devant pas dépasser la som- 
me de $1010.00, et être ch'argt5 à l'item "Entretien département 
Lumière & Alarme". 

Reçu ce 1_'7 juin WW8. 
Rolauid Stevens, 

Ass'tGreffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la [Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 18 juin 19'5'8. 

(Signé) B. ~Clairoux, 
Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

20. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin G. Chouiinard: 

'ET RESOLU que le comité spécial du projet de construction 
du nouveau poste de police, soit autorisé de rencontrer l'architecte 
Jean Issalys, relativemdnt bu plan 'à être préparé pour la cons- 
truction du nouveau poste, sains toutefois, engager la responsa- 
bilité de la [Cité, dans cette affaire. 

~ Adopté, 

21. Proposé par l'échevin CL. Emond: 
Secondé par l'échevin @.-Y. Bernier : 

ET RBSOLJU que le Trésorier de la [Cité soit autorisé de payer 
le compte de la maison S.*. Dussault & Fils Inc. lau montant de 
$364.15 représentant la protection accordée pour risque de vol, 
responsabilité publique et dommages matériels, risque d'incendie à 
I'aréna de Hull, pour la période du '24 décembre Il957 au '111 f M e r  
1'958. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations de 
" Aréna" . 
m u  ce 17 juin 1958. 

Roland i S t ~ e n s ,  
Ass't-Greffier de la 'Uité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y h 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 18 juin 1958. 

(Signé) B. Clairoux, 
Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



22. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secmdé par l'lérchevin S.-E. Dussault: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, à la suite de son assemblée du $2 Juin 
$958, ce lConseil consent à vendre à l'externat classique Marie Mé- 
diatrice de Hull, au prix de $1.100, partile de Ja subdivision 354, du 
lot 8, contenant en superficie 4501112 pieds carrés, le tout tel qu'in- 
&qué au plan portant le numéro lC-'1461, préparé par l'arpebteur 
géoknètre Jean-Paul Duguay, ea date du 28 mars '1958 et confor- 
mément à sa description technique. 

{Cette partie de la rue Emond a été fermée en vertu du rè- 
glement numéro 640. 

Les frais (du règlement pour la fermeture de cette partie de 
rue ainsi que le plan et la description technique et l'acte notarié 
seront à la charge de l'externat classique Marie Médiatrice de 
Hull. 

Adopté. 

3 Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l,,éch&n G. [Chouinard: 

EX' RESOLU que Massé, Vien i& Cie soient engagés comme 
vérificateurs de la (Cité pour la présente lamée fiscale, se termi- 
nant le 30 avril 1959. Les vérificateurs devront se conformer aux 
articles 340 et 341, de la charte de la Cité de Hull, quant au ser- 
ment d'officie et à la présentation du rapport finahcier, et cl?, bux 
mêmes termes et conditions que l'an passé. 

'Adopté. 

24. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'bchwin A. Doucet: 

ET RESOLU .que, colnfoibnément aux recommandatbns du 
Directeur du Service des ,hclendies en date du 19 juin 3958, à la 
suite de la nlomination du capitaine Wilfrid Albert, comme inspec- 
teur au Bureau de Pr6vention des Zncendies, que le lieutenant A. 
Pédard soit nommé capitaine, que le sous-lieutenant René Payette 
soit nommé lieutenant, ique le pompier Raoul Llafleur soit nommé 
sous-lieutenant. 



QUE le Trésorier de la Cité soit autorisé de payer le salaire 
de ces employés aux taux et oonditions établis par la cohvQntion 
collective de travail existante. 

Le Trésorier de la Cité est aussi aueorisé d'effectuer un vire- 
ment de fonds !au mondant de $250.00 de l'item "Entretien dépar- 
tement Feu" à l'item "Salaires réguliers dkpartdment Feu". 

~ Adopté. 

25. CONSIDERANT que l'Union des policiers de Hull, par leurs 
procureurs Chevalier i& Fréfiette, a informé le Conseil de la Cité, 
le 114 mai '11958, que l'édzfice occupé par les brigades des pompiers 
et policiers ne répond plus aux exigences de ces deux départe- 
mehts, let que l'état physique de cet immeuble est devenu dange- 
reux ; 

(;IONSIDERANT que le départment des Incendies a dû éva- 
cuer les locaux qu'il occupait dudit édifice à dause des senteurs 
nauséabondes qui se dégageaient, et {qui pendaient intolérable le 
séjour des employés dans cet immeuble; 

fCONSlDERANT que l'architecte du ministère du service d ' b -  
pecti~n du travail de la province de Quhbec, après awoir fait 1 ' ~ -  
pertise de l'édifice le '22 février 1955, recommande l'évacuation de 
cet édifice qui est un danger pour les occupants à cause du mau- 
vais état physique de la bâtisse ein ghnéral; 

OONSIDERANT qu'après lavoir pris connaiirssance des faits 
et rapports des deux dhefs des départements concernés, le Conseil 
a formé un comité, let après une étude approfondie du problème 
existant, cedit comité recomman$e la constructim d'un nouveau 
poste de police afin de répondre !aux exigences de ce département; 

1CONiSIDERANT que le terrain de la 'Gatineau Power Co. de 
la rue Wellington, entre les rues Eddy et Wright serait l'endroit 
idéal pour ce genre de constructlion tout en ébant situé dans un 
emplacetment \qui présente plusieurs arvantages au point de vue 
administratif. 

OONSIDERANT que l'hgénieur de la #Cité de )Hull, après 
awoir fait faire les sondages du terrain etn  question, recommande 
qu'il est propice à tout point de vue pour le genre de construction 
projetée. 



11 est proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par I'écheuin B.-E. Dussault : 

ET RESOLU que ce Conseil consent à faire l'hcquisition du 
terrain de la [Gatineau Power Cie, étant désigné par les numéros 
de cadastre 699, '64.0, 641, 647-1, 837, 638, du 'quartier 2 de la Cité 
de Hull, ainsi que les bâtisses qui smt érigées sur ces lots, au prix 
de $40,0W.QQ, pour fin de construction d'un nouveau poste de po- 
lice. La Cité prendra possession dudit terrain dans les trente 
jours suivant la passation de la présente résolution. 

Bon Honneur le Maire et le !Greffier de la Cité sont autorislés 
à signer, pour et au inom de la Cité de Hull, l'acte d'aciquisition 
ci-haut mentionné, et le Trésorier de la Cité est autorisé à payer 
ledit montant à même l'appropriatiion créée à cette fin. 

Adopté. 

Monsi'eur l'échevin J.-G. 'Llacasse quitte son siège. 

2ad CONSIDERIANT que deux écoliers ont été admis dans le 
corps des brigadiers scolaires, et ont agi comme tel durant l'an- 
née scolaire jusque vers la fin du mois de mai; 

iCONSIDERAiNT .qu'un de ces deux jeunes brigadiers a obbe- 
nu une proimotion au cours du m6is d'avril dernier; 

OONSIDERANT que jusque vers la fin de mai, le trarvail 
accompli par ces jeunes brigadiers semblait être d'une natu* 
satisfaisante ; 

CONSllDERANT que le directeur de la police de lia Cité de 
Hull a, au cours de la tenue d'un comité des membres du Conseil, 
entretenu ces derniers du cas de ces deux jeunes brigadiers; 

CONSIDERANT qu'à la suite de cet entneuien les membres 
du Conseil se sont prononcés favorablement à ce que ces deux 
jemes brigadiers jouissent du privilège d'un voyage projeté aux 
Mille-Iles ; 

Il lest proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. IGuertin: 

1ET RESOLU que, pour les raisons ci&sus énoncées, ce 
Conseil prie la C o ~ s s i o n  de Police de bien ~ o u l d r  obtenir du 



directeur de la police, un rapport indiquant les I'aisons motivant 
le refus d'accorder le prhilège de participer au voyage des Mille- 
Iles, organisé au frais de la aité de Hull pour les brigadiers sco- 
laires. Le Conseil espère reeevoir les infonnatiohis demandées ci- 
dessus. 

Cette requête est conforme aux dispositions du règlement 
numéro 549, de la ~Coknmission de Police. 

~ VOTl3 !SUR LA RWOLUTION : 

En faveur de la résolution : J.-W. Dussault, R. Guertin et A. 
Doucet : 3. 

contre : J.-A. Maurice, G. Chouinard, L. .Emond, J.-Y. Ber- 
nier et S.-E. Dussault : 5. 

1 Son Honneur Ee Maire déclare la résolution principaie battue. 

27. Proposé par l'échevin R. Guertitn, 
Secondé par l'échevin G. Ohouinard: 

.ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit autorisé 
d'engager deux (2) constables spéciaux, à raison de $1.17 l'heure 
pour 48 heures par semaine, comme gardiens iau parc Moussette. 
Cesdits gardiens seront en devoir bant et autant que le besoin se 
fera sentir et seront sous la juridiction du directeur du Sewice 
de la Police. 

1 Adopté. 

28. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevim J . N .  Dussault : 

ET RESOLU  que, conformément aux recommandations du 
c a i t é  des '&faires litigieuses, à la suite de son assiemblée tenue 
le ' IO juin 1'958, et suivant l'acceptation de la part du réclamant, 
sans préjudlice à ses droits, ce Conseil consent à payer la somme 
de $42.00 à monsieur Paul 1st-houis, 67, rue Papineau, Hull, en 
règlement final de sa réelamatioai du 13 février 19%. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations "Dom- 
mages". 



29. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOEU !que le Trésorier de la Cité soit autorisé à %ire 
Ee transport de l'outillage et du stock provenant du magasin de 
la corporation, au montant de $3,'95'6.25, tel que mentionné dans 
le rapport de l'Acheteur municipal, pour la période du 16 mai 
l~!Xl8 au 16 juh  1958. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin J.dA. Maurice, 
Secondé par l'échevin S.-E. Duss~ault : 

ETT RESOILU que ce Conseil prie l'Honorable Ministre du 
Bien-Etre de la Province de Québec, de bien vouloir recommander 
au Lieutenant-Gouverneur en cons1eil, de reconnaître la Société 
de Hienfaisance de Hull comme une ilristitution de bien-être, et ce, 
à compter du ler  janvier 1958. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'édih'evin L. Emond: 

ET RESOILU que le procés-verbal de l'assemblée publilque te- 
nue le 30 juin -1i958, pour la prise en considération du règlement 
numéro 1675, autorisant un emprunt par Mssion d'obligations 
au molittant de $27i2,000.00 lu à la présente ass~embl&, soit ap- 
prouvé. 

Adopté. 

32. Proposé par l'échevin R. (Guertin, 
'Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RiESIOLU que Son Honneur le Maire et le ]Greffier de la 
Oité soient autorisés à signer, pour et au nlom de la Cité de Hull, 
un acbe de vente à être consenti par la Commission du District 
Fédéral à la Cité de Bull, pour une partie du lot 83'3, du quartier 
TRiOlS de la Cité de Hull, pour les fins de l'élargissement de la 
rue Papineau. 

Adopté. 



1 'Monsieur l'échevin J.-G. Lacasse prend son siège. 

33. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondlé par l'échevin J.-G. Lacassle : 

ET RESOQU [que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de préparer un plan en triplkata et un es thé ,  en m e  de l'élargis- 
sement de l'intersection, côté &Ouest, de la rue Dupuis et du bou- 
levard Taché, et ce, pour la prochaine assemblée du Conseil de la 
Cité de Hull, 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin R. (Guertin, 
Secondé par l'échevin 3.JW. Dussault : 

ET REBOLU que Son Hmleur le Maire et le Greffier de la 
Cité soient autorisés à signer l'acte de transfert du bail existant 
entre la compagnie Canaddia32 Pacific Railway et Lorenzo Beaure- 
gard, concerniant l''occupation par ce dernier d'une certaine par- 
tie de terrain du lot 88, du quartier 2 de la [Cité de Hull, qui est 
maintenant propriété de la Cité, 

Adopté. 

35. ATENDU que le comité des terrains de jeux de la Cite 
de Hull sous la présidence de l'échevin Robert Guertin s''est réuni 
les 9, '10 et 26 juin 1958, afin d'établir un reglement concernant 
l'administration des terraikm de jeux; 

ATTENDU $qu'à la suite des suggestions soumises à 1'O.T.J. 
à l'assembléie du 26 juin 1958, des ententes ont été conclues. 

Il est proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin G. Clhouinard: 

ET RESOLU que ce Conseil consent à établir le règlement 
suivant, comcernmt l'adm'inistration des terrains de jeux : 

1" L'administration des terrains de JW, autre que les actikités 
des loisirs, sera à l'avenir, sous la juridiction de l'Ingénieur 
de la Cité. 



2' La Cité de Hull sera responsable pour les dépenses aapitales: 
soit, équipements fixes et immeubles, réparations, entretien 
des terrains, l'électricité et le chauffage, et ce, sur rwomhnan- 
dation du comité de 1"'O.T.J. de Hull Inc., et l'Ingénieur de la 
Cité. 

3" L'engagement des moniteurs et des monitrices sera fait con- 
jointement par l'O.T.J. de Hull hc., let l'Ingénieur de la Cité; 

I 

ce dernier. aura le pouvoir de sumeiller le travail wcompli 
par lesdits moniteurs et lesdites monitrices sur les terrains. 
Le paiement des moniteurs et mlonitrices sera fait par la Cité 
de Hull sur recommandatidn de 180.T.J. et de l'Ingénieur de 
la Cité. 

4" Le comité central de l'O.T.J. de 'Hull Inc. aura un pouvoir 
d'achat de $Y,500.00, sous forme de crédit à être réparti en- 
tre les t e r c a b  de jeux, et maintiendra un contrôle étroit sur 
les dépenses encourues par chacun des &mains de jeux et 
les factures devront être approuvées par ledit comité central 
avant d'être présentées à la [Cité pour paiement. 

Adopté. 

36. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET REIBOLU que, conformément aux recommandations du 
comité de construction, à la suite de son assemblée du 12 juin 1958, 
ce Consdil consent à vendre à monsieur Normand MdGrath, 161/2, 
rue Carillon, les bâtisses sleulement portant le numéro civique 1100, 
rue St-Rédempteur, au prix de $50.03). 

/Monsieur McGrath devant libérer le terrain de tous d4bMs 
de construction, dans les 31) jours de la date de la résolution du 
Conseil. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin IL. Emond, 
!Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RBSOLIU que, sur recoiirimandation du comité de colistruc- 
tilon, à la suite de son assemblée du '12 juin 195û, ce \Conseil avise 
monsieur Gaston Chantigny, 264, boulevard St-Joseph, de bien WOU- 
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loir se conformer à son contrat, relativement à l'immeuble érigé sur 
la subdivision 2 du lot 220, concernant sa démolition. 

~ Adopté. 

38. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

% , 

ET RESOLU que, conformément aux recommandatioais du 
comité de construction, à la suite de son assemblée du 12 juin Ii9!%, 
ce Conseil consent à faire un éch'ange de terrain avec l'externat 
classique Marie Médiatrice de Hull, pour partie du lot 285 et par- 
tie du lot 284 appartenant à la Cité de Hull, contenaht approxi- 
mativement 1557 pieds carrés, le $out, tel qu'indiqué par une cou- 
leur rouge sur le plan numéro C-1490, préparé par l'arpenteur- 
géomètre Jean-Paul Duguiay, ainsi qu'une iautre partie du lot 2.84, 
de figure triangulaire, appartenant également à la Cité de Hull, 
ayant une superficie de 5 pieds carrés, indiqué par une couleur 
rouge sur le plan, pour du terrain appartenant à I'externiat 
classique de Hull, éthnt parties des lots 381 et 382 du ;quartier 2, 
contenant approximativem&t '1647pieds carrés, incliqué par une 
couleur verte, ainsi (qu'une autre partie du lot 381 de forme irré- 
gulière, également indiquée par une couleur verte audit plan, con- 
tenant en superficie 328 pieds carrés, conformément à une des- 
cription technique préparée par l'arpenteur Jean-Paul Duguiay. 

Les frais de l'acte notariié pour cet échange seront également 
partagés entre la Cité de Hull et l'externat classique Marie Média- 
trice de Hull. 

39. Proposé par l'échevin R. Guertia, . 

Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RElSlOLiU lque la bdanoe du compte de Canadian Office 
and Schaol Furniture Ltd., au montant de $3,543.115 soit payée à 
m h e  le fonds spécial p r h  pour cette dépense. 

Adopté. 



40. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin lS'.JE. Dussault : 

ET RESOLU que, pour faire suite à la demande de mansieur 
Benoît Dupont, garagiste, l'ingénieur de la Cité soit autorisé de 
faire l'installation d'un senvice d''aqueduc temporaire à partir de 
l'endroit le plus rapproché du réseau de distribution de la iCit6, 
jusiqu'à la propriété en question sise à l'angle du boulevard St-JO- 
seph et du Chemin Brigham. Il est entendu lque le coût des tra- 
vaux sera à la charge de monsieur Dupont qui a fait le dépôt né- 
cessaire de $600.00 au bureau du Trésorier de la Cité, et ce, con- 
formément à sa demande len date du 20 juin '1958. 

Adopte. 

41. Propos6 par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé d'ins- 
taller les services essentiels d'égout et d'aqueduc à la pmprriété 
de monsieur Thomas Hamelin, 8150, rue bramée.  

Proposé en amendement par l'échevin S.-IE. Dusdault, 
jSecondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOISU que cette demaihde de monsieur Thomas Hame- 
lin, relativement aux services essentiels d'égout et d'aqueduc soit 
référée à I'avisezir légal pour rapport au comité du 8 juillet 1938. 

Vote sur l'amendement : 

En faveur : A. Doucet, J.- bernie nier et 6.-E. Dussault : 3. 
'Contre : J.-W. Dussault, J.-A. ~Maurice, R. Guertin, G. Choui- 

nard, G. Lac'asse et L. Emond : 6. - 
Son Honneur le Maire déclare l'amendement battu et la réso- 

lution principale adoptée. 

42. !Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

ET RESOLU que la soumission de Blondin Motors pour 
l'achat de 5 nlouvelles voitures pour le dhpartement dre Police au 
prix net de $7,298.10 soit acceptée, et ce, conformément aux spé- 
cif idatiom demandées, 



Proposé en amendement par l'échevin R. Guert!in, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que les soumissions pour l'achat des nouvelles 
voitures pour le département de police soieht renvoyées lm comité 
géinéral, pour étude, \qui aura lieu le 8 juillet llc)58. 

Vote sur l'amendement : 

E n  faveur : J.-W. Dussault, R. Guertin et A. Doucet : 3. 

\Contre : J.dA. Maurice, 'G. Chouinard, G. Lacasse, L. Eimond, 
J.-Y. Bernier let S.-E. 1Dussault : 6. 

Son Honneur le Maire déclare l'lamendement battu et la ré- 
solution principale adoptée. 

Hull, le 2 jdUet 19518. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine ass1emb16e je proposerai qqu'um montant de '$T75.00 soit 
employé pour les fins suivantes : 

1. Remplacer les deux poteaux de bois par des poteaux de fer 
laver luminaire sur la rue Phagand entre les rues Roussillon 
et St-Louis. 

2. Installer un luminaire avec access~oires sur un poteau de bois 
de la rue IScott entre les rues Graham et Duquesne. 

Les fonds devant être pris à même les appropriiations "Lu- 
mière et Alarme". 

(Signé) G. Chouinard, - 
Echevin. 

Hull, le 2 juillet 1'938. 

Je, soussigné, échevin de la {Cité de <Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $1,800.00 
soit employé pour laménager le poste de pompiers numéro 1 de 
façon solicle et hygiénique pour y loger quelques pompiers et des 
camions à incendie, conformément au rapport de Slïngénieur de 
la Cité en date du 30 juin IW8. 
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Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Entretien département des Incendies". 

(Signé) R. Guertin, 

EchiehTin. 

43. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin CG. Lacasse: 

ET RESOiLU que ce Conseil ajourne au 15 juillet '195'8. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec 1 CITE nE rnn.1, 

District de Hull 1 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la 'Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil, à l'Hôtel 
de +ille de ladite {Cité, mardi le 15 juillet '3958, à huit hleures de 
l'après-midi, à laquelle sont présenta : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion, au &LU- 

teuil, let les échevins J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Guertin, 
A. Doucet, IG. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Emond, J.-Y. Bernier 
et 1s.-E. Dussault fortmant quorum dudit Conseil sous la présidence 
de Son  honneur le Maire. 

1 Proposé par l'échevin S.-iE. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le rapport du comité spécgal chargé de re- 
cueillir tous les renseignements relatifs \aux titres de propriiités et 
aux dimensions du terrain comlmunément désigné du nom de glis- 
soire du gouvernement, déposé par l'échevin J.-Y. Bernier, prési- 
ddnt dudit comité, soit accepté tel lque présenté avec toutes les 
félicitations qui s'imposent pour le magnifique travail accompli. 

Adopté. 

2. ATTENDU que le Conseil de la (Cité de Hull, à son assem- 
blée du l e r  avril 1958, a chargé un comité spécial pour recueillir 
tous les reweignements relatifs t~ux titres de propriété et  aux di- 
mentions du terrain communéiment désigné du nom de ''glissoire 
du gourvernement" ; 

ATTEINDU que ledit Conseil a pris co~naissance de la corres- 
pondance échangée entre Me Roy Fournier, &viseur légal de la 



Cité et le département des Ressources Hydrauliques de laProvince 
de Québec concernant le terrain ci-dessus mlentionné; 

ATTENDU qu'il existe un cours d'eau sur ce terrain et que 
plusieurs canaux d'égout de la Cité de Hull s'y déverslent; 

ATTENDU que la Cité de Hull projetbe d'kst'aller m égout 
intercepteur pour recevoir tous les branchements d'égout qui se 
dhversent dans ce canal; 

{ATTENDU que l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay a préparé 
des plans montrant le terrain en \question et les canaux d'égout 
ci-dessus mentionnés ; 

ATTIZNDU !que dans la eorrespondamce échangée entre lbvi- 
seur légal de à Cité et le département des Ressources Hydrauli- 
ques, il ressort que ledit département ne posséde dans ses dossiers, 
aucun record de concession du cours d'eau en \question; 

ATT;E%NDU qu'il est d'un intérêt public que la 'Cité de Hull se 
porte acquéreur de cedit terrain. 

11 est proposé par l'échebin J.-Yves Bernier, 
Seconaé par l'échevin S E .  Dussault : 

EX RESOW que demande soit faite \au département des Res- 
sources Hydrauliques de la Province de Québec, de cédler à la Cité 
de 'Hull, pour la somme nominale de $1.00, le terria,in comknuné- 
ment désigné comme "Canal d'amenée", montré sur un plan com- 
pilé par l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay, portant le numéro 
C-974 et daté du 16 mai 1'957, contourné d'une couleur verte. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'iéchevini S.-E. Dusmult: 

ET RESOLU que la résolution numéro 22 de l'assemblée du 
2 juillet 195i8 soit rescindée et reimplacée par la suiVante: 

"'ET RESOL'U que, conformément à la recommandation du 
cmité  de construction, à la suite de son assemblée du '12 juin W58, 
ce [Conseil consent à vendre à la Corporation Episcopale Catholi- 
que Romaine d'Ottawa re: Externat Chassique Marie Médiatrice 
de ~Hull, au prix de $1.00, partie de la subditdkioh 354, du lot 8, 



contenant une superficie de 45,022 pieds carrés, le tout tel qdindi- 
qué au plan portant le numéro 1C-11461, préparé par I'arpenteur- 
géomètre Jean-Paul Duguay, en date du 18 mars $958, et confor- 
mément à sa description tedhnique. 

(Cette partie de la nie Emond a été fermée en vertu du règle- 
ment numéro 640. Les frais du règlement pour la fermeture de 
cette partie de rue, ainsi que le plan et la description tkchnique, 
et l'acte notarié seront à la charge de la (Corporation Episcopale 
Catholique Romaine d'Ottawa. 

Le W r e  et le Grieffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au ndm de la [Cité l'acte de vente ci-dessus mentionné. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

ET RIESOljU ,que la résolution numéro 38 de l'assemblée du 
2 juillet 1958, soit rescindéle et remplacée par la suivante: 

"ET RElSiOLU <que, conformément aux recornmaindations du 
comité de construction, à la suite de son assemblée du il2 juin 1958, 
ce lConseil consent à faire un échange de terdain avec la Corpora- 
tion Episcopale Catholilque Romhine d'/Ottawa re : Externat [Clas- 
sique Marie 1Médiatrice de Hull, pour partie du lot 285 let partie 
du lot 284 appartenant à la Cité de Hull, contenant approximative- 
ment '1,557 pieds darrés, le tout, tel iqu'in&iqué par m e  C O U ~ ~ U ~  
rouge sur le plan numéro iC-'149û, préparé par l'arpenteur-&O&- 
tre Jean-Piau1 Duguay, ainsi qu'unie autre partie du lot 284, de 
figure triangulaire, appartenant également à la Cité de Hull, ayant 
une superficie de 5 pieds carrés, indiqué par une coulleur rouge 
sur le même plan, pour du terrain appartenant à la Corporatioii 
Episcopale Oath'olique Romaine re: Externat ClassSque Marie Mé- 
diatrice de Hull, étant parties des lots 381 let 382 du quartier 2, 
contenant approximiati:vement 1,647 pieds carrés, indiqué par une 
couleur verte, ainsi qu'une autre partie du lot 381, de forme irré- 
gulière, ' Ggaliement indiquée par m e  couleur verte audit plan, con- 
tmant en superficie 328 pieds carrb, conformément à une descrip- 
tion teohmique préparée par l'arpenteur-gélomètre Jean-Paul Du- 
guay* 



Les frais de l'acte notarié pour cet échange seront également 
partagés entre la Cité de Hull et la Corporation Episcopale Ca- 
tholique Romaine d710ttawa. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autoriiisb 
à signer pour let au nom de la (Cité, l'acte d'échange ci-dessus !men- 
tiontné. 

Adopte. 

*5. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Second6 par l'échevin S.-E. Dussault: 

ET RESOhU que l'sngénieur de la Cité soit autorisé de cons- 
truire, aux frais de la Corporation Episcopale d'Ottawa re: Exter- 
nat Classique de Hull, un trottotr longeant leur propriété sur les 
rues Bisson let Durocher, 

Xl est entendu que ladite Corporation devra faire un dépôt 
en argent, chez le Trésorier de la Cité, suivabit l'estimé fourni par 
1Tngénieur de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin J.-Y. Bennier, 
Secondé par l'écheivin 1s.-E. Dussault: 

ET REBOLU que, conformément à la recommandation du 
comité &néral, à la suite de son assemblée du 8 juillet BW8, que 
ce C!ons&il, sans préjudice aux droits de la Cité, consent à pemiet- 
tre à la compagnie de téléphone Bell de placer et maihitenir un 
conduit souterrain d m  et à tyaivers la rue Doucet, tel qu'indiiqué 
en rouge sur le plan numéro 401, ordre numéro 4606, daté le 1'8 
juin 1958, et ce, sous la surveillance de l'Ingénieur de la Cité de 
Hull. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin J.-A, Maurice, 
Secondé par l'éc'hevin J.-G. Lacasse: 

EX" RESOLU que ce Oonseil accepte le cahier des charges 
pour demandia de propositions d ' d h e m e n t  des vidanges dans 
la laité de Hull, cm modifiant ledit dahier de rmilmiére à ajouter, là 



où l'on rencontre les mots "règlement 3t36 des règlements de la 
Cité de Hull" les mots "ainsi que les règlhents provinciaux d'hy- 
giène chapitre XIII", et en ajoutant à la fin du paragraphe B, de 
l'article 3, les mots: "du 95 avril au $5 octobre de chaque anniée", 
le tout tel que présenté par l'Ingénieur d%e la iCit6 de Hull, en date 
du 25 juin 1958. " 

Que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé de demander des pro- 
p o s i t i ~  pour l'enlèvement des vidanges dahs la Cité de Hull, 
suivant le cahier des charges susmentionné, et ce, pour le 35 août 
1958. 

Adopté. 

8. iProposé par l'échevin S.-E. ,Dussault, 
'Secondé par I'échlevin J.-A. Maurice: 

ET RESlOLU que ce Conseil consent à se johdre aux munici- 
palités concernées, et autorise la Fédération des Maires et Muni- 
cipalités à prendlie toutes les mesures nécessaires pour s'opposer 
à la requête de lia compagnie de téléphone Bell, déposée devant la 
Clommission des Transports du Canada, en vue d'obtenir une ma- 
joration de ses taux. La Cité conseht à partager le coût des f~%& 
de représentation au prorata basé sur la population de notre Cité. 
Ce prorata ne devant pas dépasser le montakt déboursé antérieu- 
rement pour les mêmes fins, soit i$l,Oi0i0.00.  que copie de cette 
désolution soit envoy5e à monsieur George S. Mooney, d h t e u r  
exécutif de ladite Fédéilation. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secouidé par l'échevin 'G. (Chouinard : 

E;T RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité des utilités publiques, sans préjudice à ses droits, ce Con- 
seil consent à ce que la Bell Telephohe 'Uo. of Canada, soit auto- 
risée de placer et maintenir un ancre et auban, iau poteau situé du 
côté Ekt du boulevard St-Joseph, à l'intersection des rues Mont- 
calm et Laramée, tel qu'indiqué en rouge sur le plm numéro ;Un 
et ordre num6ro 4845, daté le 17 mars I1W. Que l'ingénieur de 



la Cité soit chargé de surveiller l'exécution de ces travaux pour 
le compte de la Cité de Hull. 

'Adopté. 

10. Proposé par l'échevin R. ~Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

E)T RESiOZiU que, conformément au certificlat du Trésorier 
de la Cité attestant qu'il y a des fonds, qu'un montant de $1;800.00 
soit employé pour laménager le poste de pomp'ier numéro.UN afin 
de le rehdre habitable pour y loger une équipe de pompiers et des 
camions à incendie, pour répondre au besoin de ce secteur. Ce mon- 
tant sera pris à même les appropriations "Ehtretien département 
de feu". 

11. Propmé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacassfe: 

ET RESiOLiU qu'un fonds spécial, au montant de $775.00 soit 
créé à même les appropriations "limprévus" pour payer les $mé- 
lioratims au s y s t b e  de lumières dans les mes Pharand et Bcott. 

~Conforrnément au certificat du Trésorier de la Cité attestant 
qu'il y a des fonds, que T'Ingénieur de la Cité soit autorisé de saire 
les trwaux suivants : 

1 - Remplacler les deux poteaux de bois par des poteaux de fer 
avec luminaire sur la rue Pharand entre les rues RoussiUon 
et St-Louis. 

2 -Installer un luminaire avec laccessoires sur un poteau de bois 
existant de la rue Scott entre les rues Graham et Duquesne. 

Que le montant de $775.00 prévu pour ces fins soit pris à me- 
me le fonds sp'écihl. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin G.  oho oui nard, 
#Secondé par l'échevin J.-A. !Maurice: 

ET RlESlOLiU que, conformément à la recommandation du co- 
mité général du ,Conseil tenu le 8 juillet 11958, ce aonseil consent 



à vendre à la clompagnie Gatineau Power, partie de la subdivision 
T209, du lot 255, tel qu'indiqué au plan et à la description techni- 
que préparés par l'arpenteur-géomètre Jdm-Paul Duguay, et corn- 
posée de deux parcelles de terrain. 

La parcelle "A" contient 14,690 pie* carrés, et la parcelle 
'4B9', 16,9319 pieds carrés, soit uhe superficie totale de 21,629 pieds 
carrés, à $O.i02i/2 le pied carré, formant un total de $540.7'5. Cette 
vente est faite aux conditions suivantes : 

Le prix d'achat devra être payé dans les ~3û jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

Un acte notarié dewra être signé dans les 30 jolurs de IB date 
de paiement; 

La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de clette partie 
de terrain. 

Son Homeur le Maire et le Greffier de la Cité sont iautorisés 
à signer pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente ci-dm- 
sus mentionné. 

Adopté. 

13. ATTENDU {que les pré-délinqumts et les dklinquants ju- 
véniles de notre district judiciaire doivent être traduits devant les 
tribunaux ordhaires ; 

ATTENDU que nos tribunaux actuels ne peuvent assurer 
l'attention personnelle due à chacun de ces enfants; 

A'IBTENIDU !que les services qui en découlent sont inaccepta- 
bles entr'iautres choses la détention !en prison d'enfants de 12 à 
16 a s ;  

ATTENDU que certains districts judiciaires de notre provin- 
ce, de meme population que le nôtre, possèdent leur cour; 

AmENDU que le gouvernement prwincilal reconnaît en prin- 
dipe Pexistence d'une telle cour dans notre région; 



Il est proposé par l'échevin S.*. Dussault, 
Seconde par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que demande soit faite pour la création dhne 
cour de Bilen-Etre Soci'al dans aotre district judiciaire, et ce, par 
la norninlaticÿn d'un juge pour cette cour; 

Que copie de la présente résolution soit envoyke aux person- 
nes suivantes : 

L'Honorable P r e d e r  Ministre Maurice Duplessis, l'Honora- 
ble J.-Paul Sauvé, Ministre ae la Jeunesse et du Bien-Etre Social, 
l'Honorable Roméo 'Lorrain, Ministre des Travaux Publics et dé- 
puté du comté de Papineau, monsieur Gérard Desjardins, député 
du comté de Gatineau, R. Johnston, député du comté de Pontiac 
et monsieur Oswald Parent, député du comté de Hull, ' Adopté. 

14. Proposé par l'échevin S.-iE. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.2A. Maurice: 

ET RESOLU que le comité de compétence soit chargé de fatre 
la procédure prescrite par la convention collective de travail en 
vigueur de 1'Associatim des Employés Municipaux de la Cité de 
Hull Inc., pour l'engagement d'un commis grade )UN, au départe- 
ment du Trésorier de la Cité, en tenant cohpte des recommandia- 
tions du chef du département concerné. 

1'5. ATTENDU que l'immeuble portant le numéro civique Ta, 
$91, rue Principale est la propriété de la Cité de Hull; 

Il est proposé par l'écihwin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. 'Guertin: 

ET RESOLU qu'au moment de la date d'expiration des poli- 
ces d'assurance couvrant l'immeuble 1'89, 1'91, rue Principale, pour 
incendie et responsabilité publique, elles soient ajoutées à la cédul~ 
présentement existante p u r  couvrir ces immeubles, machines et 
accessdires appartenant à la Cité de Huli. 



Le Greffier de la Cité est autorisé à faire la procédure néces- 
saire pour donner suite à la présente désolution. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin /S.-E. Dussault : 

ET REiSiOLU que l8Inspecteur des bâtisses soit chargé de 
donner à l'Association des Propriétiaires du Parc #Lamontagne les 
précisions au sujet d'un permis de constructiion d'une maison de 
rapport, à la c6mpagnie de construction J.JG. Bisson, 34, rue Fré- 
chette. 

Que l'znspecteur des bâtisses soit cihargé de remettre au con- 
seiller juridique de la 'Cité, toute la documentation cancernant 
l'émission de ce permis, aux fins de lui pemettre de faire part 
au Conseil municipal de son opinion sur la légalité de l'émission 
dudit permis. 

Adopté. 

17. Proposé par l'k5chevin J.-W. Dwsiault, 
Secondé par l'échevin L A .  Maurice : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit autorisé 
de faire la réfection des services essentiels d?égout et d''aqueduc 
sur la propriété de !monsieur Maurice Leblamc, ,201, rue Maison- 
neiive, à condition que le propriétaire paie la somme de $12i00.00 
et la lCité absorbe la balance du coût des travaux devant Iêtre chargé 
à l'item "Entretien des S e ~ c e s " .  

Adopté. 

8 .  Proposé par l'échevin J.4. (Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET REISOLU que, conforml6ment au rapport de l'Ingénieur 
de la Cité, en date du '19 juin 1958, attestant que la compagnie 
Interprovincial Paving a exécuté en entier son contrat de pavage, 
le Trésorier de la 'Cité soit autorisé de lui remettre le chèque 
de $2,000.00 représentant le dépôt présenté avec sa soumission. 

Adopté. 



19. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que la r6soluti~on numéro 27, de l'assemblée 
ajournée du 1'7 juin 1958, soit rescindée et remplacée par la sui- 
vante : 

"Que, conformément à la recommandation du cormité des uti- 
lités publiques, à la suite de sm assemblée tenue le 12 juin 1958, 
demande soit faite à la compagnie de Téléphone Bell, de procéder 
aux travaux suivants : 

1 - Déménager ses fils téléphoniques présentement installés sur 
le côté Nord de la me Dumas, entre le boulevard St-Joseph 
et la rue Cousineau, aux potaaux de la compagnie Gatineau 
Power !qui seront installés sur le côté Sud de ladite rue, entre 
les rues ci-haut mentirnées. 

2 - Procéder à l'enlhement de leurs poteaux sur  le côt-6 Nord de 
la mie Dumas qui sont d'aucune utilité à la suibe de ces chan- 
gements. 

3 -La Cité de Hull devra défrayer sa part du coût de ces travaux 
à la siiite des ohiangements deinandés jusqu'à concurrence de 
130% du coût réel de l'exécution de ces travaux, et char* au 
règlement numéro 622. Ces changements sont clevenus né- 
cessaires par 1'6largissement et' la constructim de trottoirs 
de la rue Dumas."' 

Adopté. 

20. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOhU que l'échevin J.-Yves Bernier et l'Ingénieur de 
la Cité soient délégués auprès de l'Honorable Ministre des Travaux 
Publics, à Ottawa, au sujet de l'amélioration du coin Sud-Ouest des 
rues Maisonneuve let Reboul, lequel actuellement est un danger à 
la sécurité publique. , 

~ Adopté. 



21. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'éclievin J.4. Lacasse: 

1ES R E S W  (que, conformément aux recommandations du 
comité spécial des noms de rues, faites à la suitle de son assemblée 
du '14 juillet 1'$58, l'!Acheteur municipal soit autorisé de faire 
l'achat des plaques de noms de rues, des poteaux et têtes requises, 
afin de procéder à l'installation desdites plaques, conformément 
aux d!ispositions des règlements numéros 631 let 672 respective- 
ment, concernant les hoUVeaUX noms de rues. 

Ces plaques, suivant la recornmandatim du comité sphial du 
Uonseil, en date du 14 juillet 195'8, ne devraient pas d é v e r  24 
pouces de longueur par 16 pouces de largeur; le nom de la me sera 
inscrit par des lettres de 3" de hauteur et Ee prénom par des let- 
tres de 1" de hauteur. Cette dépense devant être chargéle à P'ap- 
propriation "Plaques noms de mes". 

Le secrétaire du comité spécial devra remettre à l'Acheteur 
municipal une liste des noms à 6tre inscrits sur les plaques. 

Adopte. 

Je, stoussiigné, échevin de la Cité de Hull, d m e  avis (qu'à la 
prochaine ~ ~ s ~ ~ ~ b ' é l e  je proposerai qu'un montant de $180.00 soit 
employé pour une annonce d'un quart de page dans les journaux 
à l'occasion de la visite de la princesse Margaret. Les fonds devant 
être pris à même les appropri!atims pour 'Publicité". 

(Signé) R. Guertin, 

Je, soussigné, J.-Gabriel Lacasse, Iéchevin de la Cité de Hull, 
donne aivis de la présentation d'un règlement autorisant l'exécution 
des travaux ci-dessous mentionnés et aussi autorisant un emprunt 
par émission d'obligations pour en payer le coût, savoir : - 

RUE DE A EST= 

St-Thomas Doucet Corbeil $8,:@W.00 
Doucet St-Onge Corbeil 7,450.00 



DE A ESTIME 

Fréchettle Corbeil Ligne de dilv. 
des lots a-B-426 
et 6-B-71 11,100 .O0 

Villeneuve Fréchette Pawage existant 3,700 .O0 
Corbeil Ligne de  di^. des 

lots 6-B-125 
et 427 Brady 26,'160 .O8 

St-Onge Villeneuve . Brady 15,'200 !O0 
Brady St-Onge Corbeil 9,'000.00 
St-iDominique 947-53 '9-17-61 (incl.) 6,200.00 
Moncion St-Dominique Chodnard 1'4,3430 .O0 
Lacasse Litmite de la Cite Ligne de div. 

des lots 9-17-52 
et 19-iT7-1 3,4010 .O0 

St-François (est) Boul. Taché Gendron 5 ,'300 .O0 
Laramée Montmartre Limite (Ouest 4,'400.00 
Cayer Brady Isabelle 6,275.00 
Wellington Montcalm Ruisseau de la 

Brasserie 1 ,'50~0.00 
Belleau Boul. Taché ' Brunet 4,915.00 
Barrette Prévost Maricourt 5,360 .O0 
S t-Ursule Prévost Miaricourt 4,000 .O0 
Maricourt Bégiin Dugua y 4,800.00 
Duhamel Bégin Lot 82-B (incl.) 5,'600 .O0 
Bourget Bé@n 'Lot 395-1 (incl.) 8,0810.00 
Mercier . Bienville Booth 2,240 .O0 
Morin St-ffiaurent ' 200' Nord 1,760 .O10 
Mangin Montclair Lot 434 7,980 .W 
Breadner Mangin Voies 1C.P.R. 3,620 .O0 
Cousineau Breadner Lot 359 ' (incl.) 3,5'55 .O0 
Labelle Chauveau Rouville 2,665.00 
Ohâteaubriand Boul. Taché Pharand 2,1T38!00 

$X'i'9,343 .O0 



TROTTOIR 

RUE DE A ESTIME 

Doucet 
(2 côtés) St-longe 

St-Thomas 
(2 côtés) Doucet 

Fréchette Corbeil 
(i2 côtés) 

Villeneuve 
'('2 côtés) Fréchette 

Corbeil ,(Ouest) Ligne div. 6-B- 
140 et 141 

Corbeil (Est) Ligne div. 6-B- 
125 et 427 

St-Onge 
(2  côtés) Villeneuve 

Brady f(2 côtés) St-Onge 
St-Dominique 

' (2  côtés) bot ~9-17-53 
Moncion (Est) St-Domhique 
Moncion (Ouest) Lot 9-l'7-38 
Laciasse (Sud) Lots 9-'18-'26,27 

et 9-17-53- 52 
Levesque (Est) bot 141-255-T3 

seulement 
Levesque (Ouest) Lot 141-255-20 

seulemernt 
Cayer (2 côtés) Brady 
Moi?in'('Oulest) St-Laurent 

Chauveau (Nord) Labelle 

Corbeil 4,2W.00 
Côté Ouest (ligne 

de div. 6-B-426 
et  71, côté Est à 
rue Genest 5,610.00 

Trottoir existant rt,885.00 
bigne div. 6-B- 

457 et 458 4,980.00 

Brady 4;900.00 

Fréchette -6,5210.00 , 

Corbeil 4,895.00 

9-17-61 (incl.) 3,0~80.00 
Chouihard 3,520 .O0 
Lot9-17-51(incl.) 2,450.00 

1m.00 
Isabelle 2,970.00 
Lot 2 5 ~ 2  (ihcl.) W.00 
Extrémité  ouest 

lot II-$2 (incl.) 4'95.00 

TOTAL : $50,T30.00 
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DIVERS 

1 - Compléter les améliorations au système 
d'éclairage des rues de la Cité. 

2 - Installation de lumières de rues et boîtes 
d'alarmes dans le 3ième projet Bisson. 

Estimé total des t r a ~ a u x  
Coût de la finance 

RESUME 

Pavage 
Trottoir 
Divers 
Finance 

AJOURNEIMENT SINE DIE. 

$277,,10i04).rn 

(Signé) J.-IG. Lacasse, 

Echevin. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 

A une assemblk régulière du Conseil de la Cité de Hull, 
tenue au lieu ordiniaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel die ville 
de ladite Cité, mardi, le 5 août 1993, à huit heures de l'aprés-lmidi, 
à laquelle srnt présents : 

Soin Honneur le M~aire, monsieur Thormas Moncion au fauhuii, 
et les échevins L W .  Dussault, E. ~ C h é ~ e r ,  J.J.A. Maurice, R. Vil- 
leneuve, A. Doucet, G. Uhouinard, J.-G. Lacasse, L. Emond for- 
mant quorum dudit Conseil sous la présidence de Bon Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l'échevin L. [Emond, 
Secondé par l'léchevh J.-G. L)acasse: 

ET BESOLU que le 4ième rapport du comité des ,Finances 
soit approuvh et que le Trésorier de la (Cité sait autorisé à payer 
les comptes au montant de $2,279!M, suibant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 juillet 19%. 

H.-L. Ueblabc, 

Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier die la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriatiion ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald !Scott, 

Hull, le a juillet '1958. Ass't-trésorier de Ua Citk. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échlevin L. Emond: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité des Terrains de 
$eux, Aréna et Parcs soit approuvé et que le Trésorier de la Cité 
soit sutorisié à payer les comptes au montant de '$l,O~06~Q17, suivant 
liste audit rapport. 

Reçu ce 29 juillet Ck9'58. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispo~ibles [au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Grald  Scott, 

Hull, ce 31 juillet 11958. Ass't-trésorier de la Cité. 

'Adopté. 

3. Proposé par l'échevin L. Eknond, 
Secondé par l'échevin J . 4 .  Lacasse: 

En' RESOLU que le 4ième rapport du comité de Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Ci% soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $1,998.40, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 29 juillet 31'958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de $Hull, certifie ,qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1958. Ass't-trésorier de la Cité 

Adopté. 



4. Proposé par l'échevh E. Chénier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du cornit6 de Circulation 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $11'3.62, suirvant liste audit rapport, 

Reçu ce 29 juillet 'IiW8. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l\appropriation c?-dessus m a -  
tionnée. 

Hull, ce $1 juillet 29%. 

(Signé) Gra ld  Scott, 

Ass't-trésorier de la Cité. 

5. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par Iléchevin L A .  Maurice: 

ET REIIS'OLU que le 4ième rapport du comité de Feu, Ldè- 
re et Alarme soit approuvé et lque le Trésoriler de la Cité soit au- 
torisé à payer les comptes au montamt de $4,971.32, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 29 juillet 1958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la iCité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie )qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald !Scott, 

Hull, ce 31 juillet '2958. Ass't-trikorier de la Cité. 

Adopté. 



6. Proposé par l'?échevin $.-A. Maurice, 
[Secondé par l'échevin IG. Chouinard: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de l'Hygi6ne soit 
approuvé let que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $45,932.20, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 2'9 juillet 1'958. 
H.-L. Leblanc, 
)Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fdnds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionné. 

~ (Signé) Gérald Ecott, 

~ Hull, ,ce 31 juillet 1958. Aw't-trésorier de la Cité. 

7. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOW 'que le 4ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de '$58'9.W', suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 29 juillet 1958. 
H.-L. Leblanc, 

Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésozier de la Cité de Bull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, ce 31 juillet l'958. 

(Signé) Gérald Scott, 

Ass't-trésorier dle la CiS. 

Adopté. 



8. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le 4ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et #que le Trésorier de la 'aité soit iautorisé à' payer les 
comptes au montant de $3@3.93, suivant liste audit rapport. 

aeçu ce 29 juillet 29%. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Bull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(;Signé) GJérald Scott, 

Hull, ce 3'1 juillet 'l'%B. Ass't-trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin G. Chouhard: 

El! RESOLU que le 4ième dapport du c d t é  des Travaux 
Municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montant de $63,508.63, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 29 juillet 11958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie )qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tion&. 

(Signé) iGérald Scott, 

Hull, ce 31 juillet 1958. Axs't-trésorier de la a té .  

Adopté. 

Monsieur Péchwin Robert Guertin prend son siège. 



REGLEMENT %No 677 

Concernant Yexécution de certains travaux de 
cronstruction de pavage, de trottoirs et de tra- 
vaux divers dans la  cité, ainsi qu'un lempru!nt 
au monbant de $'277,0~0.00 pour payer le coût 
desdits travaux. 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de fairle certains trmaux de construction de pavage; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire certains travaux de construction de trottoirs; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire certaines améliorations tau système d'éclairage de la Cite; 

ATTJZJYDU *qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire certains travaux divers ; 

ATTENDU que le coût des travaux de construction de pava- 
ge a été estimé à la somme de $T79;343:W; 

ATTENDU que le cloût des travaux de construction de trot- 
toirs ot été estimé à la somme de $90,"73û.dM); 

A4VPENDU que le coût des traiviaux des améliorations au sys- 
tème d'éclairage de la Cité a été estimé à la somme de $B8,00iO.QOt; 

ATTENDU que le coût de la finance pour ledit emprunt a été 
estim6 à la somme de $18,i927.10; 

AT3WNDU que la Cité n'a pas dans ses fonds les montants 
requis pour effectuer les travaux et payer le coût de la finance; 

IATTENDU que pour payer le coût d'iceux ainsi que le coût 
de la finance, il est nécessaire à la Cité d'emprunter ladite somme 
de $2T7,W.00 ; 

ATTENDU !que la (Cité désire effectuer ledit emprunt au 
moyeii d'une .émission d'obligataons ; 

'ATTEN!DU que le ;Conseil désire imposer sur les propriétaires 
rWerains une taxe spéciale pour rembourser la slommle de $W,'ï30.00, 
reprbmtant le coût de construction des trottoirs ; 



ATTENDU  que le Conseil désire imposer sur les propriétai- 
res riverains une taxe spéciale pour rembourser la moitié du coût 
de la construction de pavage, à savoir, une somme de $89,671.50; 

ATTEINDU qu'avis de motion a été doniné à une séance antié- 
rieure de ce 'Clonseil ique le présent règlement serait soumis pour 
adoption. 

3 L  EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDIONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT RiE;GIIEMENT IORDONNE ET ISTA- 
TUE 1COMm SUIT : 

1. Le Conseil de la Cité est, par le présent règlement, auto- 
risé à exécuter des travaux de construction de p w a m  dans les 
rues suiivtauites; 

RUE DE A ESTIME 

St-Thomas Doucet %orbeil $ '8,650.00 
Doucet St-Onge Uorbeil 7,450.100 
Fréchette Oorbeil Ligne de div. des 

lots 16-5426 
et 16-B-71 Il :Io0 .O0 

Villeneuve Fréchette Pavage exista~t  3,700.00 
Corbeil Ligne de div. des 

lots 6-rB-125 et 
427 Brady 26 >116;0.00 

Stilnge Villeneuve Brady 15,20~0.00 
Brady St-Onge ~Corbeil 19,100Y) .O0 
St-Dominique 9-'l'7-53 9-17-61 (incl.) 6;2131).00 
Moncion %-Dominique Chouihard 14,3W.00 
Lacase Limite de la Cité 'Ligne de div. 

des lots 9-'17-6'2 
et 9-17-1 3,400.00 

St-François (Est) Boul. Taché Gendron 5,300.00 
Ihramée Montmartre Limite Ouest 4,400.0 
(Cayer 'Brady Isabelle 6,2715.00 
Wellington Montcalm Ruisseau de la 

Briasserie 1,500.00 



Belleau 
Barrette 
St~Ursule 
Maricourt 
Duhamel 
Bourget 
Mercier 
Morin 
Mangin 
Breadner 
Cousineau 
Labelle 
Châteaubriand 

Boul. Taché 
P*ost 
P*ost 
Béégin 
Bégin 
Bégin 
Biennrille 
St-Laurent 
Montclair 
Mangin 
Breadner 
Chauveau 
Boul. "IiacJhé 

Brunet 
Maricourt 
Maricourt 
Duguay 
Lot 82-B (incl.) 
Lot 39541 (bcl.) 
,Booth 
200' !Nord 
Lot 434 
Voiles C.P.R. 
Lot w 9  ,(incl.) 
Rouville 
Pharand 

2. Le Conseil de la Cité est, par le p&mt règlement, au- 
torsisé à exécuter des travaux de colnstruction de trottoirs dans 
les rues suivantes : 

RUE DE 

Doucet (2  côtés) St-lOnge 
St-Thomas Doucet 

(2 côtés) 
Fréchette Gorbeil 

(2 côtés) 

Villeneuve Fréchettie 
(2 côtés) 

Corbeil l(lOuest) Ligne div. ~ J B -  
140 et 141 

Corbeil -(Est) Ligne diiv. 6-B- 
a25 et 427 

StJOnge c2 côtés) Fréchette 

A ES!lYME 

Corbeil 3,685.010 
Corbeil 4,i2'9rO.W 

Côté ouest ligne 
de div. $-B426 
et 27'1 côté Est 
à rue Genest 5,610.00 

Trottoir existant 1,835.08 

Ligne 6-B467 
et 483 4,gM.M 

Brady 4,t34lO.M 
6,520 .OOVilleneurve 



Brady (2 côtlés) 'St~Onge 
St-Dominique Lot 947-53 

(2 côtés) 
Moncion (Est) St~Dominique 
Moncion '(Ouest) Lot $17-38 
Lacasse (Sud) Lots 9-18-26, 27 

et 9-'1%53, 52 
Levesque (Est) Lot 141~255~19 

seulement 
Lhesque (Ouest) Lot 141-2~515;-20 

seulelrnent 
Cayer (2 côtés) Brady 
Morin 1st-Laurent 
Chauveau (Nord) Labelle 

laorbeil 
9-17431 (incl.) 

Chouin~rd 
Lot 9-17-51 (incl.) 

Isabelle 
bot 25-12 (incl.) 
Extrémité Ouest, 

lot tlll-42 (incl.) 

TOTAL : $50,73io.ioO 

3. Le Conseil de la Cité est, par le présent règlement, au- 

torisé à ldécuter les travaux divers suivants : 
Compléter certaines amélioitations 
au s y s t h e  d'éclairage de la Cité $20,WO.W 

Installer des lumières de rues et boîtes 
d'alarmes dans le troisième projet Bisson 8,0W.oU, 

4. Le Conseil de la [Cité lest autorisé pour effectuer lesdits 
travaux à dépenser les sommes suivantes : 

P m g e  $lY9,3&,QQ 
Trottoir 50,730.00 
,Divers 28,W.QQ 



5. Pour les fins desdits travaux, le Conseil de la Cité est, 
par les présentes, autorisé à faire un !emprunt n'excédant pa6 
$27'7,000.00 et reparti a,ifisi : 

Coût des travaux 
Finance 

6. Aux fins de rembourser ledit montant de l'emprunt, la Cité 
est autorisée à ilmettre, vendre ou négocier des obligations ou dé- 
bentures pour une somme de $27"(,000.00. 

7. Lesclites obligations ou débentures seront [h i ses  en coupu- 
res de @lOû.OO ou des multiples de '$100.00; elles seront payiables 
aux porteurs ou aux détenteurs enrégistrés, selch le cas, à la Ban- 
que Provinciale du Canada, à Hull, Montréal, Québec, Province 
de Québec ou à Toronto, Province d'Ontario, ou au bureau du Tré- 
sorier de la Cité de Hull, lesdites débentures seront datées du l e r  
septembre 1958, et seront remboursées en séries de Tg59 à 1978 
conformément au tableau suivant : 

Date 

le r  septembre 195'9 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
l1966 
1966 
'1967 
3968 
1969 
X97Q 
2971 
1972 
Tg73 
1974 

Principal 

$8~500 .O0 
9,000 .O0 
9,WO.QO 
9,500 .O0 

14),000.1)0 
110,500 .O0 
I!l,OQO.W 
22,000.00 
12;500.oi0 
13,801) .O0 
33,500 .Sa, 

14,500.00 
15~000.00 
16,0100:W 
16,'5010 .O0 
17,5QO.W 



8. Lesdites débentures porteront htérêt à un taux n'excédant 
pas 5% l'an let lesquels intérêts seront payés semi-annuellement 
le l e r  mars et le l e r  septembre de diaque année, sur présentation 
et remise à l'échéance des coupons attachés à chaque obligation. 
Ces coupons seront payables au porteur seulement, aux mêhnes 
endroits que le capital. 

9. Lesdites débentures ou obligations sont cessibles par tradi- 
tion, sauf si elles sont enrégistrées quant au capital dans le régis- 
tre tenu à cette fin par le Greffier de la aité de :Hull, à son b u m u  
dans la Cité de Hull, et si cet enrégistrement est inscrit sur ces obli- 
gations conformément aux dispositions du chapitre 68 de la loi 
14-15 IGeo. VI. 'Aucunle cession d'obligations ainsi enrégcistrée n'est 
valide à moins qu'elle ne soit ordonnée par un écrit si@ par le 
détenteur immatriculé d'icelle ou son représentant lkgal, inscrite 
dans ledit régistre et indiquée sur celles-ci. Ces obligations peu- 
vent être libérées de leurs mégistrements et rendues payiables au 
porteur, après quoi elles redeviennent cessibles par simple tradi- 
tion, mais peuvent encore de temps à autre être enrégistrées et libé- 
rées de nouveau de l'enrégistrement. Nonobstknt tout enrégistre- 
ment, les coupons d'intérêt contibueront d'être payables au porteur 
et seront clessibles par tradition. 

10. Lesdites aébentures en capital et intlérêts seront et sont, 
par les présentes, garanties et assurées sur les fonds généraux 
de lia Citk. 

1 .  Lesdites débentures pourront, sous l'autorité du chapitre 
212 des Statuts Refondus de Québec i1941, être rachetées par anti- 
cipiation, en tout ou en partie, au pair à toutes échéances des inté- 
rêts. Cependant, si tel rachat est partiel, il affectera les échéani- 
ces les phis éloignées et les numéros les plus 6 1 6 .  



2 .  Lesdites débentures ou obligations seront signées par le 
Maire et par k Greffier de la Cité. Un fac simile de la signature 
du Maire et du Greffier sera iknprimé, gravé ou lithographié sur 
les coupons d'intérêt. 

1 .  Il est, par le présent règlement, imposé et il sers. prélm6 
chaque année sur tous les biens fonds imposables situés dahis la 
aité, pendant l'espace de 20 ans, une taxe sIjéciale à un taux suffi- 
sant d'après le rôle d'évalu~tion en vigueur, pour pourvoir au paie- 
ment de la somme de i$136,5918.40 ainsi que les intér6ts à [accroître 
sur ladite somme, représentant le coût de la finance, la moitié du 
coût de construction de pwage et les améliorations au système 
d'éclairage, le tout, tel (que ci-dessus détaillé. 

14. Il est, par le présent règlment, imposé et il sena prélevé 
annuellement sur les biens fonds bordant les mes ou parties de 
rues OU des trwaux de construction de pavage et de trottoirs se- 
ront exécutés, une taxe spéciale basée sur l'étendue de front desdits 
biens fonds, pendant une piériode de 20 ans, suffisante pour payer 
la somme de $140;401.50 représentant le coût de constructioii, des 
trottoirs, let la moitié du coût de construction des pavages [ainsi 
,que les intérêts à accroître sur ladite somme, le tout suivant la 
répartition à être préparée pour lesdiits travaux. 

15. L'enrégistrement du présent règlement et les débentures 
à iêtre émbes sur icelui est autorisé et pourra être fait au bureau 
du Greffier de la Cité de Hull, à la demande de tout porteur origi-. 
naire ou de tout cessionnaire et le dernier inscrit dahs le livre 
d+enré@ist~ement sera "prima facie" réputé propri6taire et pos- 
sésseur légal de toute débenture ainsi enilégistrée. 

16. Le présent règlement laura force et effet après la csnvo- 
cation d'une assemblée publique let sa sanction, Ee tout suivant la 
procédure édictée à l'article 77 de la Loi 4% Victoria, chapitre 52, 
tel ~qu'amohcé. 

4FA'M' E"r PASSE en la #Cité de Hull, les jour, mois et an ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) THOMAS MONCION, (Signé) H.-ILEON IIEIBLANC, 
Maire. Greffier. 



1 Proposé par l'échevin J.-G. bacasse, 
Secondé par l'échevin IG. Chouinard: 

ET REBOljU que le règlement numéro 677, c0rllc1ernant la 
cmstruction de pavage de mies, de trottoirs, l'installation de lu- 
mières de rues et boîtes d'alarme et la rénovation du systhme 
d'éclaircage de rues dans la Cité let autorisant un emprunt au mon- 
thnt de $277,000.00 pour payer le coût de l'exécutbn de ces tra- 

. vaux et le coût de la finance, soit adopté tel /que lu; suivant les 
dispositions de l'article '77 de la loi 156 Victoria, dhapitre 52 mendé 
qu'me assemblée des lélecteurs \municipaux propri6taires d'immeu- 
bles soit convoquée et tenue le 118 août '$958, entre quatre h~ures  
et six hleures de l'après-midi, dians la salle de ce Gmseil, à l'Hôtel 
de ville de la Cité dfe Hull, iaux fins de soumettre le présent règle- 
ment à la considération des propriétaires d'immeubles imposables. 

Adopté. 

11. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

Ei"r RESIOUU que le Trhorier de la Cité soit autoris6 à faire 
le triansport de lToutillage et du stock et accessoires de bureaux, au 
montant de $5,242.0'1, suivant le mpport de l'Acheteur municipal, 
pour la période du 16 juin au 15 juillet 1958, inclusivement. 

Reçu ce '29 juillet 19%. 

EX.-L. Leblanc, 

Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Wrald Scott, 

Ass't-trésorier de la Cité. 

Adopté. 

Hull, le 31 juillet 1958. 



2 .  Proposé par l'échevin IG. [Chouinard, 
Secondé par I'échdin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisr6 de faire 
des (achats pour un montant de $33,03i5.5r0, suivant la liste de de- 
mande fournie par les chefs de départements concern6s. 

Reçu ce '29 juillet 1958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussign6, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, le 31 juillet 2958. Ass't-trésorier de la Cité. 

Adopté. 

13, Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
'Secondé par l'échevin L A .  Maurice : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cit6 soit charge de faire 
installer une lampe de rue dans la rue 1st-Pierre, entre la rue Ché- 
nier et Boul. du Sacré-(Coeur. Les Son& pris-à même les appro- 
priations #de ""Lumière" au coût de ~100.00. 

Reçu ce 29 juillet 1958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la \Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus rnen- 
tionnée. 

(Signé) GéMd Bcott, 

Hull, le 31 juillet 1958. 



4 .  Proposé par l'bchevin G. Chouinard, 8 

Secondé par l'réchevin J.-G. Laciasse : 

EIT RESlO5U que suivant le rapport de l'!Ingénieur en date 
du '9 juillet 119'58, demande soit faite à la compagnie ~Gatineau 
b e r  Ltée de fournir l'électricité aux lampadaires situés à 15, 
219, 47, 75, rue de Bouchewille et à l'intersection de la rue Pha- 
rand et de Boucherville, à un coût annuel de $~1%.00. 

Les fonds à cette fin devant etre pris à même les appropria- 
tions Wntretien Lumière let Alame". 

Reçu ce '15 juillet 19%. 
H.&. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mm- 
tidméle. 

(Signé) B. Clairoux, 

Huli, le 16 juillet 11958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET R'ESOIIU que, clonformément à lh recommandation du co- 
mité du filtre, à la suite de son wsemblée tenue le 19 juillet 119518, 
un mohtant de $11,'5010.00 soit employé pour autoriser la com- 
pagnie Lhternational Watler Supply de procéder à l'examen de sur- 
face par la méthode de résistivité électrique pour d é t e ~ n e r  l'exis- 
tence possible des zones perméables du territoire de la Cité de Hull, 
dans la valléle de la rivière /Gatineau. 

)Cette dépense damnt être prise à m ê b  les appropriations 
"Tuyaux Principaux". 

Reçu ce 15 juillet 'l'958. 
H.-L. Leblanc, 

Greffier de la [Cité. 



Je, soussigné; trésorier de la Cité de Hull, certitïe qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hdl, le 16 juillet I'!X%. Trésorier de la Cité. 

Adopth. 

16. Proposé par l'échevin G. iChouaiiard, 
Secondé par l'échevin /A. Doucet: 

GT RESOLU que la s o ~ i o n  de Gagné et Bourque Ltée 
soit acceptée pour les marchandises ci-dessous énumérées : - 

1 - ~ o 6 a u x  d'acier, luminaires, braquettes, accessoires, etc. au 
prix de $4,666.03, 

Cette dépense à être chargée aux règlements d'emprunt 
numéro 661 et 662; 

2 -1Rr 800 ampoules Glectriques 4-M46, MOL, 500 ampoules 
110S14, 1s et il44 ampoules de 500 watts, au prix de $701.06. 
'Cette dépense étiant prévue au budget de l'annéle {en cours 
et sera chargée à l'entretien du département lumières et 
alarme. 

17. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin !A. Doucet : 

ET RESOLU que la soumission de St-Denis !Service Station 
soit acceptée pour un cahnion d'urgence $2,555112 pour le dépar- 
tement des incendies. 

Oettle dépense étant pr6vue au budget de l'année en coum et 
sera chargée à l'item "Entretien &partement dw Incehdies". 

/Le camion International 1953 sera mis à la disposition de 
l'Acheteur et le camion de marque Mercury ~3949, à la dkpodtibn 
du comité de circulation. 

Adopté. 



18. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin L. 'Emond: 

ET REiSOLiU ;que la soumission de J. Baillot & Fils Ltée soit 
acceptée pour un camion d'me tonne modèle Pick-up, au prix de 
$2,597.17'9 pour le garage municipal. 

Cette dépense étant prévue au budet de l'année en murs et 
sera chargée à l'item, ''Entretien garage municipal". 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin L. Emlond, 
iSecondé par l'iéchevin J.-A. Maurice : 

ET REBSOLU que la soumission de "géléphone Answering Ser- 
vice" soit 'acceptée pour un radiomobile pour automobile de marque 
Marconi, au prix de $715.00 pour le département de la police. Cette 
dépense étant p r h e  au budget de l'année e ~ i  cours et sera char- 
gée au département de la police. 

Adopté. 

20. Proposé par i'échevin L. Emond, 
Secondé par l,,é&evin L A .  Maurice : 

ET RESOLU que la soum~ission de Roy Typewriter Service 
(Eugène Roy) soit acceptée pour les achats suivants : - 

1. Un appareil Dia1 A Matic 22, de mfarque Apeco, au prix de 
$395.00, pour le département de police; 

2. Appareil dictaphone, modèle P6-B6, comprenant un appareil 
à dicter avec microphone et uh appareil à trainscrire et acces- 
soires, au coût de Cfi958.00 pour le département de police; 

3. Deux ('2) machines à calculer, treize (1'3) clolonnes, clavier 
de dix ('10) clefs, électriques et entièrement iautomatiques au 
cioût de $1,0"71.OQ pour les départeûnents du Trésorier et de 
lJErvaluateur. 

[Ces dépenses étant préyues au budget de l'année en cours et 
devront être chargées à chacun des départements intéwssés. 

Adopté. 



21. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. 1Dusslault : 

ET RESOLU {que, conformément aux recommandations du 
comité spécial, une somme de $215.00 soit octroyée à Mlle Denyse 
Naubert, 107, rue 'Binet, Hull, pour la soumission d'un dessin rela- 
tif à la préparation d'un char allégorique pour la parade de l'expo- 
sition centrale du Canada. 

lCette dépensle étiant chargée à l'appropriation "Publicité". 

Reçu ce '3'1 juillet T958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigmé, trésorier de la  cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fmds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnéle. 

(Signé) Gérald Scott, 
Hull, le le r  août 1958. Ass't-trésorier de ka aité. 

Adopté. 

22. Proposé par l'léchevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESlOLU que l'Ingénieur de la \Cité soit autorisé de faire 
installer une clôture en broche métallique, d'une hauteur dle six 
pieds, du genre "Frost", en bordure du terrain de jeux, lot 217A, 
du qulartier Laurier, sur m e  distance de 9615 pieds, au coût estimé 
de $1,200.100. Les fonds requis pour ces travaux seront puis66 à 
même l'appropriation "Terrains de Jeux", item 4'87. 

Reçu ce 31 juillet '1958. 
HAL. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, le l e r  août 1958. 
(Signé) Gérald Soott, 

Ass't-trésorier de la Cit6. 

Adopté. 



23. ATTENDU que le r&glment numéro 669 a reçu l'approba- 
tion du Lieutenant-gouverneur en co~meil de la province de Que- 
bec, le 7 m'ai '2958 et l'approbation de la  commission Municipale 
de Québec, le 12 mai 11958; 

ATTENDU  que les travaux de construction de services d'ap- 
provisionnement d'eau et des égouts autorisés par ce règlement 
numéro 6169 sont déjà clommencés ; 

ATTEINDU lque le règlement numéro 675 la reçu l"approbatibn 
du Lileutenant-gouverneur en conseil de la proivince de Québec, 

. le 24 juillet X95'8, et de la iCommissio!n Municipale de Québec, le 28 
juillet 1958 ; 

A?PTEYNIDU que l'exécution des travaux d'aqueduc et d'égout 
autorisée par le règlement numéro 675 permettrait d'obtenir des 
priêts pour Ba construction d'habitation ; 

ATTENDU 'que ces prêts permettraient aux entrepreneurs de 
la 'Cité de Hull de commencer les travaux de construction de ma&- 
sons d'habibation permettant ainsi l'embauchage d'hbmmes dans 
les m'étiers de la coùlstruction; 

IL EST proposé par l'écihetvh 'G. Chouinard, 
Second4 par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOZJU que l?hgénieur de la ,Cité soit chargé de prkpa- 
rer et soumettre au  conseil, en temps pour son assemblée ajournée, 
une cédule concernant l'exécution des travaux autorisés par les 
règlements d'emprunt numéro 669 et 675. Cette cédule devra 
donner le nom de la ou des rues dans lesquelles les semices semnt 
installés en y mentionnant la date de l'exécutiofi die ces travaux; 
ces rues étant dbignées par des nuhéros de cadastre. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RE3SOLU lque la résolution numéro 41 de l'assemblée du 
2 juillet Y9B, soit reschdndée et remplacée par la suivante : 



QUE l'Ingénieur de la [Cité soit autorisé d'installer les servi- 
ces d'égout et d'aqueduc pour desseMr la proprilbté de monsieur 
Thomas Hamelin, rue Zdaramée. 

Qu'un montant de $450.00 soit employé ?L cette fin et chargé 
à l'item "Entretien des Services". 
Reçu ce '15 juillet 1'958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation oi-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, le le r  août 'î'9Y8. Ass't-trborier de la C i 6  

Adopté. 

25. Proposé par l'échevih E. Chénier, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU qu'un comité spécial composé de Son Honneur 
le Maire, des présidents des comités de police, feu, luIrnière et alar- 
me, des trwaux municipaux, des finances, et de la circulation soit 
formé pour procéder à l'étude de l'organisation d'un outillage, de 
partage de responsabilités et d'appels en cas d'urgence et de sau- 
vetage. Ce comité sera sous la présidence du président du comité 
de dirculatim et fera riapport au Conseil mutnicipal en temps p u r  
son assemblée régulière du mois de septembre. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin J.-Yves Bernier prend son siège. 

26. ATTENDU Ique le camp St-Stanislas reçoit les lenfants de 
toutes les paroisses de la Cité de Hull; 

Il est propos6 par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RBSlOLU qu'un octroi de S5'000.W soit donné au camp 
St-Stanislas pour aider le développement de cette {oeuvre si néces- 



saire chez-nous. Les fan& à cette fiin seront pris à même les appro- 
priations pour terrains de jeux, item numéro 487du budget de la 
présente année fiscale. 

Reçu ce ler  août l'!358. 
HAL. Leblanc, 

Greffier de la Cité. 

Je, sloussigné, trésorier de la  cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation di-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) iGérald Scott, 

Hull, 5 août 2958. Ass't-trésorier c3e la Cité. 

AdoptE. 

27. Proposé par l'échwiin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET REISOLU (que, conformément à l'avis de résolution donné 
à lYassemb2ée du Y 5  juillet '195'8, et au certificat du Trésorier attes- 
tant qu'il y a des fonds, un montant de $18O.i00 est approprié pour 
payer le coût dbnonc~ea à être publiées dans les journaux à l'oc- 
casion de la prochaine visite de la Princesse MAFtGARET. Ces 
annonces ne deivant pas excéder l'espace d'un quart de page de 
journial et seroht passéles après entente entre Son Hbnneur le [Maire 
et le Prhident du Comité de Publicité. 

Le Trésorier est autoridé à payer les factures sur pièces jus- 
tificatives signées et présentées par le (Greffier die Ila Gté. 

'Adopté. 

28. Propose par l'échevin E. ~Chéinier, 
Secondé par l'kchevin U.W. Dussault: 

ET REiSOLW que ce iOonseil prie la Commission des Ecoles 
Catiholiqu~ de la Cité de Hull de lui donner à loyer une parcelle 
de terrain situ6e à l'arrière de l'école Reboul, décrite comme étant 
une partie du lot i21"/B du quartier V de la Cit6 de Hull, mesurant 
345 pieds de longueur pw une profondeur de 1'75 pieds, mobtrée 
par un lidéré de couleur rouge, sur un plan daté du l e r  'août 1958, 



préparé par l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay. Cette parcelle de 
terrain devant Iêtre utilisée comme terrain de jeux. Le loyer annuel 
pourrait être de $1.0'0. La Cité de Hull s'engageant à payer les 
honoraires de la préparration d'un bail, par un notaire. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
;Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RBSOLU que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, à la suite de son assemblée tenue le 10 
juillet 1958, ce Conseil autorise son aviseur légal à prendre des 
procéduras en expropriation contre monsieur Joseph 'Clkment, pour 
sa propriéeé portant le numéro civique 2, rue Frontenac, et connue 
comme la subdivision 11 du lot 3'4'5, subdivision 1 du lot 346 et sub- 
division 1 du lot 347, quartier TROIS l(3) de la Cité de Hull, indi- 
qué plar un contour de couleur rouge ]au plan 1C-!L4197 annexé, pré- 
paré par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay et conformément 
à sa description technique. 

L'achat de cet immeuble est nécessaire pour l'élargissement 
d'une partie de la rue St-Rédempteur et est prévu au règlement 
numéro ,645. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin J.-(G. Lacasse, 
Secondé par l'éclievin G. Chouinard: 

ET RESOIITJ que, conform6mdnt à la recommlandation du 
comité de construction, à la suite de son assemblée tenue le '110 juil- 
let 1958, ce Conseil prie le Gouvernement de la prdvince de Qué- 
bec, de bien vouloir lui céder le terrain qu'il posséde en bordure 
du boulevard Alexandre Taché et attehlant au parc Moussette, afin 
de permettre à la Cité de faire l'agrandissement de ce parc qui lest 
avanvageusement situé. Ce terraiii est connu comme le lot '13-1 
pour le jquartier UN ('1) de la >Cité de Hull et partie du lot 8-[C, Rang 
3, (1), municipalité de Hull-Sud. 

Adopté. 



31. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESIQLU que l'Ingénieur de la 'Cité de Hull sloit chargé 
de préparer une estimation du coût de l'élargislement du côté Est 
du boulevard St-lJosleph, entre le boulevard Ale~mdre  Yaché et 
la rue Desjardins, et ce, en temps pour l'ajournement de la pré- 
sente assemblée. 

32. Proposé par l'échevin L, Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

'ET RES'OLU que la soumission de Burroughs Adding Ma- 
chine Co. soit acceptée pour une maclhine à additionner électrique, 
10 colonnes, plein clavier, avec rubain enrégistreur et montrant la 

au crédit numéro P2108, au prix de $3162.63 . . 

'Cette dépense étant p r h e  au budget de l'amnée en cours et 
sera chargiéle à l'item "Entretien bureau du Trésorier de la Cité". 

Adopté. 

33. Proposé par I'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

[ET RESlObU que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, à la suite de son (assemblée tenue le 10 
juillet 1958, ce Conseil consent à vendre à mohsieur Jean-Claude 
Normand, 2, rue Vaudreuil, les bâtisses seulement portant le nu- 
méro civique, 2, rue Vaudreuil, pour démolition, BU pprüi de $50.00. 

Monsieur Normand s'engage à libérer le terrain de tous débris 
de construction dans les 310 jours de la date de la résolution du 
Conseil. 

Adopté. 

34. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin J.-IG. Lacasse: 

ET RES'OLU que, sans pdkjudice aux droits de la Cité, ce 
Conseil consent à ce que la Bell Telephione Co. of Canada procède 



aux t~avaux de placement et maintien d'un câble aérien au-dessus 
de plusieurs rues dans la nouvelle subdivision de J. G. Bisson Cons- 
truction & Engineering Co. Ltd., tel qu'hdiqué en rouge sur les 
plans soumis par la compagnie et portant les numéros 201, 202, 
et 501, ordre numéro 4539, daté du '7 juillet 19%. Ces travaux 
exécutés par la compagnie seront sous la surveillance de l93ngé- 
nieur de la Cité pour le compte de la Cité de Hull. 

~ Adopté. 

35. Proposé par l'échevin J.-A. MlawMce, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET REISOLU que, conformément à la recommandation du 
comité de co!nstruction, à la suite de son assembléle tenue le 10 juil- 
let 1958, ce  conseil prie le D'épartement des Traivaux Publics du 
Gouvernement du Canada, de céder à la Cité de Hull, une lisicre 
de terrain de 13) pieds en bordure de la rue St-Rédempteur, côté 
Ouest, jwqu'au boulevard Montclair. 

Cette lisière de t e r r a  est connue comme partie de la subdi- 
vision Il du lot 8, partie de la subdivision 2 du lot '8, partie de la 
subdivisicm 3 du lot 8 et partie de la subdibision 5 du lot 8, tel 
qu'indiqué sur le plan annexé par wn contour de codeur rouge, 
préparé par l'arpenteur-géomètre $.-P. Duguay. 

Adopté. 

'36. Propos épar lYéc%evin G. Choulinard, 
Secondé par l'échevin J.;G. Lacasse: 

ET RESULU que suivant les recommiandations du comit6 de 
construction, à la suite de son assemblée tenue le 30 'juillet %9B, 
ce Conseil rescinde la résoluticm numéro 39 'de s lm ~assermblk du 
3 septembre 11957, et la résolution numéro 38, de slon assemblée 
du 17juin 't958, et les remplace par la suivante : 

IL EST RESOLU que la Cité de Hull loue à l'Oeuvre des Ter- 
rains de Jeux de la paroisse Notre-Dame de Lorette, un terrain qui 
sera utilisé comme terrain de jeux, étant une partie de la subdi- 
vision 2 du lot 14, située en bordure de la rue Duguay, tel qu'in- 
diqué sur un pIan par uin contour de couleur rouge et prépar6 par 
l'arpehteur-géomètre JleanJPauî Duguay, en date du 14 Ijuillet 1'938, 
ciontenant une superficie totale de 'lQ0,';250 pieds carrés. 



Cette location est pour un loyer annuel de $1.00 pour un ter- 
me de 10 ans renouveliable, à compter du l e r  mai 39%. Il sera 
permis à l'Oeuvre des Terrains de Jeux de la paroisse Notre-Dame 
de Lorette, d'ériger une clôture de type "Frcrst" autour du terrain 
loué, de construire, démolir et remplacer tout ce qui sera néces- 
saire à leurs activitlés. 

3'7. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J .-@. Lacasse : 

ET RESOLU que ce ;Gomeil prie la Ccmmissilon du District 
Fédéral de bien 'vouloir lui céder pour la somme nominale de $1.00, 
la superficie de terrain requise pour 1'améliorati)on du coin {Nord- 
Est de la rue Dupuis et du boulevard Alexiandre Taché. 

Adopté. 

38. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Second'é par l'échevin fi.-G. Lacasse: 

EX' RJESO!UU que ce Conseil approuve les plains et estimés 
soumis par l'Ingénieur de la Cité, le 3Q juillet 1958, pour &seaux 
d'égout sanitaire et pluvial, réseau d'aqueduc, ponceau et taména- 
gement des rues, dam les rues Lacasse et Mondion, à partir de la 
rue Chouinard jusqu'à la rue St-François, et que ces plans et esti- 
més soient soumis au Ministre de la Santé de la province, pour 
approbation. 

Adopté. 

39. . Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que, .conformément à la recommandation du 
comité de construct?on, à la suite de son assemblée tektue le 10 
juillet 11958, ce Conseil consent à vendre : 

Io à monsieur Albert Lavigne, 78, rue Brodeur, partie de la 
ruelle, 2481240, mesurant approximativement 8 pieds par 47 
pieds et située au Nord de la subdivision 284 du lot 248, au 
prix de $9.%. Cette ruelle est fernée en vertu du règlement 
numiéro 509. 



2" à monsieur Norbert Leblond, I l l ,  rue Dumas, partie de la 
ruelle 246-610, mesurant approximativement 8 pieds par 50 
pieds, et située au Sud des subdivisïons 18 et 19 du lot 246, au 
prix de $10.00. Cette ruelle est fermée en vertu du règle- 
ment numéro '509. 

3" à monsieur Marcel Fauvelle, 44, rue Montmartre, partie de la 
ruelle 247-480, mesurant approximativement 5 pieds par 90 
pieds, et située au Nord de la subdibision $21 et partie de la 
subdivisi~on 4'81 du lot 24'7, \au pr'ix de $1%.35. Cetk ruelle a 
été fermée en vertu du règlement W. 
.Ces ventes sont sujettes aux conditions suirvaintes : 

a )  Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du ~Cdnsieil. 

b) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de ces parties 
de terrain. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de 1a Cité soient au- 
torisés à signer, pour let au nom de la {Cité, les actes de vantes ci- 
dessus mentionnés. 

(Adopté. 

40. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de remet- 
tre à ce Conseil, en temps pour l'ajournement de la présente assem- 
blée, une liste des rues où l'amélioration du système d'éclairage 
qui sera complété, au  coût estimé de '$213;0OO.i00, tel que mentionné 
au règlement d'emprunt numéro f6T7 adopté à Iia présente assan- 
bliée. 

Adopté. 

41. [CONSIDERANT que le plan d'embellissement de la 'Capitale 
nationale comprend u!n territoire très considérable dans la province 
de Québec; 



'OONSIDERANT lque dans ce territoire est située la Cité de 
'Hull et quelque vingt municipalités ; 

CONSIDERANT que la Cité de Hull e t  sa  région immédiate 
devraient avoir des représentants dans l'organisme qui serait établi 
prochainement par une loi fédérale ; 

Il est proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
\Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOUU que le Conseil municipal de la [Cité de Hull prie 
le Parlemeiit du Canada de bien vouloir considérer l'opportunité 
et l'awantage de nommer des représentants de la Cité de Hull et 
de la région avoisinante dians l'organisme (qui sera établi prochai- 
ndment par une loi fédérale. 

(Que copie de la présente résolutilon soit adressée à l'Honora- 
ble Premier IMriistre du Canada, à tous et chacun des membres 
du cabinet fédéral, aux députés de la province de Québec au par- 
lement fédéral, à monsieur le député /Alexis Caron, &puté du comt6 
de Hull, à la. Chambre de ;Commerce de Hull, à la ChWbre de Com- 
merce des Jeunes, à l'*Union des Chambres de [Commerce de l'Ouest 
du Québec, au Conseil métropolitain. 

Adopté. 

42. Proposé par l'échevin J.-iG. Lacasse, 
Secondé par l'échevin 1G. Chouinard: 

ET RI-SOLU que l'Ingénieur de la [Cité soit chargé de fournir 
à ce ~Cfonseil, en teimps pour l'ajournement de la prksente asstem- 
blée, une estimation du coût des travaux de nivellemeht du terrain 
de jeux St-Jean-Bosco qui se trouve à !'extrémité Ouest de la rue 
'Booth et  de faire 'étendre du gravier afin de le rendre utilisable. 

Adopté. 

43. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
~Secondé par l'écbvin A. Doucet: 

ET RESOLU que ce Consleil offre ses félicitations à monsieur 
Lionel Marleau, à l'occasion de sa  récente promotion au poste de 
chef des nouvelles *au journal "Le Droit". 

Adopté. 



Hull, le 5 août '1938. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne a* qu'à la 
prochaine assemblée, je proposerai qu'un montant de '$r,68Y).(YO 
soit employ6 pour rendre la rue Duguay carrossable, entre les rues 
Prevost et Maricourt. 

Les Eonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Rues de Terre". 

(.Signé) G . Chouinard, 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la PI%- 
sentation d'un règlement décrétant !que la ruelle désignée par le 
numéro de cadastre 6-B~330, du rang V, du (Canton de Hull, ne 
soit utilisée que pour le passage des piétons. 

(Signé) . Ilionel Emond, 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne iaivis de la pré- 
sentation d'un règlement pour abroger le paragraphe I: du règle- 
ment numéro 342 et le remplacer par le suivant : - 'En charge 
d 'm véihicule-moteur se servant d'appareils sonores (klaxons) de 
sirène, d'une manière %pétée lou continue, ou prolongée, de façon 
à constituer une nuisance publique. L'usage de ces appareils, ordi- 
niairement employé dans les véhicules-moteurs, sera prohibé entre 
neuf ('9) heures de l'après-midi et neuf (9) heures de l'awant-!midi; 
sera passible d'une amende n'excédant pas '$50.00 et les frais et à 
défaut de paiement de ladite amende et des frais d'un emprison- 
nement (n'excédant pas un mois. 

(Signé) Lime1 Emond, 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Bull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée, je proposerai ~qu'un montant de $25'7.40 soit 
mis à la disposition de YEIvaluateur de la \Cité afin de lui permettre 
d'assister au congrès des Estimateurs (qui sera tenu à Cleveland, 
Ohio. 



Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Entretien Bureau de 1'Evaluateur". 

(:Signé) E. Chénier, 

44. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'iéchevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU que la présente wsermblée soit ajournée au 19 
août 1~9i58. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 

)A une assemblée régulière a~ournée du Conseil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel 
de ville de ladite Cité, mardi, le 1'9 août '1958, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Noncilon au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Mauricle, R. Vil- 
leneuve, R. Guertin, A. Doucet, 1G. Chouinlard, J.-'G. Lacasse, L. 
Emond et S.-E. Dussault formant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de Son Honneur le Mgire. 

1. Proposé par l'gchevin J.-G. bacasse, 
Seclondé par l'échevin G. Chouinard: 

'ET RESOL'U que, le procès-verbal de l'assemblée publique 
tenue le 18 août 1'958, pour la prise en mnsidération du règleknent 
numéro 677, autorisant un emprunt par émission d'obligations au 
montant de ~271;000.00, lu à la présente assemblée, soit approuvé. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin 'G. Lacasse, 
Secondé par l'écheivin 6. (Chouinard : 

:ET RESOLU que 19Tngénieur de la [Cité de Hull soit chargé de 
procéder à l'exécution des travaux de pavage p r h s  au règlement 
677 sur les rues seulement là !où m% des lots sont c~nstmits  ou 
en voie de construction, et ce, dès l'approbation dudit règlement 
par le Lieutenant-gouverneur en conseil. 

Les échevins W. Dussault et Edgar Chénier sont dissidents. 



3. Proposé par l'échwh R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin E. ahénier: 

ET RESOLW que ce Conseil, se rendant au désir de l'lssso- 
ciation Internationale des Pompiers de Hull, autorise ladite ~ 0 -  

ciation de changer de compagnie pour leur plan d'assurance-groupe 
en autant que la part de la Cité, pour le paiement des primes ne 
dép'asse pas le montant qu'elle paie présentement pour les autres 
associations soit: $6.09 pour un employé marié et v1.81 pour un 
célibataire. 

Cette lentente est d'une nature temporaire et pourra 6tre ré- 
voquée ou annulée sur un avis de trente jours donxik par le Conseil 
de la Cité de Hull, à l'lAssociation bterinlationale des Pompiers de 
Hull, dans le cas où ledit Conseil déciderait de aemander des sou- 
missions pour lesdites assuriances. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à payer les primes de 
cette assurance-groupe à même les fonds généraux de la Cité et 
les sommes retenues sur le salaire de ces employés, et ce, après 
autorisation reçue de chacun desdits lemployés couverts par cette 
police d'assurance. 

Le Greffier de la Cité est autorisé à signer, pour et au nom 
de la Cité, conjointement avec ladite association, le contrat de la 
compagnie qui sera chokie. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Second6 par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET REISOLU que, conformément aux recomtmandations du 
comité de construction, à la suite de son assemblée du 12 juin '1958, 
ce Conseil clonsent à vendre aux Réivérendes Soeurs Grises de la 
Croix, du sanatorium St-Laurent, partie de la subdivision El0 du 
lot '255 mesurant 66 pieds de largeur, 1007 pieds 1 pouce d~ans la 
ligne Est et 1070 pieds dans la ligne Ouest, iayant une superficie 
totale de 68,544 pieds carrés, au prix de $1.00, le tout tel qu'in- 
dilqué par un contour de couleur rouge sur un plan préparé par 
l'arpenteur-géomètre J.-P. Duguay, et conformément à sa des- 
cr'iption technique. Cette partie de la rue Roussillon a été fermée 
en vertu du règlement Numéro 674. 



Cette vente est consentie aux conditions suivantes : 

fa) Le prix d'achat devra être payé dans les 30. jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

b) Un acte motarié devra être signé dans les '30 jours de la date 
de paiement; 

C) La Cité de Hull ne s'engage pas à faire la localisation de cette 
partie de terrain. 

d) De ne pas faire usage de E'ilmmeuble présentement vendu au- 
trement que pour les fins de l'agrandissement de leur institu- 
tion ou l'établissement d'oeuvre de bien-iêtre. Avant de ven- 
dre ou de s'engager à vendre ou de louer ledit immeuble ou 
toute partie d'icelui, qui ne serait plw requis pour les fins 
ci-haut précitées, l'acquéreur donnera à la venderesse pre- 
mière préférence de racheter ledit immeuble ou toute partie 
d'icelui au m h e  prix que pour la présente vente. L'acquéreur 
avisera la venderesse par écrit, de son intention de vendre 
ou de louer, et la venderesse aura 30 jours à compter de la 
date à laquelle ledit avis aura été mis à la poste pour exercer 
un droit de racheter l'immeuble tel que prévu ci-haut. Toute 
vente ou bail fait par l'acquéreur de toute partie dudit immeu- 
ble, sans s'être préaliabl&nent conformée aux dispositions de 
cette clause sera nulle et sans effet. 

Que Son Honneur le {Maire et le Greffier de la Cité soient tau- 
torisés à signer pour et au nom de la [Citié de Hull l'actelde vente 
ci-dessus melitionné. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par 17échevin E. Chénier : 

ET RESOLU que, suivant les dispositims de la règle numéro 
six (6) du règlement numéro '534, les procès verbaux des assem- 
blées tenues aux dates ci-après mentionnées soient adoptés savoir : 
3 juin et 17 juin 11958. 

'Adopté. 



6. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par I"6chevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que le plan Numéro C-1500 ainsi que la descrip- 
tion technique préparés par 17arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay, 
en date du -14 juillet 2958, montrant l'ouverture du boulward Mont- 
clair, entre la rue St-Rédempteur et Maisonneuve, le tout en con- 
formité mec le tracé, en vue de la construction future du nouveau 
pont, so;ient acceptés et que le maire-suppléant, l'échevin JW-Yves 
Bernier, et l'Ingénieur de la Cité, soient charg6s de discuter de ce 
projet lors de la rencontre prhe avec l'Honorable Howard Char- 
les Green, ministre des Travaux Publics du Canada. 

l Adopté. 

7. ATTENDU que la Légion Canadienne, succursale !Numéro 30, 
Hull, a, le 7 juillet 1954, signié uh bail avec la Cité de Hull pour la lo- 
cation de l'immeuble connu comme ét'akit l'ancien chahtier municipal, 
et qu'en vertu dudit bail, une police d'assurance contre l'incendie, 
au montant de $5,000.00 devait être maintenue sur ledit immeuble; 

ATTEN5U qu'en mars 1958, un incendie a endommagé la 
bâtisse; la maison Alexis  caro on, en date du 30 juillet, nous in- 
forme qu'il y a perte totale. 

Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.aG. Uacasse : 

&ET RESOLU 'que la Légion Canadienne, succursale Numéro 30, 
de Hull, soit priée de fournir 'au Conseil de la Cité, les informations 
suivantes : 

a)  .Le montant reçu des assureurs en rapport avec les dommages 
causés par l'incendie ; 

b) Un rapport complet concernant leur projet de rihovation à 
l'immeuble endommagé ; 

! 

c)l Savoir si la Légion entend rembourser la Cité de Hull de la 
perte et dommages causes à son outillage par ledit incendie. 

1 Adopté. 



8. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'hchevin E. Chénier: 

'ET RESOLU que, confornément à la recommandation du 
comité de constructidn, service des  immeuble^, à la suite de son 
assemblée tenue le 14 août 1958, ce Conseil autorise le secrétaire 
du comité de construction, slection des iiieubles, à prendre les 
dispositions nécessaires pour faire barricader les portes et châssis 
de toutes propriétés lqui seront aclquises par la Cité, au fur et à 
mesure qu'elles auront été libérées par ses occupants. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondié par l'échevin J.-W. Dussault : 

E Z  RESIOU que, conformément à la recommandation du 
comité de cmtruction, à la suite de son assemblée tenue le 14 
août 1958, ce Cmseil accorde permission à William-Thomas d'éri- 
ger 4 panneaux-réclame sur le terrain de stationnlement de A.-L. 
Rapond,  entre les rues 1st-Laurent, Champlain et Maisonneuve. 

'Adopté. 

10. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que, conforméhnent à la recommani.da$ion du 
comité de construction, à la suite de son assemblée, tenue le IO 
juillet, 1858, ce Conseil consent à faire l'achat de monsieur René 
Riel, 3, rue Iberville, de la subdivision 4 du lot 114, quartier DEUX, 
(Z), pour la somme de $1.100, à la conditilon lque la Cité recons- 
truise le mur de revêtement présentement érigé sur ce terpain, à 
une &stance approximative de '11 pieds, et d'abaisser le niveau 
de son entrée de cour de manière à faciliter son accès. 

Les dépenses pour ce travail devant être chargées à même 
l'appropriation "Trottoirs" et ne devant pas dépasser la somme 
de $15û.O, conformbent aux estimés du service de l'Ingénieur. 

Que Son Honneur le Maire et le  greffier de la Cit6 soient au- 
torisés à signer, pour let au nom de la Cité, l'acte d"acquisi~on ci- 
haut mentionné. 



Reçu ce 5 août l19'58. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la \Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds à l'item ci-haut mentionné. 

Hull, le 6 août 1'958. 
(\Signé) Gérald Scott, 

Ass't-trésorier de la CXt.6. 

Adopté. 

Tl. Proposé par 17é&eVin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que la résolution numéro 13 de l'assemblée ré- 
gulière {ajournée de la \Cité de Hull, tenue le 15 juillet 111958, soit 
rescindée let remplacée par la suivante : 

AT'I'EN~D'U lque les pré-déliiniquants et les déIinÎquants juvéniles 
de notre district judiciaire doivent iêtre traduits devant les tribu- 
naux ordinaires ; 

ATTENDU que nos tribunaux actuels ne peuvent assurer 
l'attention perslonnelle due à chacun de ces enfants; 

ATTEINDU ]que les services qui en diécoulent sont inaccepta- 
bles entr'autres choses la détention en prison d'enfants de '1'2 à 
116 ans ; 

ATTENDU lque le gouvernement provincial reconnaît en prin- 
cipe l'existence d'une telle cour dans notre région; 

ET RESOLU que demande soit faite pour la création d'une 
cour du BiemdEtre social dans notre district judiciaire, et ce, par 
la niomhation d'un juge pour cette clour; 

Que copie de la présente résolution soit enrvoyée aux person- 
nes suivantes : . 

L'Honorable  premier Mïnistre /Maurice Duplessis, l"Hono&- 
ble J.-Paul Sauvé, Ministre de la Jeunessle et du Bien-Etre social, 
l'[Honorable Roméo Lorrain, Ministre des Travaux Publics et D6- 
puté du comté de Papineau, monsieur Gérard Desjardins, Député 



du comté de Gatineau, monsieur R. Johnston, Député du comté de 
Pontiac, monsieur Oswald Parent, Dléputé du comté de Hull et Me 
Roland St-longe. 

12. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-'W. Dussault : 

ET RESOW que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, à la suite de son assemblée tenue le 10 
juillet 1958, ce Conseil consent à faire l'achat d'un terrain des réivé- 
rends P 6 r a  Oblats, pour la somme nominale de tfil.100. Ce terrain 
est connu comme partie de la subdivision 49 du lot 120, partie du 
lot X19, indiqué par un contour de couleur verte sur le plan C-1480- 
A, et désigné comme parcelle "B"; partie de la subd5vision 2 du 
lot ' 2 4  et partie de la subdivision 1, du lot 2-8  tel qu'indiqué par 
un contour de couleur rouge au plan 1C-1430-A et ak~igné co!mme 
parclelle 'qA", préparé par l'arpenteur-géomètre Jean-Paul Duguay 
et  conformément à ses descriptions techn3ques. 

[Ce terrain contient en superficie, 80,087 pieds c!a&s, et  sera 
utilisé pour le prolongement de la rue Bé~iault et son raccorde- 
ment à la rue Lambert. 

'Cet achat est sujet à l'érection par la 'Cité d'une clôture de 
type "Frost'" sur une longueur de 433 pieds let i6 pouces le long de 
la m e  Bériault à une distalice de 100 pieds de cette dernière, 
au coût estimé à $1,500.01) suivant le rapport de l'Ingénieur de la 
Cité !en date du 2 juillet 1958. Les montants prévus pour cette 
transiaction devront être pris à même les appropriations "Rues de 
Terre" 

Que Son. Honneur le Maire et le [Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer pour et au nom de la ;Cité de Hull l'acte d'achat 
ci-dessus mehtionné. 

Reçu ce 31 juillet 1958. 
H.JL. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la [Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crbdit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionné, à savoir : 



Achat de terrain : $1.00 

Coût estimé pour l'érection par la, \Cité d'une 
clôture de type "FROST" $1,500.00 

(Signé) &rald Scott, 

Hull, le 6 août 1'95'8. Ass't-trésorier de la Cité. 

Adopté. 

1 .  Il est proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échwin S.JE. Dussault : 

ET RESOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé d'acheter, 
sur r'équisition de l'Ingénieur, les matériaux spécifiés pour le rè- 
glement Numéro 675. Il est entendu que les différents matériaux 
seront commandés chez les fournisseurs dont les soumissions ont 
été acceptées pour le règlement Numéro 669. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RBSOLU que, conforinément à la recommandation du 
comité de construction, service des immeubles, et à la demande 
de la Gatineau Power Co., ce Conseil consent à pertmettre à ladite 
compagnie, d'utiliser le terrain de la rue Wellington, récemment 
acquis par la Cité, comme parc de stationmement pour ses em- 
ployés. La compagnie s'engage à mettre fin à ce privilège sur un 
mis de vingt-quatre heures de la part de la Cité. 

15. Proposé par l'échevin J.-W. 'Dussault, 
Secandé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, service des immeubles, à la suite de son 
asseblée tenue le 14 août 1958, ce Conseil consent à vendre au 
groupement "Les Amis", pour démolition, les bâtisses portant les 
numéros civ.ilques 96 et 98, rue St-Rédempteur, pour la somme de 
$iL.OQ, à la conditilon que les matériaux soient utilisés au bénéfice 
de leur oeuvre et que le terraih soit entièrement libéré de tous dé- 



bris de construction dans les 30 jours de la date de 1h rlésolution 
du Conseil. 

Adopté. 

6 .  Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESlOLU que, conformément à la recbmmandation du 
comité de Constructton, service des immeubles, à la suite de son 
assehnblée tenue le 114 août 1l958, ce (Conseil consent à rvehdre à 
monsieur Wilfrid Boudria, 'II, rue Ste-Ursule, la subdivision 4, du 
lot T4-2, rue Duguay, au prix de $20.00. Cette vente est consentie 
aux conditions suivantes : 

8 )  Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du iConseil; 

b) La Cité ne s'engage pas à faire la localisatim de ce terrain. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente ci-des- 
sus mentionné. 

17. Proposé par l%échevin IG. 'Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse : 

E1T RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé de procé- 
der à la construction de trottoirs !en face de la propriété de M. A. 
Cou~ineau, 8, rue Murray, lot 268, à la condition que ce dernier 
dépose chez le Trésorier de la Cité, la somme de $200.00 et ce, con- 
fomnémlent à l'estimé fourni par son département, !en date du 1'8 
ao€it 1958. 

Adopté. 

18. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
'Secondlé par l'éc'hevin G. Chouinard: 

EIT RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit lautorisé de pro- 
céder à la construction d'urn trottoir en face de la propriété de M. 
L. Paul Fréchette, 3, rue (Mercier, lot 255-1245, à la condition que 
ce dernier dépose chez le Trésorier de la loité, la somme de $1'25.00, 



pour en défrayer le coût, et ce, conformément à l'estimé fourni par 
son département, en dkte du 18 août 195'8. 

Adopté. 

19. ArSI!ENDU que les membres du club d'Eastview Volunteer 
Divers ont gracieusement fourni leurs services lors des recherches 
faites à la suite de la noyade de madame Nicholas; 

Il est proposé par l'échevin L Emond, 
Secondé par l'léchwin E. ,Cihénier : 

ET RESIOIJU qu'une somme de $100.180, soit octroyée au club 
Eastview Volunteer Divers, dont Edgar C u d n g s  dle- 
meurant à 115, rue Sherbrooke, Hull, est président, comme marque 
de gratitude pour les sellvices gracieusement donnés par les m m -  
bres de ce club à l'occasion de l'accident ci-dessus relaté. 

Les fonds à cette fin seront pris à même les appropriations 
pour "Entretien du département de Police". 

Reçu ce 5 août 11958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds à l'item ci-haut mentionné. 

~ (Signé) G6rdd Scott, 

~ Hull, le 6 août 1,958. Ass't-trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

20. Proposé par l'échevin 6.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RETSOLU que, le Trésorier de la Cité soit autorisé de ver- 
ser un montant de $'W.00 aux [Semantes Jésus-Marie, en reconnais- 
sance des services rendus lors de la visite royale de Bon Altesse la 
Princesse MARGARET, en acceptant d'enluminer une page du 
livre d'Or de la Cité de Hull. Les fonds devant servir à cetk fin 
seront pris à ;même les appropriations "Bureau du Conseil". 



, . 
Reçu ce 3.5 août, 2958. 
Roland Stevens, 
Ass't-iGreff ier de la Cité. 

Je, soussigné, 'trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dassus men- 
tionnée. 

Hull, 19 août $938. 

(Signé) B. iClairoux, 

Trésorier de la Cite. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Second6 par l'échevin 3.-W. Dussault: 

ET REBOLU que, conformément à l'avis de motion donné à 
l'assemblée régulière du [Conseil de la Cité, le Ci août 1958, et au 
certificat du Trésorier attestant qu'il y a des fonds, qu"m montant 
de $257.40 soit mis à la disposition de I'iEkraluateur afin de lui per- 
mettre d'assister au congrès des estimateurs qui sera tenu à Cle- 
velbnd, Ohio. Les fonds devant être pris à meme les appropria- 
tions pour "Entretien Bureau Elvaluiateur". 

Adopté. 

22. Propos6 par l'échevin G. ChouinaPd, 
Secondé par l'écheivin . J.-G. Lacasse: 

l3T RESOLU que l'bgénieur de la  cité de )Hull, soit autorisé 
de fournir, aux entrepreneurs qui en feront la demande, la cédule 
des trawaux à être exécutés par l'autorisation des règlements 
d'empnint 669 et 675, telle que soumise en date du 15 'août 1958. 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin G. Lacasse: 

{ET RaSOLU que permission soit accordée à madame Gladys 
Harris de relier le service d'égout de sa propriété, à 74, rue Belleau, 
au système des égouts de la [Cité, et ce, conformément aux condi- 
tions mmtionnées dans la résolution du Conseil du ller avril 1952, 



et doit payer à la Cité une soimmle de $35.00 par tannée pendant 
30 ans, pour ledit service, suivant les termes d'une convention à 
être signée. 

Les frais de lhdite convention seront payables par madame G. 
'Harris. Son Honineur le Maire et le  greffier sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull la convention ci-dessus mention- 
née. 

Adopté. 

24. Proposié par l'échevin G. Chouinard, 
'Secondé par F'échevin G. Lacasse: 

'Wï' RrESOIiU que l'Ingénieur de la (Cité soit chargé de prépa- 
rer une wtim!ation du coût de la construction d'une bordure eh 
asphalte sur le côté Ouest du boulevard Tachk, déjà commencée 
par la Commission du District Fédéral, en allant en direction Nord 
jusqu'à l'extrémité du côté 'Ouest de la rue Dupuis, et cc+ en teinps 
pour l'assemblée régulière de septembre 1958. 

Adopté. 

25. Propos6 par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussiault : 

EIT RES[OLU que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit chargé 
de préparer une estimation du coût de l'élargiasemdnt du boulevard 
Fournier, à partir de la rue Lambert, en direction Nord, jwqu'au 
premier pont et qu'un rapport soit soumis à ce Consleil pour l'as- 
semblée du comité général qui aura lieu le 26 août; 1i958. 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin E.. [Chénier, 
Secondé par l'ichevin 6. Chouinard: 

ET RESOW Ique, suivant le rapport de l'Ingénieur, en date 
du 31 juillet 3958, que demande soit faite à la compagnie Gatheau 
Power de fournir l"6lectricité aux lumières situées à l'intersection 
des rues Maisonneuve et Sacré-Coeur, et sur la nie Pharand, entre 
Roussillon et Châteaubriand, au coût total de $3û0.00 par année. 

Les fonds .à cette fin devant être pris à même les appropra- 
tions pour "Entretien lumières et alarimes". 



Reçu ce 5 août 19%. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigni!, trésorier die la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mm- 
tionné. 

Hull, ce 6 août 1'958. 

(.Signk) G é d d  Scott, 

Ass't-trésorier de la Cité. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin L. Emond, 
% Secondé par l'échevïn E. Chénier: . 

ET R W L U  que, confodment  à la recommandation de 1% 
Commission de Police, à la suite d'une demande du sergent Wilfrid 
Carpehtier, du département de police, que ce dernier soit mis à sa 
retraite et que le Trésorier de la Cité soit autorisé de lui payer la 
pension prévue par la convention collective de tflawail de l'Union 
Municipale des Policiers de la Cité de Hull, ainsi que tous lm Iman- 
tages et bénéfices auxquels il a droit. 

Adopté. 

28. ATTEINDU que le parc Moussette est un des plus beaux sites 
de la Cité et l'endroit propice pour les familles nombreuses et moins 
fortunées de profiter de la vie en plein air durant la saison d'été; 

iATTEiMDU que ledit parc ia besoiin de renorvation pour répon- 
dre aux besoins de la population et d'un aménagement moderne et 
hygiéniqÛe ; 

11 est proposé par l'échevin R. Guertin, 
ISecondie par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que lhZngénieur de la Cité soit chargé de prépa- 
rer une esquisse montrant la superficie du terrain, les bâtisses à 
être érigées, l'aménagement d'me place ainsi qu'une estimation 
du coût de Ia réalisation de ce prajet. 

La Cité devra prévoir annuellement dans ses appropriations 
budgétaires, un montant suffisant pour l'aménagement de ce parc, 



sur une période de cinq à dix ans basé sur le coût estïmé de ce 
pro jet. 

Adopté. 

29, 'Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Second6 par l'échevin L. Emond: 

ET RES1O;LU qu'un comité soit formé pour étudier la (question 
d'assurance pour dommages résullhnt d'un feu survenu le iler dé- 
cembre 1956, à l'édifice "sûvernite Express Lihited" de la rue St- 
Rédempteur, lorsque b Cité était propriétaire dudit édifice. 

Ce comité, composé du maire-suppléant, de Son Honneur le 
Maire, des édhevins S.-IE. Dussault, J.-A. Maurice, G. Lacasse, de 
l'Ingénieur de la Cité, du Greffier, du Trésorier, de 1'Aviseur légal 
de la Cité, des Ajusteurs Croteau & {Croteau, devra soumettre son 
ilapport en temps pour l'assemblée régulière du Conseil qui aura 
lieu en septembre prochain. Le maire-supplémt agira comme pré- 
sident de ce comité. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

Erl' RESOLU que ce iCdnseil autorise le cornit6 de compétence 
à faire les procédures nécessaires pour lYengagem6nt d'une dacty- 
lographe au dép'artement de police, suivant les conditions établies 
par la convention collective existante entre la Cité de Hull et l'As- 
sociation des employés municipaux Inc. 

,Proposé en amendement par l'échevin S.-E. Duss~ult, 
Secondé par l'échevin E. Ghémier : 

ET RESOIIU que cette question d'engagement d'une dactylo- 
graphe supplbentaire au département de police, soit référée en 
comité, pour étude. 

Vote sur l'amendement : 

En faveur : J.-W. Dussault, E. Chénier, $.-A. Maurice, R. Villeneu- 
ve, R. Guertin, A. Doucet, S.-E. Dussault : 7. 



Contre : G. Chouinard, G. Lacasse, L. Emond : 3. 

Son Honneur le Maire déclaxe l'amendement remporté. 

31. Proposé par 1'6chwin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOW que les propositions pour l'enlévement des ~ i -  
danges, ouvertes à cette assemblée, soietnt référées au comité d'hy- 
giène publique, et !que l'Xngénileur de la [Cité soit chargé de prépa- 
rer un tableau comparatif pour être soumis à ce comité qui se réu- 

, 

nira le 25 août prochiain. 

Adopté. 

3'2. 'ATTENIDU que ce Conseil est d'opinion qu'il existe plus de 
poteaux qu'il est nécessaire, sur le côté Ouest de la rue Iiaurier; 

ATTENDU /que des plaintes de certains contribuables de cet 
endroit ont été reçues à cet effet; 

Proposé par l'échewin 'E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que demande soit faite aux compagnies concer- 
nées de procéder iimmédiatement à l'enlkement de deux poteaux 
sur le côté 'Ouest de la rue Laurier, entre les rues Marston et Bou- 
levard lSacr'$-Coleur. 

Adopté. 

Je, soussigné, écheiiin de Sa Cité de Hull, donne anris qu'à la 
prochaine assemblée, je proposerai :qu'un montant de @.1,350.00 
soit employé pour l'amlénagement des intersections suiwantes : 

'St-Laurent, St-Hyacinthq, iSt-Rédempteur; $6,500.00 
Dumas et Boulevard St-Joseph; 3,850.00 
'Hôtel-de-Ville, Notre-Dame et Laurier ; 1,000.00 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé d'effectuer un vire- 
ment de fonds au montant de $11,350.00 de l'item "Neige à l'item 



rues pavées", Cette dépense devant être chargée à l'item "'Rues 
Pavéles" sujet \au viremeait de fonds recommandé. 

J.-A. Maurice, 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée, je proposerai 1qu"un montant de $75.00 soit 
employé pour payer les frais d'une page d'annonce dans le pro- 
gramme souvenir qui sera publié par l'école d'Art Dramatique à 
~ ' O C C W ~ O ~  du congrès de l'Assoc#ation Canadiennie de Biblliothécai- 
res de langue frangaise. 

Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Publicit6". 

~ (Signé) R. Guertin, 

AJIOIURNBMJZm SINE DIE. 



CANADA i 

Province de Québec 1 
District de Hull 1 

S E M E  DU 2 SEPTEMBRE 1958. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull, te- 
nue au lieu ordhaire des séances dudit Consdil à L'Hôtel de ville 
de ladite Cité, mardi, le 2 septembre 1958, à huit heures de l'après- 
midi, à llaquelle sont présents : 

;Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fauteuil, 
et les 60bevins J.W. Dussault, E. Chénier, J.-A. (Maurice, A. Dou- 
cet, G. {Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Emond, L.-N. Froment, J.-Y. 
Bernier et S.-E. Dussault forniant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de Son Honbeur le Maire. 

1. Proposé par l'échevih S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit 'autorisé à payer 
les comptes au 'montant de $2,501.60, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 août 19518. 
Roland Stevens, 
Ass't-{Greffier de la {Cité. 

Je, soussigné, tr'ésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y 'a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tioniraée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, '28 août 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin L.-N. Froment, 
\Secondé par l'échevin J.-W. Duss'ault: 

ET RESOLU que le 5ième rapport du comité des Terrains 
de Jeux, Aréna et Parcs soit approuvé et que le Trésorier de la 
Cité sdit autorisé à payer les comptes au'montant de $3,3Ii8.51, 
suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 août 'lQ58. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussignté, trésorier de la Cité de H U ,  certifie qu''il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, 

(iSigin6) B. Clairoux, 

Hull, 28 août 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET E S O L U  que le 5ième rapport du comité de Police soit 
approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de .$13,346.45, sui.vant liste audit rapport. 

Reçu ce 26 août '1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-\Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la !Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus m'en- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 28 août 1958. Trésorier de la Cité. 



4. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-1A. Maurice : 

ET RESOUU que le Sième rapport du comité de Circulation 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit 'autorisé à p a p r  
les comptes au montant de $247.36, suivant liste audit Papport. 

Reçu ce 216 août 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Citfé. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 28 août 195'8. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Slecondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET W 4 0 L U  que le 5ième rapport du comité de Feu, Lumières 
et Alarme soit 'approuvé et Ique le Trésorier de la Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montabt de $1,806.218, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 26 août 111958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Citié. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 28 août 1958. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trgsorier de la iCit.6. 

Adopté. 



6. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le Sème rapport du comité de l'!Hygiène 
publique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au  montant de $l7;055!92, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 26 août 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cit6. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y ia 

des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 28 août 1958. Trésorier de lh Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin J.-Y. 'Bernier : 

ET RHSiOLU que le 5iéme rapplort du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de i$1,243!94, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 26 iaoût 1958. 

Roland ~Stwens, 
Ass't-/Greffier de la Ci%. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l''appropriation ci-dessus men- . 
tionnée. 

Hull, '28 août 1958. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité 

Adopté. 



8. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Becondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU ,que le '5ième rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la Citk soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $5,148.03, suivant &te audit rapport. 

Reçu ce 26 août 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greff ier de la Cil%. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 28 août 2958. Tréisorier de la a t é .  

'Adopté. 

9. Proposé par l'échevin L A .  Maurice, 
Stecondé par l'échevin Z. Emond : 

ET RESiOhU que le 5 i h e  rapport du comité des Travaux 
municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit au- 
torisé à payer les comptes au montlmt de $1819,235.47, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 26 août 1'95'8. 
Roland Stevens, 
Ass7t-Greffier de la 'Cité. 

Je, soussigrdé, trésorier de la {Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signe) B. Clairoux, 

Hull, 28 août 11958. Trésorier de la Cité. 

 adopté. 



I O .  Proposé par l'échevin S.-E. Dusslault, 
Secmdé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et du stock 'et accessoires de bureaux, 
au montant de $5,255.44, suivant le rapport de l'Acheteur munici- 
pal, pour la période du 116 juillet au 15 août 1958, inclusivement. 

Reçu ce 26 août '3958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier d,e lia Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la 'Cité de certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au criédit de l'approprilation ci-dessus 'men- 
tionnée. 

Hull, 28 août 11958. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Trésorier de la [Cité. 

$Adopté. 

1 .  Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOW que l'Acheteur muhicipal soit autorisé de faire 
des achats pour un montant de $42;6'81.25, suivant la liste die de- 
mande fournie par les chefs de départements concernés. 

Reçu ce 126 'août T95'8. 
Roland IS tevens, 
Ass' WGreffier de la Cité. 

$e, soussigné, trésorier de la Cité de ~Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 28 août 1958. 

(Bigne) B. ~Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



12. ATTENDU que la Commission de la Capitale Nationale est 
à préparer un projet de cartographie iaériemle; 

ATTENDU ,que le territoire de la Cité de Hull n'est pm inclu 
dans le projet de voie de préparation par une compagnie lbcale; 

II est proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'écheivin E. 'Uhénier: 

E"r RESOUU que ce Conseil, appuyant la requête de la Cham- 
bre de  commerce de Hull, demande à la Cbmrnission de la Capi- 
tale Natiofiale, de bien vouloir inclure je territoire de la Cité de 
Hull dans ce projet de cartographie aérienne. 

\Adopté. 

1 .  ATTENDU que la compagnie Gatineau Power a donné un 
avis aux occupants des propriétés sises de 89 à 93, rue Wellington, 
dq&acuer lesdits édifices par Ie ou avant le let. septembre 1958. 

Il est proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: # 

ET RESOLU qu'à la suite de l'évacuation des propriétés ci- 
haut mentionnées, par leurs occupants, 1'Evaluateur de la Cité 
soit chargé de mettre la propriété en vante pour fin de démolition. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-42. Laciasse: 

ET RZISOLU que, conform6ment au rapport soumis par le 
comité des Terrains de Jeux, daté du 27 juin 1958, à la suite des 
assemblées des 89, I O  et 26 juin, afin d'6tablir un règlement con- 
cernant l'administratim des terrains de jeux, la résolution numé- 
ro 35 de l'assemblée du 2 juillet 1958, soit rescindée et remplacée 
par la suivante : 

.Ce  conseil consent à établir le règlement suivant concernant 
l'administration des terrains de jeux, w o i r  : 



A - L'administration des terrains de jeux, autre (que les activités 
des loisirs sera sous la juridiction de 1'1Ihgénieur de la Cité. 

B - Toutes demandes d'achat devront, à l'avenir, être soumises 
à l'Ingénieur de la Cité, par l'entremise du c1omité central de 
l'Oeuvre des terrains de jeux. L'Acheteur municipal sera le 
seul autorisé à faire les achats pour le compte des terpains 
de jeux, sur requisitions fournies par l'Ingénieur de la 'Cité. 
Aucune demande ne sera acceptée par l'Ingénieur si elle in'h 
pas été approuvée au préalable par le comité central. 

C - La Cité de Hull sera responsable de l'entretien général des 
terrains de jeux et tous bquipements fixes et immeubles, mais 
elle ne prendra aucune part d ~ m s  les dépenses d'organisation 
de @que-niques, les frais de transport, les costuanes de balle 
molle et  dure. 

D - La Cité fournira les articles suivants : 
Les mitaines pour jouer à la balle molle et dure, les bâtons, 
l'équipement du gardien de buts pour les joutes de hockey, 
les ballons, les balles molles et dures. 

E - L'engagetnent des moniteurs et  des monitrices sera fait con- 
jointement par 1'O.T.J. de Hull Inc. et l'Ingénieur de fa Cité; 
ce dernier aura le pouvoir de dkterminer le nombre de moni- 
teurs et  monitrices requis pour la sumeillance sur  les terrains 
et  obslerver le travail accompli par eux. Le paiement de ces 
moniteurs et monitrices sera fait par la  cité, sur recomman- 
dation de l'\Oeuvre des Terrains de Jeux et  de l'Ingénieur de 
la Cité. 

F - Le Conseil de la Cité pourra déterminer, lorsqu'il le jugera 
à propos, les subventions qui pourront être accordéles à l'O. 
T.J., pour I'organisatlion de la parade, à la femeture des ter- 
rains, aux vacances terminées. 

G - Que copie de cette résolution soit distribuée à toutes les orga- 
nisations paroissiales et  1'1Oeuvre des Terrains de Jeux de Hull 
Inc. 

Adopte". 



15. ATTENDU que monsieur Gérard Boulet s'est porté acqué- 
reur de la propriété de monsieur Georges Jaanisse, €6, rue Delo- 
rh i e r ,  Hull; 

ATTENDU qu'il existe un bail entre l'ancien propriétaire et  
la Cité pour le service d'égout, au loyer annuel de $35.00 et ce, d& 
puis le 28 novembre 1951. 

Il est proposé par l';échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU que ce Conseil cament à c a e r  à monsieur Gé- 
rard Boulet les droits acquis par l'ancien propriétaire pour le ser- 
vice d'égout seulement, et ce, aux conditions existantses, conform6- 
ment aux résolutions du )Conseil dle Ira Oté, en date du 7 août 19511 
et du ' ler avril a952 respectivement. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé d'effec- 
tuer un virement de fohds au montant de $Il>I3I50.00 de l'item "Nei- 
ge" à l'item "Rues pav'ées". 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'écheviin S.-E. Dussault: 

ET EESOLU que, conformément à l'avis de motion présenté 
à l'assemblée du 19 août 1958, et au certificat du Trésor'ier attes- 
tant qu'il y a des fonds, un montant de $11,'350.00 soit employé 
pour l',ménagement des intersections suivantes: 

St-Laurent, St-Hyacinthe, St-Rédempteur $8,500.00 
Dumas et boulevard St-Joseph 3,850.00 
Hôtel-de-Ville, Notre~Dame et  Uaurier '1,000.0'0 

!Ce montant devant Iêtre dhargé aux appropriations "Rues pa- 
vées''. 

Adopté. 



18. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin IG. Chouinard: 

ET RESOLTJ que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit autorise 
de procéder à la construction des services *gout et d'aqu'educ, 
pour desservir la propriété de monsieur Gaston Délangie, 17, rue 
Davies. (lot 254-5-11184) . 

Conformément au rapport de l'Ingénieur de la Cité un mon- 
tant de $80Y).00 est réservé à cette fin et chargé à l'item "Entre- 
tien des ?Srervices". 

19. Proposé par l'échevin LN. Froment, 
Secondé par l'échevin E. Chfhier: 

ET RElSIOLU que suivant les recommandations du comité @e 
construction du poste de police, à la su!ite de slon assemblée tenue 
le 27 août T958, l'Ingénieur est chargé de barriclader les portes 
et fenêtres des propriétés sises de 89 à 93, rue Wellington, immé- 
diiatement après leur évacuation. 

~ Adopté. 

20. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RERIOLU que ce Conseil consent de donner à loyer & Robert 
Edmond Maynard Ltée ('Canadian Tire Corporation) un terrain 
vacant, entre les rues Wellington et Wright, récemment acquis de 
Gatineau Power Company, aux conditions suivantes : 

Io-Un bail devra être préparé par un notaire pour la même su- 
perf icie de terrain vacant autrefois sous bail avec Gatineau 
Power Co. ; 

2"-La durée de ce bail sera d'un mois, prenant effet le iler sep- 
tembre ,295'8, renouvelable de mois en mois; il pourra être 
résilié sur un avis écrit d'un mois; 

~ 3"-Le prix du loyer sera de $100.00 par mois; 
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4"-Aucune construction ou bâtisse d'une nature permian'ente ne 
pourra être érigée sur ledit terrain sans la permission écrite 
de la locatrice; 

5"-La locatrice se réserve le privilège de procéder sur ledit ter- 
rain aux travaux préliminaires d'arpentage ou autres, concer- 
nant son projet de poste de police. . 

Son Honneur le Maire let le Greffier de la #Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, le bail à être préparé 
à la suite de la passation de la présente résolution. 

Adopté. 

21. 'ATTENDU que monsieur Charles Edmond Dontigny aura 
complété, le 5 septembre prochain, une période d'essai de 6 mois, 
à la position d'enquêteur, dans le département d'hygiène; 

*ATTENDU que le directeur du département d'Hygiène, dans 
un rapport en dhte du 21 août 1958, recommande l'fmplo? de ce 
monsieur Dontigny d'uine facon permanente. 

Il est proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin IL. Emond: 

ET RESOLU   que monsieur Charles Edmond Dontigny soit 
engagé pour remplir la position d'enquêteur, dans le département 
de l'Hygiène, d'une façon permanerite, à cdmpter du 5 septembre 
1958, et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à ajouter son nom 
à la liste des employés permanents, et  aussi à payer le s'alaire établi 
par la convention collective de travail en vigueur. 

Adopté. 

22. Proposé par l'échevin L.-W. Froment, 
Secondé par l'échevin J.-{G. Lacasse: 

ET BESOLU que, conformément au rapport du comité de 
1'Hygièhe publique à la suite de son assemblbe du 25 août 18C8, 
ce Conskil accepte la proposition de la compagnie d'lutilités Sani- 
taires de Hull Emg., pour l'enlèvement des vidanges dans lk Cite 
de Hull, aux conditions suivantes : 
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A - La compagnie devra soumettre au  conseil une preuve qu'elle 
détient une option sur le terrain communéimeint connu comme 
partie du lot 18, rang VI, de la municipalité de Hull-Sud, comté 
de Gatineau. 

B - La certitude du Ministère de la Santé de la province de Qué- 
bec, (que le lot 18, rang VI, de la municipalité de Hull-Sud, 
mesurant approximativement 6QQ pieds par '2,500 pieds, est 
suffisamment vaste pour recevoir les vidanges de la Cité de 
Hull, pour une période de dix l (IO) ans. 

C - Ija préparation d'un contrat entre la \Cité et ladite compagnie, 
selon les exigences des règlements provinciaux d'hygiène, cha- 
pitre 13 de la province de Québec; du règlement numéro 32% 
de la [Cité de Hull; des devis adoptés par le Conseil préparés 
par l'Ingénieur de la Cité; de la proposition soumise par ladite 
compagnie ainsi qu'une clause de pénalité. 

Son ,Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de (Hull, le contrat à 6tre si@ 
par les parties concernées. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Robert ~Guertin prend son siège. 

~ L'échevin Lionel Emond donne avis de reconsidération. 

23. 'Proposé par l'échevin L.-N. Froment, 
. Secondé par l'échevin A. Doucet: 

fi=T REsOLU que, conformément au rapport du comité de 
l'Hygiène publique à la suite de son assemblée du 25 août ,1958, 
ce Conseil autorise le Greffier de la Cité à pexnettre le dépôt en 
garantie de la maison William Thom & Fils, *qui accompagnait sa 
soumission pour l'enlèvement des vidanges dans la Cité de Hull. 

l Adopté. 

24. Proposé par I'iéchevin iL. Emond, 
 secondé par l'échevin (G. Chouinard: 

ET RHSOLU que ce ~onse i i  autorise le comité de compétence 
à faire les procédures nécessaires pour l'engagement d'une dacty- 



lographe au département de police, suivant les conditiobs établies 
par la convention collective existante entre la CitG de Hull et l'As- 
sociation &es employés municipaux Inc. 

Adopté. 

25., ATTENDU que la Cité de Hull, en vertu du règlement d'em- 
pnint numéro 6'75, est autorisée à installer les services essentitels 
d'égout et d'aqueduc sur le nouveau territoire du projet Amyot 
connu sous le nom de Syndicat Richelieu; 

ATTENMJ que le comité consultatif local de placement dans 
sa lettre du $11 juillet 1958, nous fait part qu'il a app& kvec joie 
la constructicm prochaine de 400 maisons par ledit Syndicat; 

ATTENDU que ce comité s'occupe activement des travailleurs 
de notre district et sollicite l'appui du lConsleil pour favoriser l'en- 
gagement de notre main d'oeuvre locale afin d'enrayer le chôm'age. 

11 est propos6 par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier : 

t ET RESOLU que ce Conseil se rende au désir du comité con- 
sultatif local de placement afin que demande soit faite ,au Syhdicat 
Richelieu d'insister auprès des contracteurs lqui font partie de leur 
Syndiotat de considérer autant que possible la main d'oeuvre lo- 
cale pour aider à enrayer le chômage qui se fait sentir dans notre 
région durant la saison d'hiver. 

Adopté. 

. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Sectondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que, suivant les recommandations du comité 
de construction du poste de police, à la suite de son assemblke te- 
nue le 27 août 1958, que l'ardhitlecte urbaniste-conseil, Jean Issia- 
lys, soit engagé pour préparer des croquis ou esquisses, montrant 
le poste de police sous son aspect extérieur et un plan montrant 
les divisions des pièces. 

Ses honoraires profiessionnels seront de il% de l'estimé global 
de l''édifice après acceptlation des études préliminaires par le Con- 
seil de ville. 



Les fonds à cette fin devant être pris à m h e  le fonds spécial 
créé à cette fin. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin S.-E. Dusmult, 
'Secondé par l'échevin L. Emond: 

. 

\ * .- 
' ET RESOLU que des soumissions soient demandées pour un 

plan d'assurance-groupe, sous forme de police maîtresse, compre- 
nant l'assurance-;vie, hospitalisation, médicale et chirurgicale, pour 
les quatre syndiclats suivants: 1'Associqtion des 'Employés Mu- 
nicipaux de la Cité de Hull Inc.; le Syndicfat des employés de la 
Cité de Hull; l'Union Municipale des Policiers de Hull; l'Union 
1nternational.e des Pompiers de Hull, et ce, basées sur les bénéfices - 

suivants : - .  

1.- Sur les bén'éfices existant au lier mai 1957, pour chacun de 
ces syndicats ; 

2. - Sur les bénéfices mentionnés aux plans actuellement en vi- 
e gueur pour chacun des syndiclats; 

3. - Sur les bénéfices combinés des plans présentement en vigueur 
des syndicats des Policiers et Pmpiers de ta Cité de Hull. 

Le Trésorier de la Cité est par la préseinte chargé de fournir 
aux soumissionnaires toutes les informations nécessaires à cet 
effet. 

Toutes soumissions qui ne seront pas conformes aux spéci- 
fications demandées seront automatiquement rejetées. 

Le Greffier de k Cité est chargé de $aire publier une seule 
fois, dans les journaux anglais et les ~ournaux "Le Droit'" et "Le 
Progrès de Hull", le présent avis, et lesdites soumissions seroht 
reçues à son bureau, le plus tard à 4 heures p.m., le 30 septembre 
W58. - 

Adopte. 



28. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échwin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que, sur recommandation du Trbsorier de la 
Cité en date du 27 août 1958, le nom de monsieur Roger Richard, 
Inagasinier au bureau de l'Acheteur municipal, soit porté sur la 
liste des einployés permanents de la Cité, et que son salaire lui soit 
payé selon les dispositions de la convention collective en vigueur. 

Adopté. 

29. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
lSlecondé ,par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET REiS~OLU lque cle Conseil prie la Commission :Municipale 
de QuEbec de bien vouloir l'autoriser à effectuer à la Banque Pro- 
vincilale du Canada, succursale de Hull, un emprunt tempo~aire au 
montant de huit cent quarante et un mille dollars ($841,000.00) 
dont le produit servira à payer le coût des travaux autorisés par 
les règlements numéros 661, 665, ô69 et 675 de la Cité de Hull, ein 
attendant la vente des obligations à être émises sous Pautorité de 
ces règlements. 

Ledit emprunt sera remboursé à même le produit de la vente 
des obligations desdits règlements. 

Son Honneur le Maire et le Trésorier de la 'Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité, tout effet bancaire r ~ u i s  
pour donner suite à Ia présente résolution. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin L. Einond, 
Secondé par l'échevin L.-N. Froment: 

EIT RESOLU que ce Conseil accorde à la Compagnie Produ- 
cers Dairy, 200, boulevard St-iloseph, la permission d'installer sur 
son terrailn deux réslervoirs de 2,000 gallons chacun pour l'entre- 
posage de la gasoline pour ses propres fins. 

Cette installation devra se faire colnform6ment aux disposi- 
tions du règlement numéro '3439 et sous la surveillance- du Direc- 
teur du Servicle des Incendies quant à l'application du règlement. 



Les honoraires de $2.100 devront être versées au Trésorier de 
la Cité pour la considération de cette requête. 

1Un rapport du Directeur du Service des Incendies en date du 
16 août 1958, dit qu''après vérification des plans et inspection des 
lieux, le tout est conforme aux dispositions du règlement numéro 
309. 

~ Adopté. 

31. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RCESOLU que la résolution numéro '29, de l'assemblée du 
5 août 1195'8, soit rescindée et remplacée par la suivante : 

ET RESOLU que, conformément à la recdmmandiation du 
coimité de construction, et l'approbation du comité général tenu 
le 26 août 2958, ce Conseil consent à faire l'acquisition de monsieur 
Joseph Clément, '338, rue McLeod, Ott'awa, sa propriété portant 
le numéro civique, 2, rue Frontenac, et connue comme la subdivi- 
sion 'UN du lot '345, subdivision UN du lot 346 et subdivision UN 
du lot 34'7, du quartier officiel pour le quartier 13, tel que décrit par 
une description technique préparée par l'arpenteur-géomètre J .P .  
Dugulay, en date du 14 juillet 1958 et du plan portant le numéro 
C-1497 daté du 115 juillet 1958, aux conditions suivantes : 

A) ,La Cité s'engage à payer la somme de $il5,OQ0.00. 

B) La bâtisse devr'a \être éivacuée de tous ses locataires le ou 
avant le 4 octobre i2%8, date à laquelle la Cité en prendra 
possession. 

C )  Cette dépense sera prise à m ê ~ e  les appropriiations du rè- 
glement numéro 64'5. 

Que Son Honneur le Maire et le  greffier 'de la Cité soient au- 
torisés à signer, pour et au nom de la iCit!é de 'Hull, l'acte d'acqui- 
sition ci-dessus mentionné. 

~ Adopté. 



32. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU qu'un montant de $70.00 soit employé pour payer 
le coût d'une annonce dans le journal "Le Droit" qui sera publiée 
dans un numéro spécial à l'occasion de Sa !Fête du Travail. 

Les fonds devaht être pris à même les appropriations pour 
'4Publicité''. 

Reçu cte 2'6 août 11958. 
Roland IStevens, 
Ass't-IGreff ier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l''appropriation ci-dessus men- 
tionniée, 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 28 août 11958. Trésorier de la Cité. 

Adopté'. 

33. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
- Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que, conformément à l'avis de motion présenté 
à Ilassemblée du 19 août 1958 et au certigicat du Trésorier attes- 
tamt qu'il y a des fonds, qu'un montant de $75.00 soit employé pour 
payer les frais d'une page d'annonce dans le progr'amme souvenir, 
qui sera publié par 1'Ecole d''Art Dramatique de Hull à l'occasion 
du congrès de l'Association Canadienne des Bibliothécaires de la 
Langue Fr'ançaise. 

{Les fonds devant être pris à même les approprifations pour 
"Publicité". 

34. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevih L. Emond: 

ET RESlOlLU que l'échevin J.-A. Maurice, président du co- 
mité des travaux municipaux de la Cité de Hull, soit nommé 



représentant de ladite Cité, au comité consultatif local de place- 
ment de la Commission dTassurance-chôm'age. 

Adopté. 

35. Proposé par l'échevin L. Eimond, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que la résolution nudéro 22 de la présente assem- 
blée soit rescindée. 

Le vote est demandé avec le résultat suivant : 

Vote sur la résolution : 

En faveur: J..W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, ,et L. Emond: 
4. 

Contre: R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.dG. Lacasse, L.-No 
'Froment, S.-Y. Bernier et  1s.-E. Dussault : 7. 

La résolution est perdue. 

Messieurs les échevins Lionel Emond et J.-A. Maurice donnent 
w i s  de reconsidération. 

36. ATTENDU que le département de police de la Cité de Hull 
procède à l'arrestation des conducteurs d'automobile en état d'é- 
briété, dans les limites de la Cité de Hull; 

ATTENDiU qu'avant qu'une plainte soit portée contre de tels 
conducteurs un examen miédical est obligatoire pour déterminer te 
degré d'incapacité occ%isionnée par l''absorption des liqueurs alco- 
oliques. 

ATTENDU que les frais réclamés par les médecins, pour ser- 
vices rendus à la suite de ces examens, sont depuis quelques années 
payés par la Cité de Hull, et représentant un montant assez coin- 
sidérable. 

ATTENDU que ces plaintes sont portées devant la Cour du 
magistrat du comté de Hull et que ladite Cour se trouve $ar con- 
sélquent à percevoir les amendes ,qui sont imposées. 



Il est proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ZT RE'SOLU que, le Directeur du Service de la Police soit 
chargé de préparer et soumettre au Trésorier de la  cité, la h t e  
complète des frais occasionnés, pour examen médical, payés par 
la Cité depuis les deux dernières \annéles, afin que le Trésorier 
puisse recouvrer les montants qui sont dûs à la Cité. 

Adopté. 

37. !ATTENDU que le magazine "Time", dans son édition du 25 
août 19'58, traitant de la capitale nationale du [Canada, a fait pa- 
raître un article décrivant lia Cité de Hull d'une façon 'honteuse 
et inexplicable; 

ATTENDU que cet article a été mal vu du public en géneral 
et .qu'il a contribué à nuire à la bonne réputation de la Cité. 

ATTEINDU que les déclarations énoncées dans cet article sont 
fausses et  sans fondement. 

Il est proposé par l'échevin R. Guerth, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le Conseil de la Cité, au nom de toute la 
population de Hull, proteste énergiquement auprès des éditeurs 
de cette revue, et déplore le fait que certaiins auteurs se pemnet- 
tent de faire publier des écrits lqui laissent à d6sirer et nuisent à 
la bonne réputation de la Cité de \Hull et de ses citoyens. 

Adopté. 

38. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
par l'éch~evin L. Emond: 

ET RESlOLU que sans préjudice aux droits de la Cité, la Com- 
pagnie Bell Telephone est autorisée de placer et maintenir un câble 
sousterrain traversant la rue Bisson, entre les rues Amherst et 
Durocher tel qu'indilqué en rouge sur le plan numéro 201, ci-joint, 
ordre numéro 4668, en date du Il8 août 1958. 

Adopte. 



39. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l''échevin A. Doucet: 

ET RESOrLIU que la résolution numéro 14 de la présente 
assemblée soit rescindée. 

Le vote est demandé avec le résultat suivant : 

1 Vote sur la résolution : 

~ En faveur: R. Guertin, A. Doucet, L. Emond : 3. 

Contre : J .-W. Dussault, E. Chénier, LIA. Maurice, G. 'Chouinard, 
J.-G. Lac'asse, L.-N. Froment, J.-Y. Bernier et S.-E. Dussault : 
8. 

La résolution est perdue. 

Messieurs les échevins R. Guertin et A. Doucet donnent avis de 
reconsidération. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour la fermeture de la ruelle étant d6si- 
gnée comme la subdivision 434, du lot 6B, du rang V, du canton 
de Hull. 

([Signé) S.-E. Dussault, 
Echevin. 

Je, soussigné, S.-Edgar Dussault, échevin, donne avis de la 
présentation d'un règlement pour modifier le règlement numéro 
305 de manière à obliger les restaugateurs bénéficiant du privilége 
de 24 heures d'ouverture de leurs établissements, de donner ce 
service pendant et durant toute cette période de temps. 

(@igné) S.-E. Dussault, 
Echevin. 

Hull, 2 septembre '295'8. 

40. Proposé par l,,échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que ce Conseil ajourne ladite assemblée au 23 
septembre 1958. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 
No 'IO 

SEANiCE DiU 23 SEPTEMBRE 2958. 

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire d'es séances ducïit ]Conseil à l'H6tel 
de ville de ladite 'Cité, mardi, le 23 septembre 1958, à huit !heures 
de l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moicion au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, A. Dou- 
cet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. Emond, L.-N. Froment, J.-Y. 
Bernier et S.-E. iDussault formant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de ;Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

@r RrEiSOLU que le plan .de la subdivision des lots 5 et 6A, 
du rang V, du canton de Hull, daté du 16 septembre 1958, signé 
par l'arpenteur géomètre J.-L. !Grégoire, soit approuvé conformé- 
ment aux dispositions du règlement numéro 607, de la Cité de Hull. 
Le propriétaire actuel de cette subdivision est Amyot et Al. 

La présente lacceptation de ce plah est conditionnelle à l'obser- 
vance des règlements de zomage et construction présentement en 
vigueur dans la Cité de Hull, lainsi que les modifications qui pour- 
raient y être apportées. 

Adopté. 

/L'échevin R. Villeneuve prend son siege. 

2. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secohdé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOW que monsieur Royal Dupuis, 51, rue DeLanaudiG 
re, Hull, soit engagé en remplacement de monsieur \Adria Fer- 



land, d'iimissionnaire, aux mêmes conditions et rémunération que 
ce dernier, soit $1215.00 par mois. Son travail consistera à l'enlè- 
vement des animaux morts, ramasser les chiens errants, tenir un 
enclos public pour les chiens et faire la perception des licences de 
chiens. Monsieur Dupuis sera sous les ordres du département de 
la Police. 

Un contrat de services devra être préparé par un notaire et  
signé plar monsieur Dupuis. Ce contrat pourra être c'ancellé sur 
avis de trois ('3) mois de part et d'autre. Son [Honneur le Maire 
et le Greffier de la Cité sont autorisés à signer, pour let au nom 
de la 'Cité de 'Hull, le contrat ci-dessus mentionné. 

Proposé- en amendement par l'éc'hevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin L.-IN. Froment: 

ET RGSOLU que la résolution principale soit renvoyéce au 
comité des finances du 30 septembre prochain pour étude. 

Vote sur l'amendement : 

En faveur: E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, L. Emond, 
S.-N. Froment, J.-Y. Bernier, 1s.-E. Dusslault : 7. 

Contre: J.-W. Dussault, A. Doucet, G. Chouinard, G. Lacasse: 4. 

Son Honneur le Maire d'éclare l'amendement remporté. 

3. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dwsault : 

ET RESOLIU que le terrain, communément connu comme étant 
partie de la subdivision 2B-1 et partie de la subdivision 2A-1, du 
quartier cinq de la Cité de Hull, mesurant approxi~ativement '68 
pieds 6 pouces de largeur dans la ligne Sud, cent douze pieds et 
cinq pouces et demi de largeur dans la ligne Nord par une profon- 
deur de 198 dans la ligne Ouest et cent quatre-vingt-cinq pouces 
dte profondeur dans la ligne Est et cinquante pieds et 65 cent ihes  
dans la ligne Nord-Est; soit reconnu comme terrain de jeux mu- 
nicipal; le tout tel )que montré sur le plan portant le numéro 
C-14JOA, préparé par l'arpenteur géomètre J.-Paul Duguay et con- 
tourné d'une couleur rouge. 

Adopté. 



4. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'iéchfevin G. Chouinard: 

IET RESOLU *que suivant les recommandations du conseiller- 
juridique de la Cité faites dans un rapport au comité des Affaires 
Litigieuses, et sans préjudice 'aux droits de la Cité, ce Conseil offre 

monsieur Maurice Rowe, 150, rue Rochesber, Ottawa, 1% somme 
de $560.0 en règlement final de sa réclamation faite par l'entre- 
mise de MM. Chevalier !& Frenette, avocats, pour la perte de l'usa- 
ge die son automobile lequel aurait été remisé dans un garage local, 
sur instructions du département de la police. 

Adopté. 

IL'échwin Robert Guertin prend son siège. 

5. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESfOLU que ce Conseil consent à fournir les semices 
d'approvisionnement de l'eau et des égouts à la propriétié de mon- 
sieur Georges Piché, ($2, rue St-Raymond, dans la municipalité de 
Hull-Sud, province de Québec, aux conditions suivantes : 

a)  monsieur Georges Piché devra déposer chez le Trésorier de la 
'Cité, le montant requis pour la construction de ces services, 
suivant l'estimé à iêtre fourni par l'Ingénieur de la Cité de 
Hull ; 

b) L'Ingénieur de la Cité ne devra pas entreprendre l'exécution 
de ces travaux avant que fe montant requis soit déposé chez 
le Trésorier de la 1Ci.I;'é et une coinvention notariée signée par 
monsieur Piché ; 

C) Le loyer pour le service des égouts sera de $150.0'0 par iannée. 
Pour l'année en cours, cette chlarge sera établie au prorata de 
la période de temps écoulée après l'installation du service; 
pour les années subséquentes, cette charge sera payable du- 
rant le mois de mai de chaque année. Ce service sera assujetti 
aux dispositions de la charte de la Cité de Hull; 



d) Le prix de l'eau payable pour son immeuble sera déterminé 
et fixé par l'évaluation établie annuellement par 1'Evaluateur 
de la 'Cité. Pour l'hnnée en cours, cette charge sera établie 
au prorata de la période de temps écoulée, après l'installation 
du service; pour les \années subséquentes, cette charge sera 
payable durant le mois 'e mai de chaque année. L'approvi- 
sionnement de l'eau Seita assujetti aux dispositions du règle- 
ment numéro 5'83, de la 'Citg de Hull, e t  aux dispositions de la 
charte concernant ce service ; 

e) La Cité pourra mettre fin à ladite convention en aucun temps, 
en donnant un avis écrit et sous pli recommandé de trois mois 
à monsieur Georges Piché ; 

f )  Advenant la fin de ladite convention, soit par avis, soit par 
défaut de paiement, la Cité n'aura.aucune indemnité à payer 
à monsieur Piché ; 

g) Le défaut, par monsieur Georges Piché de payer les montants 
déterminés dans les 30 jours de la dhte à laquelle lesdits mon- 
tants sont payables, mettra fin à ladite convention; 

h) Les frais de ladite convention sont payables par monsieur 
Georges Piché. 

Son Honneur Ise 'Maire et le Greffier de lia Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la CJité de Hull, la convention ci-dessus 
mentionnée, 

)Adopté. 

6. Proposé par l'échelvin J.-G. IJacasse, 
Secondé par E'écl~evin G. Chouinard : 

ET REiSOLU que, confortmément au rapport du secrétaire du 
comité de construction, en date du 3 septembre 1'958, la résolu- 
tion numéro 117 de l'assemblée du il6 avril 1958, et la résolution 
numéro 31 de l'assemblée du 6 mai '1958, soient rescindées et rem- 
placées par la suivante : 

La Cité de Hull consent à faire l'acquistion de '"School Trus- 
tees for the Muri3cipality of the City of Hull", au prix de $Il.OO, 
un terrain connu comme partie de la subdivision 8 du lot 260 et 
partie de la subdivision '2 du lot 261-6'2, contenant une superficie 



de 16,550 pieds carr'és, tel qu'indiqué par un contour de cou- 
leur rouge, au plan préphré par l'arpenteur Jean-Paul Duguay, en 
date du 11 avril 1958, et conformément à sa description techni- 
que, ainsi que la subdivision 4 du lot 260-8 et la subdi~sion 1 du 
lot 261-62, tel qu'indiqué par un contour de couleur verte, sur  un 
plan portant le numéro 1C-1466 du même arpenteur et  contenant, 
d'après sa  description, 6,'6'28 pieds carrés. 

Cet achat est fait aux conditions suiVantes : 

a)  Le déplacement d'une partie de la clôture actuellement érigée 
à l'extrémité de la rue Millar, sera aux frais de la Cité, s'il y 
a lieu; 

) Aucune charge pour anéliorations locales, incluant celle d'é- 
gout, pavage et trottoir, ne sera imposlée à la Commission 
Scolaire Protestante, aussi longtemps que la partie restante 
de la subdivision 2 du lot 281-62 sera la propriété de fiadite 
Commission ; ces taxes d'améliorations locales seront imposa- 
bles dès que ce lot sera vendu, en tout ou en partie, pour au- 
tres Eins que scolaires ; 

c) Les frais de l'acte notarié seront à la charge de la Cité. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité soient !au- 
torisés à signer, pour et au nom de la Cité, l'acte d'acquisition ci- 
dessus mentionné. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
S,econdé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET REStOLU que, conformément à la recommandation du 
comité de construction, service des immeubles, à la suite de son 
assemblée du 11 septembre 1968, ce Conseil consent à vendre à 
monsieur Antonio Bouchard, 70, rue Papineau, pour fins de démo- 
lition, la propr26té portant le numéro civique 194, rue St-Rédemp- 
teur, au prix de sa soumission de $50:00 et du dépôt en garantie 
qui accompagnait ladite soumission. 



Ce dépôt au montant de $30.00 lui sera remboursé, d&s que 
les travaux de démolition auront été terminés et que le terrain 
aura été libéré de tous débris de construction. 

8. Proposé par l'éc'hwin 1s.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que, conformhent à la r e c ~ ~ a n d a t i o n  du 
comité de compétence, à la suite de son assemblée du 5 septembre 
T958, monsieur Hem4 Tremblay, 71a, rue Berri, Hull, soit engagé 
pour une période d'essai de six mois, à titre de commis au bureau 
du Trésorier, au salaire et conditions établis par la cohvention 
collective de travail en vigueur. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin ;T.-A. Maurice : 

ET REiSOLU que, conformément aux recommandations du 
comité de construction, semice des immeubles, à la suite de son 
assemblée du 'III septembre 11958, la résolution numéro 20 de l'las- 
semblée régulière ajournée du Conseil, en date du 21 janwier '1958, 
soit rescindée let remplacée par .la suivante : 

Que ce Comeil consent à louer à la société des Chiffonniers 
Bâtisseurs.d'Emmaüs de Hull Inc., une partie des lots 19-B et 19-6, 
rang IV, canton de :Hull, mesurant approximativement '500 pieds 
par 1,100 pieds, contenant approximativement 550,000 pieds car- 
rés, à un loyer annuel de $1.00, le tout tel qu'indiqué par un con- 
tour de couleur rouge, au plan numéro C-1511, prépadé par l'ar- 
penteur Jean-Paul Duguiay, et confoiimém'ônt à sa description tech- 
nique. Cette location est sujette aux conditions suivantes : 

a )  Le terrain loué ne devant servir exclusivement aux oeuvres 
de cette organisation ou à des oeuvres similaires, et la durée 
du bail de location sera pour une période de cinq ans, renou- 
velable pour des périodes iadditionnelles de cinq ans'. 

b) Les clôtures, présentement érigées sur ce terrain, devront être 
tenues en bon ordre. 



c) Aucun arbre ne devra être \abattu sur ce terrain, sans avoir 
au préalable obtenu l'autorisation de l'Inspecteur des bâtis- 
ses. 

d) Toutes constructions )qui devront être érigées sur ce terrain 
devront aussi recevoir l'approbation de notre Inspecteur des 
bâtisses. 

e) Sur un avis de six mois avant l'lexpiraticm du bail, les parties 
intéressées pourront mettre fin à cette ,entente. 

f )  Aucune partie du terrain présentement loué ne pourra être 
sous-loué, et les privilèges accordés ne pourront ;être transpor- 
tés à aucune autre organisation, sans obttenir au préalable 
I"autorisation de la Cité de Hull. 

g)  91 est expressément entendu qu'une semitude de droit de pas- 
sage est cré6e et pourra être utilisée par la Cité de Hull ou à 
toute autre organisation désignée par le [Conseil. 

h) Le bail devra être préparé par un notaire, et les frais de l'acte 
seront à la eharge du locataire. 

Son Honneur le Maire let le Greffier de la [Cite sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, le bail ci-dessus men- 
tionné. 

I O .  Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

. lETT RESOLU que,  onf formé ment aux recommandations du 
comité de construct;lon, service des immeubles, à la suite de son 
assemblée du 11 septembre 1958, ce Conseil consent à louer au 
groupement ''lLes  amis de Hull Inc.", parties des lots '19-B et 19- 
C, rang IV, du canton de Hull, mesurant approximativement 500 
pieds par 1;IQO pieds, contenant approximlativement 5i50,W pieds 
carrés, à un loyer annuel de $1.00, le tout tel qdindiqué par un 
contour de couleur verte, au plan numéro C-1511, préparé par 
l'arpenteur-gëomètre Jean-Paul Duguay, et conformément à sa 
description technique. 



Cette location est sujette aux conditions suivantes : 

a) Le terrain loué ne devant servir  exclusivement aux oeuvres 
de cet organisme ou à des oeuvres similaires, et la durée du 
bail de location sera pour une période de 5 ans, renouvelable 
pour des p'ériodes additionnelles de 5 ans. 

b) Les clôtures, présentement érigées sur ce terrain, devront être 
tenues en bon ordre. 

c) Aucun arbre ne devra être abattu sur ce terrain, sans avoir 
bu préalable obtenu l'autorisation de l'Inspecteur des bâtis- 
ses. 

d) Toutes constructions !qui devront être érigées sur ce terrain de- 
vront aussi recevoir l'approbation de notre Inspecteur des bâ- 
tisses. 

e) Sur un avis de six mois, avant l'expiration du bail, les parties 
intéressées pourront mettre fin à cette entente. 

f )  Aucune partie du terrain présentement loué ne pourra être 
sous-loué, et les privilèges accordés ne pourront être trans- 
portés à aucune autre organisation, sans obtenir iau préala- 
ble l'autorisation de la Cité de Hull. 

g )  Il est expressément entendu ~qu'une s e ~ t u d e  de droit de pas- 
sage est créée et pourra être utilisée par la société Chiffon- 
niers Bâtisseurs d'Ehmaüs de Hull Inc. et par la [Cité de Hull 
ou à toute autre orgmisation désignée par le Conseil. 

h)t Le bail devra Iêtre préparé par un notaire, et les frais de l'acte 
seront à la charge du locataire. 

Son 1~o;ih;ur le Maire +et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, le bail ci-dessus men- 
tionne. 

Adopté. 

1 .  Proposé par l'échevin J.JG. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

EX RESOLU que ce Conseil paie la somme de $'294..80 à mon- 
sieur Henri Tessier, 349, rue ILaramée, en règlement final de sh 



réclamation en date du ler  septembre 1958, pour dommages cau- 
dés à sa propriété à la suite de l'explosion de dynamite. 

Adopté. 

1'2. ,Proposé par l'échevin J.-W. 'Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. :Maurice: 

ET RESIOLU que, conformément aux recommandations du 
comité de construction, stervice des immeubles, à la suite de son 
assemblée du 11 septembre 1988, ce Conseil consent à vendre iaux 
Chiffonniers 'Bâtisseurs d"Emmaüs de Hull Inc., pour démolition, 
la bâtisse portant le numéro civique 1, rue Vaudreuil, au prix de 
$1.00, aux conditions suivantes : 

a)  Un dépôt dle $50.00 en garantie de l'exécution des travaux 
devra, être déposé. . 

b) Le terrain devra être entièrement libéré de tout débris de 
construction. 

c) Le dépôt de $50.00 sera rembourslé si le travail est exécuté à 
la s~tisfaction des autorités municipales. 

Adopté. 

113. lProposé par l'échevin E. $Chénier, 
Secondé par l'échevin L . X  Froment : 

Ell' RESOLU que ce Conseil présente à l'Honorable Roméo 
Lorrain, ministre des Travaux publics dans le cabinet provincial, 
et à Me Roland Bt-longe, ses remerciemtents, pour avoir acquiescé 
à la demande du lUons1eil de la Cité en procédant à la réfection du 
pavage du pont de la 'Pointe-Gatheau, qui relie ladite municipalité 
à la Cité de Hull. 

Adopté. 

114. Proposé par l'léchevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RBSOLU que, confornément à la recommiandation de 
l'Ingénieur de la [Cité, )en date du '17 septembre 1958, ce Conseil 
accepte le plan numéro 500-3188-X32/82A soumis par la compagnie 



Gatineau Power, montrant le prolongement de leurs lignes pour 
s e ~ i r  une partie des projets Bisson et ~Amyot. 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOW que l'Ingénieur de la Cité de Hull soit autorisé 
d'installer une lumière intermittente à l'intersection des rues Pa- 
pineau et  'Carillon. Qu'un montant de $2010.00 soit prévu à cette 
fin et  chargé à l'item "Lumières et alames" du présent budget. 

Reçu ce 19 septembre 119i!38. 
Roland Stevens, 
~ s s ' t - ~ r e f f i e r  de la Cibé. 

. - Je, ,soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull,, 29 septembre 1938. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que, conformément à la recornman&atiom du 
comité de construction, slervice des immeubles, à la suite de son 
assemblée du Il septembre 1958, ce lConseil consent à vendre à 
monsieur Gérald Laviolette, 59, rue'caron, partie de la ruelle 244- 
892, mesurant approximativemient 6 pieds par '3'7 pieds 19 pouces, 
e t  situéè au  Sud de la subdivision 3'318, du lot '244, au prix de $5.75, 
et sujet aux coziditions suivantes : 

a)  Un acte nota* devra être signé dans les trente jours de la 
date de la résolution du Conseil; 

b) La Cité ne s'engage pas à faire la localisation de cette partie 
de terrain. 



Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont kutorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente ci-des- 
sus 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que ce Conseil est heureux de recevoir officiel- 
lement à l'Hôtel de ville, les délégués qui prendront part au Con- 
grès des Chevaliers de Colomb, qui sera tenu à Hull, le 28 septern- 
bre prochain. 

{Les fonds requis pour payer les frais de cette réception civi- 
que ne devant pas dépasser la somme de $200.00 à être prise à 
même les appropriations de l'item numéro 401, du présent budget. 

R e u  ce 19 septembre Ii9'58. 
Roland Stleyens, 
Ass't-Gref f ier de la !Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de \Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 119 septembre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

28. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'écihevin A. Doucet: 

JZT RESOLU que, conformément aux recommandations du 
comité de construction, service des immeubles, à la suite Cle son 
assemblée du 1'1 septembre 1958, ce Conseil consent à vendre à 
monsieur Paul-Emile Gagné, 49, rue St-'François Xavier, Pointe- 
Gatineau, pour démolition, les bâtisses portant les num6ros civi- 
ques 2, rue Vaudreuil, 2, rue Frontenac, 89-93, rue Wellington, 
pour la somme de $1.00. Ces ventes sont faites aux eonditim sui- 
vantes : 



a)  (Un dépôt de $50iW en garantie dle l'exécution des travaux de- 
vra être déposé pour chacun des édifices ci-haut mentionnés; 

b) Le terrain devra Iêtre entièrement libéré de tout débris de 
construction. 

C) Le dépôt de $50.00 sera remboursé, si le travail lest exécuté 
à la satisfaction des autorités municipales. 

Adopté. 

19. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secandg par l'échevin A. Doucet: 

ET RHSOLU que, confomément à la recommandation du 
comité de construction, senvice des immeubles, à la suite de son 
assemblée du Il septembre ''958, l'lhgénieur de la Cité de Hull est 
dhargé de préparer un plan démontrant l'arrondissement du coin 
NorddEst de la rue 'Hôtel-de-Ville, à l'intersection de Notre-Dame. 
Ledit Ingénieur pourra démontré sur ce plan la partie de terrain 
qui pourrait être cédée à monsieur Wilfrid D. St-~Cyr, dfwant ser- 
vir à l'élargissement de son entrée de passage. 

1 Adopté. 

20. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Second6 par l'échevin 1A. Doucet: 

[ET REISOLU !que les échevins de la  cité, en leurs noms let au 
nom de toute la population hulloise, présentent à [Son Homeur le 
Maire leurs félicitations à l'occasion de sa réélection au poste de 
directeur d.e l'Union des Municipalités de lia Province de Québec. 

21.  proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que la résolution numéro 35 de l'assemblée régu- 
lière du 2 septembre 1958, soit reconsidéPée. 

Vote sur la résolution : 

En faveur: E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, L. Emond : 4. 



Contre: J.-W. Dussault, R. IGuertin, A. Doucet, G. Chouinard, G. 
Lacasse, L.-M. Froment, J.-Y. Bernier, S.-E. Dussault : 8. 

Son Honneur le Maire déclare la résolution battue. 

22. Proposé par l'échevin L A .  Maurice, 
Secondé par l 'éche~n S.#, Dussault: 

ET RESOLU que la soumission de monsieur Walter Woods, 
pour le peinturage des tours des postes de pompiers numéros '(2 et 3, 
au montant de '$585.00 soit acceptée, et ce, en autant que les sou- 
missions auront été régulièrement demandéies et conformément aux 
spécifications. 

Adopté. 

23. 'Proposé par l'iechevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

@r RESOIjU ique ce ~Coiiseil consent à vendre à M. C. Alex- 
ander, pour la somme de $î'2,10W.W, partie de la subdivision 1, du 
lot 144, mesurant approxim!ativement 1Qû pieds de largeur en 
front, sur la rue Ducharme, tel .que montré par un liséré de cou- 
leur rouge, sur un plan de l'arpenteur J.-P. Duguay, en date du 7 
janvier 1958, et ayant une superficie approximative de 59,280 pi* 
carrés. Son Honneur le Maire et le Greffier sobt autorisés à si- 
gner l'acte autorisé par b présente résolution. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé à l'unanimité: 

RESOIJU que ce Conseil offre à M. le juge municipal Ro- 
drigue Bédard, et aux autres membres de la famille, ses profon- 
des condoléances à l'occasion du dGcès de M. Edgar Bédard, son 
regretté père. 

25. Proposé par 1:échevin R. 'Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RiESOLU que ce Conseil prie l'Honorable John Diefen- 
baker, premier ministre du Grnada, de bien vouloir recevoir, à une 



date qui lui conviendra, le Maire et les échevins de la Cité de Hull, 
reldtivement a u  projet de la construction d'un nouveau pont entre 
les Cités de Hull et d'Ottawa. 

Adopté. 

26. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que, suivant la recommandation de la @o@s- 
sion de police, ce Conseil confirme la nofnirhtion du constiable Wil- 
frid ISigouin, au poste de sergent, let ce, avec effet rétroactif au 
20 août '1958. Le Trésorier de la Cité est autorisié A payer cet 
employé . le salaire conformément aux conditions établies par la 
convention collective de travail en vigueur. 

Adopté. 

: Je, soussigné, Edgar Chénier, échevin de la Oité de Hull, don- 
ne \avis de la présentation d'un règlement pbur ordomer l'exécution 
de travaux de réfection de pavage et .  de trottoirs, dans la rue 
Champlain, entre les rues St-Jean-Baptiste let Verdun, au coût 
estimé de $33;000.00, et pour les travaux d'élargissement du bou- 
16vard. .Alphonse Fournier, y compris lbpplication d'une couche 
d'.usure, sur le pavage existant, au coût lestimé de $M,7@6.76. La 
dépense exigée par l'ex6cution de ces travaux sefia prise à mGme 
l'excédent du règlement d'emprunt numéro 615, au montant de 
$47,'766.'76.' 

L'imposition et  ie prélèvement annuel fait 'en vertu du règle- 
ment numéro 61'5, sur les biens-fonds bordant les rues ou parties 
de ,rues où les travaux d'égout ont été exécutés seront diminués 
dans la proportion établie par les emprulits dudit règlement. nu- 
~ é r o -  -15, :.- *;.. .. <. . . . . "  . - .  . -  . b 

. :.-.. 

(Signé) Edgar 'Ché!nier, . :i 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée de ce Conseil, je proposerai l'adoption d'un 
q6glment pour utiuser le surplus du règlement numéro 633, pour 
los fins suivantes : 



Erection de clôture, terrain de jeux 
Notre-Dame de Lorette : 

Aménagemmt des intersections : 
St-Laurent, entre St-Hyacinthe et St-Rédempteur : 6>)H8.47 

Dumas, entre boulevard St-Joseph et Cousineau: 3,'%0 .a0 
Hôtel-de-Ville, entre Notre-Dame et Laurier : 1,000 .O0 

Total : $!i3,4'90.47 

(Signé) B.-E. Dussault, 
Echevin. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée de ce Conseil, je proposerai l'adoption d'un 
réglement pour utiliser le surplus du règlment numéro 652, pour 
les fins suivantes : 
Erection de clôture : 

Terrain de Jeux, Laurier 
Rue Bériault 
Aménagement de la rue Duguay 
Installation de luminaires 

Long des mes Pharand et Scott 

Total : $5,153.58 

(Signé) S.-E. Dussault, 
Echevin. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposeTai qu'un monbant de $500.00 soit 
employé pour don à la Fédération des oeuvres de charitk5 de Hull. 
Les fonds devant être pris à même les appropriations pour "Pu- 
blicité". 

(Signé) S.-E. Dussault, 
Echevin. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de villie de 
ladite Cité, mardi, le 7 octobre f1958, à huit 'heures de l'après-mi&, 
à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fauteuil 
e t  les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, J.-'G. Lacasse, L. 
Emond, L.-N. Froment, J.-Y. Bernier et S.-E. Dussault formant 
quorum dudit Conseil sous l'a présidence de [Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin 'E. Chénier : 

ET R E S W  que Ee Gième r'apport du comité des finances soit 
approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $l4,$60.7'9, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 30 septembre iT968. 
Roland 'Stevens, 
Ass't-Greff ier de la Cité. 

Jie, souss~igné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles !au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionniée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 octobre '1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que le Gième r'apport du comité des Terraims 
de J1eux soit approuvé et [que le Trésoriier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $2;540.9'1, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce '30 septembre 13958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifile \qu'il y EL 

des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnlée, 

Hull, 2 octobre 1958. Trésorier de la Cité. 

~ Adopté. 

3. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

E T  RHBOLU que le Gième rapport du comité de Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $4,010.55, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 30 septembre 1Q58. 
Rolmd Stevens, 
Ass'taGreffi'er de lia 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnlée. 

Hull, 2 octobre 1958. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 



4. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESlOLU que le 6ième rapport du comité de lcirculation 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $661.09, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce '31) septeimbre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crjédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 2 octobre 1958. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le 6ième rapport du comité de Feu, Lumières 
et Alarme soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $6~26430, suivant liste 'audit 
rapport. 

Reçu ce 30 septembre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie lqu'il y a 
des fonds disponibles au crjédit de l'approprilation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 2 octobre '1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



6. Proposé par l'échevin L.-N. Froment, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU que le 6ième rapport du comité de l'Hygiène 
publique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $34,374.62, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 3'0 septembre 11958. 
Roland Stevens, 
Ass't-'Greffier de la {Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y ia 
des fonds dispoinibles au criédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 octobre '1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que le 6ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $4'53.'B, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce '30 septlembre 11958. 

Roland Stevens, 

Ass'tdGreffiier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 2 octobre 2958. 

Adopté. 



8. Proposé par l'échevin G. Chouinlard, 
Secondé par l'échev'in \A. Doucet: 

ET RESlOLU que le 6ième rapport du comité de l'eau soit 
approuvé et  lque le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 'es 
coimptes au montant de $4,26'3!23, suivant liste audit r'apport. 

Reçu ce 30 septembre 11958. 

Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussign'é, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Glaireux, 

Hull, '2 octobre T958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin L.-N. From-t: 

\ET RESOLU que le 6ième rapport du comité des travaux mu- 
nicipaux soit approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $68,784.02, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 30 septambre 19523. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispoinibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, ee 2 octobre 1'958. Trésorier de la Oité. . 

Adopté. 



IO. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESOLU #que le Trésorier de la {Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et du stock et accessoires de bureaux, 
au mantant de $4,1481.86, suivant le rapport de l'Acheteur munici- 
pal, pour la période du 16 août au 15 septembre, inclusivement. 

Reçu ce 30 septembre 195'8. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, tr'ésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a ' 

des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus mm- 
tionnée. 

(/Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 octobre 1958. ~résor ier  de la Cité. 

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-A. 'Maurice : 

ET RESOW Ique l'Acheteur municipal soit )autorisé à f d r e  
des achats pour un montant de $55,327.9'7, suivant la liste de de- 
mmde fournie par les chefs de départements concernés. 

Reçu ce 30 septembre 1958. 
Roland iStevms, 

Ass'tJGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au ceédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 2 octobre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



REGLEIMENT Numéro 678 

Concernant l'exécution de certains travaux d'érection 
de clôture et d'aménagement de rues ainsi que l'em- 
ploi du surplus au règlement numéro 633 et m e  impo- 
sition au monthnt de $i'3,4!30.47. 

ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
construire une clôture pour le terrain de 'jeux Notre-Dame de Lo- 
rette. 

'ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intkrêt public de 
faire l'aménagement des intersections de la rue 1st-Laurent entre 
les rues ISt-iHyacinthe et St-Rédeimpteur, de la rue Dumas ebtre 
le boulevard 1st-Joseph et la rue Cousineau ainsi que de la rue 
Hôtel-de-Ville entre les rues Notre-Dame et Laurier. 

ATTENDU lque le coût estimé pour les travaux de construc- 
tion de clôture pour le terrain de jeux Notre-Dame de Lorette a 
été estimé à la somme de q2,092.00. 

ATTENDU que le coût des travaux pour l'hûnénagement des 
intersections de rues ci-haut mentionnées a été estimé à Iia somme 
de $11,398.47. 

ATTENDU qu'il existe un surplus de $l3,490.47 dans l'exé- 
cutiion du règlement numéro 633. 

ATTENDU que dans ce surplus une somme de $9,0010.r47 pro- 
vient de l'estimation des travaux qui étaient à la cuarge générale 
de la Cité. 

ATTENDU !que dans ce surplus une somme de $4,490.00 pro- 
vient de l'estimation des travaux qui $taient à la dharge des Mens- 
Sonds bordant les rues où des travaux étaient exécutés dans la 
Cith. 

1ATTIZNDU que ce surplus ne dépasse prts la s m e  de $15,- 
00~0.0. 

ATTEYNiDU que la loi concernant les dettes et les emprunts 
des corporations municipales, chapitre '217 S.R.Q. 1941 tel que 
modifié pour la Cité par la loi 36 Elizabeth 2 'Chapitre 75 article 



12 permet au Conseil de la [Cité d'adopter un nouveau règlemeht 
pour l'utilisation de ce surplus sur slanction du Lieutenant-Gouver- 
neur en Conseil. 

ATTENDU qu'avis de motion la été donné à une séance anté- 
rieure de ce  conseil. 

XL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT OFWONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGUEMENT tORDiONNE ET STA- 
TUE OOMMTE SUIT : 

1. Le  conseil est par le présent règlemlent autorisé à ex6cu- 
ter les travaux nécessaires pour la construction d'une clôture pour 
le terrain de jeux Notre-Damle de :Lorette. 
S. Ije Conseil est par le présent règlement autorisé à exécuter 
les travaux nécessaires pour l'aménagement des interslections de la 
rue St-Laurent entre les rues St-'Hyacinthe et St-Redeknpteur, de 
la rue Dumas 'entre le boulevard St-Joseph et la rue Cousineau 
ahsi  que de la rue Hôtel-de-Ville entre les rues Notre-Dame et 
Laurier. 

3. Le Conseil de la Cité est autorisé pour  effectuer lesdits tra- 
vaux à dépenser une somme n'excédlant pas $13,490.47 et répartie 
ainsi : 

A)! Erection de clôture, terrain de jeux 
Notre-Dame de Lorette : $2,092.00 

B) Aménagement des intersections suivantes : 

St-Laurent, entre St-Hyacinthe et 
1st-Rédempteur 16,548.47 

Dumas, entre boulevard St- Joseph et 
'Cousineau 3,8~5".i00 

Hôtel-6e-Ville, entre Notre-iDame et Laurier 1,000.00 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . $13,490.47 

4. ,Pour les fins desdits trawaux le Conseil de la Cité est auto- 
risé à appliquer le surplus de $T3,490.47 provenant du règlement 
numéro 633. 



5. L'imposition et le prélèvement décrétés par l')article 10 du 
règlement numéro 6133 sont modifiés en diminuant la somme de 
$IT2,640.0~0 à la so-e de $163,639.33. 

6. L'imposition et le prélkement décrétés par l'article m l  du 
réglement numéro 633 sont modifiés \en diminuant la somme de 
$70,'360.00 à la somme de $65,870.100. 

7. Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé cha- 
que année sur tous les biens-fonds imposables dans la 'Cité pen- 
dant l'espace de 29 ans une taxe spéci'ale à un taux suffisant d'après 
le rôle d'évaluation en Yiigueur pour pourvoir au paiemlmt de la 
somme de $13,490.41, ainsi que les intérêts des échéances  annuel- 
les conforméme!nt au tableau établi au règlemlent numéro 6613 et 
repr'ésentant le coût d'es travaux décrétés par le présent règle- 
ment. 

8. Le présent règlement aura force et effet après avoir reçu 
l'approbation du Lieutenant-~Gouvemeur en Conseil. 

FAI!C ET ;PASSE en la Cité de Hull, les jour, mois, et  an ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) T H O U S  MOtNC50N, (Signé) H.-IUEION LEBLANC, 
Maire. Greffier. 

12. Proposé par l'éch- 1s.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RESOIN (que le règlement numéro ô78 autorisant l'emploi 
du surplus du règlement numéro 633, au m o n h t  de $13,490.47, 
pour l'exécution de certains travaux d'érection de clôture et d'a- 
ménagetment de rues, soit adopté. 

'Adopté. 

REGLEMENT Numiéro 679 

C!oncernant l'exécution de certains travaux d'érec- 
tion de clôture et d'améinagement de rues d'ins- 
tallation de luminaires ainsi Ique l'eknploi du sur- 
plus au règlement numéro 6Sn et une imposition 
au montant de $5,153~58. 



ATTENDU qu'il est nécessgire, urgent et d'intérêt public de 
construire une clôture pour le terrain de jeux Laurier. 

'ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
faire l'aménagement du terrain de jeux IJaurier sur la rue Bériault. 

IATTENDU qu'il lest nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
faire l'aménagement de la rue Duguay. 

ATTIGNDU qu'il est nécessaire, urgent et d'intérêt public de 
pourvoir à l'installation de luminaires le long des rues Pharand 
et Scott. 

ATTENDU que le coat estimé pour les travaux de construc- 
tion de clôture pour le terraih de jeux Laurier ia été estiinié à la 
s o m e  de $1,'200.10. 

ATTEINDU que le coût des travaux pour l'aménagement du 
terrain de jleux Laurier a été e s t h é  à la somme de $~>I50il.O0. 

ATTENDU que le coût des travaux d'aménagement de la rue 
Duguay a été estimé à la somme de ~$Ii6&0.iO. - 

ATTENDU lque le coût des travaux pour l'hst!a,llation de lu- 
minaires le long des rues Pharand et Scott a été estimé à la som- 
me .de qT'72.W. 

ATTENDU qu'il existe un surplus de $5,153.58 dans l'exécu- 
tion du- règlement 652. 

ATTENDU que dans ce surplus une somme de $2,!!53.58 pro- 
vient de l'estimation des travaux qui étaient à la charge géaiérale 
de la Cité. 

IATJENDU que dans ce surplus une somme de $'3,OW.i0;0 pro- 
vient de l'estimation des travaux qui létaient à la charge des biens- 
fonds bordant les rues où des travaux étaient exécutés dans la 
Cité. 

ATTEN!DU )que ce surplus ne dépasse pas la somme de $15,- 
000.00. 

ATTENDU que la loi concernant les dettes et les emprunts 
des corporations municipales, chapitre 217, S.R.Q. 1041, tel que 
modifié pour la Cité par la loi 56 Elizabeth 2, Chiapitre 75, article 



22 permet au Comeil de la Cité d'adopter un nouveau règlement 
pour l'utilisation de ce surplus sur sanction du Lieutenant-Gou- 
verneur en Conseil. 

ATTENDU iqu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure de ce Conseil. 

TL EST PAR LE PRESENT RHGLEMENT ORDIONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEIMENT ORDONNE ET STA- 
TUE GOMME SUIT : 

1. Le Conseil est par le présent règlement autorisé à exécuter 
les travaux nécessaires pour lla constructian d'une clôture et faire 
l'aménagement du terrain de jeux Laurier. 

2. Le Conseil est par le pdésent règlement autorisé à exécuter 
les travaux d'amhagement de la rue Duguay. 

3. Le Conseil est par le présent reglement autorisé à exécuter 
les travaux nécessaires pour l'inseallation de luminaires le long 
aes rues Pharand et Scott. 

4. Le Conseil de la Cité est autorisé pour effectuer lesdits tra- 
vaux à dépenser une somme n'!excédant pas $5,1:53.W et &partie 
ainsi : 

A) Erection de clôture, terrain de jeux Laurier $1,'200.00 

B) Terrain de jeux Laurier, rue IBériault 11 ;5i0il .O0 

G) Aiménagement de la mie Duguay '1,68O.'OiO 

D) Installation de luminaire le long des rues 
Pharand et Scott 772.58 

TOTAL $5, II53 .I% , 

5. Le Conseil de la 'Cité est autorisé à appliquer le surplus de 
$'5,253.,5'8 -provenant du règlement numéro 652 pour l'ex6cution 
desdits travaux. 

6. L'imposition et le prélèvement décrétés par lkrticle (15 du 
règlement numéro 652 sont moiiifiés en diminuant la s o m e  de 
$T2$(rO.00 à la somme de $"70,'746.42. 



7. :L'imposition et le prélèvement décrétés par l'article 116 du 
règlement nuhnéro 652 sont modifiés en diminultint la somme de 
$115,608.00 à la s o m e  de $l1'2;600.i00. 

8. Il  est par le présent règlement imposé let il sera prélevé cha- 
que année sur tous les biens-fonds imposables dans la Cité pendant 
l'espace de 19 ans une taxe spéciale a irn taux suffisant d'après le 
rôle d'évaluation en vigueur pour pourvoir au paiement de lla Som- 
me de $5,193.58 ainsi que les intérêts des échéances annuels con- 
formément au tableau établi au règlement numéro 16@2 et repré- 
sentant le coût des travaux décrétés par le présent règllement. 

9. Le présent règlement aura force et effet après avoir reçu 
l'approbation du Lieutenant-Gouverneur en 'Conseil. 

*FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour, mois et an ci- 
dessus mentionnés. 

([Signé) THOMAS M1ONCION, (Signé) H.-LEON I E m i c ,  

Naire. Greffier. 

13. Proposé par l'léchwin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESOLU ique le règlement numéro 679 autorisant l'em- 
ploi du surplus du réglement numéro 65'2, \au montant de $'5,153.518, 
concernant l'exécution de certains travaux de clôture, d'aménhge- 
ment de rues, d'installation de luminaires, soit adopté. 

~ Adopté. 

~ REGLEMEINT Numéro 680 

Concernant l'exécu~ion de certains travaux de ré- 
f ection de trottoirs et de pavage d'élargissemlent 
et de confection de rues, ainsi que l'emploi du 
surplus au règlement numéro 615 et une imposi- 
tion au m o n ~ m t  de $47,7166716. 

ATTENDU qu'il est nécessiaire, urgent et d'intérêt public 
d'exécuter des travaux de réfection de pavage et trottoirs dans la 
rue Champlain entre les rues St-Jean-Baptiste et Verdun. 



ATTENDU qu'il est nécessaire, urgent et d'iintérêt public 
d'élargir le boulevard Alphonse Fournier sur une partie de son 
étendue ainsi que d'appliquer une couche d'usure sur le pavage 
existlant. 

ATTENDU que le coût estimé pour les travaux de réfection 
de pavage et trottoirs sur la rue Champlain a été estimé à la som- 
me de $3'3,000.0. 

AWENDU que le coût des travaux d'élargissement du bou- 
levard Alphonse Fournier ainsi que l'application d'une couche 
d'usure sur le pavage a été estimé à la somme de $14,766.76. 

IATTENDU iqu'il existe un surplus de $47,7616.7'16 dhns l'exé- 
cutim du règlement numéro 615. 

[ATTENDU que dans ce surplus une somme de $31,W.m 
provient de l'estimation des travaux qui étaient à la charge gén6- 
rale de la /Cité. 

A'l"rENDU #que dans ce surplus une SO-e de $15,92Q.W 
prwient de l'estimation des travaux qui 'étaient à la charge des 
biens-fonds bordant les rues où des trawaux étaient exécutés d b  
la Cité. 

ATTENDU que ce surplus dépasse la somme de $15,000.00. 

ATTENDU que la loi conclernant les dettes let les emprunts 
des corporations municipales chapitre 217 S.R.Q. 11941 tel que mo- 
difié pour la Cité par la loi 56 Elizabeth 2 Chapitre 75 article $2 
permet au Conseil de la Cité d''adopter un nouveau règlement pour 
l'utilisation de ce surplus en suivant les mêmes formalités que 
celles suivies pour laadoption du règlement duquel provient le sur- 
plus. 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séance anté- 
rieure de ce Conseil. 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET 
STATUE ET LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE ICOMWE SUIT : 

1. Le  consl le il est par le présent règlement autorisé à exécu- 
ter les travaux &cessaires pour la réfection des trottoirs et pa- 



vage sur Ba rue Champlain entre les rues St-Jean-Baptiste et Ver- 
dun. 

2. Le Conseil est par le présent règlement autorisé à exécuter 
les travaux nécessaires pour l'élargissement du boulevard Alphon- 
se Fournier ainsi que pour l'application d'une couche d'usure sur 
le pavage existant. 

3. Le Conseil de la 'Cité lest autorisé pour effectuer lesdits tra- 
vaux à dépenser une somme n'excédant pas $47'766.76 et répartie 
ainsi : 

A) Réfection des pavages et trottoirs sur la rue 
Champlain entre les rues St-Jean-Baptiste let 
Verdun $3'3,0010 .W 

B) Elargissement du boulevard Alphonse Four- 
nier ainsi que l'application d'une couchle d'u- 
sure sur le pavage existant . +14,766 .V6 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i$47,766.76 

4. Pour les fins desdits trawaux le Conseil de la Cité est iauto- 
risé à a~p1,~quer le surplus de $4'7,'766.76 provenant du règlement 
numéro 815. 

5. L'imposition et le prélévement décrétés par l'article II du 
règlement numéro 615 sont modifiés en diminuant la somme de 
$141,7010.W à la somime de $.l)i9;855.i24. 

6. L'imposition et he prélèvement décrétks par l'article 12 du 
règlement numéro 61'5 sont modifiés en diminuant la somme de 
$64,300.00 à la somme de $48,678.010. 

7. 11 lest par le présent règlement imposé et il sera prélevé cha- 
que année sur tous les Biens-fonds imposables dans la Cité pendant 
l'espace de 19 ans une taxe sgkciale à un taux suffisant d'après 
le rôle d'éylduation en vigueur pour pourvoir au paiement de la 
somkne de $47'766.76 ainsi que les intérêts des échéances annuelles 
conformément au tableau ét'abli au règlement numéro 615 et re- 
présentant le coût des travaux décrétés par le présent règlement. 



8. Le présent règlemefit aura force et leffet aprés la convoca- 
tion d'une assemblée publique et sa sanction le tout suiviant la 
procédure édictée à l'article '77 de la loi 56 Victoria, cKapitre 62, 
tel qu'amendié. 

%AM' ET PASSE en la Cité de Hull, les jour, mois et an ci- 
dessus mentionnés. 

(Signé) T H W S  MONCION, (Signé) H.JIiWN LEBLANC, 
Maire. Greffier . 

14. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin W. Dussault : 

ET REsOLU que le règlement numéro 680, autorisant l'em- 
ploi du surplus du règlement numéro 6$5, au montant de $47,766.- 
76, concernant l'exécution de certains travaux dte réfiection de trot- 
toirs et de pavage, d'élargissement et de confection de rues et une 
imposition au montant ci-dessus mentionné, soit adopté tel que 
lu. Suivant Ees dispositions de l'article '77 de la loi 66 Victoria, 
chapitre 52, amendé, qu'une assemblée des klecteurs municipaux, 
propriétaires d'immeubles, soit convoquée et tmue le 2S octobre 
1958, entre 4 heures let 6 heures de l'après-midi, daas lia salle de 
ce  conseil, à l'Hôtel de <ville de la Cité de Hull, aux fins de soumet- 
tre le présent règlement, à la considération des propriétaires d'im- 
meubles iimposables. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'édhevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU que, sans préjudice aux droits de la Cith, ce Con- 
seil consent à offrir à 'Sanscartier et Associés, hgénieurs conseils, 
lacsomme de $11,16'7.83 en règlement total et finial de sa réclama- 
tion concernant ses honoraires pour la préparation des plans du 
s y s t h e  de fiéfrigération de 1'Aréna de Hull. Ce montant repré- 
sente 4.2% de la valeur des travaux qui s'établit à $27,805.;0 selon 
le rapport de l'Ingénieur de la Cité en date du 16 septembre 1958. 

Ce montant d&ant être chargé à l'appropriation " l h p r h s ' ! .  



Reçu ce 23 septembre '11958. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la (Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, 2 octobre +958. Trésorier de la Cité. 

16. Proposé par l'échevin L. IEmond, 
{Secondé par l'échevin A. Doucet: 

!ET RESOLU que la soumission de J. B. Pharamd soit accep- 
tée pour la fourniture de 80 paletots d'automne, au prix de $39.95 
chiacun et 15 paletots d'lhiver, au prix de $57.00 chacun, soit un 
total de $2,053!50. Les fonds devant être pris à m b e  les appro- 
priations "Entretien département de Police". 

Adopté. 

1'7. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du 
Greffier de la [Cité en date du 16 septembre 1@38, le salaire de l'as- 
sistant-greffier de la Cité soit immédiatement porté au rnbcimum 
établi par la Convention Collective de tranrail ien vigueur, soit $4,- 
800.0 par année. 

Le Tdésorier de la Cité est autorisé à faire un transfert de 
fonds au montant de $375.00 de l'item ''Entretien" à l'item '"Salaire 
du départment du Greffier". 

Adopté. 



118. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESlOLU UNANIMEMENT !que le règlemant numéro 661, 
au montant de $144,000.00, de la Cit6 de Hull, sdit amendé en rem- 
plaçant l'article 8 par le suivant : 

"8. Lesditles obligations seront émises en coupures de $100.00 
ou de multiples de $100:00. Elles seront payables au porteur ou 
au détenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succursales de 
la Banque Provinciale du laanada dans la province de Québec, ainsi 
qu'au bureau principal de ladite banque dans les cités d'Ottawa 
et de Toronto. Lesdites obligations seront datées du 1er novembre 
195'8 et seront remboursées !en séries de 111959 à 1T9T8 inclusivement 
conformément au tableau suivant : 

L'article 12 lest remplacé par le suivant : 

"'22. Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici- 
pation avant le 'ler novembre 111965 inclusivement si elles sont émi- , 
ses à courte échéance de dix ans, avant le l e r  novembre 1966 in- 
clusivemeiit si elles sont émises à courte échéance quinze ans, 
et want  le ller novembre '1968 inclusivement si elles sont émises 
pour le terme de vingt ans; après ces dates, lesdites obligations 
pourront, sous l'autorité du chapitre '232 des Statuts Refondus de 
Québec, IWI, être rac!hetéles par anticipation, en tout ou en partie, 
au pair, à toute échéance d'intérêt; cependant, si tel rachat est 
partiel, il affectera les échéances les plus éloignées et les numéros 
les plus élevés'". 

QUE le règlement numéro 665, au montant de $BO,WM.i(k0, de 
la Cit6 de Hull, soit amendé en remplaçant l'article 4 par le sui- 
vant : 



"4. Lesdites obligations seront émises en coupures de $100.00 
ou de multiples de $100:00. Elles seront payables au porteur ou 
*au détenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succursales de la 
Banque Provinciale du Canada dans la province de Québec, ainsi 
qu'au bureau principal de ladite banque dans les [Cités d'Ottawa et 
de Toronto. Lesdites obligations seront datées du l e r  novembre 
1958 let seront remboursées en séries de 1959 à 119618 inclusivement 
conformément au tableau suivant : 

QUE le règlement numéro 669, au montant de $3715,000.00, 
de la Cité de Hull, soit amendé en remplaçant l'article 4 par le sui- 
vant : 

"4. Lesdites obligations seront émises en coupures de $100.00 
ou de multiples de $100.00. Elles seront payables au porteur OU 

au détenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succursales de 
la Banque Provhciiale du Canada dans la province de Québec, ainsi 
qu'au bureau principal de ladite banque dans les Cités d'!Ottawa et 
de Toronto. Lesdites obligations seront datées du lier novembre 
1958 et seront rdmbourslées en séries de 11959 à ?& inclusivement 
conformément au tableau suivant : 

L'article 5 est amendé en stipulant que l'intérêt sera payable 
sani-annuellement les Ter mai et le r  novembre de chaque année. 



L'article 8 est remplacé par le suivant : 

"18. Les dites obligations ne seront pas rachetables par antici- 
pation avant le l e r  novembre 1985 inclusivement si elles sont émises 
à courte échéance dix ans, avant le Iler novembre Y966 inclusive- 
ment si elles sont émises à courte échéance quinze ans, et avant le 
le r  novembre (3968 inclusivement si elles sont iémises à courte 
échéance vingt bns ; apr&s ces dates, lesdites obligations pourront, 
sous l'autorité du chapitre 212 des Statuts Refondus de Québec, 
3941, 6tre rachetées par anticipation, en tout ou en partie, au pair, 
à toute échéance d'intérêt; cependant, si Ce1 rachat est partiel, il 
affectera les échéances les plus éloignées et lies numéros les plus 
élevés". 

QUE le règlement numéro 675, au montant de $27"2,(E00.0'0, 
de la Cité de Hull, soit amendé len abrogeant l'article 4 pour le rem- 
placer par Ee suivant : 

"4. Lesdites obligations seront 6mises en coupures de $100.00 
ou de multiiples de $100.00. Elles seront payables au porteur ou 
au détenteur !enregistré, selon le cas, à toutes les succursales de la 
Banque Provinciale du Can'ada dans la province de Québec, ainsi 
qu'au bureau principal de Xadite banque dans les cités d'Ottawa et 
de Toronto. Lesdites obligations seront d a t k  du ler  novembre 
1958 et seront remboursées en séries de 1'959 à '1988 inclusivement 
conformément au tableau suivant : 

L'article 8 est remplacé par le suivant : 



"8. Lesdites obligations ne seront pas rachetables par antici- 
pation lavant le 'ler novembre '1065 inclusivement si elles sont émi- 
ses à course échéance dix ans, avant le l e r  novembre 1966 inclu- 
sivement si elles sont émises à courte échéance quinze ans, et avant 
le l e r  novembre 1968 inclusivement si elles sont émises à courte 
échaance vingt ans ; après ces dates, lesdites obligations pourront 
sous l'auto~itlé du chapitre '2112 des Statuts Refondus de Québec, 
1941, être radhetées par anticipation, en tout ou en partie, au pair, 
à toute échéance d'intérêt; cependant, si tel rachat est partiel, il 
affectera les échéances les plus éloignées let les numéros les plus 
élevés". 

Adopté. 

19. iProposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin 93. Chénier: 

ET R E B W  que conformément à l'avis de motion donn6 à 
l'assemblée du 23 septembre 1958 et au certificat du Trésorier de 
la Cité attestlant 'qu'il y a des fonds, un montant de $500.010 soit 
eimployé pour don à la "Fédération des Oeuvres de Charité de 
Hull". Les fonds à être pris à même les appropriations pour "Pu- 
blicité". 

20. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REISQLU que la démission de monsieur Adrien Ferland, 
comme préposé à 17enlérvement des ankaaux morts etc., soit accep- 
tée, et ce, effectif le '18 septembre 1958. 

21. Proposé par l'échevin J .-W. i D ~ ~ ~ a ~ l t ,  
Secondé par l'échevin 1G. Chouinard : 

ET RESOLU que, conformément aux recommandations du 
comité de construction, service des immeubles, à la suite de son 
assemblée du 11 septembre '2958, ce Conseil comsent à louer à mon- 
sieur Raymond ~Ouellette, 54C, rue Amherst, un terrain appr te-  
nant à la ]Cité, attenant à sa propriété, connu cornme parties des 



subdivisions $543, 542 et 11192 du lot 2155, \au loyer annuel de $Il.&). 
Ce terrain est indiqué sur le plan annexé par un contour de coulieur 
rouge, préparé par l'arpenteur Jean-Paul Duguay, et conformément 
à sa description technique. 

[Cette location est sujette aux conditions suivantes : 

a )  Le terrain loué devra être entretenu comme parterre et  la pe- 
louse maintenue dans un état satisfaisant, pour les autorités 
municipales ; 

b) 'Aucune construction ne devra être 'érigée sur ce terrain; 

C) La Cité se réserve le droit de faire exécuter tous travaux né- 
cessaires à son service d'égout présentement installé sur le 
terrain loué, sans que le locataire exige /que la Cité reinette 
ce terrain dans les mêmes conditions, et qu'aucun dbdomma- 
gement ne pourra être exigé de la Cité; 

d) La Cité se réserve le droit de mettre fin à ce bail en tout temps 
sur un avis de trente jours; 

e) Un acte notarié devria être signé et sera à la charge de mom- 
sieur Ouellette. 

Son Honneur le Maire et le  greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de location ci- 
dessus mentionné. 

Adopté. 

22. ATTENDU que le département de police de la Cité de Hull, 
durant $a période de janvier 11957 au 3'1 août 19B8, a procédé à l'ar- 
restation de 335 automobilistes soupçonnés de conduite sous l'in- 
fluence des boissons  alcooliques ; 

ATTENDU que ces plaintes ont été portées devant la Cour 
du magistrat du comté de Hull, laquelle a perçu les amendes qui 
ont été imposées ; 

.ATTENDU que ces arrestations ont occasionné à la Cité des 
déboursgs au montant de $2,345.00, représentant les frais de mé- 
decins soit: 335 exfamens à raison de $7.00 chacun. 



11 est proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin G. lehouinard: 

ET RESOLU que ce Conseil prie le Procureur Général de la 
Province de bien vouloir rembourser la Cité des dépenses encou- 
rues au montamt ci-haut mentionné, pour la période du l e r  janvier 
1957 au 31 août 1'958, et d'?émettre des instructions aux autorités 
de la lCour du magistrat du comté de Hull pour que les frais occa- 
sionnés par la Cité soient inclus dans l%ixnende imposée et remis 
chalque mois à la CitG. 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que, l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer, pour rapport au Conseil une lestimation du coût des travaux 
de prolongement de la rue Bériault dans une direction Ouest jus- 
qu'à l'intersection de la rue Uambert et du prolongement de la rue - 
Lambert dans une direction Nord jusqu'à l'intersection de la rue 
Bériault. 

{Ce rapport devra Iêtre fait au Conseil en temps pour l'ajour- 
nement de la présente assemblée. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin E. Chénïer, 
:Second6 par l'échevin J.-IG. Lacasse : 

ET RESlOLU que conformément à la recommandation du 
comité des finances, à Sa suite de son assemblée tenue le 30 sep- 
tembre '1958, l'Acheteur municipal est 'autorisé de faire l'achat de 
10o gallons de peinture pour fins de circulation, afin de l'avoir en 
magasin au moment où elle pourrait être utilisée. Cette peinture 
devra être de la m6me marque 'qu'employée au cours de la présente 
saison d'été et lacquise du même fournisseur au prix de la soumis- 
sion antérieurement acceptée. 

Adopté. 



25. Proposé par l'échevin L.-N. Froment, 
Secondé par l'échevin 1G. Chouinard: 

E3' RESOLU $que conformément à la recommandation du co- 
mité des finances, à la suite de sm assemblbe du 30 septembre 
195'8, l'Acheteur municipal est chargé de demander des soumis- 
sions pour la fourniture de la gazoline et l'huile à moteur, d'huile 
à chauffage et ce, séparément pour chaque item, pour l'assemblée 
du 4 novembre 11958. 

Adopt6. 

26. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin G.   ch oui nard: 

ET RESOIW que monsieur Royal \Dupuis, 51, rue delanau- 
dière, de Hull, soit engagé en remplacement de monsieur Adrien 
Ferland, démissionnaire, et  ce, de manière temporaire pour une 
période d'essai de trois mois, au salaire de $50.00 par semaine. Cet 
employé sera sous la juridiction du département de police de la 
Cité. Le Trésorier de la Cité est lautoilis'é à lui payer le salaire ci- 
haut mentionné devant être chargé aux appropriatio!ns "Départe- 
ment de l'Hygiène" du présent budget. 

27. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échetrin J.-Y. Bernier: 

BT RESOLU que, conformément aux dispositions de l'article 
3'3'2A de la Charte de la Cité de Hull, les membres du burehu de 
reivision du rôle d'haluation, à être déposé le lier no'vetmbre 19I58, 
soient monsieur le Juge Municipal, Rodrigue Bédlard, agissaht com- 
me pilesident, messieurs Lucien Sarra-Bournet, architecte, et  Ernest 
Roy, propriétaire. 

Adopté. 

28. Proposé par l'échevin 1s.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

EX RESiOLU lque ce Conseil accepte l'offre du Syndicat Ri- 
chelieu de céder à la Cité de Hull les rues ci-hprès décrites : 



Cadastre : GA-26'9, 16A-$78, 6A-185, 6A489, 6A-'2312, 6A-'2BB, a- 
'23'9, 6A-246, 6A-247, 6Ai250, 6A-117, 5-170, et  6B- 
476, 6B-478 de J. 1G. Bisson 1Construction and Engineeriing 
Ltd. 

Les frais encourus pour le tra!nsfert de cles immeubles seront 
chargés à l'approprilation "Nouveaux Cadastres". 

Ce contrat ne sera préparé que lorslque le service du cadastre 
de Québec aura approuvé officiellement le p1Ia-n de cette nouvelle 
subdivision. 

Son Honneur le Maire et Ee Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte de cession de ces 
terrains, utilisés comme rues. 

29. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET REJSOLU que la résolution numéro 22 de l'assemblée du 2 
septembre 1958, relative à l'octroi d'un contrat pour l'enlèvement 
des vidanges, soit rescindée. 

' VQTE SUR LA RESOLUTION 

En faveur: E. Chénier, J.-[A. Maurice, R. Villeneuve, R. Guertin, 
IG.   ch oui nard, et L. Emond: 6. 

Contre: J.-W. Dussiault, A. Doucet, 'G. Lacasse, L.-N. Froment, 
J.-Y. Bernier e t  S.-E. Dussault: 6. 

~ lLe maire vote contre la résolution et la déclare défaite. 

Les échevins Lionel Emond et  R. Villeneuve donnent avis de 
reconsidération. 

30. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'éc'hevin S.-E. Dussault: 

ET RESOW {que Son Honneur le Maire, MM. les ;échevins 
J.-Yves Bernier, 'E. Chénier, Laureint Thauvette, Ingénieur de la 
Cité, soient délégués au Congrès de la "Canadian InstJitute on 
Sewage and Sanitation"' qui se tiendra au Château Frontenac à , 

Québec du 19 au 22 octobre 1'958. 



Le Trésorier est autorisé à payer les frais de cette- représen- 
tation confornément à la résolution du Conseil antérieurement 
adoptée. 

Adopté. 

31. ,Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'léchevin 1s.-E. Dussault: 

ET RESOLU que ce  conseil désire inclure dans l'acte de ven- 
te de monsieur C. D. )Alexander le paragraphe suivant : 

"That it  binds and obliges itself to instiall and provide all 
necessary and adequate systems of sewer {and water supply, in- 
cluding mains, pipes and other apparatus, within a reasonable 
delay." 

Adopté. 

'32. ;Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RHSOLU   que les soumissions reçues et ouvertes à cette 
lassemblée, concernant un plan d'assurance-groupe pour les em- 
ployés de la Cité, soient référhes au Trésorier pour rapport au Con- 
seil. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, doinne avis de la p~%- 
sentation d'un règlement pour abroger le règlement numé~o 644 
de la Cité de Hull, passé le '5 'mars '1'957, concernant la fermeture 
du règlement numéro 1541. 

(ISigné) S.-E. Dussault, 

Je, soussigné, Edgar Chénier, échevin de 1h Cité de Hull, donne 
avis de la présentation d'un règlement pour ordonner le prolonge- 
ment de ta rue Bériault jusqu'à l'intersectiion de la rue Lambert et 
le prolongement de la rue Lambert dans une direction Nord jusqu'à 
l'intersection de la rue Bériault. 



'Ces parties de rues sont montrées sur un plan préparé par 
l'arpenteur-*mètre J.-P. Duguay, en date du TO juin 1195'8 et lisé- 
rées en couleur rouge. Ua rue Lambert a été ouverte sur une lar- 
geur 'e 150 pieds en coinformité avec l'autorisation de l'Honorable 
Ministre des Affaires Municipales, en date du Il mai 1954. 

(Signé) E. Chénier, 

Echwin. 

33. Proposé par l'échevin IL. Emond, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESOLU que la présente séance soit tijournée au 14 octo- 
bre courant. 

Adopté. 



CANADA 
Province de Québec 1 CITE DE HUI~L 

District de Hull l 
No l'2 

A une assemblée régulière iajournée du Conseil de la :Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel 
de Ville de ladite Cité, mbrdi, le 14 octobre 1958, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, mansieur Thomas Moncion, au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. 'Guertin, A. ;Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, L. 
Emond, L.-N. Froment, J.-Y. Bernier et S.-E. Dussault formant 
quorum dudit Conseil sous la présidence de Son Honneur le a i r e .  

1. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
'Secondé par l'échevin Lioinel Emond: 

E"r RESlOLU que, c'est avec regret :que ce 'Conseil 'apprend 
la mort de Sa Sainteté le Pape Pie XII, et désire exprimer, au nom 
de toute la population, ses profondes condoléances, à Son Excel- 
lence Révérendissime Monseigneur Giovanni Panico, délégué apos- 
tolique au Canadh. 

'Son Excelleince Monseigneur I'archevêlque du diocèsle d''Ottawa 
est prié de bien vouloir recevoir ce témoignage de sympiathies. 

Adopté. 

2. ATTElNDU que l'!honorable Alexandre Taché, à titre de dé- 
puté et de président de l'Assemblée législative, par slon dévouement 
inlassable, a rendu d'innombrables services à toute la population 
de Hull. 

'ATTENDU iqu'om a voulu reconn'aître les hautes qualités et 
la compétence de l'honorable Alexandre Taché, en lui décerhhnt 
le poste de juge de la Cour du Magistrat du dlistrict de Hull. 



AmENDU que depuis cette nomination l'honorable Alexan- 
dre Taché s'est attiré l'admiration de tous dans E'accomplissement 
de ses fonctions. 

Proposé par l9>éclheviri S.-E. Dussault, 
iSecondlé par l'échevin L. Emond: 

ET RESiO1ZiU que ce Conseil se réjouit de la nomiinration de 
l'honorable Alexandre Taché au poste de juge de la Cour Supé- 
Meure du district de Hull-Labelle-Pontiac et lui offre au nom de 
toute la population, ses plus sincères félicitations. 

3. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
iSecondé par l'échevin U.-G. Lacasse: 

ET RESlOLU que ce Conseil est heureux d'offrir ses sincères 
félicitations à monsieur l'échevin !Aurélien Doucet, présiaent du 
comité de la bibliothèque, aux membres du coimité consulthtif aiinsi 
qu'à toutes les personnes responsables de l'organisation de la par- 
tie du programme dédiée à la Cité de Hull, lors de la tenue du 16 
cent congrès de l'Association des Bibliothécaires de langue fran- 
çaise. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET REISOLU lque, conformément aux recommandations du 
comité des utilités publiques, à lia suite de son assemblée du 8 octo- 
bre 1958, ce Conseil consent, sans préjudice aux droits de la Cité, 
que la compagnie de téléphone Bell effectue les trawaux suivants : 

a )  l De la compagnie Bell d'ériiger et maintenir 3 poteaux ainsi 
qu'un câble dérien du côté Nord de la rue rllambert, à l'Ouest 
du boulevard Alphonse Fournier, ordre numéro 4722, en date 
du 18 septembre 19518. 

~ Note : 

Ces travaux ont 4té exécutés en 3952, lwec l'autorisation de 
M. 1'Iingénieur du temps, mais la compagnie n'a jamais reçu l'auto- 



risation du Conseil par résolution. Cette demmde n'est faite que 
dans le but de Patifier la permission déjà accordée, afin que ladite 
compagnie mlette ordre dhns leur filière. 

b) D'autoriser la compagnie Bell : 

1 - 'Placer et maintenir un ancre et hauban au poteau situé 
du côté Sud de la rue Dumas ainsi qu'un câble souterrain traver- 
sant et dam ladite rue entre le boulevard St-Josep!h et la rue Du- 
charme. 

2 - Eriger et placer un poteau du côté Ouest de la rue Lois 
ainsi ,qu'un câble aérien le long de ladite rue à l'intemection de la 
rue Brodeur, plan 201, ordre numéro 9948L, en date du 18 sep- 
tembre 1938. 

Note : 

Le Conseil municipal a déjà demandé à la compagnie Bell de 
voir à déplacer son câble et enlever ses pobaux sur la rue !Dm= 
vu l'élargissement de celle-ci. La demande ppésente soumet les 
travaux que ladite compagnie devra faire pour se rendre à la VO- 

lomté du (Conseil. 

c)l D'autoriser la compagnie Bell de placer let maintenir un câble 
aérien du côté Sud de la rue Hôtel-de-Ville, entre les rues 
Chiamplain et Notre-Dame suivant le plan numéro '201, ordre 
numéro 4748, en date du 29 septembre. 

Note : 

$Cette demande n'est faiite que dans le but de grossir le câble 
déjà existant à cet endroit. 

d) D'autoriser la compagnie Bell d'iinstaller un câble aérien tra- 
versant les rues de la nouvelle subdiVision de 1C. E. &nyot, si- 
tuée à l'Ouest de la rue Isabelle, plan numéro 1, ordre 4685, 
en date du 8 octobre 1958. 

Note : 

Le comité ne voit aucune objection que ladite compagnie pro- 
cêde à ces travaux. 



e) D'autoriser la compagnie Bell d'installer un câble traversant 
la rue Notre-Darne, à I'lOuest de la rue Laurier, plan 2101, ordre 
$4704, en date du ller octobre iT95.8. 

Note : 

Actuellement, la compagnie a une ligne de distribution sur le 
côté  ouest de la rue Notre-Dame, cette deMande est pour dessemir 
la bâtisse des pères de la Fraternité, rue Laurier. 

Le comité recommande que le [Conseil consent que la Bell Te- 
lephone place let maintienne deux poteaux et câble aérien, sur le 
côté Est de la rue Roussillon, entre le boulevard Alexandre Taché, 
et la rue Pharand. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin  lione el Emond, 
Secondé par l'échevih S.-E. Dussault : 

ET RE'SOLU Ique, conformément à la recommanaation du 
comité des financles, à la suite de son assembl6e tenue le 30 sep- 
tembre 195'8, ce Conseil, sans préjudice aux droits de la Cité, con- 
sent à payer la somme de $'100.00 à monsieur Germain Pelland, 8, 
rue (Glaude, en règlemmt final de sa réclamation e!n date du 14 
août 1958. 

Cette dépense prévue à cette fin devant etre chiargée à l'item 
"Domùnages", du présent budget. 

Reçu ce 7 octobre 1'958. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Jle, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds displonibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, 8 octobre r1'95i8. Trésorier de la Cité. 



Vote sur résolution : 

En faveur: J.JW. Dussault, E. 'Chhier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
fieuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouhard, L. Emond, IL.-N. 
Froment, J.-Y. Bernier, S.JE. Dussault : 111. 

Contre : ,G. Lacasse : 1. 

)Son Honneur le Maiire déclare la résolution remportée. 

6. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RRSOLU que l'Ingénieur de la Cité de Bull soit chargé 
de faire installer une lumière intermittente, pour firu de circula- 
tidn, à l'intersection des rues St-Laurent et ISt-Rédempteur. 

Qu'un montant de $200.iW soit prévu à cette fin et char& à 
l'item "Lumière et Alarme"'. 

Reçu ce 7 octobre 1938. 
H.-L. Leblanc, 
)Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie ~qu'il y a 
des fonds disponibles à l'item ci-dessus mlentionné. 

Hull, 8 octobre iIW8. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU qu'à la suite du rapport de l'Ingénieur, en date 
du l e r  octobre 1938, demande soit faite à la compagnie Gatineau 
Power, de fournir l'électricité nécessaire au fonctionnement d'un 
feu de circulation à phase intermittente à l'intersection des rues 
Papineau et Carillon. 



Ues fonds requis au montant annuel de $14.;é0, devant être 
pris à même les 'appropriations pour "Département de lumière et 
alarme". 

Reçu ce 7 octobre '3958. 
H.-L. Ijeblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 23 octobre 1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin Lionel Emcnnd, 
Secondé par l'échevitn L.-N. Froment : 

ET RESOLU !que, conforniément à la recommandation du co- 
mité des finiances, à la suite de son assemblée tenue le 3'0 steptewi- 
bre 1'958, et au Papport du Directeur de police, en date du 23 sep- 
tembre '11958, l%Acheteur municipal est autorisé à faire l'achat d'une 
nouvelle automobile modèle Meteor 1959, de la 'maison Blondin 
Motors Sale Ltd., au prix de $2,'319:52. 

Que cette dépe!nse prévue à cette gin soit chargée à l'ibem "'En- 
tretien du département de Police", 

Reçu ce 7 octobre 1958. - 

H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, tréslorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles à l'approprifation ci-dessus mentionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 8 octobre '1938. Trbsorier de la ait& 
Adopté. 



9. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin L.-N. Froment : 

ET RESOLU que ce Conseil accorde son consentement à ce 
que Monsieur Wilfrid Poirier construise un poste d'essence à VI,  
rue Lois. 

L'Inspecteur des bâtisses devra surveiller la construction de 
toutes les bâtisses érigéles sur ledit terrain afin d'y faire observer 
les dispositions du règlement de construction, et ce, conformément 
au rapport de comité, en date du 10 octobre 1958. 

{Ce Cdyiseil accorde à monsieur Wilfrid Poirier, la permission 
d'installer sur son terrain 4 réservoirs souterrains, dont un de 
3,000 gallons et un de 2,000 gallons pour l'entreposage de la gazo- 
line, un de 500 gallons pour l'entreposage de l'huile à chauffage et 
un de 500 gallons pour l'huile de rebut. 

Cette installation devra se faire conformément aux disposi- 
tions du règlmejnt numéro 309 et sous la surveillance du Directeur 
du service des incendies quant à l'application du règlement. 

Les honoraires de 62.010 ont été versés pour Ba considération 
de cetbe requête. 

'Un rapport du Directeur du Senrice des Incendies, )en dhte du 
l e r  octobre 1958, dit lqu'après vérification des plans et inspection 
des lieux, le tout est conforme aux dispositions du règlemetnt !nu- 
méro 309. 

Adopté. 

1 .  Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET REiSOLU que la résolution numéro vingt-neuf (29) de 
l'assemblée régulière du Y octobre 1958, soit reconsidérk. 

Vote sur la résolution : 

En faveur : E. Chénier, L A .  -Maurice, R. Villeneuve, 6. Choui- 
nard, G. Lacasse, L. Emond : 6. 



Contre : J.-W. Dussault, R. Guertin, A. Doucet, L.-N. Frornmt, 
J.-Y. Bernier, S.JE. Dussault : 6. 

Son Honneur le Maire vote contre la résolution. 

~ Son Honneur le Maire déclare la résolution battue. 

Il. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REISOLU que ce Conseil prie la Commission de l'aréna 
municipale de Hull - Robert Guertin -, de bien vouloir faire tenir 
à chacun des membres de ce conseil, à l'adresse \de son domicile, 
une copie des minuties de ses asseûnblées, et ceci, afin de permettre 
des renseignements aux contribuables de la Cité. 

Adopté. 

S2. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU #que le clonseiller juridique de la Cité, Me Roy 
Fourn$er, ainsi que Me Lionel Mougeot, soient autorisés de repré- 
sehter la Cité de Hull devant la [Cour Supérieure du district judi- 
ciaire de Hull, dans l'affaire de la reiquête pour injonction interlo- 
cutoire relative au dépotoir municipal. 

~ Adopté. 

l'3. Proposé par l"éch&n L. Emond, 
Secondé par l'échevin R. ViUeneum: 

ET RESlOLU Ique tout le dossier concerniant l'octroi d'un cou- 
trat pour l'enlhement des vidanges dans la Cité de Hull, soit ré- 
féré à l'aviseur légal de la /Cité pour étude et rapport, et ce, eh 
temps pour l'assembli&e régulière du 4 nwembre 3058. 

14. Proposé par l'éc'hevin L. Eimond, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

IETC RESOQU que ce Conseil charge l'ingénieur de la Cité de 
continuer à entretenir le dépotoir municipal de la même manière 



qu'il le fait présentement, et ce, jusqu'à ce que des instructions 
contraires lui soient émises à cet effet. 

b 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin E. [Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dusaault: 

En' RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de remet- 
tre au 'Conseil les requêtes dies contribuables demandant des km- 
vaux d'am6liorations locales, la copie des feuilles détaillées de l'es- 
timation des travaux aindi requis et projetés, (y compris les tra- 
vaux des rues Kent, ~Glaucie, Perrot, [Dumas let ~Clharlevoix), et  son 
papport au Conseil, le tout conformément aux dispositions de l'ar- 
ticle 147 de la charte. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la pré- 
sentation d'un règlement pour -changer le nom de la rue Duguay 
par celui de Williakn Boudria, ancien léche~n, et de substituer le 
nom de IDuguay à celui de rue 'Chouhkud, et de désigner la rue 6A- 
TT8 comme rue Chouinard len témoignage de l'échevin Gérard Choui- 
nard, et de désigner la rue 6A-1323 et 6A-12510 comme avenue du 
Parc. 

(iSign6) Robert Guertin, 

Je, soussigné, échevin de la Cité de %Hull, donne avis d'une ré- 
solution pour qu'un montant de $20,3100.00 soit approprié à m'ême 
je fofids spécial pour le prolongement de la rue Emond, pour per- 
mettre l'enlèvement des poteaux et l'enfouissement des câbles 
aériens sur le côté Sud du boulevard Gamelin entre le boulevard 
Moussette et la rue Maurice, ainsi lque l'installation de lampaGaires 
sur le côté Sud du boulevard Gaknelin, entre les mêmes limites, le 
tout selon les estimations fournies par la Bell Telephone !Co. of Ca- 
nada et l'Ingénieur de la Cité, en dabe du 19 octobre '11958. 

(Signé) J.-Yves Bernier, 
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Je, soussigné, échevin de la Citk de Hull, donne avis d'une 
résolution pour qu'un montant de '$487.150 soit approprié à même 
le fonds spécial pour le prolongement de la rue Emond, pour la re- 
location de 6 poteaux, aux endroits d8jà mentionnés dans la réso- 
lution du T7 juin 1958, le tout selon l'estimatton de la 'Gatineau 
Power Co., en date du IO octobre 1958. 

(Signé) Aurélien Doucet, 

116. Proposé par l'échevin G. (Chouinard, 
#Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée au 15 octo- 
bre courant pour la prise en considération des soumissions reçues 
et ouvertes au cours de cette assemblke, pour la vente des obliga- 
tions et National Fire Insurance of Hartford. 

Adopté. 



SEANCI3 DU 15 OCTOBRE 1958. 

A une assemblhe régulière ajournée du Conseil de la Cité de 
Hull, tenue au 12eu ordinaire des s6ances dudit Conseil à l'H6tel de 
ville de ladite Cité, mercredi, le 15 octobre 1958, à huit heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Soin Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Duss~ult,  E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. Guertiri, A. Doucet, G. Chouinard, J.-G. Lacasse, 5. 
Ernond, L.-N. Froment, et J.-Y. Bernier formant quorum dudit 
Conseil sous la présiaence de iSon Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
'Secondé par l'échlwin L. Emond: 

ET RESOLU que la soumission du syndicat composé de Do- 
minion Securibies Corporation Ltd., A. E. Ames & Co. Ltd., L. G. 
Beaubiem & Co. Ltd., Nesbitt, Thomson & ,Co. Ltd., René T. Leclerc 
Inc., et la Banque Provinciale du Canada, au prix de '95.!16% du 
capital soit acceptée pour l'achat de $841,000.OQ d'obligations de 
la Cité de Hull, datéles du lier novembre 1958, échéant en séries à 
I O  ans conformément au tableau et taux d'intbrêts montrés dahs 
la lettre de Dominion Securities Corporation Ltd., en date du 10 
octobre 1958. Le loyer moyen étant de 5.60'9%. 

Le Greffier de la Cité est 'autorisé de retourner aux autres 
soumissionnaires les chéques qui accompagnaient leurs sournis- 
sions respectives. 

Adopté. 



2. Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Seclondé par l'échwh IL.-N. Froment : 

ET RHSOL'U que le G~effier de la ICfité soit autorise de signer, 
pour et au nohn de la [Cité de Hull, le reçu et la cession en faveur 
de National :Fire Insurance of Hartford au montant de $15,315.00, 
pour domages  subis à fa suite d'un incendie en date du lf20 octo- 
bre '19516 à l'édifice situé à l'ahgle de lh rue St-Rédempteur et du 
boulevard 'Sacré-Coeur. 

Adopté. 

!Monsieur l'échevin Lionel Emond lest dissident. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 



CANADA 
Province de Québec i CITE DR mn.r. 

District de Hull 1 

'A m e  assemblée spéciale du Conseil de la laité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit ~Congeil à l'Hôtel de ville de 
ladite Cité, mercredi le 22 octobre '1958, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fau- 
teuil, et les échevins J.-W. Dussault, J.-A. Mauriice, R. Villeneuve, 
A. Doucet, G. Chouinard, L. Emond, L.-N. Froment et J.-Y. Ber- 
nier form'ant (quorum dudit Conseil sous la présidence de Soin !Hon- 
neur le Maire, 

L'avis de convocation de cette assemblée et le certificat de la 
signification d'?icelui sont lus et déposés sur la table. 

1. Proposé par l''échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin Ji-Y. Bernier : 

ET RESObU que le règlement nuiméro 8 6 ,  au montant de 
$50,000.010 de la Cité de Hull soit aimendé en ainnulant l'article 8 
et le remplaçlant par le suivant : 
Article 8 : 

"Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipa- 
tion avant le 1er novembre 2965 inclusivement; après cette date, 
lesdites obligations pourront, sous l'autoiiité du chapitre 212 des 
Statuts Refondus de Québec, 11'941, être rachetées par anticipation, 
en tout ou en partie, au pair, à toute échéahce d'intérêt; cepen- 
dant, si tel rachat est partiel, il affectera les échéances les plus 
éloignées et les numéros les plus élevés". 



cEn ce qui concerne les règlements numéros ,661, 669 et 675, 
aux montants respectifs de $144,00.00, $375,0~0.00 et $272,Gû0.00: 

Que le Conseil municipal de Hull émette les obligations dont les 
émissions aux montants respectifs de $144,UQO.W, $375,000.00 et 
$ ~ ~ O Q . O O ,  swit autorislées par les règlements numéros 661, 669 
et 675 pour un terme plus court que celui préyu auxdits r&glebilents, 
c'est-à-dire pour un terme de dix \ans au lieu de vingt ans pour le 
règlement numéro 661 et pour un berme de dix ans au lieu de tren- 
te ans pour les règlements numéros 669 et 67'5. 

Que la présente résolution soit soumise à l'approbation du 
ministre des Affaires Municipales. 

AJOURNEMEINT SINE DIE. 



SEANCE DU 4 NOVEMBRE '1~933. 

A une assemblée régulière du ~Cohseil de la Cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire dles séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville de la 
dite Cité, mardi, le 4 novembre 1958, à huit heures de l'après-midi, 
à laqueue sont présents : 

Son Honneur le Maire, monsieur Thomas Moncion iau fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, E. [Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. Guertin, A. Doucet, G. Chouinard, 3.-IG. Lacasse, L. 
Emond, L.-N. Froment, J.-Y. Bernier et B.-E. Dussault formant 
quorum dudit (Conseil sous la présidence de lSon Honneur le Maire. 

1. Proposé par l''échevin J.-A. Maurice, 
Second6 par l'échevin J.-G. Lacasse : 

ET RESObU que les correspondances inscrites à l'agenda de 
la présente 'assemblée soient renvoyées à leurs comités respectifs, 
mois celles de : - 

Monsieur Lélo Morin, 178, rue Maisonneuve (1121539) ; de la 
Compagnie Transport Urbain de Hull Ltée (925'5-a-) ; de la Com- 
pagnie d'Utilités Sanitaires de Hull 'Enrg (8846) ; de monsieur 
Alfred Grégoire; 71, rue St-\Hyacinthe (125'3'2) ; du Directeur du 
Se~ ic l e  des Incendies (95l77) ; de l',Union des Policiers de Hull 
('9422) ; concernant les minutes de la Commission de 1'Aréha 
(110007-c-) ; de la  compagnie British Petroleum '(T2'399) ; de l'Am- 
bulance St-Jean, District Fédéral 324 (112531) ; de lh 'Commission 
de Police (9272) ; de l'Oeuvre des Terrains de Jeux, section St- 
Joseph ('84'20-a-) ; de Me Roy Fournier (123199-b-) ; de la Revue 
Time (841'8) ; de la Légion Canadienne de Hull, section numéro 
310 (104'36) ; de 19Xngénieur de la Cité de Hull (10164) ; de moh- 



sieur Roland fiéonard, 26, rue St-Raymond ('T2534) ; de l'Associa- 
tion des Propriétaires du Parc de la Montagne (112341). 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
iSecondé par l'échevin J.-IG. Lacasse: 

ET RESOLU qu'à l'occasion du décès de monsieur Arthur Meil- 
leur, lex-échevin de Hull, ce Consleil offre à cette famille, ses sin- 
cères condoléances. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secoindé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU que le 7ième rapport du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier 8e la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant d~e $3373.4'7, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 28 octobre 3958. 
Roland Stwens, 
Ass't-iGreffier de la 1Cit6. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'hppropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

 signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin L.-IN. Froment, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU que le 7ième rapport du comité de 1'Wygièine pu- 
blique soit approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $6,594.88, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 28 octobre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la lCit6. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au  crérdit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 29 octobre r'958. 

(Signé) B. iClairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
:Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REJSOhU ;que le 7ième rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $640.10, suivant liste iaudit rap- 
port. 

Reçu cte 218 octobre 1958. 
Rolmd Stevens, 
Ass't-iGreffier de la iCit6. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds aisponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus ken- 
tionnée. 

Hull, 12'9 octobre 2998, 

(Signé) B. bClairoux, . 

Trésorijer de la Cité. 

Adopté.. 

6, Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RES'OLU que le 7ième rapport du comité de l')Eau soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit iautorisé à payer les 
comptes au montant de $3,090.67, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 28 octobre 1'85'8. 

Roland 'Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cit6. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie ,qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre 2958. Trésorier de la 'Cité. 

Adopté.. 

7. Proposé par l"éch&in R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que le 7ième rapport du comité de Feu, ILumières 
et Alarme soit iapprouvé et  que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $2,504.89, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu cte 28 loctobre '1958. 
Roland /Stevens, 
Ass't-Greffier de la lCit6. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, cerbifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tioméje. 

(Signé) B. Clairom, 

Hull, 29 octobre '2958. Trésorier de la Cité. 

Adopte. 

8. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU (que le 7ième rapport du comité de lcirculation 
soit *approuvé et  que le Trésorier de la Cité soit autoridé à payer 
les comptes au montant de $68.22, suivant liste iaudit rapport. 

Reçu ce 28 octobre '295i8. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de %Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre 1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin G. Emond, 
'Secondé par l'échletrin iG. [Chouinard : 

ET RESOLU >que le57ième rapport du comité de la Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $1,1(Y4.00, suivant liste audit rapport. 

Reçu cle 2'8 octobre 19518. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre ~1938. Trésorier de la Oité. 

Adopté. 

10. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin R. Villeheuwe: 

ET REIS'OLU que le 7ième rapport du comité des Teriiains de 
Jeux soit approuvé et que le Trésorier de Ikr Cité soit autoris6 à 
payer les comptes au montant de $2,083.0.2, suivant liste audit rap- 
port. 

Reçu ce 28 octobre 29'98. 
Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

Tl. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-W. lDussault : 

ET RESOLU que le Trésorier de Pa Cit6 soit autorisé à effec- 
tuer un virem-t de fonds au montant de $3,250.010 de l'item "Rues 
Pavées" (454) à l ' i tm "Trottoirs" (456). 

Reçu ce 2'9 octobre 195'8. 
Roland ~Stevens, 

. Ass't-iGreffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre 1958. Trésorier de la Cité. 

12. !Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

Adopté. 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cit6 de Hull soit autorisé 
d'effectuer un virement de fonds au montant de $5,0010.00 de l'item 
"Imprévus" à l'item  dépotoir Muhicipal". 

Reçu ce 28 octobre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie {qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, 29 cotobre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

13. Proposé par l'échevin J.-(A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

@r RESOLU que le 7ième rapport du comité des Travaux 
Municipaux soit approuvé let que le Trésorier de lia /Cité soit auto- 
risé à payer les comptes au montlant de $i'28,3'30.04, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 28 octobre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée, sujet aux virements de fonds recommandés pour les appro- 
priations "Trottoirs"' et "dépotoir". 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Hull, 29 octobre 1'958. Trésorier de lia Cité. 

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin 6.-E. Dussault, 
S,econdé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

'ET RESlOLU que le Trésorier de la 1Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et du stock et  accessoires de bureaux, 
au montant de $4,101.86, suivant le rapport de l'Acheteur muni- 
cipal, pour la période du $6 septembre au i15 octobre 1'958, hclu- 
sivement. 

Reçu ce 28 octobre 195û. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la 'Cité de Hull, certifie qu'il y ca 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre '195'8. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

$5; Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
'Seco,ndé par l'échevin L. Emond: 

ET RElSOLU que l'Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des achats pour un montant de i$44;093!65, suivant la liste des de- 
mahdes fournie par les chiefs de départements concernlés. 

Reçu ce 28 octobre 1958. 
Roland Stevens, 

Ass't-,Gref fier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la !Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus m1en- 
ti,onnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 29 octobre 1938. Trésorier de lia Cité. 

Adopté. 

16. iProposé par l'édheth S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET REISOLU (que, confornément à la recommandation du co- 
mité de construction, service des imineubkes, à la suite de sioh assem- 
blée tenue le '9 octobre 195'8, ce  conseil consent à vendre à Mme 
Robert Tass'é, 61, rue Blourque, partie de la ruelle 244-596, mesu- 
rant approximativement 1'2 pieds par 54 pieds et située au Sud dte 
la subdivision 428 et 427 du lot 244, au prix de $16.60. Cette ruelle 
a été fermée en vertu du règlement numéro 414. 

(Cette vente est consentie aux conditions suivantes : - 
1) Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 

de la résolution du  conseil; 



2) La Cité ne s'engage pas à faire la localisat~on de cette partie 
de terrain. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorislés 
à signer, pour et /au nom de la Cité de Hull, l'acte de vente ci-dessus 
mlentitonné. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin 'G. Chouinard : 

'ET RES'OLU 'que, conformiément à la recommandation du co- 
mité de construction, service des immeubles, à la suite de son assem- 
blée tenue le 9 %octobre 195'8, cle Conseil consent à vendre à mon- 
sieur Aldège Maheu, 7, rue Lavigne, partie de la ruelle 255-1184, 
mesurant approximativement 7 pieds par 25 pieds et située au Sud 
de la subdivision 6'48 du lot 255, au prix de $4.50. Cette ruelle a 
été fermée en vertu du règlemmt numéro 1674. 

Cette ventle est consentie aux conditions suivantes : 

1) )Un acte notarié devra 'être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du 'Conseil; 

2) !La 'Cité ne s'engage pas à faire la localisiation de cette partie 
de terrain. 

/Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et iau nom de la Cité de Hull, l'acte de vente ci-des- 
sus mentionng. 

Adopté. 

18. - Proposé par l'échevin J.4. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. !Chouinard: 

ET RESOLU que, confornément à la recommandhtion du 
comité de construction, service des imeubles, à la suite de son 
assemblée tehue le 9 octobre 195'8, ce Conseil consent à vendre à 
MM. Paul & Roméo Cloutier, 8, m e  Duquesne, partie de la ruelle 
255-1184, mesurant approximatïvement '7 pieds par '50 pieds et si- 
tuée au Nord des subdivisi~ons 5'70 et 571 du lot 255, au p r k  de 
$8.75. 'Cette ruelle a été ferm6e en vertu du règlement numéro 674. 
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(Cette vente est consentie laux conditions suivantes : 

1) Un acte notarié devra être signé dans les 31) jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

2) La 'Cité nle s'&gage pas à faire la localisation de cette partie 
de terrain. 

Son Honneur le Maire let le Greffier de la Citlé sont autorises 
à signer, pour et au nom de 1% Cité de Hull, l'acte de vente ci-dessus 
mentionné. 

Adopté. 

119. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
;Secondé par l'échevin iG. Chouinard: 

ET RESOLU (que, conformément à la recomznandation du co- 
mité de comtruction, service des immeubles, à la suite de son 
assemblée tenue le 9 octobre lT958, ce Conseil consent à vendre à 
monsieur Philias Lagarde, 5, rue Lavigne, partie de la ruelle 255- 
Il%, mesurant approximativement 7 pieds par '2'5 pieds et situéle 
au Sud de la subdivision 1649 du lot 1255, au prix de $14.60. Cette 
ruelle la été fermée en vertu du règlement numéro 674. 

Cette vente est consentie aux conditions suivantes : 

1) Un acte notarié devra être signé dans les '30 jours de la date 
de la r'ésolution du laonseil; 

2) La Cité ne s'engage pas à faire ba localisation de cette partie 
de terrain. 

Son Honnieur le Maire et le Greffier de la [Cité sont hutorisés 
à signer, pour {et au nom de la laité de Hull, l'acte de vente ci-des- 
sus mentionné. 

Adopté. 

20. Proposé par l'échevin S.-E. Dusaault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Berhier : 

ET RESOLU que, conformément à la recommandation du co- 
mité de construct$on, service des imimeubles, à la suite de son assem- 
blée tenue le 9 octobre 1958, ce Conseil consent à vendre à monsieur 
Armand Céré, 59, rue Bourque, partie de la ruelle '244-996, mesu- 



rant approximativement 6 pieds par '35 pieds et 9 pouces, et située 
au Nord d'une partie de la subdivision 382 du lot 244, au prix de 
$150. Cette ruelle a été fermée ein vertu du règlement numéro 414. 

Cette vente est consentie aux conditions suivantes : 

1) Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

2) La ~Cité rie s'engage pas à faire la localisation de ciette partie 
de terrain. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de lfa Cité sont autorisés à 
signer, pour et au nom de la Oité de Hull, l'acte de vente ci-dessus 
mentionné. 

Adopté. 

1 Proposé par l'échevin S.-'E. Dussault, 
Secondé par l'échevin 3.-Y. Bernier : 

ET REaS\OLTJ que, conformément à la recmandat ion du 
cmité de construction, service des immeubles, à la suite de son 
assemblée tenue le 9 octobre 1958, ce Conseil consent à vendre à 
monsieur Romiéo Tremblay, 56, rue Cardn, partie de la ruelle 244- 
396, mesurnt  approximativement 6 pieds par 37 pieds et située 
au Nord d'une parbie de la subdivision 381 et '382 du lot 244, au 
prix de $5.50. Cette ruelle a été fermbe {en vertu du règlement nu- 
méro 414. 

Cette vente est consentie aux conditions suivantes : 

1) Un acte notarié devra être signé dans les 30 jours de la date 
de la résolution du Conseil; 

2) La 'Cité ine s'engage pas à faire la iocalisiation de cette partie 
de terrain. 

Son Hqnneur le Maire et le Greffier de Ita 'Cité sont autorisés 
à signer, pour et au Dom d+e la 'Cité de Hull, l'acte de vente ci-des- 
sus mentionné. 

Adopté. 



22. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l''échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le procès-verbal de l'assemblée publique te- 
nue le 22 octobre 1958 pour la prise en considé~ation du règlement 
numéro 680, autorisant l'emploi de l'excédent au montant de $47,- 
766.76 du règèlement numéro 6115, lu à la présente assemblée, soit 
approuvé. 

Adopté. 

23.. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESlO!UU qu'un comité spécial soit formg pour l'objet de 
procéder à l'étude de la possibilité d'établir un musée dans notre 
Cité. Les groupements et associations ci-après mentionnés sont 
priés de bien vouloir nommer u!n représentant pour faire partie de 
ce comité spécial, soit: La  société St-Jean-Baptiste die Hull, la S1o- 
ciété Historique de Hull, la Chambre de (Commerce de Hull, La 
Chaimbre de  commerce des Jeunes de Hull et le Comitlé  consulta- 
tif de ta Bibliothèque Municipal St-Josleph. 

1Ce comité spécial sera sous la présidence de monsieur l'échevin 
Aurélien !Doucet. 

/Ce comité spécial sera chargé d'!aviser le Conseil municipal 
de la Cité de Hull des moyens à prendre pour réussir I'établissle- 
ment d'un musée local dans notre Cité. Il est prié de bien vouloir 
faire part de ses suggestions et recommandations au (Conseil mu- 
nicipal pour le '2 décembre 11958. 

Adopté. 

24. Proposé par l'iéchovin R. ~Guertin, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET REiBOLU qu'une so\mme de $4,000.00 soit octroyée à l'Ah- 
nh de Hull, pour l'établissement d'une &ambre de toilette supplé- 
mentaire pour le stexe masculin, conformément à Iia recommanda- 
tion de la 'Commission de 1'Aréna Municipale de Hull, e!n date du 
3 octobre '1958. 

Les fonds devant être pris à même l'appropriation "Impré- 
vus". 



Reeu ce 10 octobre 1958. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 14 loctobre 1958. 

(ISign'é) B. (Clairom, 

Tréslorier de lh [Cité. 

Adopté. 

2'5. 'Proposé par l'échevin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dusslault : 

ET RES'OLU !que, conformément à l'avis de résolution donné 
à l'assemblée du 24 octobre 1958 et au certificat du Trésorier attes- 
tant qu'il y a des fonds, ce  conseil autorise les travaux suivants : 

1- La compagnie de téléphone Bell du Canada est autorisée de 
procéder à l'enlèvement des poteaux et câbles aériens pdésen- 
tement installés sur le côté Nord du boulevard Gamelin, entre 
le boulevard Alphonse Moussette et la rue Maurice et les en- 
fouir sur Ee côté Sud dudit boulevard entre les mêmes limites, 
sur une distance d'environ quatre pieds du trottoir existant. 
La !Cité consent à payer sa quote-part soit jusqu'à concur- 
rence de la somme estimée de $7,900!00 donnée par ladite 
compagnie dans sa lettre en date du 9 loctobre 1'958. 

2 - L'Ingénieur de la Cité est autorisé à procéder à l'installation 
de lampadaires avec lukninaires sur le côté Sud du boulevard 
Gamelin, entre le boulevard Alphonse Moussette et la rue 
Maurice, iau coût approximatif de $2,400.0'0, sielon son estimé 
en date du 9 septembre 1958. 

Le coût de ces travaux au montant de 1$10,30~0.010 sera charg6 
à même le fonds spécial pour le prolongement de la rue Emond. 

Adopté. 



26. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin J.-A.. (Maurice : 

ET RESOLU que, conformbent à l'avis de résolution donné 
à l'assemblée du 14 octobre 19'38, et au certificat du Trésorier attes- 
tant qu'il y a des fonds, ce Conseil /autorise la compagnie Gatineau 
Power Co. d'e relocaliser ses poteaux aux endroits suivants : 

1 Coin Sud-Ouest de l'intersection du boulevard St-Joseph et 
la rue Dumas. 

2- Coin Nord~Ouest de l'intersection des rues Hôtel-de-Ville et 
Eddy. 

3-  coi^ Sud-Ouest de l'intersection du boulevard St-Joseph et de 
la rue Dalpé. 

4- Coin Sud-(Ouest de l'intersection du boulevard St-Joseph et 
lia rue Nicolet. 

5- 'Coin Nord-!Ouest de l'intersection des rues Bhâteauguay et 
Garneau. 

6- Du côté Ouest de la rue Châteauguay entre les rues Papineau 
et 'Garneau. 

Un montant de $487!580, représentant 50% du coût de ces tra- 
vaux, selon l'estimé fourni par ladite compagnie, en date du 10 
octobre 1958, est prévu à cette fin et devaht être chlargé à même 
le fonds spécial pour le prolongement de la rue Emond. 

Adopté. 

27. 'Proposé par l';échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

'ET REsOLU /que, conformément à la recommandation de la 
Cmmission de Police, à la suite de son assemblée tenue le 15 octo- 
bre 1'9'38, ce Conseil consent à accorder une licehce de 24 heures à 
MIM. Fred Cesare et Joseph Rashid, propriétaires du restaurant 
Normandie de la rue Principale, et ce, suiMant les dispositions du 
règlement numéro 305 de la Cité de Hull. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin L.-N. Froment est dissident. 



28. Proposé par l'échevin L. Elmiond, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard : 

ET RHBOLU que, doréinavant, la rémunération à être payée 
aux officiers d"é1ectisn et la location du bureau de votation soient 
comme suit : 

Sous-officier rapporteur $20.00 par jour 
Secrétaire du burdau de votation 15.00 par jour 

Gardien du bureau de votation 112.010 par jour 

Location du bureau de votiation 20.00 par jour 

Que toutes résolutions antérieures à ce sujet soient rescindées. 

Adopté. 

2.9.. Proposé par l'échevin IG. Chouinard, 
Secondé par l'éclievin J.-IG. Lacasse: 

ET REiSOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de pré- 
parer une estimation du coût de construction d'un égout sur la 
rue Murriay et l'aménagement de ladite rue jusqu'à la rue Millar. 

Cette estimation devrait être fournie en temps pour l'assem- 
blée ajournée du mois de novembre 1968. 

Adopté. 

30. Propos6 par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESlOLU que ce Conseil juge à propos let dans l'intérêt 
de la Cité de ne pas renouveler le solde non-amorti du règlement 
numéro 3\58 de la Cité de Hull, au montant de $27,500.00 qui fait 
partie de l'échéance du 1er novembre 1958 et dont le renouvelle- 
ment est autorisé pour un terme de dix ans; à cette fin, le Tréso- 
rier de Fa \Cité est autorisé à payer, à même l'iappropriation "Dé- 
bentures en séries (Item 510) la somme de $'27,500!00 pour le ra- 
chat des obligations renouvelables dudit règlement. 

Que le Greffier de la Cité soit autorisé à aviser la Commission 
Municipale de (Québec de ce fait. 

Adopté. 



31. Propos'é par l'éc'evin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOW que le Greffier de la Cité soit autorisé de dohb 
ner avis :aux personnes ci-après nommées, de l'intention du Conseil 
municipal de la Cité de Hull de mettre fin aux c1onventions signkes 
avec ces personnes pour les services municipaux, et ce, à l'expira- 
tion du délai mmtion!né dans chacune de ces conventions. 

Numéro Adresse Arti- Avis 
Contrat Nom du lot rue ele mois 

'975 Carter, Paul 5-263 Nang V St-Raymond 5 16 

'976 Desrocher, 
'Laurette 5-282 Rang V 75, 'St-Raymond 5 6 

1044 Bourgouin, 
Bernadette 5-280 Rang V 79, St-Raymond 6 6 

1050 Désève, Gérard 5-276 Rang V 85, St-Raymond '10 6 

1091 Trowsse, Fred '71, St-Raymond 2 '3 

Résolution du 4 décembre 1951. 

Mme Roy ~Gorman 48, St-Raymond - 6 

Dans le cas où ces personnes déciderrctient de se prévaloir du 
privilège des services municipaux de la 'Cité de Hull, elles pourront 
les obtenir aux conditions suivantes : 

a)' Le loyer pour le service des égouts sera de $50.00 par année. 
'Cette charge sera payable durant le mois de mai de chaque 
année et ce service sera assujetti (aux dispositions de la char- 
te de la (Cité de Hull; 

b) Le prix de l'eau pour leurs immeubles sera déterminé et fixé 
par l'évaluation établie annuellement par I'haluateur de la 
'Cité. Cette charge sera payable durant le mois de mlai de 
chaque année let l'appr'o~isionnement de l'eau sera assujetti 
aux dispositions du règlement num'éro 5'B de la Cité de Hull 
et aux dispositions de la charte concernant ce semice; 

C) La Cité pourra mettre fin à ladite convention eh 'aucun temps, 
en donnant un avis écrit, et sous pli recohnmiandé, de trois 
mois aux propriétaires concernés ; 



d) 'Advenant la fin 'e ladite convention, soit par avis ou par 
défaut de paiement, la Cité n'aura aucune indemnité à payer 
au propriétaire de l'immeuble ; 

e)' Le défaut, par le p~opriétaire de payer les montants déter- 
minés dans les 380 jours de la date à laquelle lesdits mlontants 
sont payables, mettrta fin à ladite convention. 

f )  Les frais de ladite convention sont payables par le proprié- 
taire de l'immeuble bénéficiant de ces services. 

g) La Cité \ne sera responsable d'laucun dommage causé à la pro- 
pri'été en cas de défectuosité des semrices d'égout et d'aque- 
duc ; 

h) 'L'entretien et la réparation des serwices d'égout et d'aique- 
duc situés dans la rue 1st-Raymond, seront faits par la Cité 
aux frais )du propriétaire bénéficiant 'e ces services. 

[Son Honneur le Maire et le Greffier de la Cité s'ont autori- 
sés à signer, pour et  au nom de la Cité de Hull, la convention ci- 
dessous mentiornée. 

Proposé en amendement par l'échevin !L. Emond, 
Secondé par Yédhevin R. Gued5.n: 

ET R E S m  que la résolution principale soit référ'ée en co- 
mité. 

Vote sur l'amendement. 

En faveur : J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. Guertin, L. ~Emond: 
4. 

Contre : J.-'W. Dussault, E. ~Chéhier, A. Doucet, G. Ch'ouhard,. 
IG. Lacasse, L.-N. Fr'oment, J.-Y. Bernier, S.-E. Dussault : 
8. 

Son Honneur le Maire déclare l'amendement défiait e t  la réso- 
lution principale remportée. 



32.. Proposé par l'échevin 1s.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que, conformément à la recornmiandation du 
comité 'e compétence, à la suite de soin assemblée tenue le 31 octo- 
bre ,1958, Mlle Monique Sabourin, domiciliée à 23161/2, rue St-Ré- 
dempteur, Hull, P.Q., soit engagée au poste de sténo-dactylo, au 
département de police. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à payer le salaire de cette 
employée suivant l'échelle de salaire établie par la convention col- 
lective de triavail régissant cette position. 

~ Adopté. 

3i3. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'éch'evin L.-IN. 'Froment : 

ET RESaLU lque le Conseil central de l'Oeuvre des Terrains 
de Jeux de la [Cité de Hull soit prié de bieh vouloir faire tenir à 
ce iConseil municipal une copie des minutes, d'élibérati'ons ou pro- 
c&s-verbaux des hssemblées qu'il a tenues depuis le premier mai 
1958, jusqu'à ce jour, et ce, en temps pour l'ajournement de cette 
assemblée, soit le 1 ~ 8  novembre 1958. 

~ Adopté. 

34. Proposé par l'écihevin R. Guertin, 
Secondé par l'échwin L. Emond: 

ET RESOLU !que ce Conseil consent à faire publier un mes- 
sage de félicitations dahs le jourfial "Le Droit", pour commémorer 
le centenaire de l'établissement d'une presse française dans la 
Capitale nationale. 

Qu'un espace de 450 lignes agates au prix de $63.00 soit ré- 
servé dans le numéro historique qui slera publié le 8 novembre 
1958, et payé à même les iappropriations pour "Publicité". 

Reçu ce 28 octobre 2938. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la \Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) Gérald Scott, 

Hull, 4 novembre i195.8. Ass't-Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

35. Proposé par l'échevin IL. Emond, 
Secondé par l'échevin E. Chénier : 

ET RESOLU {que, conformément à la recommandation du 
Directeur du service de police, en date du 7 octobre '2958, ce Con- 
seil iautorise ledit directeur à déléguer un membre d'e son dépar- 
tement, à suivre un cours d'entraînement pour les détectives, orga- 
nis'é par la ~Gendartmerie Royale du (Canada, à s'on collège à Rock- 
cliffe, du 5 janvier au 14 mars 1959. 

Qu'un montant de $90.00 soit prévu pour défrayer les dépen- 
ses de nourriture de ce délégué et chargé à même les appropria- 
tions d'entretien du départmement de police. 

Reçu ce 3 novembre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Gref fier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds dispobibles à l'item ci-dessus mentionné. 

(/Signé) Gérald IScott, Ass't-Trésorier 

pour : Bernard IClairoux, Trésorier. 

Hull, 4 novembre 1'9518. Adopté., 

6 !CONSIDERWNT ,que la route provinciale num'éro 8 lest, dans 
la Cité de Hull, désignée par le nom "Boulevard Alphonse Four- 
nier" ; 

iCONSIDER!ANT que la Cité de Hull a récemment dépensé 
$39,500.00 pour améliorer cette partie de la route prokhciale nu- 



méro 8, sisle entre le Ruisseau de la Brasserie et le Ruisseau k a -  
my; 

IOONSIDERANT que cette partie de la route numéro 8 entre 
le Ruisseau Leamy et la Rivière Gatineau a un besoin urgent de 
répiarations. 

11 est proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'écheVin J.-W. Dussault: 

ET RRSIOLU que ce Conseil prie Ministre de la 
Voirie de la province de Québec, de bien vouloir considérer l'op- 
portunité d'accorder un octroi substantiel en faveur de la réfec- 
tion de ce tronçon de la route auméro '8 entre le Ruisseau Leiamy 
et la Rivière [Gatineau. [Ces travaux d'amélioration contribuerhient 
largement à l'attraction des touristes et à la bonne renommée de 
la province de Québec pour l'état de ses routes provinciales. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à 1'Honorabl'e 
Premier Ministre de la Province de Québec, à Me Roland St-Onge, 
et le député lOswald Parent. 

Adopté. 

37. Proposé par l'échevin J.-1G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESlOW [que, sans pfijudice, ce Conseil paye la somme 
de $2.,87 à Mme L. Gratton, 74, rue Dollard, en règlement final de 
sa réclamation en date du 2'2 octobre 1'958. 

Adopté. 

38. Proposé par l'échevin S.-E. Dusslault, 
Secondé par l'éch'evin 'G. Chouinard: 

ET RESOLU que le Greffier de la !Cité soit lautorisé de dé- 
truire les documents suivahts : 

\Assistance Municipale : de août 1946 à avril TW8. 
(copie de factures) de mai 1948 à novembre 1W9. 

de décembre '11949 à février 1950. 



Secours Directs : de mars ,2932 à dkcembre 

(copie de factures, de janvier 1'934 à mai 
mpport, etc.) de juin 1'935 à janvier 

de février 1'9316 à juillet 
de août 1'936 à avril 

193'7 à - 
de mai 1939 à, avril 
de mai 1940 à juin 

Société de Bienfaisance : distribution d'e secours. 

(copie de factures, de - 1927 à 
etc.) de avril 11927 à 

de jhnvier 1'932 à 
de novembre 9933 & 
de juillet 1934 à 
de octobre 1935 au 
du 'l'O mai '1'93'7 iau 
de novembre 1937 à 
de mai '$938 à 
de décembre 1938 à 
de nbvembre 1'940 à 
de mai 1194i3! à 
de janvier 1941 à 
de j a n ~ e r  1942 à 
de septembre '1'943 à 

Avis publics : 

Bureau de Révision : 

(Plaintes let Minutes) 
a 

décembre 
avril 
octobre 
septembre 
novembre 
8 mai 
31 décem. 
avril 
novembre 
juin 
mai 
décembre 
octobre 
août 
juin 

11947 Re : résvaluatim piar 
GrandGuillot - 6 dossiers. 

Adopté. 



39. CONSIDERANT que le comité de clonstruction du Conseil 
municipal a, le 18  mars 1958, demandé un estimé du coût de l''ex- 
propriation ou du déplacement des imineubles désignés par les 
nwméros civiques 2711 et 27'3, rue Maisonneùwe; 

~CONISIDERANT qu'aucun rapport n'a été reçu par le Con- 
seil à ce sujet. 

Il  est proposé par I'écheVin E. Chénier, 
Secondé par l''échevin J.JW. Dussault : 

{ET' RESOW que 1'E~aluateur de la ~Gité soit chargé de pré- 
parer et soumettre au Conseil, en temps pour l'ajournement de la 
présente assemblée, une estimation du coût de l'expropriation des 
immeubles portant les numéros civiques '271 et 273, ru1e Maison- 
neuve #et de l'Ingénieur m e  estimation du coût de l'aménlagement 
de cette rue à cet endroit. 

1Oe rapport devra être accompagné d'un plan montrant le re- 
dresseknent de la rue Maisonneuve à cet ,endroit. 

~ Adopté. 

40. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
[Secondé par l'éclievin J.-W. Dussault : 

ET REISlOLU que pour la bonne gouverne de l'administration 
municipale, l'Ingénieur de la Cité soit chargé de bien ivouloir re- 
mettre au /Greffier de la Cité, sans délai, ses constatations et com- 
mentaires, au fur et à mesure, que des copies d'avis de réclama- 
tions en dommages lui iaiaront été remises. 

[Ces rapports reçus de l'Ingénieur de la laité devront être an- 
nexés aux avis de réclamatiohs entre les mairis du !Greffier pour 
faire partie des dossiers du comité des Affaires Litigieuses. 

Adopté. 

1 .  Proposé par l'échevin lL. Emond, 
Secondé par l'échevin L.-N. Froment': 

EX RESObU que, conforrné~ment à la recommandation du 
comité des finances, à la suite de son assemblée tenue le 28 octo- 
bre '1958, ce !Conseil iawtorise le Directeur du semice de la police à 



- 271 - 
faire publier une annonce dains les journaux locaux informant les 
citoyens qu'à l'avenir ils doivent se présenter au bureau des taxes 
d'affaires à l'Hôtel de Ville pour se procurer la licience concernant 
les chiens. Qu'un montant de $160:00 soit p r h u  à cette fin et chkr- 
gé à l'item "Entretien départemeht de police". 

Adopté. 

42. Proposé par l'échôvih J.-A., Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU !que l'Ingénieur soit chargé de préparer un pro- 
gramme de travaux à être exécutés durant la sais011 d'hiver pour 
remédier aux inconvénients relatifs au refoulement des égouts 
sur les rues Brébeuf, 'Mance, Falardeau, Chénier et 'autres endroits 
jugés nécessaires, ,et qu'm rapport complet de ces travaux soit 
soumis en temps pour l'ajournemeht de la présente lassemblée. 

Adopté. 

43. Proposé par l'échevin L. Ehond, 
Secondé par l''échevin J.-G. Lacasse: 

'ET RESOIN que ce  conseil consent à prêter la salle des dé- 
libérations du Conseil de la Cité de Hull, et ce, gratuitement, bu 
groupehnent de l'Union des Electeurs, dimanche le 9 novembre 
1968, en autant que ce dit groupement paiera les frais de sumeil- 
lahce au concierge de l'Hôtel de Ville. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Mgar  Chénier est dissident. 

44. ATTENDU que la succursale numéro 30 Hull, de la Légion 
Canadienne, dans une lettre au [Conseil en date du 3 novembre 
3958, offre un monthnt de $500.00. comme dléd~mmagement pour 
pertes subies par la {Corporatim dans l'ihcendie qui détruisit l'an- 
cien chantier municipal ; 

*ATTENDU que ce montant constitue une compensation juste 
et raisonniable. 



Il est proposé par l'éche'vin J.-Y. Bernier, 
Secondé par l'échevin S.,-E. Dussault: 

ET RESIOLU lque ce {Conseil accepte l'offre ci-dessus au mon- 
tant de $500.00 comme compdmation pour les dbmmages subis 
par la 1Cit6 de Hull lors de l'incendie de l'ancien chantier muni- 
cipal. 

Vu l'arrangement précité, que le Tr'ésorier de la Cité soit au- 
torisé à endosser le chèque émis par les assureurs, conjointement 
kvec la Succursale numéro '30, Rull, de la Légion Canadienne. 

Adopté. 

45. CONSTDEHANT ique le Conseil de la Cité de Hull a, le 25 
juin 1957, adopté le règlemdnt numéro 697, modifiant le règlement 
numéro 578, du zonage; 

lCONS'IDIERANT que la clbuse 23 dudit règlement est ultra 
vires des pouiv'oirs de la (Cité; 

CONSIiDERANT que cette clause 23 empêche l'approbation 
du règlement par les autorités compétentes. 

Il est proposé par l'échevin E. ~Chéniier, 
Secondé par 1"échevin J.-A. Maurice: 

ET RES'OLU que ce lConsei1 demande à l'Honorable Ninistre 
des Affaires Municipiales de bien vouloir accorder son approbation 
au règlement numéro 6'57, conformément à l'article WD, de la 
lai 56 Victoriia, chapitre 52, tel qu'édictk par la Loi 5-16 Elizabeth 
II, chapitre '75, en retranchant l'article 23 dudit règlement numé- 
ro 657. Ce Conseil n'envisage aucune difficulté à la suite de ladite 
approbation. 

Le règlement 658 adopté le '25 juin 1957 la été soumis à la con- 
sidération de l'Honorable 'Ministre des Affaires Municipales en 
même temps lque le règlement huméro ,657, ci-dessus mentionné 
et  le Conseil municipal prie l'Honorable Ministre d'accorder son 
approbation à ce dernier règlement. 

Adopté. 



6 Proposé par l'échevin L A .  Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RIBSOLU )que les soumissions reçues 'et ouvertes à cette 
assemblée pour la fourniture de l'huile et gazoline, pour boyaux 
à incendies, soient référées à l''Acheteur municipal et ce dernier 
est prié de préparer un tableiau comparatif à être soumis pour 
étude à la prochaine assemblée du comité général qui aura lieu 
le 12 novembre 1958. 

Adopté. 

7 Proposé par l?é@&vin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-G. ILacasse: 

ET RESOLU (que la soumission de iSifto Balt Liknited soit 
acceptée pour la fourniture de 1010 tonnes de gros s'el à $22.010 la 
tonne et 11010 tonnes de sel fin à '$20~50 la tonne, en sacs de 400 
livres, livré en quantité de 20 tonnes. 

Propos'é en amendement par I"échevin R. Gnertin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOL'U !que la soumission de Canadian Salt ~Company 
Ltd. soit acceptée pour la fourniture de IO0 tonnes de gros sel à 
$22.0'0 la tonne et  '100 tonnes de sel fin à $210.50 la tonne, len sacs 
de 1010 livres, livré en quantité de 20 tomes. 

Vote sur l'amendement : 

En faveur: J.-W. Dussault, E., Chénier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. ~Gulertin, A. Doucet : 6.  

Contre: iG. IChouiMard, J.-G. Lacasse, L. Emond, L.-.N. Froment, 
J.-Y. Bernier et S.-E. Dussault : 6. 

'Son Honneur le Maire vote contre l'amendement et  décliare 
la résolution principale remportée. 

48. Proposé par 1''échdvin E. abn ie r ,  
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit chargé de faire 
savoir à Transport Urbain de Hull Ltée, que les membres de ce Con- 



seil ne croient pas opportun d'accepter son invitation en date du 16 
octobre '1958, vu lque la question en litige, portée devant la Régie 
des Transports de la province de Qdébec, a été retirée par la com- 
pagnie. 

Adopté. 

4'9. !Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'écheivin A. 'Doucet: 

ET REStOLU que la soumission de E. Bélanger .& Cie soit 
acceptée pour la fourniture de 6,OCW) verges de sable à trottoir au 
coût de '8ûc la verge cube. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de la 
présentation d'm règlement d'emprunt par émission d'obligations 
au montiaoit de $1'1~0,01OQ .OQ, dont $23,400 .OU pour la construction 
de services d'égout sanitaire et pluvial, $30,0100.00 pour l'installa- 
tion de services d'aqueduc, $48/6010.00 pour l'aménagement dies 
rues et $'8,0010.00 pour les frais de la finance. 

(Signé) Gérard Chouinard, 

Hull, 4 novembre i19518. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de 'Hull, proposerai qu"m 
montant de $500.80, suivant les lestirnés du département de l'In- 
gériieur, soit employé pour la construction d'un trottoir sur le lot 
434-6B, rang V, de la Cité de Hull, plus précisément entre les rues 
Fréchette et Corbeil. Cette somme à être prise du fonds spécial 
''ouverture de la rue Emond." 

(Signé) S.-E. IDussault, 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, dotnne lavis de la 
présentation d'un règlement pour abroger l'article 19 du règle- 
ment numéro '556, des licences et taxes d'affaires, et le remplacer 
par un autre article à l'effet d'iknposer sur toute personne déte- 



nant un permis en vertu de la loi 8es liqueurs alcooliques de Qué- 
bec, autre que 1b cat'6gorie mentionnée à l'article '118, une licebce 
de $200.100; aussi modifier le pagagraphe "B" de l'article 319 de 
manière à ce lque la licence exigée au sujet des restaurants restant 
ouverts toute la nuit soit de $1200.U0 au lieu de $150.00. 

Pour modifier l'article TA du règlement numéro 305 de ma- 
nière à ce que le restaurateur obtenaht un permis d'ouverture de 
'24 heures soit dans l'obligation de tenir son établissement ouvert 
au service du public pehdant et d u m t  toute cette période de 
temps. 

.Hull, 29 octobre 1968. 

(Signé) S.-)E. Dussault, 

Eclie~. 

!Hull, le 4 novembre 1!958. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne a'vis qu'à la 
prochaine asslemblée je proposerai qu'un montant de $IT2.00 soit 
employé pour une annonce dans le journal "Le Droit". 

Les fonds devant .être pris à même les appropriations pour 
"Publicité". 

(Signé) R. Guertin, 

Echevin. 

Advenant onze heures du soir, la présente saance est ajour- 
néle iau T8 novembre courant. (Règle numéro '1 du règlement nu- 
~méro 534.) 



CANADA l Province de Québec CITE DE HULL 
District de Hull 1 

No 16 

A une assemblée régulière ajournée du /Conseil de la  cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil, à l'Hôtel 
de Ville, de ladite Cité, miardi, Ee 118 novembre 1~95~8, à huit heu- 
res de l'après-midi, à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire, mtonsieur Thomas Moncion au fau- 
teuil, et les échevins J.-W. Dussault, E. (Chénier, $.-A. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, IA. Doucet, G. Chou'inard, J+G. Lacasse, 
L. Emond, L.-N. Froment, J.-Y. Bernier et S.-E. iDussfault for- 
mant \quorum dudit  conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin IG. Chouinbrd: 

'ET RESlOLU [que les communications inscrites à l'agenda et 
lues à la présente assemblée soient référées à leurs comités res- 
pectifs, moins celles de La Commission du District Fedéral (nu- 
méro 9185A) ; Canadian Tire Corporation (numéro ~00075') ; La 
Corporation municipale de Templeton-Est (numéro 9207A) ; L'E- 
valuateur et de l'Ingénieur de la {Cité (numéro 842'2) ; La cornPa- 
gnie du Tilansport Urbain de Hull ILtéle (numéro 192'5i5) ; Direc- 
teur du service des incendies (numéro '957'7A) ; Exnile Patry, '14, 
rue Barette (numéro 12'53'7) ; La lCommisSion du District Fédéral 
(numéro 8578) ; De l'Ingénieur de la [Cité (numéro '12341) ; La 
Oommission du District  fédéral ' (numéro CYT85) ; L'Association 
des propriétaires du Lac des Fées (numéro 1'0244) ; Directeur 
du service de la police (numéro 10007E) ; Du Conseil central des 
Symdicats CIatholiques Nationaux du diocèse d"10ttawa (numéro 
22540). 

Adopté. 



~ REGL;E:MEINT Numéro 681 

~ Concernant l'abrogation du règlement 1644. 

ATTENDU que le Conseil de la 1Cit.é a le 7 juillet 1953 adopté 
un règlement concernant certaines améliorations et un emprunt 
au montant de $1,834,000.00 ledit règlement portant le numéro 
541 de la Cité. 

ATTENDU que le 15 mars $95'7 alors que l'exécutiom du rè- 
glement numéro 1541 n'étiait pas teminée, le  conseil de la Cité 
prévoyait lqu'il y [aurait audit règlement un surplus de $T7,042.B. 

:AT!L'ENDTJ que la Cité à cette date voulait employer ce sur- 
plus à d'autre fin. 

ATTENIDU lque la Cité a adopté à cette Ein le règlement nu- 
méro 644 décrétant la fertmeture du règlemeht numéro 541 tout 
en prévoyant une réserve pour les travaux non termin'és. 

ATTENDU qu'il y a lieu de terminer len entier les trawaux 
mentionnés au règlement numéro 541 'amant d'en décréter la fer- 
meture. 

ATTENDU que le [Conseil désire en conséqumoe iabroger son 
règlement numéro 644. 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à cet effet, à une 
séance antérieure de ce ~Coliseil. 

IL EST PAR LE PBEISENT REGLElMEPNT IORDONNE ET 
STATUE ET LE PREiSENT REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE COMME SUIT : 

1. Le règlement numéro 644 concernant la fermeture du rè- 
glement numéro 5-41 lest par le présent règlemeint abrogé à toute 
fin pratique que de droit. 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) THOMAS MONCION, (ISigné) H.-LEON LEBLANC, 
Naire. Gref f if er, 



2. Proposé par l'échevin S.-1E. Dussault, 
Srnecondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que le règlement num'éro 681 pour abroger le 
règlement numéro 644, soit adopté tel que lu. 

Adopté. 

REGLEMENT Numéro 682 

Amendant le règlement 63'1, concernant 
les noms de mes. 

ATTENDU \que ce (Conseil considère qu'il est nécessaire, ur- 
gent et d'intérêt public de donner des noms à certaines rues: 

ATTENDU que ce Conseil désire changer les noms de certai- 
nes rues. 

ATTENDU que les rues sont déjà ouvertes. 

ATTENDU qu':avis de motion a été donné à une séiance an- 
térieure de ce  clo on se il. 

IL EST PAR UE PRrElSENT REGLEIMENT 1ORDOMN;E ET 
STATUE ET LE PREISENT REGLEMENT ORDONNE ET STA- 
TUE UOMME SuTi! : 

1. Le règlement numéro 1631 est modifié en remplaçant l'ar- 
ticle 1'3 concernant la me  C?houinard par le sukant : - 

"T3. La rue décrite officiellement comme étant la subdi- 
vision 23 du lot 9, quartier 1 de la 'Cité de Hull sera à 
l'avenir connue sous le nom de rue Duguay len l'hon- 
neur de Emile Duguiay, échevin de la 'Cité de Hull de 
IN1 à 1944." 

2. Le règlement numéro 631 est modifié en remplaçant l'arti- 
cle 26 concernant la rue Duguay par le suivant : - 

"26. iLa rue décrite officiellement comme étant une par- 
tie du lot '341 ainsi <que les subdivisions 2-(£3; 54-2; 
5-14-1; 151-10-2; 5;11 et 6 du lot 13 le tout situé dans le 



{quartier 1 de la Cité sera à l'avenir connue sous le nom 
de rue Boudria en l'honneur de Willjisun Boudria, ancien 
échevin de la [Cité de Hull." 

3. Le règlement numéro 631 est modifié Ien ajoutant après 
l'article 45 les articles suivants : - 

"'46. La rue connue officiellement comme étant la subdi- 
vision 178 du lot 16A rahg 5, canton de Hull, sera à l'lave- 
nir connue sous le nom de rue Chouinard en l'honneur de 
M. /Gérard \Chouinard, échevin." 

"14'7. !La rue ctonnue officiellement comme étant les subdi- 
visions '250 et 3'23 du lot 6A rang 15 du danton de Hull 
sera à l'avenir connue sous le nom de Avenue du Parc." 

Le présent règlement viendra en force et  vigueur conformé- 
ment à la loi. 

FAIT ET PASSE en la !Cité de Hull, les jour et an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) THOMAS MONCION, (Signé) H.-LEON LEBLANC!, 
'Maire. Gref f i'er. 

3. Proposé par l'échevin Robert Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-IG. Lacasse: 

l 
'ET REISOLU que le règlement numéro 682 pour changer le 

nom de certaines rues et donner des noms à de nouvelles rues, ' 
soit adopté tel que lu. 

1 Adopté. 

4. Proposé par l'échevin L.-N. Froment, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

ET RESOLU lque la soumission de Shell Oil lCompany of Ca- 
nada Ltd., pour la fourniture de la Kerosene, au prix de .23Y le 
gallon, soit acceptée. lCette soumission étant la plus basse. 

~ Adopté. 



5. Proposé par l'échevin L.-N. Froment, 
Secondé par l'écheivin S.-E. Dusslault : 

ET RESlOLU [que la soumissioni de McColl Frontenac ~Oil ~Com- 
pany Ltd., pour la fourniture de la gazoline, gmde, %, au prix de 
226 lie gallon, et la gazoline, grade 2, au prix de .176 le gallon, soit 
acceptée. {Cette soumission étant la plus basse. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin Edgar [Chénier, 
Second'é par l'écheivin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que la soumission de Robitaille & Fils, pour 1b 
fourniture de l'huile industrielle, numéro 4, au prix de 0.1325 le 
gallon, ainsi que l'huile domestique numéro 12, au prix de 0.169 le 
gallon, -soit acceptée. Cette soumissioh étant la plus basse. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin L.-N. Froment, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault: 

ET REISiOLU lque la soumission de ~Canladian Oil Companies 
Ltd., pour la fourniture de l'huile Di'ezel, iau prix de .167 le gallon, 
soit acceptée. Cette soumission étant la plus basse. 

Adopté. 

8. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin L.-N., Froment : 

ET RES'OLU que la soumission de J. H. Poitras & Fils, pour 
la fourniture de 1,000 pieds de boyaux de 2%" paroi double 400 
livres au pouce carré, au prix de $1;478.i50 et  500 pieds de boyaux 
1%" plaroi double, 400 livres au pouce carré, au prix de $506.25, 
soit acceptée. 

9. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que ce Conseil consent à donner à loyer à Mme 
Jean-Maurice Déf ayette, une parclelle de terrain faisant pa Aie du 



lot 834, des plan et livre de renvoi officiels du 'quartier 3, de la 
[Cité de Hull, étant une partie de la rue St-Rédempteur. Cette par- 
celle de terrain est montrée sur un plan préparé par l'arpeinteur- 
géomètre L.-J.  grég go ire, en date du Ilil n'ovetnbre 19198, et décrite 
par le même arpenteur-géomètre, par une description tech~lque, 
en date du II nmembre 1958. Le loyer annuel sera de $1.00. Un 
bail devra être préparé pour un terme de 10 ans, à compter du 
l e r  novembre 1958. Les honoraires de la pr'éparation de ce docu- 
ment notarié seront à la charge du loclatlaire. 

Bon Honneur le Maire et le Greffier de la Cité sont autorises 
à signer, pour et au ntom de la Cité de Hull, le bail ci-dessus men- 
tionné. 

1 Adopté. 

'IO. ATTENDU que DNME ANNA PAQUET, veuve de Joseph 
Moussetbe, 1187, rue Leduc, Hull, par l'entremise de son notaire, 

' Me André Lesage, demande à la Cité de lui consentir tan bail pour 
empiètement sur le terrain de la Cité. 

Proposé par l'échevin L A .  Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que ce 'Conseil consent à accorder un bail de la 
location du terrain occupé par la propriété de Mme Anna Paquet 
A!loussette, 1116'7, rue Leduc, à Hull, aux conditions suivantes : 

1- Une description de l'anpiètement devra être préparée par un 
arpenteur-géomètre, aux frais die la locataire et [annexée au 
bail ; 

2- Le terme dudit bail sera pour une péâ.lode irr6vocable de dix 
anhées, sujet à la tacite reconduction; 

3- Le prix du loyer sera de $1.00 par année. 

Son Honneur le Maire let le [Greffier de la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de lh [Cité, ledit bail. 

Adopté. 



Il. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. 1C?h1ouinard: 

ET RESOLU qu'un comitk, composé des échevins R. Villeneu- 
ve, L.-W. Froment, J.-A. Mauri'ce, J.-W. Dussault, du Directeur 
du service des inc1endies, du Trésorier et du Greffier de la Cité, 
soit formé pour les fins suiWhtes : 

1- Etudier les dispositions du règlement numiéro 1311 et faire les 
recommandations s'y rapportant. 

2- Toutes questions concernant la régie interne et  'le bon fonc- 
tionnement du départeknent de feu. 

#Ce comité sera scous la présidence de l'échevh Roméo Ville- 
neuve et  devm soumettre son rapport en teimps pour l'assemblée 
régulière de janvier 11959. 

Adopté. 

12. Proposé par l'échevin Robert {Guertin, 
;Secondé par l'échevin J.-W. IDussault : 

ET RESlOLU que, conformément à l'avis de résolution donné 
à l'assemblée du 4 nmembre 1'958, et au certificlat du Trésorier 
attestant lqu'il y a des fonds, !qu'un montant de $i'l2.00 soit em- 
ployé pour uine ann'once dans le journal "Le Droit"', à l'occasion 
du laentenaire de la Presse Canadienne-Friançaise. Les fonds de- 
vant être pris à même les appropriations pour  publicité". 

Adopté. 

13. Proposé par l'4chevin A. Doucet, 
Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU que l'Ingénieur 'e la [Cité de 'Hull soit cbargé 
de faire installer une lumière de rues sur le coin sud-ouest de l'in- 
tersection des rues Champlain et  ;Hôtel-de-Ville. Qu'un montant 
de $1010.00 soit prévu à cette fin et chargé à l'item "Lumière I& 
Alarme", du présent budget. 

Reçu ce 1'2 novembre 11938. 

Roland Steivens, 

Ass't-~Gref f ier de la 'Cith. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit 'e l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 13 novembre '295'8. 

( Signlé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

1 Adopté. 

24. 'Proposé par l'échevin :L. Emond, 
Secondé par l'échevin L.-N. Froment: 

ET RESOLU que, sur recommlahdation faite par le comité 
général, à son assemblée du 12 novembre '1958, permission soit 
accordée à la compagni'e Rritish Petroleukn (Canada Zimited, d'ins- 
taller sur son terriain, à l'angle des rues Laramée et Richelieu, deux 
('2) résemoirs souterrains de 2,000 gallons chacun, pour l'entre- 
posage de la gazoline. Cette installation devra se faire conforrné- 
ment aux dispositions du règlemetnt n m é r o  309, et sous la sur- 
veillance du Directeur du \Service des hcendies, (quant' à l'appli- 
cation du règlement. 

Les honoraires de $2.00 ont été vers6s pour la considération 
de cette requête. Un riapport du Directeur du ~Ser'vice des Incen- 
dies, en date du 8 loctobre 11-95'8, dit qu'après vérification des plans 
et inspection des lieux, le tout est conforme aux dispositions du 
règlement numéro 309. 

Adopté. 

T5. Proposé par l'échevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin 'E. ~Chénier : 

ET RESOLU \que ce Conseil accepte la somme de $35.00 de 
la compagnie d'assurance "La Prévoyance", en paiement total et 
final de sa réclamlation pour dommages causés au camion d'échel- 
le 1G.M.C. 1930, à la suite d'un feu sumenu le 29 septembre 1'958. 

Adopté. 

i1'6. Proposé par l'échevh L. Emond, 
Secondé plar l'gchevin J.-G. Lacasse: 

ET RESOLU \que, conformémeint à la recommandation de la 
Commission de Police, (en date du '18 octobre 1'958, ce Conseil con- 



sent à accorder un permis à MM. Roger Labat et Léo L'Heureux, 
pour un bureau de massage au [Centre médidal, sur la mile Mont- 
calm. 

Ce permis est accordé en autant que ces derniers se confor- 
meront aux exigehces du règlement numéro 556 de la Cité de Hull. 

i"l. ATTENDU que le gouvernement fédérial offre de participer, 
dans une certaine mesure, au cloût de l~exécution de travaux à être 
entrepris au cours de la prochaine siaison #hiver; 

ATTENDU !que cette offre est assujettie à l'approbation des 
autorités provinciales ainsi !qu'à une procédure à 'être suivie par 
lesdites autorités ; 

El est proposé par l'échevin G. {Chouinard, 
!Secondé par l'échevin J.-IG. Dacasse : 

ET RESlOLU que ce )Conseil d6sire présenter m e  requête aux 
autorités de la province, aux fins de bénéficier de l'offre flaite par 
le gouvernement fédéral d'aide finahcière au paiement du coût 
de la main-d'oeuvre pour travaux municipaux exécutés au cours 
de la prochaine siaison d'hiver et particulièreinent pour les travaux 
de services essentiels par le règlement numéro 683, de la {Cité de 
Hull. 

L'Ingénieur de la Cité devra remettre, immédiatemeht au 
Greffier de la Cité, une estimation du coût de la main-d'oeuvre à 
être mployée à l?exécution des travaux (qui seront à la charge 
générale de la Cité. 

18. ATTENDU )qu'à l'assemblée du 7 octobre d e d e r ,  ce Con- 
seil a chargé l'Ingénieur de préphrer une estimation du coût des 
travaux de prolongement d'e la rue Bériault et la rue Lambert; 

ATTENDU que ce rapport devait être présenté au Conseil 
en temps pour l'assemblée ajournée du 14 octobre; 

!ATTENDU que cette hformation n'est pas encore parvenue 
au Conseil municipal. 



Il est proposé par l'échevin E. 'Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESlOLU que l'Ingénieur remette à ce Conseil, sans plus 
de délai, l'estimation du coût des travaux demandés par la réso- 
lution pass'ée le 7 octobre 1958, soit le prolongement des rues Bk- 
riault et  Lambert. 

Adopté. 

19. ATTENDU 'que les procureurs de monsieur Léo R a p o n d  
avisent de leur intentioh de retirer les procédures d'injonction re- 
lative au dépotoir municipal, à coiidition que chaque partie paye 
ses frais. 

$1 est proposé par l'échevin J.-W. Dusslault, 
Secondé par l'échevin L.-IV. Froment: 

ET RESlOljU que ce Oonseil lautorise son cons~eiller-juridiiqne 
à consentir à ce que les procédures d'injonction prises par monsieur 
Léo Raymond soient retirées, la [Cité de Hull payant ses propres 
frais légaux. 

Proposé en amendement par l'échevin J.-A. Maurice, 
ISecondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que le conseiller juridique de la Cité soit chargé 
de continuer la procédure légale, aux fins de permettre à la Cour 
de rendre une décision dians l'affaire de l'injonction de 
Léo Rhyînohd, au sujet de l'lopération du dépotoir muhicipal. 

Proposé en sous-amendement par l'échevin G. Lacasse, 
Becondé par l'échevin G. Chouinard: 

E T - R E S M  'que ce Conseil est consentant à ce que monsieur 
Léo Raymond retire son injoncbilon à la condition qu'il assumle le 
paiement des frais occasiohnés à date. 

Vote sur le sous-amendement : 

En faveur : 'G. Chouinlard, G. Lacasse : 2. 

Contre : J.-W. Dussault, E. Chénier, $.-A. Miaurice, R. Villeneuve, 
R. Guertin, 'A. Doucet, !L. Emond, L.-N. Froment, J.-Y. Ber- 
nier, S.-LE. Dussault : 10. 



Vote sur l'amendement : 

En faveur : E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, G. Choui- 
nard, G. Lacasse, L. Emond : 6. 

Contre : J.-W. Dussault, R. Guerth, A. Doucet, L.-N. Froment, 
J.-Y. Bernier, S.-E. Dussault : 6. 

Son Honneur le Maire enrégistre son vote contre l'amende- 
ment. 

Le sous-amendement et l'amendement sont défafts et la ré- 
solution principale remportée à la suite du vote prépondédant de 
Son Honneur le Maire. 

Les échevins J.-A. M'aurice et L. Emond donnent avis de re- 
considération. 

20. ATTENDU que l'article 306, de la charte de la {Cité de Hull, 
défend, sous une pénalité de $100.00, de raccorder un service d'ap- 
provisionnement d'eau aux tuyaux principaux de la Cité, sans le 
consentment de cette derinière; 

ATTENDU que le propriétaire de l'immeuble portant le nu- 
méro civique 46, rue 1st-Raymond, dans la municipalité de Hull- 
/Sud b, raccordé les services d?eau et d'égout de son immeuble à 
ceux de son voisin, s am le consentement de la Gité de Hull. 

Il est proposé par l'échevin Edgar Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-1G. Lacasse: 

ET RESOUU que le Greffier de la lCit.6 dorme avis à monsieur 
Rodolphe Renaud, '26, rue ~DeMontigny, que la Cité de Hull prend 
les mesures nécessaires pour fiaire cesser immédiatement l'empiè- 
tement sur  les serivices essentiels de la Cité. \Si monsieur Renaud 
veut se préualoir des privilèges de la {Cité, 51 pourra les obtenir aux 
conditions suigantes : 

a)  'Monsieur Rodolphe Renaud devra déposer chez le Trésorier 
de la Cité, le montant requis pour la construction de ces ser- 
vices, suivant l'estimé à être fourni par l'Ingénieur de la Cité 
de ,Hull; 

b) L'Ingénieur de la Cité ne devra pas entreprendre l'exécution 
de ces triavaux avant que le montant requis soit déposé cKez 



le Trésorier de la Cité et une convention notariée signée par 
monsieur Reniaud ; 

lLe loyer pour le service des égouts sera de $150.00 par année. 
Pour l'année en cours, cette charge sera établie au prorata 
de la période de temps écoulée après l'installation du service ; 
pour les années subséiquentes, cette charge ser?a payable du- 
rant le mois de wai de chaque année. 1Ce semice sera assujetti 
aux dispositions de la charte de la Cité de Hull; 

Le prix de l'eau payable pour sm immeuble sera déterminé 
et fixé par l'évaluation établie ~ainnuellement par 1'EYaluateur 
de la Cité. Pour l'anniée en cours, cette charge seria établie 
au prorata de la période 'e temps écoulée après l'installation 
#du service; pour les années subséquentes, eette charge sera 
payable durant le mois de mai de chaque année. L'approVi- 
sionnement de 1:e'au sera assujetti aux dispositiions du règle- 
ment numéro 98'3 de la 'Cité de Hull et aux dispositions de la 
charte concernant ce service; 

La {Cité pourra mettre fin à ladite convention en aucun temps, 
en donnant un avis écrit et sous pli recommandé de trois 
mois, à monsieur Rodolphe Renaud; 

Advenant la fin de ladite conventian, soit par ahris, soit par 
'défaut de Paiement, la [Cité n'aura aucune indemnité à payer 
à monsieur Renaud ; 

'Le défaut, par monsieur Rofiolphe Renaud, de payer les mon- 
tants déterminés dans les 30 jours de la date à laquelle lesdits 
montants sont payables, mettra fin à ladite convention; 

La 'Cité ne sera responsable d'aucun domniage causé à la pro- 
priété & monsieur Rodolphe Renaud en cas de défectuosité 
de ces services; 

L'entretien et la réparation de ces sedices situés dans la rue 
St-Raymond seront faits par la Cité, aux filais de monsieur 
Rodolphe Renaud ; 

Les frais de ladite convmtion sont piayables par ledit mon- 
sieur Renaud. 



Son Honneur le Maire et le Greffier de la  cité sont autorisés 
à signer, pour let au nom de la Cité de HulI, la conventilon ci-des- 
sus mentionnée. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échetvin R. Villeheuive: 

EX' RESlOLU que ce Conseil consent à fournir les services 
d'approvisionnement de l'eau let des égouts à la propriétié de mon- 
sieur Alfred Grégoire, sur la partie du lot 5, rang V, du canton 
de Hull, sur la rue DesOliviers, Hull-Sud, province de Québec, kux 
conditions suivantes : 

a) Monsieur :Alfred Grégoire devra déposer chez le Trésorier 
de la )Cité, le montant requis pour la coiistruction 'e ces ser- 
vices, suivant l'estimé à 6tre fourni par I'Xhgenieur de la Cité 
de Hull; 

b) L'Ingénieur de la Cité devra procéder à l'fexécu.t;'ion de ces 
tpavaux à partir du maître-tuyau d'égout et d'aqueduc jus- 
qu'à la ligne de la rue Isiabelle; monsieur klfred 1Gréégoire 
s'engage à exécuter, à ses frais, les tuyaux dle raccordement 
à partir de la ligne de ladite rue Isabelle 'juslqu'à sa proprzkté, 
et ce, sous la surveillance dudit Ingénieur; 

c) L'Ingénieur de la Cité ne devra pas entreprendre l'exécution 
de ces travaux alviant que le mointant requis soit dkplosé chez 
le Tréso$ier de la Cité et une convention notariée signée par 
monsieur \Grégoire ; 

d) Le loyer pour le serivice des égouts sera de $50.00 par année. 
Pour I'année en cours, cette charge sera établie au prorata 
de la période de temps écoulée aprés l'installlation du service; 
pour les lainn'ées subséiquentes, cette charge sera payable du- 
rant le mois de mai de chaque aninée. Ce service sera assu- 
jetti aux dispositions de .la charte de la Cité de Hull; 

e) Le prix de l'eau payable pour son ik-nmeuble sera déterminé 
et fixé par l'évaluation établie annuellement par Y'Evialuateur 
de la Cité. Pour l'année en cours, cette charge sera établie 
au prorata de la période de temps écoulée, après I'inst~alIation 



du slewice; pour les années subsélquentes, cette charge seria 
payable durant le mois de mai de chaque année. L'approbi- 
s imement  de l'eau sera assujetti aux dispositions du règle- 
ment numéro '583, de la 'Cité de Hull, et iawx dispositions de 
la charte concernant ce slervice ; 

f )  La Cité pourra mettre fin à ladite convention en aucun temps, 
en donhant un avis écrit et sous pli recommandé de trois 
mois, à monsieur Alfred Grégoire; 

g)' Advenaht la fin de ladite convention, soit par avis, soit par 
défaut de paiement, la Cité n?aura aucune indemnité à payer 
à monsieur !Alfred Grégoire ; 

h) Le défaut, par monsieur Alfred Grégoire, de pkyer les mon- 
tants déterminés dans les 30 jours de la date à laquelle lesdits 
montants sont payables, mettra fin à ladite convention; 

i) La Cité ne sera responsable d'aucun dommiage causé à la 
propriété de monsieur /Alfred Grégoire en cas de défectuosité 
de ces services; 

j) L'entretien et lia Péparation de ces semices situés dans les 
rues Isabelle let DesOliWiers seront faits par la Cité, aux frais 
(de monsieur Grégoire ; 

k) 'Les frais de ladite convention' sont payables par ledit mon- 
sieur Grégoire. 

Son Honneur Ie  maire et le Greffier 'e la Cité sont autorisés 
à signer, pour et au nom de la (Cité de Hull, la cdnivention ci-des- 
sus mentionnée. 

Vote sur la résolution : 

En faveur : E. Chénier, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. Guertin, 
L. Emond, J.,-Y. Bernier, S.-E. Dusshult : Y. 

Contre : J.-W. Dusaault, A. Doucet, G. Chouinard, G. Lacasse, 
L.-N. Froment : 5. 

Son <Honneur le Maire déclare la résolution remportée. 
4 



22. Proposé par l'échevin 1s.-E. Dussault, 
Secohdé par I'écheivin !J.-Y. Bel.inier: 

rgT RESOLIU !que ce Conseil consent à fournir les services 
d'approvisionnement de l'eau et des égouts à la propriée de mon- 
sieur Rolhnd Léonard, 26, rue St-Raymond, Hull-Sud, province 
de Québec, aux conditions suivantes : 

a)! Wonsieur Roland Léonhrd devra déposer chez le Trésorier 
de la Cité, le montant requis pour la construction de ces ser- 
vices, suivant l'estimé à Iêtre fourni par l'Ingénieur de la Cité 
'de Hull; 

b) L'Ingénieur de la Cité ne devra pas entreprendre l'exécution 
de ces travaux aivant !que le montant requis solit déposé chez 
le Trésorier dte la Cité et une convention notariiée signée par 
monsieur Léoktard ; 

c) Le loyer pour le sei.hirice des égouts se& de $50.010 par année. 
Pour l'année en cours, cette dharge sera établie au prorata 
de la période de temps écoulée après l'installation du servi- 
ce; pour les années subséquent~es, cette dharge sera payable 
duilant le mois de mai de chaque année. Ce semice sePa assu- 
jetti aux disposit5oins de la charte de la Cité de Hull; 

d) Le prix de l'eau payable pour son iimmeuble sera déterminé 
et fixé par l'éivaluation Gtablie annuellemeht par 17cEivaluateur 
de la Cité. Pour l'année en cours, cette charge sera ét~blie 
au prorata de la période de temps écoulhe, après l'installation 
du service; pour les années subséquentes, cette charge slera 
payable durant le mois de mai de chaque année. Llapprovi- 
sionnement de l'eau sera assujetti kux d i s p o s i t i ~  du règle- 
ment numéro 583, de la Cité de Hull, et aux dispositions de 
la charte concernant ce service; 

e) La Cité pourra mettre fin à ladite convention {en aucun temps, 
en donnant un bvis écrit et sous pli recommahdé de trois 
mois, à monsieur Roland Léonard; 

f )  Advenant la fin de ladite convention, soit par avis, soit par 
défaut de paiement, la 1Cieé n'aura aucune indemnité à payer 
à monsieur Rolahd Léonard; 



g) Le défaut, par monsieur Roland Léonard, de payer les mon- 
tants déterminés dans les 30 jours de la date à laquelle lesdits 
montants sont payables, mettra fin à ladite convention; 

h) La ]Cité ne sera responsable d'aucun dommage causé à la 
propriété de monsieur Roland Lémard en cas de défectuosité 
de ces services; 

i) L'entretien et  la répadation de ces services situés dans la 
rue St-Raymond seront faits par la iCit6, aux frais de mon- 
sieur Roland Léonard ; 

j) Les frais de ladite convention sont payables par ledit mon- 
sieur Léonard. 

Son Honneur le Maire et le Greffier de la CiCé sont autorisés 
à signer, pour et au nom de 11a [Cité de Hull, la convention ci-dessus 
mentionnée. 

~ Adopté. 

23. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par I'écheein L.-N. Froment: 

ET REPSOLU que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé de pré- 
parer une estimation du coût de l'iinstallation d'une clôture autour 
du parc Larocque, ainsi que de nouvelles bandses pour la patinoire. 

{Ces informations devront être soumises en temps pour l'as- 
semblée régulière du mois de décembre 1958. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin A. !Doucet, 
Becondé par l';échevin $dan-Yves Bernier : 

ET RESOLU $qu'un vote de remerciements soit adressé à MM. 
Geo. Huard let Dennis Townsend, du poste 1CBOFT de Radio-Cana- 
da, pour l'excellente émission (qui passe sur les ondes de (CBOFT, 
à chaque mercredi, entre 16.45 et 7.l.5 p.m., au cours de laquelle le 
Dr !Lucien Brault, historien bien connu, parle de l'histoire de la 
Cité de Hull et de la région. Grâce à cette émission, notre Oité 
devient mieux connue de milliers de téléspectateurs e t  obtient ainsi 
uine publicité gratuite lqu'il nous est impossible de calculer. 



Aussi qu'un vote de remerciements soit ?envoyé à Radio-Cana- 
da, de 'même qu'au Dr Lucien israult, auteur de l'histoire de Hull, 
qui sait toujours rendre le programme si intéressant. 

Adopté. 

25. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Becondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que la résolution nufiéro 32, de l'assemblée ré- 
gulière du 4 novembre 11968, soit rescindée et remplacée par la 
suivante : 

;Que, conformément à la recommandation du comité de com- 
pétence, à la suite de son iasstemblée tenue le 34 octobre 19/58, Mlle 
Claire Lesage, i349, rue Champlain, \Hull, soit engagée au poste 
de sténo-dactylo, au département de police de la [Cité 'e Hull. 

Le Trésorier de laditle Cité est autorisé à payer le salaire de 
cette employée, suivant l'échelle de salaire établie par lla conven- 
tion ctollectiive de travail régissant cette position. 

26. Proposé par l'éahevin R. Villeneuve, 
Secondé par l'échevin R. ~Guertim: 

ET RHSOLU -que le Directeur du Service des Incendies soit 
autorisé de faire l'engagement temporaire, et ce, pour toute la 
durée de l'absence du sous-lieutenant Albert  cousinea au, d'un pom- 
pier, au salaire établi par la convention collective de travail en 
vigueur. Le Trésorier est autorisé à payer le salaire de cet em- 
ployé temporaire à même l'item "Salaire", département des in- 
cendies. 

Adopté. 

27. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
secondé par l'échevin G. Lacasse: 

'ET RESOLU que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de faire 
part à ce Conseil de l'estimation du coût de déplacement d'un 
poteau en face de l'entrée charretière de monsieur Ernile Patry, 
14, rue Barette. 

Adopté. 



28. Proposé par l'échevin G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET REISiOLU que ce Conseil désire connaître l'opinion du Con- 
seil de la municipalité de Hull-Sud, sur la )question de poser les ser- 
vices essentiels d'aqueduc et des égouts dans ses propres rues, et 
ce, pour l'utilité des propriétaires de cette municipalité. 

Proposé en amendement par l'éch'evin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'!échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU \que, vu que la Cité de Hull ne procé.de pas à l'ins- 
tallation des services essentiels dans les mes de la municipalité 
de Hull-Sud, il n'est pas nécessaire de connaître l'opinion du Uon- 
seil de cette municipalité. 

Vote sur l'amendement : 

En faveur : J.-W. Dussault, CE. ~Chhnier, J.-A. Maurice, R. Ville- 
neuve, R. [Guertin, A. Doucet, L. Emond, IL.-N. Froment, &-Y. 
Bernier, S.-E. Dussault : IO. 

Contre : %. Chouinard, G. Laclasse : 2. 

Son Honneur le M'aire déclare l'amendement remporté et la 
résolution principale battue. 

2'9. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l,,éch&in G. Chouinard: 

ET RESOLU qu'un montant de $600.00 soit versé à l'Oeuvre 
des Terrains de Jeux de Hull Incorporée, et ce, à titre d'octroi afin 
de l'aider à organiser une ligue et promouvoir le hockey chez les 
jeunes de notre Cité. 

Les fonds à cette fin devant être pris à l'item "Terrain 
de jeux", du présent budget. 

Reçu ee 4 novembre '1958. 
Roland \Stevens, 
Ass't-Greffier de la iCit6. 



Je, soussigné, tpésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y ia 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 4 novembre 1958. 

(Signé) , B. Clairom, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

30. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin G. Qhouinard: 

ET RESOLU qu'un montant de $388.93 soit versé à l'Oeuvre 
des Terrains de Jeux de Hull Incorporée, en remboursemekt des 
dépenses encourues lors de la fête des enfants, le 17 août 1958. 

Les fonds à cette fin devant être pris à même l'item "Terrain 
de jeux". 

Reçu ce 4 novembre 11958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Jle, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonda disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionniée. 

(Signé) B. 'Clairom, 

Hu11, '4- novembre 1'958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

31. Proposé par l'échevin 1A. Doucet, 
Secondé par l'échetvin E.-E. Dussault : 

ET RESOLU que le Conseil Central des Syndicats Catholiques 
soit invité à déléguer un représentant de leur organisme pour 
faire partie du comité spécial du Musée. 

Adopté. 



312. Proposé par l'échevin (A. Doucet, 
Secondié par l'échevin J.-A. Maurice: 

ET RESOLU que l'éivaluateur soit chargé de donner aiv'is à 
monsieur Paul Gagné de terminer la démolition des bâtisses de la 
rue Wellington let la rue IFrontenac et 1st-Rédempteur, au plus 
tard le :ler décembre. A défiaut, la (Cité procédera elle-même à ces 
travaux de démolition. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine lassemblée je proposerai qu'un montant de $175.0~0 soit 
employé pour une , gratification aux journalistes du "Droit", 
Citizen, et Journal, à raison de $50.00 chacun et au Progrès 
de Hull, '$25.00. Les fonds devant iêtre pris à même les approprik- 
tions pour  publicité". 

(Signé) R. {Guertin, 

Je, soussigné, échevin de Ia cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai lqu'un montiant de $4,1000.00 
soit employé pour verser la balance 'de l'octroi m u e 1  au Service 
Social de Hull. 

Les fonds deivant .être pris à même les appropriations pour 
"Service Social de Hull". 

AJOURNEMENT SINIE DIE. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 1 
No 17 

A une :asslemblée régulière du Conseil de la /Cité de Hull, te- 
nue au lieu ordinaire des séances dudit Conseil à l'Hôtel de Ville 
de ladite Cité, mardi, le 2 décembre 395'8, à huit 'eures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : 

Son Honnleur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fau- 
teuil, et les échevins J.-W. Dussault, E. Chbnier, J.-A. Maurice, 
R. Guertin, A. Doucet, G. Bhouaard, J.-G. Lacasse, L. Emond, L.- 
N. Froment, J.-Y. 'Bernier et S.-E., Dussault formant quorum dudit 
Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé plar l'éch&n IL. Emond, 
Secondé par l'échevin E. ~Cliénier : 

ET RESOLU 'que ce  conseil municipal exprime à Madame 
' Arthur Beaudry et  aux membres de sa famille, ses profondes con- 

doléances à l'occasion du décès de son époux, monsieur Arthur 
Beaudry. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin J.-G. Lacasse, 
Secondé par l'échevin IG.   ch oui nard : 

ET RESOIiU ,que les correspondances inscrites à l'agenda de 
la présente assemblée soient envoyées à leurs comités respectifs 
moins celles de : 

Transport Urbain de Hull Ltée (Numéro 9255-B) ; Transport 
Urbain de Hu11 Ltée (Numéro 192U5C) ; M. Michel Leblanc, Cyr- 
ville, Ont. (Num'éro 91826) ; l'Ingénieur de la Cité de Hull (Nu- 



méro 101ii64A) ; du Directeur du service de la police (Numéro 
10007B) ; comité de circulation de la Cité (Numéro 8420) ; la 
Revue ""rime" (Numéro '8418) ; 'M. ~Georges H.  grondin, CIO-pro- 
priétaire de la Savoie (Numéro '12538) ; Conseil de la municipafité 
de ,Hull-Sud (Numéro 19577) ; requête d'un groupe de propriétai- 
res des rues IHadley, Millar, boulevard Alegmdre Taché (Numéro 
12539) ; l'Institut National Canadien pour les Aveugles (Numé- 
ro 10'385). 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin S E .  Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

ET RESOLU lqule le 8 i h e  rapport du comité des Finances 
soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $3,565.128, suivant liste audit flapport. 

Reçu ce 25 novembre 11958. 
Roland !Stevens, 

Ass't-[Greffier de ]la Cité. 

Je, soussigné, trksorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 27 novembre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par I'échetTin E. Chénier: 

'ET RESOLU [que le '8ième rapport du comité des Terrains 
de Jeux, parcs et iaréna soit approuvé et que le Trésorier de la 
Cité soit autorisé à payer les comptes au montant de $1,21511.213, 
suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 novembre 1958. 
Roland iStevens, 
Ass't-~Gref f ier de la Cité. 



ile, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 27 novembre i11938. Trésorier de la Cité. 

5. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin L.m. Froment: 

ET R!ElSlObU que le 8ième rapport du comité de 1la Police soit 
approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de $3,0$3.05, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 novembre 1'95'8. 
Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la [Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds displonibles au crédit de l'appropriation ci-clessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 27 novembre !1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin IE. Chénier, 
Seconclé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOLU (que le '8ième rapport du comité de circulation 
soit approuvé et  >que le Trésorier de la Cité soit autorisé à payer 
les comptes au montant de $W8!37, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 novembre 1958. 
Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cité. 



- 299 - 
Je, soussigné, trésorier de la [Cité de Hull, certifie qu'il y a 

des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 27 novembre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

7. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'gchevin E. Chénier: 

ET REWZU que le 8ième rapport du comité de Feu, ~LUIG- 
res et  alarme soit approuvé et  que le Trésorier de la !Cité soit au- 
torisé à payer les comptes au montant de $3,420.99, suivant liste 
audit rapport. 

Reçu ce 25 novembre 1'95'8. 
Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la 'Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de 'Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de llappropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Cliairoux, 

Hull, 27 novembre ?1'9'518. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

8. Proposé par l'éc'hevin L.-N. Froment, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESOLU que le 8ième rapport du comité de l'Hygiène 
publique soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit autorisé 
à payer les comptes au montant de $3,?98.59, suivant liste audit 
rapport. O 

Reçu ce 25 novembre 1'958. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 



Je, soussigné, trésorier de la Cité *de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles iau crkdit de l'approprilation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, '27 novembre 1:9518. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin A. Doucet, 
Secondé par l'iécheivin IG. Chouinard: 

ET RESOLU [que le 8ièmfe rapport du comité de la Bibliothè- 
que soit approuvé et ,que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
payer les comptes au montant de $1;6135:93, suivant liste audit 
rapport. 

Reçu ce 25 novembre 4i'958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifi'e qu'il y a 
des fonds disponibles \au crédit de I'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 27 nmembre '3938. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

10. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice : 

ET RESIOLU !que le Bièrne rapport du comité de l'Eau soit 
approuvé et que le Wrésorier de la [Cité soit autorisé à payer les 
comptes au montant de 1$3,728!96, suivant liste audit rapport. 

Reçu ce 25 novembre ii'938. 
. Roland Stevens, 

Ass't-Greffier de la Cité. 



Jfe, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y ia 

des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 27 njovembre 195'8. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

il. Proposé par l'échevin J.&. Maurice, 
Secondé par l'!échevin !A. Doucet: 

ET RESOLU que le '8ième rapport du comité des Travaux 
municipaux soit approuvé et que le Trésorier de la Cité soit au- 
torisé à payer les comptes au znoneant de $li11,'~81.i45, suivant 
liste iaudit rapport. 

Reçu ce 25 novembre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 

;Te, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifise qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

Hull, 27 novembre 11958. 

(Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

1'2. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secont36 par l'échevin G. Chouinard: 

(ET RESIOLU lque l'!Acheteur municipal soit autorisé à faire 
des iachats pour un montant de $35,048.80, suivant la liste de de- 
mandes fournie par les chefs de départements concernés. 

Reçu ce 25 novembre 1958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la Cité. 



!Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriat2on ci-dessus men- 
tionnée. 

(Signé) B. iClairoux, 

Hull, 27 nwembre 1958. Trésorier de la Cité. 

'Adopté. 

13. Proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin E. Chénier: 

'ET RESOLU que le Tr'ésorier de la Cité soit autorisé à faire 
le transport de l'outillage et du stock et laccessoires de bureaux, 
au montant de 84i664.52, suivant le rapport de l'Acheteur muni- 
cipal, pour la période du 96 octobre au Y5 nlovembre 1'958, inclusi- 
vement. 

Reçu ce 2'5 novembre 'T958. 
Roland Stevens, 
Ass't-Greffier de la  cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de 'Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

(iSign4) ) B. Clairoux, 

Hull, 27 novembre 11958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin L.-N. Froment: 

ET RESOLU lque conformément à lla recommandation du 
#Directeur du serivice de la police, en date du 4 novembre 9958, ce 
 conseil autorise la compagnie de Telephone Bell du Canada Ltée, 
d'installer une ligne de télgphone additionnelle, au réseau actuel 
du poste de police. 

Que, le Trésorier de la 'Cité soit chargé de wyer  cette facture, 
au montant mensuel de $'15!85, et les frais d'instbllation au mon- 



tant de '$6.00, à même les appropriations du département 'e po- 
lice. 

Reçu ce 25 novembre '3958. 

Roland Stevens, 
'Ass't-Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

([Signé) B. Clairoux, 

Hull, 27 novembre 1958. Trésorier de Ja Cité. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET RESOLU que la soumission de la m'aison 1st-Denis Service 
Station, pour la fourniture d'une voiture cellulaire marque "Inter- 
national", de v2 tonne, au prix de $2,949.75, comprenant toutes 
taxes et accessoires, soit acceptée, le tout conformément à sa sou- 
mission datée du 17 novembre 1'95'8. Ce montlant à être chargé à 
>même l'item "Entretien du département de police'", du présent 
budget. 

Reçu ce 25 novembre 19'38. 

Roland Stevens, 
Ass't-iGreffier de la  cité. 

Je, soussigné, trésorier de lh Cité de 'Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

% (Signé) 'B. Clairoux, 

Hull, 27 novembre Ill9518. Tr'ésorier de la [Cité. 



16. Proposé par l'échevin R. [Guertin, 
Secondé par l'échekin E. Chénier: 

ET RESOLU que, suivant les dispositions de la règle numéro 
6 du règlement numéro 534, les pr0cès.verbau.x des assemblées te- 
nues aux dates ci-après mentionnées, soient ladoptés : - 

2 juillet, 16 juillet, 15 août, 1'9 août, 2 sleptembre, 23 septem- 
bre 1958. 

Adopté. 

1'7. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'écheuin J.-Y. Bernier: 

ET RESOUU que 1h Gatineau Power [Company soit autorisé 
de fournir l'électricité nécessaire, au coût annuel ci-dessous men- 
tionné, aux lumières de rues présentement installées aux endroits 
suivants : 

Intersection des rues St-Iiaurent et St-Rédempteur, feu de circula- 
tion 4 ampoules de 100 watts $14.40 

132, rue St-Dominique 
38, rue St-Dominique 
44, rue 1st-Dominique 
49, mile Lacasse 
'70, rue Moncion 
62, rue Moncion 
156, rue Moncion 
48, rue Moncion 
27, rue 1st-longe 
$7, rue St-longe 
II, rue St-longe 
8, rue iSt-longe 

47, rue Fréchette 
53, rue Fréchette 
81, rue Fréchette 
168, rue /Fréchette 
32, rue Corbeil 



38, rue ~Corbeil 33.00 
42, m e  {Corbeil 33 .O0 
48, rue ~Corbeil 8'3.00 . 
5'6, rue 'Corbeil 313 .O0 

rue 'Corbeil entre St-Thomas et Fréchette 33 .O0 
T4, rue Corbeil 33.00 
82, rue ~Corbeil 33.00 
22, m e  Perrot 3'3.80 
'26, rue St-Thomas 33.00 
2û, rue 1st-Thomas 3'3 .O0 
125, rue Villeneuve 33.00 
36, rue Doucet B3.00 
44, rue ;Doucet B3.00 
50, rue Doucet 83.00 
65, rue Brady 33.00 

[Cette dépense devant être chargée à l'item "Lumières et Alar- 
me" du présent budget. 

Reçu ce 18 novembre 1958. 
H.-Léon Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

' Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au criédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tionnhe. 

(Signé) B. Clairoux, 

Hull, 19 nlwembre 1958. Trésorier de la Cité. 

Adopté. 



lj8. Proposé par l'échevin S.-B. Dussault, 
Secondé par l'échevin R. (Guertin: 

ET RESOLU !que, conformément à la recommandation faite 
en comité général du iConstei1 de la Cité, à la suite de son assern- 
blée tenue le 18 novembre 11958 et au yapport de l'Ingénieur de la 
Cité attestant !que les travaux montres sur la liste pr'ésentée par 
le contracteur ont 6té exécutés, ce lConsteil consent à payer le compte 
de lia Maison Edmond Brunet I& Fils Ltée au mtontant de $18,441.51 
pour travaux additionnels faits à 1'Aréna Municipale de Hull - 
Robert ~Guertin. lCes différents tragaux auraient été exécutés sur 
autorisation de la lCommission de 1'iAréna et des représentants du 
Conseil de la Cité de Hull. 

'Cette somme deivant être chargée à même les appropriations 
"Zmprévus" du pdésent budget. 

Reçu ce 18 novembre T95'8. 
H.-Léon Ijeblianc, 
Greffier de la  cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie lqu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 
tioméie. 

(Signé)' B. Clairoux, 

HLIU, 19 novembre '395'8. Trésorier de la Cité. 

,Adopté. 

119. ATTENDU que les membres du bureau de re'vision du rôle 
d'6valuatilon pour l'année 11959-160 ont remis leur rapport au Gref- 
fier de la Cité; 

Il est proposé par l'échevin S.43. Dussault, 
Secondé par l'léchevin E. Chénier : 

ET RESOLU $que ce Conseil déclare clos et homologué le rôle 
d'évaluation des immeubles pour l'année IW9-60, et ce, en confor- 
mité des dispositions de l'article Bl33h de la loi 56 Victoria, cha- 
pitre 52, amendéte. (Charte de la Cité) . 

Adopté. 



20. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

E T  RESlOljU que le Trésorier soit autorisé de payer les ho- 
noraires aux Inembres du bureau de revision du rôle d'évaluation, 
pour l'année ~1939-~60, comme suit : 

Monsieur le juge municipal Rodrigue Bédiard, CR.  $300.00 
Monsieur Lucien Sarra-Bournet 800.00 
Monsieur Ernest Roy 240.00 

'Les fonds devant être pris à même les appropriations "Entre- 
tien bureau de l'Evaluateur", du pr'ésent budget. 

Adopté. 

21. CONSIDERIANT :que le Parc Fanbaine est la propriété du 
District Fédéral et situé dans les limites de la )Cité de Hull; 

ICIONiSZDERANT qu'il existe un certain danger pour le public 
dû à l'effondrement du terrain à certains endroits. 

Il est proposé par l'échevin J.-W. Dussbult, 
/Secondé par l'échevin E. Chénier: 

ET RESOLU que ce Conseil prie la  commission du District 
Fédéral d'aménager le Parc Fontaine de manière à le porter au 
mfême niveau des rues iadjacentes, en le remplissant avec de la 
terre ou autres matériaux jugés nécessaires. iCe tmvail pourrait 
être edécuté durant la saison de l'hiver e t  aiderait à enrayer le 
dhômage. 

Adopté. 

22. , 'Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
  se cl on dé par l'échevin G. Chouinard: 

!ET RESOLU que, conformément à l'avis de résolution pré- 
senté à 1"assemblée du 1'8 novembre 1'958, et  au certificat du Tré- 
sorier attestwt ~qu'il y a des fonds, un montant de $4,0~00.00 soit 
employé comme dernier versement de la balance de l'octroi annuel, 
au Service 'Social de Hull. 



Les fonds devant être pris à même les appropriations pour 
"Service Social de Hull", du présent budget. 

Adopté. 

23. Proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l''échevin L.-N. Froment : 

ET RESOLU que, conformément au rapport du Greffier de 
la 'Cité en date du 22 septembre 1958 et à l'hpprobation du clornité 
général du lConseil municipial à la suite de son assemblée tenue le 
22 octobre 1958, ce Conseil consent à rescinder la résoluti0.n nu- 
méro 2 de l'assemblée 'du 8 mai ,1930 et à la remplacer par la sui- 
vante : 

a)  Le nombre de copies de la liste des électeurs municipaux à 
etre d i s t r i b ~ ~ e s  aux candidats seila le suivant : 

,Io A la Mairie : 125 copies. 

'2" 'A l'échevinage : 110 copies de lia liste des électeurs mu- 
nicipaux du lquartier où se présente le candidat. 

b) Ces listes pourront être obtenues du bureau du ,Greffier sur 
dépôt de $60.00 de la part d'un candidat à la mairie et $25.00 
d'un candidat à l'échevinlage. Cedit dépôt sera remis au can- 
didat après 1h Journlée de votat3on. Cependant, s'il abandonne 
sa candidature avant le jour de lvotation, ledit dépôt sera con- 
fisqué aux bénéfices de la Cité et crédité aux dépenses d'élec- 
tions. 

c) En  tout temps, autre que la période des élections  municipal^ 
et de référendum public, toute personne pourra obtenir copie 
de la liste des électeurs municipaux en payant à lia 'Cité, la 
somme de '$50.00 et le ;Greffier en fera la remise sur produc- 
tion du reçu du Trésorier de la 'Cité. 

Adopté. 

24. Proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin J.-CG. Lacasse : 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à effec- 
tuer un virement de fonds de $7,0W).OO de l'item "Imprévus" (490) 



à l'item "Tuyaux Principaux" '($99) .qui servi% à payer les tra- 
vaux de fo~age à être exécutés par la Compagnie Inbernational 
Water Supply Ltd. 

Adopté. 

25. ATTENDU que la [Cie International Water Supply Ltd., dans 
son rapport daté du 2 octobre 1938, nous informe !qu'à la suite de 
l'examen de résistivité du sous-sol daas lia zone Lac Leamy-Riviè- 
re Gatineau, qu'une partie de cette région semble encourageante 
pour justifier un progriame de forage et de pompage d'essai; 

ATTENDU ~qu'il y a possibilité de localiser un débit possible 
d'eau d'au mohs I O  millions de gallons par jour pour approrvisionner 
la Cité de Hull; 

ATTEINDU que la Commission du District Fédéral dans sa 
lettre du 6 novembre 111958 adressléie à Son Honneur le Maire, au- 
torise la Cité à procéder aux travaux de pompage sur ce terrain 
appartenant à ladite  cornm mission. 

$1 est proposé par l'échevin G. Chouinard, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESlOLU !que ce 'Conseil autorise lh compagnile Interna- 
tional Water Supply Limited à procéder aux travaux de forage et 
de pompage d'essai dans cette région, au coût capproximatif de 
$7,00.00, devayit être chargé à l'item "Tuyaux Principaux" du 
présent budget. 

Que iSon Honneur le \Maire et le Greffier de la Cité soient au- 
torisés à signer, pour lla Cité de Hull, le contrat de la compagnie, 
à cet effet. 

Reçu ce 118 novembre '1958. 
H.-Léon Leblanc, 

Greffier de la  cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a . 
des fonds disponibles au crédit de l'appropriation ci-dessus men- 



tionnée, sujet à im virement de fonds de $7,000.00 de l'appropria- 
tion "Imprévus". 

Hull, 19 novembre 1'9'58. Trésorier .de la Cité. 

Adopté. 

26. CONSlDERANT que depuis quelques mois, la compagnie de 
Transport Urbain de Hull Ltée, a fait tenir à ses actionnaires un 
certiain nlombre de lettres circulaires relatives à son administration 
financière ; 

CONSDERANT que oe Conseil n'a aucune responsabilité au 
sujet de l'administration ou régie interne du Transport Urbain 
de Hull Ltée; 

G O ~ N S I D E R M  que les administrateurs du Transport Urbain 
de Hull Ltée ne sont pas responsables au [Conseil municipal. 

Il est proposé par l'échevin E. Chénier, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit chiarg6 de pré- 
parer rn dossier des copies de lettres écrites par la compagnie à 
ses actionnlaires et  à son agent de transfert, dont des copies ont été 
envloyées au Conseil municipal, et le remettre au conseiller juridi- 
que de la Cité, avec prière de faire une étude de ces documents au 
point de vule légal. Aussi d'aviser des moyens à prendre pour faire 
cesser immédiatement ce genre de publicité. 

Que ce riapport soit soumis en temps pour l'ajournement de 
la présente assemblée. 

Adopté. 

27.  proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin L.-N. Fromlent: 

:ET REBOLU que l'ingénieur de la fCit.6 soit chargé de pré- 
senter à ce Conseil une estimiation du coût d'opération d'un sifflet 
pour servir de couvre-feu. 

Adopté. 



28. Proposé par l'échevin $.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin L. Emond: 

ET RESOLU que la résolution numéro 19 de l'asslemblée du 
18 novembre soit reconsidérée. . 

VOTE SUE REUSiOLUTION : 

En faveur : E. Chénier, J.-!A. Maurice, IG. Chouinard, G. Lacas- 
se : 4. 

Contre : J.-W. 'Dussault, R. Guertin, A. Doucet, IL. Emond, L.-N. 
Froment, J.-Y. Bernier, S.-E. Dussault : 7. 

Son Honneur le :Miaire déclare la résolution battue. 

REGLEMENT NUMEHO 683 

Concernant l'exécution de certains travaux aux 
réseaux d'aqueduc let d'égout [ainsi que l'aména- 
gment  des rues et un emprunt au montant de 
'$110,000.W pour payer le coût desdits travaux. 

ATTENDU )qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire certains travaux d'aqueduc sur de nouvelles rues et pro- 
longement de rues ; 

AT!i'ENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire certains travaux au réseau d'égout sianitaire de la Cité; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire certains travaux au réseau d'égout pluvial de la [Cité; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent et d'intérêt public 
de faire l'aménagement de certaines rues de 1~ Cité; 

!AT"riENDU qu'en vertu de la loi de l'Hygiène Publique, les 
plms et devis pour lesdits travaux ont ét% approuvés par le Mi- 
nistère de la Santé du Gouvernement de la Province de Québec, 
le 125 octobre l!338. 



ATI'ENDU que le coût des travaux ainsi que le coût de la fi- 
nance ont été estimés de la façon suivante : 

Réseau d'aqueduc $"3Q,OOO .O0 
Réseau d'égout sanitaire 17,600.00 
Réseau d'égout pluvial 5,800.00 
Recouvrement du ruisseau Chouinard 48,600.00 

Coût de lia finance 8,000.00 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $XIO,OOO .OO' 

ATTEINDU que la Cité n'a pas dans ses fonds Ies montants 
requis pour leffectuer les travaux et payer le coût de la finance; 

ATTENDU que pour payer le coût d'iceux ainsi !que le coût 
de la finance, il est nécessaire à la Cité d'emprunter ladite somme 
de $110,000.00. 

ATTENDU 'que le Conseil désire imposer sur les propriétaires 
rherains une taxe spéc?ale pour rembourser la somme de $23,- 
400.00 repr'ésentant le coût des travaux au réseau d'égout sani- 
taire et  une partie des travaux au réseau d'égout pluvial. 

ATTENDU que la Cité désire effectuer ledit emprunt au 
moyen d'une émission d'obligations ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été dom4 à unle séiance anté- 
rieure de ce Conseil que le présent règlement serait soumis pour 
adoption. 

IL EST PAR LE PREiSEWT REGUEMENT [ORDONNE ET 
'STATUE ET LE PRESIENT REGLEMENT IORJDIONNE ET STA- 
TUE lOOMME SUIT : 

1. Le 'Conseil de la Cité de Hull est, par le présent règlement, 
autorisé à faire les travaux nécessaires sur et  dans les rues Mon- 
cion let Lacasse hinsi qu'au ruisseau [Chouinard dans le deuxième 
projet des entreprises Montcalm de 1la façon suivante : - 



a )  EESEAU D'AQUEDUC 

Conduite en fonte de 6 à 8" de diamètre sur une longueur dle 
2,600 pieds; 

Conduite en béton armé de 12"' de diamètre, sur une longueur 
de 2,3010 pieds ; 

c) RESEAU D'EGOUT PLUVIAL ET AUTEES 

Conduite de 12" sur une longueur de '910 pieds, conduites de 
4' x 8' sur une longueur de 700 pieds et  recouvrement du ruisseau 
Chouinard. 

2. Pour les fins desdits travaux, le Conseil de la Cité est par 
les p&sentes autorisé à faire un emprunt n'excédant pas $110,- 
000.00 et réparti ainsi : 

Coût des travaux $102,000.00 

Coût des finances 8,01010.00 

3. :Pour les fins desdits trimaux le Oonseil de la Cité est par le 
présent règlement autorisé à dépenser une somme n4excédant pas 
$110,000.00. 

4. Aux fins de rembourser ledit montant de l'emprunt, la cité 
est autorisée à émettre, vendre ou négocier des obligations ou dé- 
l~entures pour une somme de $110,;0'00.00. 

5. Lesdites obligations ou débentures seront émises en cou- 
pures de '$100.00 ou des multiples de $200.00; elles seront paya- 
bles aux portleurs ou aux détenteurs enrégistrés, selon Ee cas, & la 
Banque Provinciale du Canada, à Hull, Montréal, Québec, provin- 
ce de Qu'ébec, ou à Toronto, province d?OntJario, lou au bureau du 
Trésorier de la Cité de Hull, lesdites débentures datees du l e r  no- 
vembre 1958, et sleront remboursées en séries de 1959 à 1988 con- 
formément au tableau suitvant : 



1 novembre 1595'9 

1960 

1961 

1962 
l'963 
1964 
296'5 



6. Lesaites débentures porteront intérêt à un taux n'excédant 
plas 6% l'an et seront payées semi-annuellemlent, le Per mai et le 
l e r  novembre die chaque année, sur présentation et remise à l'é- 
chéance des coupons attachés à chaque lobligation. Ces coupons 
seront payables au porteur seulement, aux mêmes endroits que le 
capital. 

7. Lesdites débentures ou obligations sont cessibles par tra- 
dition sauf si elles sont enrégistrées quant au ciapital dans le ré- 
gistre tenu à cette fin par le \Greffier de Ea Cité de Hull, à son bu- 
reau dans la Cité de Hull, et si c1et enrégistrement est inscrit sur 
ces obligations conf;omément aux dispositions du chapitre 60 de 
la Loi 14-15 Geo. VI. Aucune cession d'lobligations ainsi enrégis- 
trées n'est valide à moins qu'elle ne soit ordonnée par un écrit signé 
par le détenteur immatriculé d'iclelle ou son représentant légal, 
inscrite dans ledit régistre et indi'quée sur celle-ci. Ces obligations 
peuvent être libérées de leurs enr'égistrements et rendues payables 
'au porteur, après quoi elles redeviennent cessibles par simple tra- 
dition, mais peuvent encore de temps à autre être enrégistrées et 
libérées de nouveau de l'enrégistrement. Nonobstant tout enré- 
gistrement, les coupons d'intérêt clontiinueront d'être payables au 
porteur et seront cessibles par tradition. 

8. Lesdites débentures en capital et intérêts seront et sont, 
par les présentes, garanties et hssurées sur les fonds généraux 
de la Cité. 

9. Lesdites débentures pourront, sous l'autorité du chapitre 
21'2 des stiatuts Refondus de Québec '1194'1, être rachetéles par anti- 
cipation, en tout, ou en partie, au pair, à toutes échéances des in- 
térêts. /Cependant, si tel rachat est partiel, il [affectera les échéan- 
ces les plus éloignées et les numéros les plus élevés. 

%O. Lesdites débentures ou obligations seront signées par le 
Maire et par le Greffier de la Cité. UV fac simile de la signature 
du Maire et du Greffier sera imprimé, gravé ou lithographig sur 
les coupons d'intérêt. 

Il. Il est par le présent règlement imposé et 51 sera prélevé 
chaque année sur tous les biens fonds imposables situés dans la 
Cité, pendant l'espacle de 30 ans, une taxe spéciale à un taux suffi- 



sant d'après le rôle d'évaluation en vigueur, pour pourvoir au paie- 
ment de la somme de '$86,600.00 [ainsi que les intérêts des échéail- 
ces annuelles conformément au tabldau ci-dessus, et représentant 
le coût des travaux d'aqueduc, des trakaux d'aménagement des 
rues et une partie des travaux au $&eau d'égout pluvial et sani- 
Uaire ainsi que le coût de la finiance. 

1 

22. Il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé 
annuellement sur les biens-gonds bordant les mes ou parties de 
rues où des travaux d'égout sanitaire seront ~ex6cutés, une taxe 
spéciale basée sur l'étendue de front desdits biens-fonds, pendant 
une période de 310 ans, une taxe spéciale à un taux suffislant pour 
payer la s o m e  de $2'3,400.100 hiinsi que les intér4ts à accroitre 
sur ladite somme, le tout suivant la répartition à être préparée 
pour les travaux au réseau d'égout sanitaire et une partie des tria- 
vaux au r'éseau d'égout pluvial. 

3 .  L'enrégistrement du présent règlemlent et les débentures 
à être émises sur icelui est autorisé et  pourma être fait au bureau 
du Greffier de la  cité de Hull, à la demande de tout porteur origi- 
naire ou de tout cessionnhire et le dernier inscrit dans le livre d'en- 
régistrement sera "prima facie" réputé propriétaire et possesseur 
légal de toutes débentures ainsi enrégistrées. 

14. Le présent règlement aura force et leffet après la convo- 
cation d'une assemblée publique et  sa sanction le tout suivant la 
procédure édictge à l'article 77 de la loi '56 Victoria, chhpitre 52, 
tel qu'amendée. 

FAIT ET PASSE en la Cité &e Hull, les jour et  an ci-dessus 
mentionnés. 

(Signé) THOMAS MONCION, (Signé) El.-LEON LEBLANC, ~ 
,Maire. Greffier. 1 

29. Proplosé par l'échevin ,G. 'Chouinard, 
Secondé par l'léchlevin J.-IG. Laciasse: 

ET RESOLU (que le réglernent numéro '683 autorisant m em- 
prunt par émission d'obligations au montant de $110,000.1010 pour 
payer le coût d'exécution de certains trwaux d'aqueduc et  d'égout, 



soit adopté tel que lu. Suivant les dispositions de l'article 77 dle 
la loi 56 Victoriia 52 amendéle, une assemblée des électeurs pro- 
priéeaires est convoquée pour être tenue le 15 décemlbre 1'958 entre 
3 et 5 heures de l'après-midi, dans la salle du Conseil municipal 
à l'Hôtel de Ville de la Cité de Hull, aux fins de soumettre le pré- 
sent règlement à la considération des propriétaires d'immeubles 
imposables. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis de présen- 
tation d'un règlement pour ;que la ruelle connue comme étant la 
subdivision 1/90 du lot 8 de la Cité de Hull let située ehtre le boule- 
vard Moussette et  la rue 'Bisson, soit femée à lia circulation des 
véhicules-moteurs. 

(Signé) J.-Y. Bernier, 

Hull, le 2 décembre 1958. 

Je, soussigdé, échevin de la Cité bë Hull, dome avis qu'à 1h 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $500.80 soit 
employé pour octroi à l'Institut National  canadien pour les Aveu- 
gles. 

Les fonds devant iêtre pris à même les appropriations pour 
"Institut National Canadien pour les Aveugles". 

1 (Signé) S.-E. Dussiault, 

Hull, le 2 décembre ,1958. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à lia 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $800.00 soit 
employé pour l'achat et l'installation de bandes pour une patinoire 
additionnelle au ]Parc Larocque. 

!Les fonds devant être pris à m,ême les appropriations pour 
''Termim de Jeux". 

(Bigné) L. Emond, 



30. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin S.-E. Dussault : 

ET RESlOLU que la présente assemblée soit ajournée au 16 
décembre courant. 
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A une assemblée spéciale du C!onseil de la Cith de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances dudit lConseil à l'Hôtel de Ville de 
ladite Cité, mardi, le 9 décembre 195.8, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : 

iScm Honneur le Maire Thomias Moncion ,au fauteuil, 
et les échevins J.-W. Dussault, Edgar Chénier, iJ.-lA. Maurice, R. 
Villeneuve, R. Guertin, A. Doucet, IG. 'Chouinard, IG. Lacasse, L. 
Emond, L.-IN. Froment et S.-IE. Dussault formant quorum dudit 
Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

;ET RESlOUU )que ce Conseil offre ses condoléances aux mem- 
bres de la famille à l'occasioh du décès de monsieur Uéon T. ma- 
dore, lanciennetnent employé de la Cité. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin B.-E. Dussault, 
Secondé à l'unanimité : 

ET RESOLU )que ce Conseil présente ses profondes syrnpa- 
thies à monsieur J.-P. Duguay, a.g., à l'occasion du décès de son 
père, monsieur J.-10. Duguay. 

Adopté. 
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3. Proposé par l'échevin Edgar 'Chénier, 

'Secondé par l'échevin R. Guertin: 

ATTEINDU que lors des derhières tempêtes de neige, la Cité 
de Hull a reçu de multiples plaintes relativement à l'enlèvement 
de la neige et à l'entretien des rues sur le parcours des autobus 
du Transport Urbain ; 

ATTENDU :que d*apr&s son contrat, la compagnie s'est en- 
gagée à faire l'enlhement de la neige let l'entretien des rues; 

IL EST RESOLU que ce lConseil avise la compagnie d'avoir 
à faire l'entretien des rues suivant son contrat et attire l'attention 
de celle-ci sur les clauses 117, 117a et 18 {ainsi que la clause 24 de 
son contrat, !qui se lit ainsi : "au cias où la sociiété n'exécutera 
pas ses obligations quant à l'#entretien des rues et l'enlèvement de 
la neige tel que susdit, la  cité pourra, après un avis de 48 heures, 
procéder à ces travaux et en réclamer le coût de la société piar 
action sur compte". 

Adopté. 

4. Proposé par l'échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-A. Maurice: 

ATTENDU que depuis quelque temps, des décllarations ont 
été faites relativement à l'entretien des rues dans la Cité de Hull; 

~A'IPTENIDU que certains renseignements ont été publiés rela- 
tivement au sablage des rues et trottoirs; 

ATTENDU que d'autre piart, certains actionnaires de la com- 
pagnie se sont adressés au  conseil relativement aux dividendes 
non payk sur les actions privilégiées. 

/Ce Conseil, en vue de renseigner la population sur la situation, 
autorise et adopte la mise au point suivante : 

1- Pour ce :qui est de l'enlèvement de la neige et de l'entretien 
des mes, la compagnie Transport Urbain s'est engagée dans 
son contrat lui accordant la f~anchise en 1946, à faire l'en- 
tretien des rues sur son parcours à savoir, sur une &stance 
d'environ 7 milles et demi, depuis cette date elle fait l'en- 
tretien sur un parcours d'aviron 9 milles bien que ses au- 



tobus fonttun trajet de plus de 22 milles. La Cité de Hull, 
de son côté, fait l'entretien sur plus de 163 milles de rues. 

*Le 29 nwembre 11956, la compagnie volonthirement demandait 
le ren~uvellement de son contrat iaux mêmes termes et conititions, 
ce qui a été approuvé par ce Conseil le 22 f h i e r  '11956, depuis cette 
date, il n'y a eu aucun changement dans les obligations de la com- 
pagnie relativement à l'enlèvement de la neige et à 19&tretien des 
rues bien  que d'un autre côté une augmentation de tarif ait été 
accordée. 

Le contrat stipule que : 

"la compagnie s'engage à repousser la neige sur les côtés des 
rues sur lesiquelles circuleront régulièrement ses autobus, . . . et à 
faire l'enlèvement de la neige let de la glace sur les côtés de ces 
rues", et en plus "l'entretien des rues devra se faire au début de 
chaque tempête de telle sorte ?qu'il n'y ait aucune interruption dhns 
le service". 

2- Pour ce qui est de l'obligation au sablage tel que décidé 
dans un jugement récent de la  cour d'appel, ce 'Conseil dg- 
sire préciser que Ire jugement avait trait à un piéton qui 
traversait une rue et que sur ce point la [Chur a décidé que 
la compagnie n'arviait pas à sabler les rues pour les piétons. 

La Cour d'appel n'a aucunement fait mention de la Cité de 
Hull et n'a pas enlevé au Transport Urbain son obligation de faire 
l'enlèvement de la neige et l'entretien des rues. La situation de- 
meure donc la même qu'elle &ait durant les années passées. 

'3- Pour ce qui est des détenteurs d'actions privilégiées de la 
compagnie, les lettres patentes émises à la compagnie en 
1946, établissent une certaine protection pour ceux-ci de 
sorte iqué si les dividendes ne s'ont pas payks pendant deux 
mnées eons\écutives, les actionnaires auront par le fait me- 
me droit de vote aux assemblées de lb compagnie. 

Adopté. 

AJO;URNEMENT SINE DIE. 
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A une assemblée ajournée du Conseil de la Cité de Hull, te- 
nue au lieu ordinaire des séances dudit  conseil, à l'Hôtel de Ville 
de ladite Cité, mardi, le 11'6 décembre 11'958, à huit heures de l'après- 
midi, à laquelle sont présents : 

Son lHonneur le Maire, monsieur Thomas Moncion au fauteuil, 
et les échevins J.-W. IDussault , J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. 
Guertili, A. Doucet, G. Ohouinard, J.JG. Lacasse, L. Emond, J.-Y. 
Bernier, et S.JE. Dussault formant quorum dudit 'Oonseil sous la 
présidence de Son Honneur le Maire. 

Les échevins E. {Chénier et L.-N. Froment sont absents pour 
cause de maladie. 

1. Proposé par l''échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'\échevin A. Doucet: 

ET RBS1OLU que les correspondances inscrites à l''agenda de 
la présente assemblée soient envoy&es à leurs comités respectifs, 
moihs celles portiant les numéros : 

La Commission du District Fédéral - 9185. Les municipa- 
lités de Hull-iOuest et Hull-Est - 191577. Le Bureau du Revenu 
de la Province - 8940. Les vidangeurs - 8846. Emest Dufour 
- 12539. La  commission des Transports du [Canada - 7'929. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin IG. Chouinard : 

ET RESlOlIU que le procès-verbal de l~assemblée publique te- 
nue le 115 décembre 111958, pour la prise {en considération du règle- 



ment numéro 683, autorisant un emprunt- par émission d'obliga- 
tions au montant de $110 ;~ .00 ,  lu à la présente assemblée, soit 
approuvé. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin J.-W. Dussault, 
Secondé par l'échwin A. Doucet: 

'ET RBSOLU [que, conformément à la recommandation du 
comité de circulatim, à la suite de son iassemblée du 20 novembre 
1958, l'ingénieur de la Cit6 de Hull soit chargé de faire installer 
des lumières ihtermittentes aux endroits suigants : 

A l'intersection des rues Wright et Montcalm. A l'intersec- 
tion des mes Berri et Gamelin. A l'intersection des rues 'Montcalm 
et Papineau. Sur le boulevard Sacré-Coeur, en face de l''école Re- 
boul. Qu'un montant ne dépassant pas '$8a0.W soit préivu à cette 
fin et cpargé à l'item  circulation" du présent budget. 

1 Reçu ce 2 décembre 1958. 

~ H,-L. Leblanc, 

~ Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds disponibles au crédit de liappropriation ci-dessus men- 
tionnée. 

l (Signé) B. Clairoux, 

~ Hull, 3 décembre 1'458. Trésorier de la Cité. 

1 Adopté. 

4. Proposé par l''échevin R. Guertin, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RESOLU qu'un montant de '$250.010 soit employé pour 
accorder une gratification de $50.00 à chacun des journalistes re- 
présentant le Droit, The O t t a m  Journal, The 'Ottawa Citizen, le 
Progrès de Hu11 et le poste de radiodiffusion 1C.K:C.H. Les fonds 
devant être pris à rnème les iappropriations pour "tPublicité". 



Reçu ce 2 décembre 2958. 
H.-L. Leblanc, 
Greffier de la Cité. 

Je, soussigné, tréslorier de la  cité de Hull, certifie qu'il y a 
des fonds au crédit de l'appropriation de l'item ci-haut mentionné. 

Hull, 3 décembre 1958. 

(Signé) B. ~Clairoux, 

Trésorier de la Cité. 

Adopté. 

5. Il est proposé par l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

ET RESOLU (que l'Acheteur municipal soit [autorisé d'ache- 
ter sur requisition de 1'Ihgénieur une sableuse mécanique rotative 
de miarque Brantford, modèle 22, d'une capacité de 15% verges cu- 
bes, pour le prix ne devant pas dépasser $'2;988.00, le tout.détaillé 
dans la quotation de Brantford \Coach and Body Ltd., préparée 
par R. A. Yaggart, 63, rue Isabelle, Hull. Les fonds pour cette dé- 
pense devront être pris à même l'item 457 "Enl&vement de la n&- 
ge" du budget. 

Reçu ce 5ième jour de décembre ï'958. 
Roland Stevens, 
Ass't- greffier de la Cité. 

Je, soussigné, trésorier de la {Cité de Hull, certifie qu'il y a 
des Eonds bu crédit de l'appropriation ci-dessus mehtionniée. 

Hull, 5 décembre T95'8. 
({Signé) B. Clairoux, 

Trésorier de la a t é .  

Son Honneur le Maire déclare cette résolution hors d'ordre. 

6. Proposé par l'écheivh S.-E. Dussault, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET REiSiOLU que, conformément à l'avis de résolution donné 
antérieurement et au certifickt du Trésorier attestant )qu''il y a 
des fonds, un octroi de $500.00 soit versé à l ~ b t i t u t  National Ca- 



nadien pour les Aveugles. Les fonds à cette fin iétant pris à même 
les iappropriations pour "Institut National Canadien pour lies Aveu- 
gles''. 

{Adopté. 

7. Proposé par l'échevin Lionel Emond, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier: 

'En' REISIOLU {que, conformément à l'avis de résolutim donne 
antérieurement et au certificat du Trésorier de la [Cité attestant 
qu'il y a des fonds, l'Ingénieur de la \Cité est autorisé à procéder 
à l'achat et l'installation de bahdes pour une patinoire addition- 
nelle au parc Larocque, au coût estimé de '$&00.010, les fonds à cette 
fin seront pris à même les appropriations pour "Terriains de jeux". 

Adopté. 

8. UONSIDERANT que lle Premier Miinistre, l'Honorable Mau- 
rice Duplessis, présentera un projet de loi, à l'effet d'aider la cons- 
truction de centre d'accueil pour les personnes âgées. 

C?ONSIDERANT lque l ' a c c ~ ~ o d a b ' i o n  est limitk pour les 
personnes âgées d&s la  cité de Hull. 

CONSIDERANT qu'il serait dans le meilleur intérêt que la 
Cité de Hull possède un centre d'accueil. 

Proposé par l'échevin S.-!E. Dussault, 
!Secondé par l'échevin' J.-W. Dussault : 

ET RESOLU [que la lCorporation de la Cité de Hull fasse les 
démarches nécessaires pour se prétvaloir des avaiitages que la loi 
accordera, après son adoption. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à l'Honora- 
ble Premier Ministre, à l'Honorable (Ministre de la Santé, à 1'Hono- 
dable Ministre du Bien-Etre Social, et à Me Roland St-longe de 
Hull. 



9. Proposé par l'échevin S.-E. Duss'ault, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RES'OLU que Mlle Suzanne Godbout, téléphoniste, soit 
transférée au département de police, pour remplir une position de 
dactylographe, et ce, au salaire qu'elle reçoit actuellement. Ce 
transfert ne prendra effet .qu'au moment où une remplaçante au& 
été !engagée pour remplir la position de téléphoniste. 

Adopté. 

IO. Proposé par l+échwin (S.-E. Dussault, 
'Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que le Greffier de la iCit6 soit autorisé d'annoh- 
cer la position de téléphoniste, laissée vacante par le triansfert de 
Mlle Suzanne Godbout. 

Le comité de compétence pourra remplir le poste vacant après 
examen des candidates, et ce, suivant les dispositions de la con 
vention collective de travail en vigueur. Tel que voulu par ladite 
convention collective de travail, le comité de cornpétence fera con- 
naître au (Conseil le nom de la candidate iqui aura subi l'examen 
avec succès. Le Trésorier de la Cité est autorisé à player le salaire 
de la téléphoniste qui sera engagée, suivant l'échelle mentionnée 
à la convention collective de tmvail. 

Adopté. 

111. ATTENDU qu'un comité "ad hoc" a été nommé par le Con- 
seil, à sa séance du 4 j u h  11195'7, pour rencontrer le comité d'Habi- 
tation de /Hull, pour étudier un rapport sur la situation de l'habi- 
tation dans notre Cité. 

ATTENDU que certaines municipalités de la province de Qué- 
bec ont obtenu l'autorisation du Gouvernement proincial, entre 
autres, les Cités de Montréal et de Québec, de solliciter un'e aide 
financière pour men1er une eniquête sur le problème de l'habitation. 

Proposé par l'iéche~in L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

ET RHSOLU que la Cité de Hull fasse les démarches néces- 
saires : , 



1- Pour requérir du gouvernement de la province la permission 
de conclure une entente avec la Société [Centrale d'Hypothè- 
ques et de Logement, en vue d'obtedr l'aide financière de 
cette 'Société pour entreprendre une enquête sur la situation 
de l'habitation dans la Cité de Hull, en se prévalant des dis- 
positions de la loi Nationale d'Habitation, chapitre V, para- 
graphe 33, section 1, alinéa h;  

2- Pour obtenir l'aide financière de la Société  centrale d'Hypo- 
th&ques et de Logement, selon les termes de la loi ci-dessus; 

3- Pour inviter la  cornm mission du District Fédléral à participer 
à cette enquête finlancièrernent ou autrement. 

Adopté. 

2 .  Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault: 

;ET RESOW que, conformément à la recommandation de 
la lCommission de 'Police, à la suite de son assemblée tenue le 26 
novembre 1'958, le constable Robert ILaramée soit promu au poste 
de sergent, et ce, effectif du 26 novembre '2958. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à payer le salaire de cet 
employé suivant l'échelle établie par la c~onvehtion collective de 
trwail, régissant cette position. 

Adopté. 

33. ATTENDU que ce Conseil, par une résolution pasgée le 15 
janvier 1957, a décidé de continuer la coutume établie de procé- 
der au dégelage des services d'eau, lorsque requis par le proprié- 
taire de l'immeuble ; 

'ATTENDU que le département de l'aqueduc s'est conformé 
à ces instructions du Conseil au cours de la siaison d'hiver de 
1957-58 ; 

ATTETN!DU que tout récemment, on a voulu discontinuer ce 
service de dégelage très nécessaire et très utile ; 



161 est proposé par l'échevin J .4.  Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-W. Dussault : 

ET REIBOLU !que l'Ingénieur de la Cité soit chargé de se ren- 
dre [aux instructions émises par la résolution numéro 1'8, de l'as- 
semblée du 15 janvier 1'957, et continuer, comme par le passé, le 
service du dégelage des services d'eau, vu que liadite résolution 
n'a pas été rescindée. 

Proposé en amendement par l'échevin [G. Chouinard, 
Secondé par l'échewin G. Lacasse: 

ET RESIOLU que l'Ingénieur de la [Cité soit char* de répon- 
dre a m  appels des contribuables pour dégeler l'eau, en butant que 
ce service soit gel6 entre la soupape d'iarrêt dans la propriété et 
la ligne de rue. 

Vote sur l'amendement 

En faveur: G. Chouinard, G. Lacasse, J.-Y. Bernier, S.-,E. Dus- 
sault : 4. 

Contre: J.-W. Dussault, J.-A. Maurice, R. Villeneuve, R. Guertin, 
A. Doucet, L. Emond : 6. 

'Son Honneur le Maire déclare l'lamendement défait et la ré- 
solution principale remportée. 

14. Proposé par l'échevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin A. Doucet: 

ET R'ESlOLU 'que l'Ingénieur de la Cité soit chlargé de pré- 
parer une estimation du coût de l'enlèvement du poteau et hauban 
de la compagnie Bell Telephone et ~Gatineau Power qui sle trouve 
devant 1'entPée de porte du Dr J.4. Simard, sur la rue 'Amherst. 
Que cet estimé soit soumis en temps pour l'asslemblée régulière 
du 7 janvier 1959. 

Adopté. 

15. Proposé par l'hchevin L. Emond, 
Secondé par l'échevin G. Chouinard: 

ET RESlOLU que ce Conseil accorde à la compagnie Canada 
Canent de faire installer dans son terrain et pour Iies fins de son 



industrie seulement, deux ( 2 )  réserivoirs souterrains de 2,000 g d -  
lons chacun pour l'entreposage de la gazoline. 

 cette installation devra se faire conformément aux disposi- 
tions du règlement numéro 309 et sous la surveillance du Directeur 
des incendies quant à l''application du règlement. 

Les honoraires de $2.080 ont été versés pour la considération 
de cette requête. Un rapport du Directeur du service des incen- 
dies, en date du 16 décembre, dit qu'après vérification des plans 
et inspection des lieux, le tout est conforme aux dispositions du 
règlement numéro 309. 

16. Proposé par l'échevin ;S.-E. Dussault, 
Secondé par l'éch@vin J.-W. Dussault : 

ET RESOLU que Son Honheur le Maire soit iautlorisé de pro- 
clamer jour de congé civique, le lendemain de ,Noël, le 26 décem- 
bre 2998, et le lendemain du Jour de l'An, le 2 janvier ~1'9'59. Les 
citoyens de Hull sont invités à observer ces jours de congé. 

17. Proposé plar l'échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin J.-Y. Bernier : 

1ET RESOiLIU !que l'Acheteur municipal soit chargé de deman- 
der des soumissions pour l'achat d'une sableuse mécaniique, pour 
l'assemblée régulière du 7 janvier 1i959. Les devis de cette pièce 
de machinerie dwront être fournis par l'Ingénieur de la Cité. 

Adopté. 

18. Proposé plar l'échevin L. Emond, 
 secondé par l'échevin IG. Lacasse : 

RESOLU que les membres du comité "ad hoc" d'habita- 
tion de ce Conseil, \accompagné de Son Honneur le Maire, du Gref- 
fier de la (Cité, et du secrétaire dudit comité soient délégués auprès 
des autorités de la province de Québec, pour les entretekir du 
problème d'habitation dans notre  cité. 

Adopté. 



19. Proposé par 19~échevin J.-A. Maurice, 
Secondé par l'échevin R. Villeneuve: 

ET RESOLU que l'aiviseur légal de la Cité soit prié d'aviser 
ce Conseil à savoir si un employé municipal {quel lqu'il soit, peut 
décider de son propre chef à ne pas suivre les instructions )qui lui 
sont données par une résolutioin du Conseil. 

20. Proposé par l'échevin J.-W. Dusslault, 
 secondé par l'échevin R. Guertin: 

ET RESOljU que la ~Ciommission du District 'Fédéral soit prié 
de faire faire des sondages aux fins de connaître la nature du sol 
au parc Fontaine, dans la Cit.é de Hull. Elle est priée de bien vou- 
loir faire connaître le résultat de ces smdages bu ~Conseiil de la 
Cité de 'Hull, et de ses intentions pour la sécurité publique. 

Adopté. 

Je, soussigné, échevin de la Cité de Hull, donne avis qu'à la 
prochaine assemblée je proposerai qu'un montant de $1;300.00 
soit employé pour l'achat et l'instiallation d'une sirène couvre- 
feu. Les fonds devant lêtre pris à même les appropriations pour 
"département de police". 

(Signé) L. Emond, 

Echevin. 

Je, soussigné, J.-W. Dusslault, échevin de la )Cité de Hull, don- 
ne avis de la présentation d'un règlement pour modifier le règle- 
ment numéro 5'719 à l'article 106 de la manière suivante : 
1- Pour les fins du présent article, les mots : - 

a)  "Panneau-réclame" signifie toute pièce ou [appareil de 
publicité extérieur iinstallé sur une bâtisse ou attachb à 
icelle let ayant une superficie d'au moins 200' clarrés et 
aussi toute pièce ou appareil de publicité extérieur non 
attaché à une bâtisse et ayant une superficie d'au moins 
200' carrés et constituant une construction " séparée, 
distincte et permanente; 



b) "Enseigne et affiche" signifient toute pièce ou appareil 
de publicité extérieur installé sur une bâtisse ou attaché 
à icelle mais qui n'est pas un panneau-réclame, tel que 
défini ci-haut, ainsi que toute pièce ou appareil de pu- 
blicité extkieur érigé séparément d'un bâtiment d'une 
façon permanente le long de et pamllèle audit bâtiment 
et à moins de 2 pieds du mur dudit bâtiment et à au 
moins deux pieds du sol. 

2- Toute personne désirant ériger ou construire un panneau- 
réclame, devra d'abord obtenir un permis de l'Inspecteur des 
bâtiments. 

3- Toute demande de permis pour l'érectilon ou construction 
d'un panneau-réclame doit être accompagnée d'un dessin ex& 
cuté à l'échelle de 1/4 de pouce spécifiant les matériaux em- 
ployés et démontriant son emplacement. 

4- Dans les zones d'habitation (R) les enseignes, affiches et pan- 
neaux-réclame sont défendus. Sont toutefois permises gra- 
tuitement dans ces zones, les plaques d'affaires apposées à 
l'ehtrée d'un bureau ou Gtude d'un professionnel ou un agent 
d'affaires établi à domicile. En loutre, il sera permis de main- 
teniir et de remplacer les enseignes, affiches et panneaux-ré- 
clame qui se trouvent déjà sur un édifice loil l'on exploitait 
un commerce ou une industrie avant la mise en vigueur du 
règlement numéro 579, mais seulement aussi longtemps qu'un 
c m e r c e  ou industrie y seront exploités. 

5- Dans les zones commerciides (1C) et industrielles (B & M) il 
est permis aux commerçants et aux 'industriels, d'installer sur 
les murs et les toitures de leur place d'affaires des affiches, 
enseignes et panneaux-réclame \annonçant la nature de leur 
commerce et de leur industrie et les produits ~qu'ils vendent 
ou fabriquent, et les marques, enrégistrées )ou non de tels 
produits. 

6- DANS TOUTE LA Cl!!I!E 

a)  Aucune enseigne ou affiche non illuminée ne pourm être 
suspendue au-dessus de la propriété publique. 



b) Aucune affiche ou enseigne ne doit être placée ou fixée 
en saillie au-dessus du trottoir à moins qu'elle soit à une 
hauteur d'au moins 110' du niveau du trottoir; l'instal- 
lation de ces affiches ou (enseignes est sujette à l'obten- 
tion d'un permis de l'Inspecteur des bâtiments lequel de- 
vm être accordé à que l'installation projetée ne 
soit en violation de ~quel'qu'une des dispositions du pré- 
s,ent règlement ; 

C) Les affiches, enseignes ou panneaux-réclame devront être 
entretenus en parfait état de propreté et de réparation, 
et l'Inspecteur des bâtiments pourra obliger le proprié- 
taire à les réparer, consolider et rafraîchir, en lui faisant 
parvenir un avis écrit à cet effiet. Advenant le défaut 
par le propriétaire de se conformer audit &vis dans les 
30 jours de sa date, 11 sera passible des sanctions pré- 
vues au présent règlement; la Cité pourra faire enlever 
tels enseignes, affiches lou panmeaux-réclame aux frais 
du propriétaire. 

d) L'znspecteur des bâtiments pourra ordonner l'enlèvlement 
ou Ira démolition de tout enseigne, affiche ou panneau-ré- 
clame qui constituera un danger pour la sécurité publi- 
que. 

7- L'AFFICHAGE EST AUTORISE GRATUITEMENT DANS 
a o m s  LES ~ N E S .  

a)  Lorsqu'elles émanent de l'autoritJé publique ; 

b) Lorsqu'il s'agit d'lenseigne, d'affiche et de panneau-récl&- 
me posés à l'occasion d'une manifestation religieuse, pa- 
triotique ou autres; 

C) Lorsqu'il s'agit de publicité él'ectlorale fédérale, provin- 
cihle, municipale ou scolaire ; 

d) Lorsqu'ils annoncent sur le site d'une construction nou- 
velle {ou d'une modification à un bâtiment existant le nom 
ou la raison sociale de celui ou ceux !qui exécutent les tra- 



vaux. Toute affiche, enseigne ou panneau-réclame posés 
en vertu du présent paragraphe doivent être enlevés dans 
les 310 jours après l'achèrvement des travaux; 

e) Iiorsqu'on veut iannohcer la vente ou la location d'un 
bâtiment, pourvu lque l'enseigne ou affiche soit posée sur 
le terriain ou le bâtiment m4me; 

a: 

f )  Lorsqu'lon veut anlnoncer la vente #un lot, p o u m  que 
l'enseigne, affiche ou panneau-réclame ne dépasse pas 
16 pieds carrés. Lorsque plusieurs lots sont ein vente, 
la superficie de l'enseigne, affiche, ou panneau-réclame 
ne doit pas dépasser 4 pieds cariiés de superficie par lot. 

g) Lorsqu'il s'\agit d'inscription de camctère historique. 

a )  Une charge de $5.010 sera 'imposée sur l'installation ou 
le remplacement d'un panneau-réclame. 

(Signé) J .-W. Dussault , 
Echevin. 

~ A3OURNEM1ENT SINE DIE. 
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